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ETUDES ET DOCTRINE 





RÉFLEXIONS SUR LA CONTRAINTE 
ÉCONOMIQUE DANS LA SOCIÉTÉ 

INTERNATIONALE 

Abdelkader EL KADIRI • 

La Déclaration (1) annexée à la convention de Vienne sur le Droit 
des traités, au terme de laquelle la conférence condamne les pressions 
économiques au même titre que la violence physique, est importante. 
Ceci à plus d'un titre et notamment du point de vue du droit conven-
tionnel nouveau qui consacre solennellement et, pour la première 
fois, la théorie des vices de consentement (2). Sa signification et son 
intérêt doivent aussi être analysés à la lumière des débats et réalisa-
tions tendant à transformer les relations internationales, quelles que 
soient les enceintes où ils se produisent. Aussi, cette Déclaration 
témoigne-t-elle des aménagements possibles de l'ordre international 
actuel dans le souci d'une plus grande égalité de prestation entre les 
parties contractantes et, d'une plus grande justice, en vue d'établir les 
jalons d'un nouvel ordre économique mondial plus rationnel que 
l'ordre actuel. 

A cet égard, ce texte d'essence juridique intéresse à la fois : le 
droit et les relations internationales. Tout d'abord, les relations inter-
nationales. En effet, cette Résolution met en relief la notion de pres-
sions économiques auxquelles se livrent les puissances d'argent pour 
contraindre les Etats économiquement faibles. L'allocation de sub-
sides, de pots de vin et d'autres pratiques camouflées deviennent 
l'arme favorite des sociétés transnationales et même des Etats indus-
trialisés. Cette situation qui porte préjudice à l'indépendance des Etats 
en développement est génératrice de conflits d'un type nouveau dans 
le droit international : on comprend dès lors que le politologue s'in- 

(") 	Professeur à la Faculté des Sciences Juridiques Econoiniques et Sociales de Rabat. 

(1) Voir infra page. 18 
(2) Voir notre thèse « La position des Etats du Tiers-Monde à la conférence de Vienne sur le 

droit des Traités s. Université de NICE-JUIN 1978. 
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terroge sur ce phénomène en essayant d'en saisir le sens et les motiva-
tions. Ensuite, cette Déclaration intéresse le droit international public 
qui tente d'appréhender, avec plus ou moins de succès, des notions 
aussi voisines que celles des traités inégaux, de lésion, de contrainte et 
d'agression. Faute d'une pratique juridictionnelle bien établie, lesdits 
concepts échappent à toute définition communément admise. 

Faut-t-il pour autant abandonner tout effort dans cette direction ? Cer 
tainement pas. D'ailleurs, le juriste s'emploie à canaliser peu ou prou 
les diverses formes de violence. Il suffit, pour s'en vaincre, de rappeler 
l'amendement présenté par le Brésil à la conférence die San-Francisco 
en 1945, visant à mentionner la contrainte économique au même 
titre que la violence dans la charte des Nations-Unies (3). Cette initia-
tive, pour audacieuse qu'elle était, demeura sans lendemain ; si bien 
que l'article 2 paragraphe 4 qui prévoit l'interdiction générale de 
recourir à la force dans les relations internationales, passa sous silence 
le cas des pressions économiques. On assista alors à d'autres tentatives 
de réglementation de cette notion dans le cadre des travaux de codifi-
cation et du développement progressif du droit international, entre-
prises par les Nations-Unies. Il en est ainsi du comité chargé de codi-
fier les principes de la charte relatifs aux relations amicales et la 
coopération entre les Etats (4), et des conférences de Vienne sur le 
droit conventionnel. De son côté, la conférence des Non-Alignés s'est 
penchée sur cette question, comme en témoigne l'Idéologie qu'anime 
la charte économique votée à Alger en 1973 (5). Que l'initiative d'une 
définition de la contrainte économique ait été prise à la conférence de 
Vienne sur le droit des traités par le Tiers-Monde (6). Rien n'est plus 
naturel. Elle s'explique en gra:nde partie par l'obsession d'encer-
clement qui domine le discours et la conduite politiques de ces pays. 
En effet, les Etats en développement ont tendance à croire que la 
guerre conventionnelle a cédé le pas à certaines pratiques telles : le 
chantage politique, l'intimidation, les représailles et les pressions éco-
nomiques dont ils seront les premières victimes. La généralisation de 
ces procédés est susceptible de porter atteinte à la paix et à la sécurité 
internationales. Car une paix positive (7) qui serait fondée sur le pro- 

(3)1ruiwd Nations t omet ente on International uti.tnisation. Vol V. la 334 et IL 609. 
(4) 	/CN 119/1. I 3 et A/CN/1. 21 et )1)3 

Geor((es. Fis ■ flet 	cordé] cucu des Non Alignés d'Alger 
Annuaire Fiant. ais de Droit International 1973 H). 24 et ss. 

tri) 	Par l'intermédiaire de 19 délégués représentant les diflét entes régions du Tiers.Monde. 
Pour phis de détails, voir notre thèse, op rit 

(7) CP. Pai \ et Pontigny quelques Idées dot tentation pont les Communications MI XI ^  Con 

grés . 
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grès et le développement économique doit exorciser les rapports 
internationaux de leur contenu inégalitaire. Les débats sur le concept 
de contrainte économique s'insèrent dans la perspective d'un nouvel 
ordre économique auquel aspirent les membres de la communauté 
internationale et surtout les Etats pauvres. Mais il ne s'agit pas de 
n'importe quel ordre. 

A cet égard, l'approche Tiers-Mondiste ne tend pas à idéaliser la 
construction d'une architecture fascinante sans contenu réel. Mais elle 
vise au contraire à appréhender et même à redéfinir le sens des con-
cepts de paix, de coopération, de solidarité, du libre consentement 
etc... qui constituent véritablement les prémisses de cet ordre interna-
tional tant exalté. Pour ce faire, seule une vision réaliste qui com-
mence par déceler les facteurs préjudiciables à l'établissement de cet 
ordre, au nombre desquelles figurent, en bonne place, les pressions 
économiques, est souhaitable. C'est là manifestement un nouveau 
thème qui préoccupe de plus en plus les auteurs des relations interna-
tionales et qu'on trouve dans le discours officiel des Etats. 

Sans avoir la moindre prétention d'être un spécialiste en la 
matière, nous tenterons cependant de dégager la notion de contrainte 
économique au travers des relations internationales, (A), sans négliger 
pour autant, l'aménagement normatif dont elle fait l'objet (B). 

A/ L'APPROCHE RELATIONNELLE DU CONCEPT 
DE CONTRAINTE ECONOMIQUE. 

Pour le Tiers-Monde, le concept de contrainte économique est 
intimement lié au phénomène du néo-colonialisme. Aujourd'hui, 
l'idéologie coloniale a fait long feu et elle n'est plus soutenue par les 
auteurs, d'autant que, sauf rares exceptions, les pays colonisés ont 
accédé a P . - ,1Ariendance. Comme l'a bien démontré le Professeur 
GONIDEC, « le colonialisme n'ose plus s'avouer tel et agir à visage 
découvert : il organise sa sécurité partielle en affirmant un dessein de 
coopération et d'émancipation progressive. Il est tout à fait caracté-
ristique qu'à peine disparue, l'idéologie coloniale a vu lui succéder 
une nouvelle idéologie, l'idéologie néo-coloniale » (8). Et l'éminent 
auteur d'ajouter : 

de l'AI. SP — à Moscou, in oiiosées par Hay Ward R. JURER ; in Participation, AI. SP vol 

Nov 3 pp. 27 — 31 

[31 	O.P.F. GONIDEC in : a Relations internationales u Editions Montt hrestirn, 1974 p. 274 
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« S'il faut rapprocher le néo-colonialisme du colonialisme, c'est 
qu'ils sont de même nature. Il est une Idéologie à base de domination 
et, à ce titre par conséquent, il n'est qu'un aspect d'une idéologie plus 
générale : l'Idéologie de l'impérialisme » (9). 

Or, le néo-colonialisme prend de multiples formes : politique, 
culturelle, militaire et économique. Dans tous ces cas, il s'agit d'une 
entreprise d'aliénation de l'indépendance nationale qui demeure 
souvent purement formelle et fictive. Sans minimiser la portée réelle 
du néo-colonialisme sur le plan culturel ou politique, nous estimons 
toutefois que le domaine économique reste le champ priviligié de 
cette Idéologie. 

Dans ces conditions, la tentation est grande pour l'ancienne puis-
sance de pérpétuer, à travers les traités d'aide et de coopération, sa 
domination sur l'économie de son ancienne colonie. 

Au demeurant, cette question relève de la succession d'Etats. A 
cet égard, les travaux de la conférence de Vienne au‘,: ; . irent d'une solu-
tion adéquate prenant compte des intérêts légitimes des Etats ancien-
nement colonisés. 

En témoigne l'application de la théorie de la Table rase pour tous 
les traités hormis le cas des traités des frontières. Tel n'est cependant 
pas notre propos. Force est de reconnaître, néanmoins, que le phéno-
mène néo-colonial est une constance dans la structure des relations 
internationales entre les pays industrialisés et les pays en dévelop-
pement, en dehors même de tout lien successoral ou de. pacte de 
dévolution. En effet, les Etats faibles économiquement continuent de 
subir toutes sortes de pressions aussi bien au moment des négocia-
tions qu'après l'application d'accords internationaux de la part des 
Etats forts et même des sociétés transnationales. Les exemples sont à 
cet égard nombreux. Bornons-nous d'évoquer les menées subversives 
de (11.T.T.), contre le gouvernement légal du Chili, sous la présidence 
de feu Salvatore ALLENDE. L'action néfaste de cette société visant à 
déstabiliser le pays et précipiter la chute du régime socialiste n'est 
plus à démontrer. 

Cet exemple, tiré parmi tant d'autres, montre clairement que le 
néo-colonialisme pourrait être perçu comme étant un facteur sup-
plèmentaire de conflits dans les relations internationales et aussi une 
entrave au développement économique des pays pauvres. 

(9) 	Ibid. 
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I —LA CONTRAINTE ECONOMIQUE, FACTEUR 
DE CONFLIT DANS LES RELATIONS 
INTERNATIONALES. 

Le recours aux pressions économiques risque d'engendrer des 
situations chargées de menaces de rupture de la paix internationale. 
C'est là manifestement un cas de conflit d'un type nouveau tant il est 
vrai que la nature des enjeux est complexe. Car il ne s'agit pas tant de 
conquérir un territoire — la décolonisation est quasiment achevée ou 
d'annexer une population — que, de rechercher des effets de domina-
tion. Disons tout de suite que les moyens mis en oeuvre à cet effet sont 
variés. L'emploi de la force armée ou la menace d'en user n'est certai-
nement pas à exclure mais, elle n'intervient cependant que dans des 
cas limités. 

D'une façon générale, les acteurs présents sur la scène interna-
tionale sont tentés d'utiliser les pressions pour soutenir leur pouvoir 
de conclure des accords internationaux en matière économique. 

C'est dans cette perspective qu'il faut inscrire l'idéologie de libé-
ration économique qu'animent les pays en développement dans le 
cadre du dialogue Nord-Sud. Faut-il souligner que, sans minimiser le 
bien-fondé idéologique du conflit Est-Ouest, opposant naturellement 
les pays socialistes aux pays capitalistes ; le Tiers-Monde estime que 
l'antagonisme entre les nations pauvres et les nations riches est une 
réalité indiscutable de la société internationale contemporaine. Car il 
cristallise les tensions redoutables pour l'ordre internationit et bloque 
tout processus de paix et de justice. 

A cet égard, la vision du Tiers-Monde est claire. Pour lui, aussi 
longtemps que le phénomène de dépendance et de domination subsis-
tent, des crises éclateront en divers points du système international et 
menaceront la stabilité internationale. Or la paix qui s'accomode de 
pratiques aussi pernicieuses que la menace d'étrangler l'économie 
d'un pays par le recours aux représailles pour empêcher la nationali-
sation, par exemple, d'un secteur vital ou qui annihile les tendances 
objectives au développement, est une paix illusoire et aléatoire. Les 
Etats en développement savent, et pour cause, ce que signifie la 
notion de contrainte économique assimilée souvent à une agression 
qui empêche la réalisation d'une paix réelle. Le commerce juridique 
connaît bien de situation uniques. Certes, les traités internationaux 
apparaissent soucieux d'observer les principes de souverainté et d'éga -

lité formelle entre les Etats. 
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Mais quand on analyse de plus près leur contenu, on s'en rend 
compte alors qu'ils relèvent en fait d'une situation d'inégalité réelle. 
Cet anachronisme inquiétant qui se pérpetue en méconnaissance des 
principes d'autodétermination est une source de contestation dans les 
relations conventionnelles entre les Etats. Mais la contrainte engen-
drant l'inégalité ne réside pas uniquement dans le contenu du droit 
conventionnel. On la trouve également à travers les comportements 
des Etats. Il suffit, pour s'en persuader, de rappeler les déclarations 
bellicistes d'hommes d'Etats américains selon lesquelles les Etats-Unis 
d'Amérique n'exclueraient pas la possibilité d'intervention directe ou 
indirecte au proche-Orient, si les pays arabes de l'O.P.E.P. menaçaient 
d'étrangler le monde industrialisé (10). 

Des propos similaires emprunts de menace ont été tenus à la 
troisième conférence sur le droit de la mer. Préoccupés (11) d'assurer 
leur autosuffisance en matière première, de façon à réduire leur 
dépendance à l'égard du Tiers-Monde, les Etats-Unis d'Amérique ne 
cachent pas leur intention d'exploiter les richesses des fonds des mers 
et d'utiliser tous les moyens y compris la force, en cas de besoin, pour 
faire respecter leurs droits ; persuadés qu'il n'en résukerait que de 
faibles tensions locales sans risque de conflit avec l'Union Soviétique . 
Cette position a l'avantage de circonscrire le clivage a u niveau des 
protagonistes. Il s'agit d'un conflit mettant aux prises une grande puis-
sance avec le groupe des « 77 ». Il a également le mérite de mettre en 
évidence l'idée selon laquelle l'éventualité d'un recours aux pressions 
économiques n'est pas une simple vue d'esprit, mais bel et bien une 
donnée de la société relationnelle. 

Ceci étant, le recours aux pressions n'est plus l'apanage des 
anciens Etats. En effet, les positions prises en 1973 par le cartel des 
pays de l'OPEP. (Embargo pétrolier et hausse des prix) en sont la 
démonstration plausible. Il n'est pas exclu que cette organisation en 
use chaque fois que les intérêts de ses membres sont menacés du fait 
de l'inflation et de la dévaluation du dollar américain. Ce faisant, ces 
Etats ne font qu'exercer leur souveraineté à raison des ressources 
naturelles. De plus, cette action n'est nullement la cause de la déstabi-
lisation du système international. La crise de l'énergie (12) est impu-
table au système capitaliste lui-même. Si le Tiers-Monde a eu recours 

(10) Le Monde diplomatique de Mars 1976, voir l'article de M. CLARA, « La stratégie améri-

c aine dans le golfe arabo-persique ». p. 20. 

(11) Le Monde diplomatique-Mars 1976, voir l'article d'EMMANUEL du PANTAVICE, « Les 

tivalités a tnéricaines et le droit de la mer »„ p. 20. 

(12) 0 CAMBACAU, u La crise de l'énergie », in SFDI 1975 p. 3 et ss. 
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aux pressions, c'est pour hâter le processus d'un nouvel ordre écono-
mique international plus rationnel et plus équitable. Il met l'accent 
sur la nécessité qu'il y ait de la justice. Cette démarche légitime se 
heurte toutefois à la résistance des pays industrialisés qui s'attachent 
au formalisme juridique dans le dessein de contenir et de canaliser les 
revendications des pays en voie de développement (13). 

Force est de conclure sur ce point que les pressions économiques 
constituent indéniablement une arme susceptible d'ébranler l'équi-
libre politique d'un pays, de déstabiliser une région et de provoquer 
des crises dans les relations internationales. Mais, à côté de cet aspect 
conflictuel que revêt cette notion, existe un autre non moins redou-
table, que le premier : la contrainte est un handicap au dévelop-
pement économique des pays en voie de développement. 

II — LA CONTRAINTE ECONOMIQUE, UNE ENTRAVE 
AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE. 

Comme nous l'avions déjà dit, le recours aux pressions écono-
miques est fréquent dans les tractions internationales. Il aboutit donc 
à des résultats dommageables pour tous les Etats et particulièrement 
pour les Etats en développement. Les exemples de coercition écono-
mique, « cruelle pour ceux qui la subissent et déshonorante pour ceux 
qui l'exercent, sont multiples à l'heure actuelle. Cette forme de con-
trainte est destinée à empêcher les pays en voie de développement de 
disposer librement de leurs richesses nationales qui représentent le 
pain de leurs hommes » (14). 

Parmi les pressions dont les pays économiquement faibles peu-
vent faire l'objet, on peut citer deux dont l'effet va au-delà de la viola-
tion du principe de non-intervention : l'un tend à empêcher un pays 
sous-développé à obtenir de nouvelles conditions et de nouveaux 
délais pour payer sa dette extérieure. L'autre cherche par le biais 
d'une loi d'aide extérieure adoptée par l'un des pays contribuant à la 
BIRD et à à conditionner l'assistance financière fournie à un 
pays pauvre par lesdites banques, afin qu'il appliquât une politique 
violant les normes constitutionnelles régissant par exemple la natio-
nalisation. (15). 

(13) Cf. Mohamed BENNOUNA, « Le nouvel ordre économique international et la doctrine in 
Revue juridique politique et économique du Maroc, /9' ■ 3 — Décembre 1977 p. 33 et ss. 

(14) Sème CNUCED — Santiago de CHILI, Documents des Nations-Unies. Annexe Ville. p. 289 
(15) Ibid. 
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Le blocus économique, le retrait de l'aide ou d'une promesse 
d'aide, le rappel d'experts, auxquels recourent les états économi-
quement forts, sont des pratiques courantes dont les effets néfastes 
portent atteinte à l'intégrité du consentement et à l'indépendance des 
Etats. 

A cet égard, les Etats du Tiers-Monde ont la conviction que la 
situation de dépendance et de sous-développement dans laquelle ils se 
débattent est rendue complexe par l'exploitation excessive de leurs 
ressources naturelles et par les bénéfices excessifs effectués à leur 
détriment par les pays nantis par les sociétés multinationales. Cette 
exploitation a été rendue possible précisément en raison de l'insuffi-
sante protection de la souveraineté étatique, phénomène dû en partie 
à la capacité inégale dans la négociation ainsi qu'aux conceptions et 
aux normes du Droit international en vigueur en cette matière, créés 
par des coutumes élaborées en l'absence des Etats nouveaux. 

L'exploitation des ressources naturelles des pays en dévelop-
pement par les pays riches ainsi que les bénéfices excessifs qu'ils 
tirent sont favorisés par la structure internationale. L'inégalité de puis-
sance qui se dégage au moment des négociations entre les partenaires 
se trouve occultée par l'artifice du formalisme juridique reposant sur 
des postulats et des symétries apparentes. Ainsi les accords de coopé-
ration sont irréprochables, dans la mesure, où les Etats choisissent 
leurs interlocuteurs, discutent les termes de l'accord et l'approuvent. 
Le consentement s'exprime ainsi solennellement. Mais quand on 
passe à l'examen du contenu, l'on s'aperçoit vite que les garanties du 
droit sont purement fictives. Or l'inégalité risque de contraindre les 
pays en développement, pour accepter en contrepartie d'avantages 
qui leur sont nécessaires, des concessions excessives. 

A la conférence de Vienne sur le droit des traités, le délégué 
américain fut explicite à cet égard. 

« Les Etats-Unis sont les premiers à reconnaître que l'objectif 
commun doit être de réduire l'écart entre les pays riches et les pays 
pauvres et ils l'ont suffisamment prouvé... Mais ils ne pensent pas que 
l'amendement des dix-neufs puisse contribuer à la réalisation de cet 
objectif. Tout au contraire, les bailleurs de fonds y verront un accrois-
sement de leurs risques et augmenteront donc le coût de leurs inves-
tissements. 

« Le résultat probable de cet amendement serait donc de porter 
préjudice à ceux qu'il est censé aider » (16). 

(16) 	Conférence des Nations-Unies sur le droit des traités. Comptes rendus analytiques — 1° 

session — 50e session — C.P. p. 317. 
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Ce discours tient lieu d'invite à la modération, voire une sorte de 
dictat. Il brandit en effet, l'arme économique qu'utiliseraient les pays 
investisseurs à l'encontre des pays récalcitrants. Augmentation des 
charges. Certes, mais aussi, refus de contracter. Cette menace se 
précise quand on se refère à la déclaration du représentant du 
Canada, à la même conférence, selon laquelle les Etats nantis seraient 
fondés à ne pas entretenir de relations économiques avec le Tiers-
Monde, « Car ils sont soucieux, disait-il, de ne pas rendre précaire la 
vie de bon nombre d'instruments internationaux par l'introduction de 
notions vagues et susceptibles de ce fait d'applications abusives » (17). 

Cette position est constamment développée par nombre de 
délégués des pays capitalistes dans les conférences internationales, 
notamment dans le cadre des CNUCED. Elle est cependant en contra-
diction avec les principes de coopération fructueuse et librement 
consentie. Le devoir des Etats de coopérer les uns avec les autres ne 
saurait de ce fait s'accomoder de toute tentative d'intimidation ou de 
pression. 

Qui plus est, pareille attitude est attentatoire aux principes de 
souveraineté et d'indépendance des Etats et méconnaît, manifes-
tement, la charte des Nations Unies qui parle express verbis du rôle 
de l'organisation mondiale, non seulement dans le domaine de la paix 
mais également dans celui du progrès économique (18). 

B/ L'APPROCHE NORMATIVE DU CONCEPT DE 
CONTRAINTE ECONOMIQUE 

Nul ne saurait contester la préeminence des facteurs écono-
miques dans la société internationale et leur influence sur le contenu 
des principes juridiques. Si au moment de la rédaction de la charte 
des Nations-Unies, les pressions économiques n'étaient pas considé. 
rées comme une sorte de violence susceptible de menacer la paix 
internationale, il n'en va plus de même à l'époque actuelle du fait de 
l'accession des nouveaux Etats à l'indépendance et de la multiplication 
des pressions économiques (19). 

Or, la vie de la communauté internationale accuse un certain 
décalage entre la réalité qui évolue rapidement et la règle de droit qui 

(17) Ibid. 50e C.P. p. 304 
(18) Notamment dans son Préambule — alinéa 8. 
(19) A/ CNU-119 — voir à titre d'exemple l'intervention du délégué de Yougouslavie lors des 

discussions au sujet de projet de Déclaration relative aux Principes de relations pacifiques 
entre Etats. 

—19 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

ne possède pas cette mobilité. Il faut donc une adaptation continue de 
la règle de droit à la réalité sociale. Un juriste a résumé cette nécessité 
d'adéquation entre le fait et le droit par une expression imagée, a La 
révolte des faits contre le code » (20). C'est dans ce contexte que s'in-
sère la notion de contrainte économique qui s'impose au juriste, car 
elle reflète un état de chose réel. 

En effet, il ressort de l'hypothèse de pressions, dans son accep-
tion la plus étroite, que l'adaptation recherchée est liée à cette notion 
d'effectivité du droit international. Cette opinion est soutenue par plu-
sieurs auteurs notamment par le Professeur CHARLES DE VISSCHER 
(21). En effet pour le regretté juriste, la notion d'effectivité suggère à la 
fois l'idée d'une certaine tension et celle d'une adéquation entre le fait 
et le droit (22). 

A Vienne, certains délégués étaient d'avis qu'il ne fallait pas éta-
blir des normes juridiques susceptibles de varier en fonction de la 
puissance économique des Etats. 

Le droit romain protégeait les plus faibles au moyen de la lésion 
mais dans la pratique cette protection était devenue excessive, per-
sonne ne voulait plus contracter avec ceux qui en bénéficiaient, ce qui 
créait à leur détriment une sorte d'incapacité de fait. L'amendement 
des dix neufs pourrait conduire à un système juridique différentiel. Or 
la codification du droit international repose sur le principe de l'égalité 
juridique des Etats, quelle que soit leur puissance, et l'article 6 de la 
convention de Vienne sur le droit des traités, la pleine capacité de 
tous les Etats de conclure des traités et de protéger leurs propres 
intérêts » (23). 

Cependant cette opinion fondée sur le principe de l'égalité for-
melle des Etats était minoritaire au sein des Etats du groupe des 77 
Ces derniers dénoncèrent le juridisme pinailleur et s'attachèrent à 
l'analyse des faits. La réalité, c'est qu'il y a une inégalité de puissance 
entre les Etats. Or, pour la supprimer ou du moins l'atténuer, il est 
temps d'accréditer la théorie de la lésion comme base juridique des 
traités inégaux, séquelle de l'ère coloniale et manifestation actuelle du 
Néo-Colonialisme. 

C'est dans ce dessein que le Tiers-Monde prit l'initiative d'une 
interprétation dynamique du mot, « force », prévue expressément 

(20) Elle a été utilisée pal le Pt ofessctu M.K. Yasseen devant la commission du Mon interna 
t tonal 

(21) cf C. De Visse 	o n'émir rt réalités en Droit International Ed. pedone 1070 p 
22) Ibid 

23) Voit none thi•.se, op. c it. p. 332, 
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dans la charte des Nations-Unies. Ses représentants se sont efforcés 
non, sans quelque succès, à préconiser un aménagement de la con-
trainte économique, comme il ressort des travaux de la conférence de 
Vienne sur le droit des traités. 

Si l'on essaie de dégager les tendances caractéristiques de l'évolu-
tion de la notion de contrainte économique, on peut constater que 
l'une concerne le fondement juridique de ce concept et l'autre sa rég 
lementation positive. 

I — LE FONDEMENT JURIDIQUE 
DE LA CONTRAINTE ECONOMIQUE. 

La théorie de la lésion (24) 

La théorie des traités inégaux n'a pas encore fait l'objet d'une 
reception en droit positif. Pour pallier cette lacune, nombre de pays 
du Tiers-Monde évoquent la théorie de la lésion, comme fondement à 
la notion de contrainte économique. Bien qu'il soit vrai que cette ins-
titution provienne du droit romain où elle était introduite pour la pro-
tection des mineurs, sa transposition en droit international, ne saurait 
être récusée. L'interpénétration entre ces deux sources ne pourrait, à 
notre sens, qu'enrichir la science juridique. 

D'ailleurs, la théorie de la lésion s'est généralisée dans les ordres 
juridiques comme un principe général de droit. De plus la lésion ne se 
rapporte pas aux seuls mineurs, mais à tous les contractants, quelque 
soit leur âge. Il y a toujours dans la société internationale d'une part, 
des sujets faibles, inexpérimentés, sensibles aux pressions de tout 
genre que l'ordre juridique doit protéger et d'autre part, des sujets 
omnipotents, expérimentés, enclins à se procurer des avantages 
excessifs, grâce à leur puissance économique, à leur prestige, etc... et 
dont la liberté contractuelle doit être limitée dans l'intérêt de la com-
munauté tout entière. 

Ceci étant, il ne faut pas dissimuler les réticences que rencontre 
la notion de lésion, comme fondement de la contrainte économique. 
Certains auteurs font remarquer qu'il n'existe pas de juridictions 
internationales pour dire quand la lésion existe (25). D'autres ratta-
chent l'inexistence de la lésion ou son inapplication dans le droit des 

(24) Lésion : — Préjudice contemporain de l'accord de volonté résultant de la différence de 
valeur entre les prestations d'un contrat synallagmatique ou entre les lots attribués à des 
copartageants. — Lexique de termes juridiques•Dallm 19741). 211. 

(25) O. Fauchille : Droit International Public 1926 1 p. 30 et ss. 
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traités à l'absence d'un législateur supranational, apte à en déterminer 
les conditions (26). 

A la conférence de Vienne sur le droit des traités, le délégué de 
l'Uruguay milita seul en faveur de l'exclusion de la théorie de la 
lésion, comme fondement juridique aux traités inégaux. Il justifia sa 
position par des considérations tirées du principe de l'égalité juridique 
des Etats et également par des raisons d'opportunité. Selon Mr 
Jimenez de Aréchaga : « Une conférence chargée de codifier des 
traités ne saurait se placer sur le terrain des revendications écono-
miques et sociales des pays en voie de développement. Agir de la 
sorte équivaudrait à un excès de pouvoir » (27). 

Toutes ces difficultés empêchent la consécration de la théorie de 
la lésion dans le droit conventionnel. Ceci posé il n'en reste pas moins 
que la lésion, en tant que base juridique des traités inégaux, est 
perçue par le Tiers-Monde comme une notion finaliste. En attendant, 
ses représentants ont dû toutefois accepter un compromis qui, tout en 
éludant ladite notion, n'en offre pas moins un début de réglemen-
tation positive des pressions économiques. 

II — LA RÉGLEMENTATION 
DE LA CONTRAINTE ECONOMIQUE 

Il s'agit, en l'occurence, d'une Déclaration sur l'interdiction de la 
contrainte économique, politique ou économique lors de la conclu-
sion des traités qui a été insérée dans l'Acte final de la conférence de 
Vienne signé le 23 Mai 1969. Cette Déclaration condamne « le 
recours à la menace ou à l'emploi de toutes les formes de pressions, 
qu'elle soit militaire ou économique.. en violation des principes de 
l'égalité souveraine des Etats et de la liberté du consentement. ». 

Il semble, à première vue, que cette condamnation sous la forme 
d'un énoncé de principe de caractère abstrait, ne peut entraîner dans 
l'immédiat et sous l'angle du droit positif, aucune conséqtience juri-
dique (28). Pour les partisans d'un positivisme, offrant l'avantage de 
solutions exemptes d'ambiguité, l'hypothèse d'une contrainte compor- 

(26) Cord •reme des Nations-Unies sut le choit des traités, 1968, 50e séant e — C.P p. 306 p. 1S 

et p. 20. 

17) Idem pp. 300-301 p. 39. 
'281 Remet, s Introduction au choit des traités n. A. Colin 1972 p. 23. 
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tant la nullité du traité reste limitée aux dispositions des articles 51 et 
52 (29), interprétées selon la méthode exégétique. 

L'article 51 évoque le cas de la « contrainte », terme d'une portée 
assurément large, alors que dans le cas de l'article 52, il est question 
de menace ou d'emploi de la force, formule d'un caractère plus limité. 
Ces dernières actions impliquent des manifestations extérieures 
aisément décelables et qui, de ce fait, ne permettent pas une investi-
gation d'ordre psychologique, alors que le terme « Contrainte » 
signifie bien évidemment violence, mais aussi entrave à la liberté d'ac-
tion. Ce qui lui donne une portée beaucoup plus large. D'un autre 
côté, il n'est pas douteux qu'un argument en faveur de l'interprétation 
extensive réside, dans le fait que l'intitulé des deux articles est exac-
tement le même, il s'agit toujours de contrainte. 

Qui plus est, les travaux préparatoires confortent cette opinion. 
En effet, nombre de représentants occidentaux à Vienne tirent argu-
ment du fait que lors de l'élaboration de la charte des Nations-Unies 
en 1945, l'amendement du Brésil, que nous avions évoqué au début 
de cette étude, fut rejeté. Ils dénièrent ainsi à la conférence diploma-
tique chargée de codifier le droit des traités toute possibilité 
d'amender ladite charte et de débattre de questions éminement écu 
nomiques (30). 

Cette thèse rigide fut critiquée par les tenants d'une interpré -

tation libérale de la charte, car elle sacrifie l'équité et la nécessité de 
sauvegarder la sécurité des transactions internationales. 

Il n'en demeure pas moins que la controverse, compte tenu des 
positions divergentes des Etats est loin de s'estomper, et qu'un effort 
intellectuel plus soutenu s'impose en vue de cerner davantage le pro-
blème. Se faisant, il faut reconnaître avec le Professeur Georges 
TÈNEKIDES, que « les prescriptions énoncées dans une Déclaration 
de principe ne sont pas dépourvues de toute signification juridique. 
Une déclaration de principe contenue dans les Préambules des 
Traités ? S'il en est ainsi, c'est à la lumière de ces principes, où du 
moins de leur esprit, que l'on est tenu d'interpréter les dipositions 
contenues dans le corps de l'instrument international considéré » (31). 

(29) L'article 51 est relatif à la contrainte sur le représentant d'un Etat. L'al - Mir 52 traite quant 
à lui de la contrainte exercée sur un Etat. 

(30) + Voir notre thèse, op cit p. 85 
(31) t Voir ; s Les effets de la contrainte sur les traités à la lumière de la convention de Vicnne 

du 23 Mai 1969 »: AFDI 1974. p 91. 
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La pratique internationale postérieure à la signature de la con-
vention de Vienne sur le droit des traités renforce cette thèse. 

Il suffit pour, s'en persuader, de se référer à l'article 32 de la 
charte des Droits et devoirs économiques des Etats (32). 

Nous sommes enclins à penser que la répétition de proclama. 
tions solennelles est une étape vers la cristallisation d'une coutume 
internationale interdisant la contrainte économique. 

Force est de conclure cependant que la consécration de la con-
trainte économique en droit positif nécessite l'élaboration d'un pro-
cessus institutionnel adapté. 

(323 -- u Aucun Etat ne peut recourir ou encourager le recours a des mesures économiques, poli-

tiques ou autres pour contraindre un autre Etat à lui subordonne! l'exercice de ses droits 

souverains ou pour tirer de lui des avantages, quels qu'ils soient n. 

Voir George CASTANEDA et Michel VIRALLY. La charte des droits cl devoirs é«nto-

iniques des Etats. Note dr lecture AFDI 1974 pp. 57.77 
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A PROPOS DU DÉBAT 
SUR L'ÉCHANGE INÉGAL 

Bachir HAMDOUCH(•) 

L'« Echange inégal » (1), ouvrage d'Arghiri EMMANUEL publié 
voici dix ans, a été à l'origine d'un débat animé et fructueux qui ne 
semble pas avoir produit tous ses effets (2). Il est bien au contraire pro-
metteur d'un renouveau théorique. 

L'ampleur du débat peut étonner à première vue ., parce que 
l'idée de l'inégalité de l'échange international n'est pas nouvelle en 
économie. Elle remonte au moins aux classiques. Nous en donnerons 
un aperçu avant d'exposer les grandes lignes de la thèse d'Emmanuel 
et d'en arriver aux critiques qu'elle a suscitées. Nous nous attacherons 
à montrer la portée théorique des principales d'entre elles . 

I — L'INÉGALITÉ DE L'ÉCHANGE 
DANS LA PENSÉE ÉCONOMIQUE 

Les classiques (A. Smith, D. Ricardo, J. Stuart Mill) savaient bien 
que l'échange pouvait être inégal lorsqu'ils distinguaient l'échange 
colonial — qu'ils assimilaient à l'échange interne de la métropole — de 
l'échange international proprement dit. L'inégalité du partage du gain 
provenant de l'échange (gain en valeur d'usage appelé également gain 
statique) transparaît à travers l'exemple célèbre de Ricardo d'échange 
entre le Portugal et l'Angleterre ( l'échange d'une unité de drap 
anglais contre une unité de vin portugais procure un gain aux deux 
pays — gain par rapport à la situation d'isolement — mais l'Angleterre y 
gagne plus que le Portugal) (3). 

(*) Professeur à l'I.N.S.E.A. et à la Faculté de Droit de Rabat 
(1) Paris, F. Maspéro 1969, avec une préface et des remarques théoriques de C. Bettelheim ; 

2e édition en 1972. 
(2) Nous ne sommes pas de l'avis de Samir Amin qui pensait en 1973 que le débat était clos. 

Voir son ouvrage (avec une contribution de J.C. Saigal) : L'échange inégal et la loi de la 
valeur, la fin d'un débat, Editions Anthropos.ldep, Paris 1973. 

(3) D. Ricardo, Principes de l'économie politique et de l'Impôt, chapitre VII, traduction fi :rn 
çaise, Calmann-Lévy, Paris 1970. 
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J. Stuart Mill a montré comment les intensités respectives de la 
demande des pays coéchangistes — donc leur dimension économique 
pouvaient influencer le prix international au profit de l'un des par-
tenaires (bien qu'il se soit trompé dans la détermination du bénéfi-
ciaire qui devait être selon lui le petit pays pauvre !). Dans ces condi-
tions, la croissance économique d'un pays peut avoir un effet dépres-
sif sur ses termes de l'échange (4). On assite alors à une opposition 
entre le gain statique de l'échange qui baisse et la naissance de gain 
dynamique (de la croissance) (5). Cette question a été approfondie par 
la théorie néoclassique de la « croissance appauvrissante » qui montre 
comment dans ce cas le gain provenant de la croissance (augmenta-
tion de la production) est inférieur à la perte entrainée par la détério-
ration des termes de l'échange (6). 

Récemment, l'analyse néo-ricardienne des gains de l'échange a 
fait apparaître, en appliquant la théorie des prix de Sraffa à l'échange 
international, des possibilités de pertes en valeurs d'usage pour cer-
tains pays (7). 

F. D. Graham a de son côté insisté sur l'opposition entre gain 
statique et perte dynamique (8). Il a montré par l'introduction des 
coûts variables dans le modèle ricardien de l'avantage comparatif, que 
lorsque les échanges se développent, le pays à spécialisat ion régressive 
(c'est-à-dire à coûts croissants) subit une perte dynamique qui peut 
compenser et au delà le gain statique, alors que le pays à spécialisa-
tion progressive (à coûts décroissants, spécialisation notamment dans 
l'industrie) bénéficie d'un cumul de gains. Le premier subit donc une 
perte absolue, un appauvrissement réel par rapport à la situation 
d'isolement. 
(4) Voir C. Zarka, Avantage collectif et économie internationale, Paris. Sirey 1956. 
(5) Pour une analyse théorique des situations de coïncidence et de discordance entre gains 

statiques et gains dynamiques, voir B. Lassudrie-Duchene, Quelques réflexions sur le clas-
sement des avantages comparés et des gains de l'échange, In Hommage à A. Garrigou-
Lagrange, Droulord, Bordeaux 1974. 

(6) Voir parmi l'abondante littérature sur la question : 
J. Bhagwati, croissance appauvrissante : une note géométrique (1958) et T.M. RYBC-
ZYNSKI, Dotation de facteurs et prix relatifs des produits (1955) In B. Lassudrie-Duchene, 
Echange international et croissance, Economica, Paris 1972 ; J. Bhagwati, Distortions and 
immiserizing growth : A generalization. Review of economic studies, oct. 1968, et the 
Theory of immiserizing growth : further applications, in International Trade & Money, 
Allen &Unwin 1973. 

(7) Voir pour une bonne présentation de la question et des indications bibliographiques, les 
deux articles de C. Montet : Une analyse néo-ricardienne des gains de l'échange interna-
tional, Cahiers de l'ISMEA, série P. N" 25, et : Changement de technique et gains de 
l'échange international, Revue économique, septembre 1977. 

(3) 	Some aspects of protection further considered, the Quarterly Journal of Economics, février 
1923. 
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On connaît par ailleurs la thèse célébre défendue notamment 
par G. Myrdal, H. Singer et R. Prébisch sur les effets défavorables de 
l'échange international dans les pays sous-développés (9). Ces auteurs 
et d'autres (10) insistent sur l'asymétrie et l'inégalité des relations éco-
nomiques internationales dont les principaux vecteurs sont les mou-
vements de marchandises (détérioration des termes de l'échange), les 
mouvements de facteurs de production (notamment le capital par l'in-
vestissement direct) et la diffusion des modèles de consommation. 

K. Marx s'est également intéressé à l'inégalité de l'échange, mais 
s'est placé sur un autre plan : celui de la valeur travail. Un pays peut 
en effet réaliser un gain en valeur d'usage tout en subissant une perte 
en valeur travail. L'inégalité de l'échange réside alors dans l'échange 
de quantités de travail inégales. Elle est impliquée par l'inégalité de 
développement entre pays et se matérialise, d'une part dans l'échange 
au pair de produits contenant des quantités de travail différentes 
(ayant des valeurs travail inégales), le pays développé réalisant sa pro-
duction avec une dépense de travail inférieure par rapport au pays 
sous-développé ; et d'autre part à travers la péréquation des taux de 
profit qui permet au pays développé de lutter contre la baisse de son 
taux de profit grâce au taux de plus-value plus élevé du pays sous-
développé dont il accapare le surplus. 

C'est d'ailleurs sur cette voie que s'est engagé Emmanuel. 

II — L'« ÉCHANGE INÉGAL » D'EMMANUEL 

Partant de la remise en cause des hypothèses de Ricardo, notam-
ment celle de l'immobilité internationale des facteurs de production, 
et de l'inégalité de l'échange au niveau de la valeur-travail proposée 
par Marx dont il utilise les schémas de transformation de la valeur en 
prix, Emmanuel aboutit à une présentation formalisée et à une expli-
cation simple de l'échange inégal. 

— Les hypothèses 

Sur le plan national, il suppose : la réduction du travail réel en 
travail simple, homogène et moyen, et également la mobilité du 
capital. 
(9) G. Myrdal, théorie économique et pays sous•développés, Paris Ed. Présence africaine, 1959, 

et : Une Economie Internationale, Paris, PUF 1958 ; H. Singer, the disiribution of gains 

between investing and borrowing countries, Arnerican Economic Review, Papers & pro-

ceedings, n° 2, mai 1950 ; Nations Unies, Commission économique pour l'Amérique Latine 

(R. Prebisch), The Economic dévelopment of Latin America and its principal problems, 

New-York, 1950. 

(10) H. Myint, R. Nurkse, C. Furtado, C.P. Kindleberger, M. Byé... 

— 27 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

Sur le plan international, il suppose : une mobilité du capital 
suffisante pour permettre la péréquation des taux de profit (11), une 
mobilité insuffisante du travail pour entraîner l'égalisation des salaires 
(et des plus-values). Emmanuel considère ces hypothèses comme réa-
listes et donne des preuves empiriques à l'appui (12). 

— La trame du raisonnement 

A l'intérieur d'un pays, le passage de la valeur au prix de produc-
tion s'effectue selon les schémas de transformation de Marx, par le 
remplacement dans la formule de la valeur, de la plus-value par le 
profit. Ceci est possible cru lmoment que la mobilité du capital permet 
l'établissement d'un taux général de profit dans l'économie. 

Sur le plan international, il y a péréquation des profits mais 
salaires différents (de par la mobilité insuffisante du travail). D'où spé-
cificité de la valeur internationale et échange inégal. 

— Les deux types d'échange inégal (13). 

L'Échange inégal au sens large découle de compositions orga-
niques du capital différentes (les salaires et donc les taux de plus-value 
sont supposés égaux). 

L'échange inégal au sens propre est celui provoqué par des 
niveaux de salaires différents (taux de plus-value inégaux). 

Emmanuel considère le premier type comme une « forme 
apparente (de non-équivalence) provenant de la seule transformation 
des valeurs en prix de production » (14), qui n'est pas propre à 
l'échange international mais qui existe également dans l'économie 
interne. 
Par contre le second type correspond, selon lui, à l'échange inégal 
véritable. Il découle des différences de salaires si évidentes entre pays 
pauvres et pays riches. Il érige le salaire en variable indépendante : 
c'est lui qui se répercute sur les prix et non l'inverse (15). 

La conclusion d'Emmanuel est que l'aggravation des inégalités 
économiques entre pays riches et pauvres a son fondement dans 
l'échange inégal dont la cause principale — sinon unique —réside dans 
les disparités de salaires. Plus précisément : « A la base de l'échange 

(11) Péréquation ne veut pas dire égalisation. Un écart, dn par exemple à une prime de risque, 
n'empêche pas la péréquation. Cf. Erunanuel, op. cit. p. 11S. 

(12) Ibid. p. 93 - 102. 

(13) Voir la démonstration dans Emmanuel, op. cit., p. 102 111 

(141 	Ibid. p. 189 et 193. 
1 5) Voir ses arguments. Op. cit., p. III suie. 
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Inégal il y a le monopole, mais pas celui des marchandises (...) mais 
celui des ouvriers des pays développés » (16). 

L'échange inégal peut alors être considéré comme une « exploi-
tation indirecte » (par opposition à la colonisation) des pays à bas 
salaires qui subissent une double perte du fait de l'augmentation des 
salaires dans les pays développés : par la détérioration de leurs termes 
de l'échange et par la baisse du taux de profit (péréquation interna-
tionale) (17). 

La position d'Emmanuel l'amène ainsi à accorder plus d'impor-
tance aux mobiles commerciaux par rapport aux intérêts financiers 
dans les rapports historiques des pays d'Europe avec les pays sous-
développés : « Tous les impérialismes sont en dernière analyse mer-
cantiles » (18). L'une des preuves apportées àl'appui du rejet de l'im-
périalisme financier est la faible part des investissements étrangers 
dirigés vers ces pays au XIX' siècle. 

Ces prises de position expliquent que les réactions ne se firent 
pas attendre, particulièrement parmi les penseurs marxistes. De plus 
l'évocation à la fois de Marx et de Ricardo dérange les disciples de 
l'un et de l'autre. Enfin, si la démarche d'Emmanuel séduit par sa 
simplicité, elle est loin de convaincre tout le monde. 

III — LA CRITIQUE 

Les critiques apportées à la thèse d'Emmanuel sont nombreuses. 
Elles ont trait à la portée de sa théorie, à sa méthode et à ses conclu-
sions. 

1. La portée de l'échange inégal : 

On reprocha d'abord à Emmanuel de minimiser la portée de 
l'inégalité de l'échange, en réduisant l'inégalité due aux différences de 
composition organique du capital (échange inégal au sens large)à la 
simple transformation des valeurs en prix de production. Donc en ne 
considérant comme échange inégal que celui qui a pour origine les 
inégalités de salaires. Pour C. Bettelheim et S. Amin l'échange inégal 
au sens large traduit essentiellement l'inégalité des productivités (19). 

(16) Ibid. p. 198 
(17) Emmanuel, op. cit. p. 218221. 
(18) Ibid. p. 216. 
(19) C. Bettelheim, « Remarques théoriques », à la fin de l'ouvrage d'Emmanuel, op. cit. ; 

S. Amin, l'Accumulation à l'échelle mondiale, Ifan. Dakar et Anthropas Paris, 1970 p. 
72-73. 
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2 — La transformation de la valeur en prix de production : 

Emmanuel applique les schémas de transformation, mais « dans 
une hypothèse différente de celle pour laquelle ils avaient été pro-
duits. ... Marx utilise ses schémas dans une économie nationale avec 
mobilité de la force de travail et du capital. D'où possibilité de forma-
tion d'une valeur, quantité de travail socialement nécessaire. et  le mot 
« socialement » est relatif à une société où la mobilité des hommes et 
des capitaux est suffisante et telle est la nation ; mais y-a-t-il une telle 
société universelle ? Il faudrait la mobilité des deux « facteurs » pour 
obtenir cette formation universelle de la valeur » (20) Or tel n'est pas 
le cas sur le plan international, et Emmanuel considère par hypothèse 
que le travail est pratiquement immobile entre nations (et s'il ne 
l'était pas, il n'y aurait plus de différence de salaire et plus d'échange 
inégal au sens d'Emmanuel ). 

Il faudrait remarquer qu'Emmanuel rencontre ici trois difficultés 
qui transcendent sa thèse et se posent à la théorie marxiste dans son 
ensemble. 

La première concerne l'articulation entre valeur et prix de pro-
duction. La validité des schémas de transformation de Marx avait été 
remise en cause par V. Bortkiewicz (1907). Son « objection » est que 
dans l'équation du prix de production, les « inputs » en travail et en 
capital restent exprimés en valeur (21). Cette question fait l'objet d'un 
débat théorique animé auquel participent de nombeux auteurs 
marxistes et non marxistes tels que C. Benetti, J. Cartelier, P. Salama, 
J.L. Dallemagne.., P.A. Samuelsson, M. Morishima, Il ne semble pas 
que le problème ait de solution sauf cas particulier (22). 

201 P. Dockès, l'Internationale du capital, PUF, Paris 1975, p. 132. Voir également M. Bye et (  
G Destanne de Bernis, Relations économiques inter nationales, Paris, Dalloz 1977, 4' 
édition, p. 466 suiv. 

(21) A. Emmanuel. la  question de l'échange inégal, l'Homme et la Société, N" 18, 1970. p, 35 

suiv. ; 
P. Dockès, op. cit. p. 133 C. Benetti, Valeur et répartition, PUG et Maspéro. Grenoble 1974 
p. 120 suiv. 

(22) -Cf. C. Benetti, op. cit, p. 117 à 130 ; P. Dockès, op. cit. p. 133 C. Benetti, C. Berthomieu et 
J. Cartelier, Économie classique, économie vulgaire, PUG Maspéro, 1975 	Dallemagne, 
l'Econornie du capital, Maspero, Paris 1978, p. 159 suiv. ; P. Salama. 
Sur la valeur, petite collection Maspéro, Paris 11975, p. 146 suiv. ; S. Amin, l'Échange inégal 
et la loi de la valeur, op. cit. p ; 72 suiv., C. Palloix, l'Econornie mondiale capitaliste, 
Maspéro, Paris 1971, tome 1, p. 117118 ; P.A. Samuelson, Understanding the marxian 
notion of exploitation : A summary of the so-called transformation problem between 
marxian values and competitive prices, Journal of Economic litterature, June 1971 ; voir 
également dans la même revue, mars 1974, un débat entre W.J Baumol, P.A Samuelson et 
M. Morisshirna intitulé : On Marx, the transformation problern and opacity. 

— 30 — 



A propos du débat sur l'échange inégal 

Pour éviter l'« objection » de Bortkiewicz et la controverse qui, 
s'en est suivie, Emmanuel a abondonné dans une seconde version de 
l'échange inégal les schémas de transformation marxiens pour des 
équations de type sraffien. Dans ce système, toutes les grandeurs 
(notamment le capital constant et le capital variable) sont exprimées 
d'emblée en termes de prix de production(23). 

La démonstration s'enrichit, devient plus générale, mais les con-
clusions demeurent les mêmes (24). 

3. Valeur internationale et prix international. 
Le second problème concerne la valeur internationale. 

Comment se forme-t-elle ? A quel niveau se fixe-t-elle ? Deux 
questions fondamentales, car la valeur internationale est indispen-
sable pour déterminer l'inégalité de l'échange. 

Concernant la première question, l'on s'accorde à dire, à la suite 
de Marx, que la loi de formation de la valeur sur les plans interna-
tional et national est différente, qu'il n'y a pas formation d'« une 
valeur internationale homogène » d'une marchandise (25), mais des 
valeurs internationales différentes qui sont en réalité des valeurs 
nationales placées sur le plan international. Et l'on cherche pourtant à 
déterminer la valeur internationale (réponse à la deuxième question). 
Elle serait, selon certains économistes de l'Europe de l'Est (Goncol, 
Pavel, Horovitz) (26) située entre les valeurs nationales du pays déve-
loppé et du pays sous-développé (cette indétermination, bien que ne 
se situant pas sur le même plan, rappelle celle du rapport d'échange 
international chez Ricardo (27). Pavel va même jusqu'à admettre la 
formation d'une « valeur internationale moyenne,déterminée par le 
niveau moyen de productivité » (28) ! (Ceci serait valable pour le capi-
talisme concurrentiel, cadre de référence d'Emmanuel. Au stade 

(23) A Emmanuel, Unequal Exchange revisited, IDS Discussion paper n° 77, August 1975 p. 39 
suiv. Voir également Emmanuel la Question de l'Echange inégal, op. cit. et  sa réponse à 
Somaini in A. Emmanuel, E. Somaini, L. Boggio, M. Salvati, Un débat sur l'Echange inégal, 
Paris, Maspéro 1975. 
Pour une utilisation du modèle de formation des prix de Staffa dans la démonstration de 
l'échange inégal, voir également O. Braun, l'Echange inégal, IDEP/ET /CS /2347-13 août 
1972, et" Saigal in S. Amin, L'Echange inégal et la loi de la valeur, op. cit. 

(24) Voir Emmanuel, Unequal Exchange Revisited, op. cit. 
(25) C. Palloix, op. cit., tome I, p. 249 ; voir la citation de Marx à la même page Voir égale-

ment l'exposé de la loi des valeurs internationales de Marx, p. 134-135.. 
(26) Ibid. p. 134 et 252-253. 
(27) Indétermination levée par l'introduction par J. Stuart Mill de la demande dans le modèle 

de Ricardo. 
(28) C. Palloix, op. cit„ p. 253 
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monopoliste, au contraire, la valeur internationale devient « la 
réalité » première qui « conditionne » le processus de formation de la 
valeur nationale ici et là dans le monde ») (29). 

Le troisième problème a trait au prix international. Sa déter-
mination dépend de celle de la valeur internationale et du « passage » 
de celle-ci à celui-là ; problèmes non résolus sur le plan théorique. 

Emmanuel a éludé la question en considérant que le prix inter-
national est le rapport des prix internes (prix de production). Bien 
plus, il considère qu'il s'agit d'un prix d'équilibre (des échanges) (30). 
Or rien n'est moins sûr, d'autant plus qu'il ne prend pas en considé-
ration la demande qui, comme J. Stuart Mill l'avait montré, a un rôle 
à jouer dans la détermination du prix international (31). 

E. Mandel récuse même la formation d'un prix international sur 
la base des prix de production nationaux, car selon lui la mobilité 
internationale du capital s'est pas suffisante pour que se réalise la 
péréquation internationale des taux de profit, qui ne se produit que 
dans une « économie capitaliste mondiale homogène » (32). 

Ces observations débouchent, on le voit, sur des questions fonda-
mentales, dont une nous semble centrale, celle de la valeur travail. Ce 
concept est-il opérationnel, particulièrement sur le plan international, 
lorsque les qualités du travail sont différentes ? Autrement dit, le pro-
blème est de mesurer la valeur. La difficulté ici est d'ordre empirique, 
car les concepts existent (travail simple, travail complexe..) Il y va de 
l'inégalité de l'échange, car l'échange est inégal du moment qu'on 
échange des quantités inégales de travail de même qualité. L'appré-
ciation devient impossible si les qualités du travail échangé à travers 
les produits sont différentes. En théorie, le problème est simple : on 
ramène le travail complexe à du travail simple. Mais empiriquement, 

(29) Ibid. p. 140. 

(30) « L'échange inégal est le rapport des prix d'équilibre qui s'établit en vertu de la péré 

quation des profits, entre régions à taux de plus-value « institutionnellement u différents. 

Emmanuel, l'Echange inégal, op. cit, p. III. 

(31) Cf. H. Denis, Note sur l'échange inégal, Revue économique, n° 1, janvier 1970. 

(32) E. Mandel, le Troisième âge du capitalisme, Union Générale d'Editions (collection 10-18), 

Paris 1976, tome 1 p. 128. Il dit : « Dans des conditions de rapports de production capita 

listes, on ne parvient à la formation d'un système de prix de production unifié (c'est-à-dire à 

une péréquation réelle des taux de profit) que sur le marché national Ji, ibid. p. 127. 

Ou encore : « Il n'y a pas de péréquation des taux de profit sur le plan mondial, c'esaàdire 

que des prix de production (incorporant des taux moyens de profit nationaux différents) 

subsistent uns à côté des autres et s'articulent, les uns par rapport aux autres, à travers le 

marché mondial d'une manière particulière ta Ibid. tome 11, p. 308. 

Ce n'est que « si un pays détient le monopole mondial de la production d'un e marchandise 

(que) ses conditions de production déterminent le prix sur le marché mondial n. ibid. tome 

I p. 130 ; mais on sort alors du cadre concurrentiel. 
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la question est complexe, les qualités du travail sont nombreuses, elles 
varient d'une activité à l'autre, d'une branche industrielle à l'autre, 
voire d'un pays à l'autre. D'un autre côté, la question est de taille : des 
travaux récents, notamment ceux de D.B. Keesing (33), ont montré —
vérification empirique à l'appui — que la qualification du travail consti-
tuait une des bases de l'échange international (une des explications de 
la structure des échanges). La théorie d'Emmanuel apparaît à cet 
égard trop schématique. Elle l'est également lorsqu'il s'agit de la 
détermination de la cause de l'inégalité. 

4. Le salaire, variable indépendante ? 
Emmanuel accorde une place de premier plan au salaire. Les 

différences de taux de salaire sont considérées comme la cause de 
l'échange inégal — au sens strict, échange inégal véritable pour 
Emmanuel. Le salaire est considéré comme la variable indépendante 
du modèle. C'est lui qui détermine le prix et donc l'inégalité de 
l'échange. Cette position a des implications théoriques et politiques 
importantes. Ce qui explique qu'elle ait été particulièrement discutée. 

Les critiques (C. Bettelheim, S. Amin, E. Mandel, C. Palloix ...) (34) 
sont unanimes à refuser « l'indépendance » du salaire, mais leur 
argumentation est nuancée. 

Sur le plan politique, la position d'Emmanuel débouche sur une 
conclusion redoutable : la participation « du prolétariat des nations 
privilégiées à l'exploitation du Tiers-Monde par le biais des hausses de 
salaires qu'il obtient grâce à l'efficacité de son organisation syndicale 
(35). C. Bettelheim la récuse et affirme que « les travailleurs des pays 
riches et pauvres ont des intérêts solidaires » face aux capitalistes qui 
les exploitent les uns et les autres (36). Bien plus, selon C. Bettelheim, 
le taux de plus-value peut être plus élevé dans les pays riches que dans 
les pays pauvres. Affirmation que récuse S. Amin (37). 

Sur le plan théorique, la question est importante, car l'inégalité 
de l'échange au sens d'Emmanuel en dépend. En effet Emmanuel 
passe d'une proposition évidente : la supériorité des salaires dans les 

(33) Voir parmi ses écrits : Labor skills and comparative advantage, American Economic 
Revew, mai 1966. Voir également J.Pavievski, La Nouvelle théorie des proportions de fac-
teurs et la spécialisation internationale. Cahiers de l'ISMEA série, p. n° 22. 

(34) Op. cit. 
(35) Emmanuel, « Le Monde n du 11 novembre 1969, et Echange inégal, op. cit., p. 198 et 206 

suiv. 
(36) « Le Monde » du I I novembre 1969, op. cit., et « Remarques théoriques » dans l'ouvrage 

d'Emmanuel, op. cit., p. 297341. 
(37) Le Développement inégal, Paris, I.es Editions de Minuit. 1973, p. 169. 
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pays développés, à une autre qui ne l'est pas : le taux de plus-value est 
beaucoup moins élevé dans les pays développés que dans les pays 
sous-développés (dans son schéma, il suppose qu'il est respectivement 
de 20 % et de 500 % soit 25 fois plus élevé dans les seconds !). Or les 
différences de taux de plus-value ne tiennent pas qu'aux différences 
de taux de salaire comme le suppose le modèle d'Emmanuel. Elles 
dépendent, en plus du salaire réel, de la durée de la journée de 
travail et sa productivité (38) ; ce qui fonde théoriquement la position 
de C. Bettelheim (je dis bien théoriquement, car historiquement il 
peut en être autrement). Et amène S. Amin à préciser : « Il y a 
échange inégal dans le système capitaliste mondial lorsque l'écart 
entre les rémunérations du travail est supérieur à celui qui caractérise 
les productivités » (39). 

Cependant S. Amin rejoint C Bettelheim lorsque celui-ci affirme 
que « le salaire n'est pas une variable indépendante, mais la valeur de 
la force de travail » (40). C'est aussi la position d'E. Mandel, et de 
C. Palloix qui se réfère à la fois à Ricardo et à Marx (41). La valeur de 
la force de travail dépend du niveau de développement des forces 
productives des divers pays dans l'économie mondiale capitaliste. Il 
apparaît alors que les larges différences internationales de salaires 
« ne sont pas des causes mais des conséquences du développement inégal 
du mode de production capitaliste et de la productivité du travail dans 
le monde (42). Les bas salaires des pays-sous-développés sont la con-
séquence de la désarticulation de leur économie par le capitalisme 
mondial et de la domination qu'ils subissent (43). Et l'on assiste à ce 
paradoxe que dans le secteur d'exportation de ces pays, « espace » 
dominé par le capital étranger (44), les productivités sont comparables 
à celles des pays développés mais les salaires proches de ceux du 
secteur précapitaliste de l'économie où subsiste le sous-emploi, et par-
fois une importante « armée de réserve ». 

Finalement, ces auteurs sont d'accrod avec C. Bettelheim 
lorsqu'il affirme, contrairement à Emmanuel pour qui l'échange 
inégal est la cause essentielle du développement inégal, que : « c'est 

(381 P. Dockès, Op. cit., p. 131. 

(391 Cité in Bye et De Bernis, op. cit., p. 463. 

(40) « Remarques théoriques e op. cit. S. Amin, L'Echange inégal et la loi de la valeur. op. cit 

p. 30. 

(41 	F. Mandel, op. cit., tome 11 p. 310 et 327 suis C. Palloix, op. cit. p. 259 et 136-137. 

(42) E. Mandel, op. cit., tome II, p. 310. 

'43) Ce qui rejoint la thèse de Singer-Prebish de la détérioration des termes de l'échange des 

pays sous-développés, op. cit. 

(44) Cf. C. Palloix, cité in Bye et De hernie, op. cit., p. 461. 
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l'inégal développement des forces productives dans les conditions de 
hi domination mondiale des rapports de production capitalistes qui 
constitue le fait fondamental. C'est lui qui permet d'expliquer les 
inégalités économiques internationales de salaires ; c'est lui qui se 
manifeste sous la forme de l'échange inégal ; c'est lui qui est à la base 
de l'exploitation impérialiste (exploitation qui aggrave encore les 
inégalités de développement); c'est lui, enfin et surtout, qui se mani-
feste sous la forme d'un « blocage » des forces productives des pays 
capitalistes les moins développés » (45). 

On peut donc dire que la théorie d'Emmanuel est sur ce point 
erronée ou pour le moins trop exclusive. A côté des différences de 
salaires, d'autres facteurs interviennent dans l'inégalité de l'échange : 
la demande étrangère, le niveau des prix des exportations des éco-
nomies sous-développées, la politique commerciale des pays déve-
loppés (notamment les obstacles aux exportations industrielles des 
pays sous-développés), les marchés de monopole, etc... (46). 

5. Autres critiques 

D'autres critiques ont été faites à Emmanuel, tel que le caractère 
mécaniste de son analyse qui évacue les rapports sociaux dans les 
relations capital-travail, son évaluation par trop grossière du montant 
de l'échange inégal (47), la non prise en considération de l'investis-
sement direct comme source d'inégalité, etc... (48). 

On lui a reproché aussi d'avoir élaboré une théorie du capita-
lisme au stade concurrentiel, une théorie « dépassée ». Car avec le 
capitalisme monopoliste, les sociétés transnationales, la nouvelle divi-
sion internationale du travail, la théorie d'Emmanuel n'a plus grand 
intérêt. D'abord parce que nous avons affaire dans de nombreux sec-
teurs à des prix de monopole, et comme le dit J.C. Saigal : « S'il faut 
expliquer l'échange inégal par les prix de monopole ou de 
monopsone, la question devient banale et il n'y a plus lieu de pro-
poser une théorie de l'échange inégal n (49). Ensuite, et sans aller 
jusqu'à dire comme C. Palloix, que dans ces conditions la théorie de 

(45) C. Bettelheim, « Le Monde », op. cit. 
(46) Voir pour ces autres causes de l'échange inégal, O. Braun, op. ut., et cité par j. Saigal op. 

cit., p. 117, et cité également ainsi que J. O. Anderssen par D. Evans, International Com-
modity policy : UNCTAD and N.I.E.O. in search of a rationale, IDS Discussion Rapids lei 
132, May 1978, p. 23, 25 et 34 note 26. 

(47) D. Evans, op. cit., p. 26 
(48) Voir notamment j. Saigal, in S. Amin, rEchange inégal et la loi de la valeur, op. cit., p. 

117-118 et 120. 
(49) Ibid., p. 120. 
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l'échange international n'a plus « d'objet » car « il n'y a pas échange de 
marchandises mais uniquement de produits, d'éléments qui rentrent 
dans une marchandise qui se met en valeur.., au niveau international, 
sur la base du marché mondial » (50), il est certain que les conditions, 
la nature et les structures de l'échange international ont changé avec 
le développement de la sous-traitance et l'intégration internationale 
de la production (prix de transfert, etc...) (51). Enfin, l'inégalité prend 
d'autres formes 

En somme, Emmanuel a fait une analyse de l'inégalité dans le 
capitalisme d'hier. Une analyse de l'inégalité par l'échange com-
mercial. Il a fait une analyse partielle de l'inégalité. En d'autres 
termes, la théorie de l'« Echange inégal » n'épuise pas l'inégalité dans 
l'échange international. Elle n'en traduit qu'un aspect, si important 
soit-il, Il reste l'inégalité provenant du mouvement des hommes, des 
capitaux, des connaissances, des techniques... On peut dire dans ce 
sens que l'ensemble des relations entre le « centre » et la « péri-
phérie » est marqué par l'inégalité. Il faudrait alors élaborer une 
théorie économique — et non pas seulement commerciale — de l'iné-
galité dans les relations économiques internationales, tout en la 
situant dans son environnement socio-politique et culturel (o trans-
fert » de systèmes de valeurs, de modèles de consommation, de 
modèles de comportement...). 

Il reste que la thèse d'Emmanuel a eu le grand mérite de renou-
veler la théorie de l'échange inégal de Marx, de secouer une pensée 
économique endormie (j'entends la théorie marxiste de l'échange 
international), de provoquer un « bouillonnement théorique » (52) 
autour de problèmes fondamentaux qui la dépassent. En ce sens, l'on 
peut dire que « L'Echange inégal » d'Emmanuel est pour la théorie 
marxiste ce qu'a été le « paradoxe » de Léontief pour la théorie néo- 
classique de l'échange international (53). 

Juillet 1979 

i501 Son article in Connaissance du Tiers-Monde, Cahiers Jussieu/4, Université Paris 7., Paris 
Union Générale d'Editions (collection 10-181, p. 168. 

(51) Voir-  toutes les analyses qui sont faites actuellement sut les sociétés transnationales et la 
Nouvelle division internationale du travail. La position de C. Palloix nous semble exagérée, 
car il y a toute une nouvelle théorie de l'échange international qui émerge. Voir pour un 
aperçu de certaines de ces théories, H.G. Johnson, la théorie du Commerce International, 
in l'Avenir des relations économiques internationales, Calmann-Lévy, Pat is 1971, ou Bye et 
De Bernis, op. cit., p. 245 suiv. 

(52) L'expression est de B. Lassudrie-Duchène, Echange international et croissance, op. cit. 
introduction. 

• "r31 C'est ce cc paradoxe » qui a remis en cause la théorie des proportions de facteurs 
d'El eckscher-Ohlin, voir l'article de Leontief in B. Lassudrie• Duchêne, op. cit. 
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POLITIQUE BUDGETAIRE ET FINANCEMENT 
DU GRAND CAPITAL PRIVE AU MAROC (Suite) 

Abdelkader BERRADA • 

DYNAMIQUE DE LA DEPENSE PUBLIQUE 

De même que les sources de financement, la nature (structure, 
évolution, etc.) et le volume de la dépense publique sont pour leur 
part fonction de la base sociale de l'Etat post-colonial et du rôle qu'il 
est appelé à jouer dans la « dynamisation » du processus d'accumu-
lation du capital. 

La dépense publique constitue certes l'élément dynamique 
majeur de la croissance au Maroc. Sa part dans le Revenu National 
qui ne s'élevait qu'à 22 % en 1960 est aujourd'hui nettement supé-
rieure à 25 % (25,7 % en 1973). 

De même, comparée à la F.B.C.F., la dépense publique d'investis-
sement manifeste une tendance prononcée à la hausse. Sa part a 
grimpé de 43,4 % en 1960 à 52,8 % en 1974. 

Apparemment donc, de par son importance grandissante, la 
dépense publique contient en puissance un pouvoir d'intégration de 
l'économie et de la société marocaines fort élevé. 

Toutefois, la réalité est tout autre. C'est que l'insertion de la 
formation sociale marocaine dans le système capitaliste mondial fait 
obstacle à tout processus d'accumulation qui ne sert pas les besoins 
d'expansion du centre. 

Dès lors, bien plus que sa structure qui s'en ressent fortement 
( répartition sectorielle et fonctionnelle), le lieu de propagation des 
effets de multiplication et d'induction de la dépense publique de capi-
tal en particulier se situe principalement dans les pays capitalistes 
développés. 

Maitre de conférences à la Faculté de Droit de Rabat. 
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La dépense publique profite au capital étranger et au grand tapi 
tal autochtone au travers, soit d'une élévation du taux de plus-value, 
soit d'une redistribution de la plus-value sociale centralisée par l'Etat. 
Cependant, quelque soit la forme que prend cette valorisation du 
capital privé (intérêts, subventions., économies externes„ commandes 
publiques), les principales composantes de la dépense publique 
(dépenses courantes, de capital et de transfert) portent fortement la 
marque de cette déformation structurelle, signe manifeste du 
caractère extraverti de la croissance économique au Maroc et de la 
fonction du budget en tant que canal de transfert du surplus écono-
mique interne vers le centre. 

LI LES DEPENSES PUBLIQUES 
DE FONCTIONNEMENT (D.P.F.) 

Les D.P.F. (dépenses de personnel, de matériel subventions et 
ristournes, charges de la dette publique) occupent une place prépon-
dérante dans le total des dépenses budgétaires. Leur part a oscillé en 
moyenne annuelle autour de 74 % pour la période 1965-'73. 

Exprimé en pourcentage de la P.I.B., leur montant est passé de 
18 % en 1960 à 20 % en 1973. 

L'examen de la structure évolutive des D.P.F. dénote la prédo-
minance des dépenses de personnel qui de 61 % en 1960 sont passées 
à 57 % en 1973. 

Tableau N° 1 Structure Evolutive des Dépenses Publique:, de 
Fonctionnement 1965 — 1973 (en %) 

1965 1968 1973 

Dépenses de Personnel 61 60 57 
Dépenses de Matériel 22 21 23 
Subventions et Ristournes 7 8 18 
Charges de la Dette 10 11 12 

TOTAL 100 100 100 

Source — Plan quinquennal 1968 — 72, t 1 , p. 73 
— Ministère des finances. 
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Les dépenses publiques courantes présentent, sous- leurs dif-
férentes formes, un intérêt certain pour les classes dominantes auto-
chtones et le capital étranger (1). 

A/ Les dépenses de Personnel (D.P.) 

De 480 M. DH en 1955, la masse des salaires des fonctionnaires 
publics a grimpé à 890 M. DH en 1960 et à 2159 M. DH en 1973. 
Exprimée en pourcentage de la P.I.B., sa part est passée respecti-
vement durant les mêmes années de 8,8 à 10,5 et 11,4 %. C'est dire 
que les D.P. évoluent à un rythme plus rapide que la base matérielle 
de la société et que la croissance économique au Maroc repose pour 
une bonne part sur des bases fragiles et artificielles. Cette caractéris-
tique spécifique à la croissance économique périphérique ne l'em-
pêche cependant pas de remplir une fonction sociale et économique 
au profit du capital privé. 

a) En effet, l'hypertrophie de la machine bureaucratique au 
Maroc est une tendance récente qui ne peut s'expliquer qu'en liaison 
avec les structures politiques issues de la décolonisation. Comme le 
souligne A. KHATIBI, « historiquement, l'Etat national a fonctionné 
au début du Maroc indépendant en tant que marché de travail social 
— pas uniquement économique — pour des populations percevant le 
changement comme un dépassement définitif du chômage » 

* Au plan économique, cette politique permanente de multipli-
cation des emplois administratifs procède essentiellement du faible 
développement des forces productives matérielles au Maroc ainsi que 
de sa nature et de ses effets néfastes sur les structures sociales puis-
que, en dépit de sa faiblesse, il détruit plus qu'il ne crée d'emplois. 
Dans cette perspective, le marché du travail administratif a pour 
fonction d'atténuer le chômage structurel qui sévit au Maroc et qui ne 
cesse de s'aggraver d'année en année. Cette préoccupation trouve 
également sa confirmation dans la politique des bas salaires pratiquée 
clans l'administration. L'Etat post-colonial préfère multiplier le 
nombre des emplois administratifs à la faveur d'une politique de 
baisse des salaires réels dont le niveau moyen est déjà faible. Effecti-
vement, en plus de l'existence d'une imposition lourde et différenciée 
des revenus du travail (cf. l ève  Partie) et de l'enterrement, depuis déjà 

(1) 	Les subventions seront traitées en relation as ec les dépenses de transfert qui concernent 
également les dépenses publiques de capital. 
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deux décennies, de la règle d'indexation des salaires sur le coût de la 
vie, cette tendance s'est manifestée jusqu'à présent au travers, soit du 
blocage systématique des salaires publics (1958 — 1970), soit de leur 
révision à la « hausse » mais à des taux nettement inférieurs au taux 
cumulé d'inflation (1971 — 1979) (2). 

Entre 1956 et 1977, l'administration publique a offert près de 
300.000 emplois. D'environ 60.000 en 1956, le nombre des fonction-
naires de l'Etat a atteint 360.000 en 1977, soit respectivement 3 et 
9,1 % de la population active effectivement employée. 

Durant cette période, le travail administratif manifeste donc une 
évolution nettement marquée à la hausse. Ainsi, de 1960 à 1971, le 
nombre d'emplois administratifs crées par l'Etat s'est accru à un taux 
annuel moyen de 2,2 % cependant que la moyenne nationale n'a pas 
dépassé 1,9 %. 

Entre 1968 et 1972, ce taux fut de 4,1 %. Enfin, durant le quin-
quennat 1973 — 77, il a atteint 5,9 %. 

Ces taux d'accroissement moyens se différencient cependant 
suivant le milieu urbain ou rural. 

Dans ce sens, en 1971 par exemple, l'administration employait 
en milieu rural 75. 289 personnes, soit à peine 3 % de la population 
active rurale (3). En milieu urbain, elle occupait 199. 900 personnes, 
soit 15,6 % de la population active urbaine. Dans ce dernier cas, elle se 
place en tête des activités créatrices d'emplois et devance même le 
secteur commercial qui n'offre du travail qu'à 14,6 % de la population 
active citadine. 

il Au plan socio-politique, le gonflement continu de l'emploi 
administratif qui se poursuit à vide, c'est-à-dire sans rapport avec la 
croissance économique, constitue une arme dont use l'Etat post — 

Pour plus (le détails, tonlere notre communication intitulée 	 — Ittix — pou\ on 

d'achat des travailleurs », présentée «tu ', --olloque econotnique orgamsé par le parti du 

progrès et du socialisme le 14 — 15 juillet 1978 À Rabat sur le theme . a Pou l'édification 

d'une économie nationale indépendante au service de la patrie et du peuple ”. 

AI, BAY ANF. lsd 1095 — 96 -- 97 — 98, 28 	-- 1 Août 1978 

Au Malta, la u machine administtati‘e o. autrement dit 	s'appim. egalert ent sur les 

dites locales polit colin Old le inonde natal. 

Ce groupe représente une 'nasse d'envir on 20.000 personnes. sans la collabo' min!! des 

quelles rien ne peut s'accomplit en dehors de domaines limites on la but eauclatie indu, 

( aine excite une emprise directe o. Lem soutien est acquis moyennar t (les subsides éta 

tiques et d'autres mesures extra-économiques qui leut per mettent :le t crilot«.1 letu s 

assises font iet es, d'a( ci oine leur pat t dans le partage du produit soi et d'étenche lem 
pouvoir et leurs réseaux d'influence. 

Polit plus de détails, confère Leveau, R., Le Fellah Mai ocain Défenseur du TRoNF. 

pi esses de la Fondation Nationale des 8cieut es Politiques, 1976. 
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colonial pour désarmer l'opposition nationaliste petite bourgeoise, 
autrement dit une rançon de stabilité. Cette opération de récupé-
ration est d'autant plus réussie que cette opposition associe le « refus » 
de responsabilité en tant que groupe politique à la participation 
individuelle au pouvoir et, qu'au Maroc, le phénomène de solidarité 
familiale joue à plein (4). 

b) Aux considérations de maximation de l'emploi se rattachent 
celles, non moins importantes, de création d'une demande solvable 
laquelle, en alimentant directement les dépenses de consommation 
profite au capital privé. En effet, comparé à la consommation globale 
(con. publique + con privée), le volume des salaires distribués par 
l'Etat représente 11 % en 1960, 13 % en 1971 et plus de 15 % en 1974. 

A ce titre, ils permettent d'absorber une part non négligeable 
des biens de consommation durables ou semi-durables et servent de 
ce fait de support au développement d'un processus d'industrialisation 
par substitution des importations et, partant, à une nouvelle forme 
de pénétration du capital étranger monopoleur. 

Certes, la capacité d'accès à cette catégorie de biens est apparem-
ment limitée à la bourgeoisie bureaucratique en raison du faible ni-
veau des salaires de la cohorte des fonctionnaires (5). Cependant, 
étant donné les contradictions du modèle marocain d'accumulation 
qui se caractérise par l'existence de capacités de production excéden-
taires par rapport à la demande effective-bien que non pas naturel-
lement par rapport aux besoins véritables des masses populaires — et 
la nécessité de les atténuer afin de faciliter la réalisation des marchans 

(4) Au Maroc, le chômage et le sous-emploi frappent en permanence une proportion impor- 

tante de la population active. En 1977, par exemple, seuls 65 % de la population active 

étaient employés à temps complet, soit une proportion de chômeurs (707.000) et de sous-

employés de 35 % . En plus de cette partie importante de la population active dépourvue 

totalement (chômeurs) ou partiellement (sous-employés) de revenu, un grand nombre de 

personnes âgées ou frappées d'incapacités diverses sont également livrées à la misère la 

plus sordide devant la démission presque totale de l'Etat. Devant cet état de choses, les 

salariés effectivement employés doivent, en vertu d'une sorte d'obligation morale (soli-

darité familiale), affecter leur revenu à la satisfaction aussi bien de leurs besoins propres 

que ceux de leurs proches parents. Dans ces conditions, tout se passe comme s'ils jouaient 

le rôle qui incombe normalement à la sécurité sociale. Ceci confére un intérêt particulier 

aux notions de revenus disponibles et de transfert dans l'étude de la problématique de la 

répartition au Maroc tout comme dans les pays capitalistes sous développés qui présentent 

une structure socio-économique similaire. 

(5) L'examen de la structure de l'emploi administratif dénote une tendance à la prédominance 

des fonctions subalternes et, partant, à la faiblesse du niveau des salaires publics. Le groupe 

des techniciens et agents de maîtrise représente 37 %, les agents qualifiés 23 %, les agents 

spécialisés 11 %, la main d'oeuvre non qualifiée 16 %, les techniciens supérieurs 6 % les 

cadres supérieurs, ingénieurs et assimilés 6 %. 
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dises de consommation durables ou semi-durables et d'accroître la 
valorisation du capital dans ce secteur, l'Etat post-colonial encourage 
le développement des crédits à la consommation. 

L'action conjointe de ces derniers élargit le champ d'accès, à 
cette catégorie de consommation, à un nombre plus élevé de fonc-
tionnaires. 

B/ Tout Comme les Dépenses Publiques de Personnel, la 
consommation publique constitue pour sa part une tentative d'adap-
tation des structures de l'offre et de la demande de biens et services. 
Sa participation à l'accentuation des tendances redisiributives de la 
plus-value sociale globale au bénéfice du capital privé est d'autant plus 
prononcée qu'elle se résout par des super profits privés garantis par 
les commandes de l'Etat et représente une proportion relativement 
importante et en constante augmentation des dépenses publiques 
courantes (21 % en 1965, 23 % en 1973). Ainsi, entre 1969 et 1973, la 
consommation publique évaluée en termes constants (valeur 1969) a 
progressé à un taux annuel moyen de 6,2 % cependant que la P.I.B. et 
la consommation privée n'ont enregistré respectivement qu'un taux 
de croissance annuel moyen de 4,7 et 4,5 %. 

C/ Les Charges de la Dette constituent, elles aussi, une 
composante fondamentale des dépenses publiques courantes puisque 
de 10 % en 1965, leur part relative grimpe à 12 % en 1973. Elles cor-
respondent aussi bien à l'amortissement des emprunts publics 
internes et externes qu'au paiement des intérêts. 

L'évolution ascendante des charges de la dette publique est dis-
proportionnée en faveur des intérêts servant à rémunérer le capital 
d'emprunt. 

De 211 M. DH. en 1970, le montant des intérêts versés par l'Etat 
a atteint 264 M. DH. en 1972, soit respectivement 66 et 62 % du total 
des services de la dette publique. 

Concernant la dette publique extérieure, la part des intérêts 
versés est passée de 44 % en 1967 à 55 % en 1977. 

Cette tendance traduit une aggravation et de l'endettement 
public extérieur et des conditions de son octroi (renchérissement de 
son coût, etc.) Le tableau statistique ci-après retrace cette évolution. 
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Tableau N° 2 Evolution des Intérêts Versés sur les Emprunts 
Publics 1967 —1977 (M. Dlir) 

1967 1968 1969 1970 1971 1972 1977 

Dette Extérieure 68 110 109 108 134 152 442 

" Remboursable en Devises 34 72 63 63 86 112 — 
" Remboursable en Dirhams 34 38 46 45 48 40 -- 

Dette Intérieure — — — 103 90 112 -- 

Source : Statistiques du Trésor, Mission F.M.I. 

Novembre — Décembre 1973, Ministère des Finances, Rabat. 

En tant que forme d'exportation des capitaux du centre vers la 
périphèrie, la dette publique extérieure constitue donc un moyen 
privilégié d'accroissement du profit à l'avantage des pays capitalistes 
développés. Ainsi que l'écrit K. Marx, « si on exporte des capitaux, ce 
n'est pas parce qu'on ne puisse les faire travailler dans le pays, c'est 
qu'on peut les faire travailler à l'étranger avec des taux de profit 
élevé ». 

Malgré son importance, la dette publique extérieure n'est cepen-
dant pas la seule à donner naissance au processus de transfert du 
surplus économique interne vers le centre. L'emprunt public interne 
vient lui aussi amplifier ce processus et saigner à blanc les avoirs en 
devises du Maroc. En effet, dans la mesure où au Maroc le système 
financier (banques, compagnies d'assurances) reste dominé par le 
capital financier international (6), le gros des intérêts servis sur les 
emprunts publics internes souscrits par ce système prennent le 
chemin de l'étranger. Cette forme de rapatriement du surproduit 
social est d'autant plus néfaste et définanciatrice que les fonds avancés 
à l'Etat par le capital financier étranger implanté au Maroc sont 

Ouali, A., la structure du capital bancaire au Maroc, mémoire de D.E.S. de Sciera es Econo 
iniques, Faculté des Sciences Juridiques Econoiniques et Sociales de, Casablanca, 1976. 
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alimentés par des ressources locales (épargne contractuelle, dépôts 
bancaires, etc). 

Aussi, tout en confirmant le bien fondé et l'actualité sans cesse 
grandissante de la théorie du surplus économique développé par Paul 
A. Baran et C. Bettelheim, cette pratique de financement du déficit 
budgétaire (forme, évolution, nature, implications) consacre à l'évi-
dence la faillite de la thèse du « cercle vicieux de la pauvreté » qui 
semble « éclairer » la lanterne du planificateur « marocain » depuis 
1956. 

1.2 LES DEPENSES PUBLIQUES D'EQUIPEMENT 

A/ Quoiqu'elles sont loin d'égaler les dépenses budgétaires cou-
rantes, la tendance est cependant au renforcement progressif de leur 
part. De fait, alors qu'elles ne représentaient plus que 20 % du budget 
de l'Etat en 1960, les dépenses publiques de capital vont atteindre 24 % 
en 1973. 

A ce titre, elles comprennent aussi bien les investissements que 
les subventions budgétaires. Leur part dans la F.B.C.F. globale oscille 
en moyenne annuelle entre 40 et 45 %. Elle dénote le rôle prépon-
dérant que joue l'Etat dans le processus d'accumulation du capital. 

L'examen de leur structure évolutive de 1960 à 1972 fait ressortir 
la place relativement importante que les investissements d'infras-
tructure économique occupent dans le total des dépenses publiques 
de capital ainsi que leur caractère sélectif et concentré (Secteurs, 
régions, etc.). 

Pris au sens étroit du terme, (Transport, télécommunication, 
énergie), cette catégorie de dépenses publiques d'équipement a rep-
résenté 25,1 % du total en 1960 - 64 et 21,2 % en 1968 - 72. En y ajou-
tant les investissements publics engagés dans l'hydraulique, soit 881 
M. DH. en 1968 - 72, leur proportion se monte à 36,9 %, imprimant 
par là une tendance prononcée à la hausse aux investissements 
publics d'infrastructure économique (y compris les 'investissements 
hydrauliques). 

A travers les différents plans marocains de croissance, l'agricul-
ture et notamment la grande hydraulique demeurent en effet le véri-
table talon d'achille de la politique économique publique. Ensuite 
vient le tourisme et, :Sin derrière, l'industrie. 

Quant à l'infrastructure sociale proprement dite (enseignement, 
santé, équipement sociaux), son évolution contraste avec celle de l'in- 
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frastructure économique. De 21,4 % en 1960 - 64, sa part dans le total 
des investissements publics n'est plus que de 10,7 % en 1968 - 72. Fait 
plus grave, son volume global a, lui aussi, régressé, passant ainsi de 
623,5 M. DH. en 1960 - 64 à 598 M. DH. en 1968 - 72. 

Le tableau statistique ci-après met en relief le sens de l'évolution 
et la place des différentes composantes de la dépense publique d'in-
vestissement. 

Tableau N° 3 : Structure Evolutive des Dépenses Publiques de 
Capital Réalisées dans le Cadre des Plans de 

« Développement » (M. DH). 

1960 - 64 (13) 1965 - 67 (13) 1968 -72 (14) 

Montant % Montant % Montant % 

Activités Directement Productives 1189,8 40,6 1187 55,7 3228 57,6 
Agriculture dont : 861,9 29,4 585 27,5 2347 41,9 
- Barrages (244,7) (881) 
Industrie, Artisanat, Pêche 304,3 10,4 548 (1) 25,7 734 13,1 
Tourisme 23,6 0,8 54 2,5 147 2,6 

Infrastructure Economique 735,6 25,1 405 (2) 19,0 1187 21,2 
- Transport, Telecom. 665,5 22,7 932 16,6 
- Energie 70,1 2,4 255 4,6 

Infrastructure Sociale 623,5 21,4 382 17,8 598 10,7 
- Enseignement 368 6,6 
- Santé 56 1,0 
- Equipements Sociaux (a) 198 3,1 

Reconstruction d'Agadir 200,9 6,8 24 0,4 
Equipement Administrate 181,4 6,1 158 7,5 569 10,1 
- Bâtiments Publics 395 7,0 
- Dépenses Militaires 174 3,1 

TOTAL 2931,3 100 2132 100 5604 100 

Les équipements sociaux comprennent les rubriques suivantes Habitat. Adduction d'eau 
Promotion Nationale. Le montant des investissements publics réalisés dans le cadre de 
la P.N. s'élève à 61 M DH en 1965 - 67 et 66 M. DEI en 1968 72. 

(1) y compris l'énergie 
(2) non compris l'énergie 
Source 	Tableau confectionné à partir des données suivantes : Plan de « développement » 

196567, 1968-72 
- B. 1. R. D. 
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L'examen de ce tableau peut nous mettre sur la voie de com-

prendre la fonctionnalité de la dépense publique de capital dans une 
formation sociale capitaliste sous-développée. 

B/ En premier lieu, les investissements publics infrastructurels 
procèdent fondamentalement du crédo capitaliste de socialisation des 
coûts et de privatisation des bénéfices. 

Deux considérations idéologiques qui se complètent l'une l'autre 
semblent « légitimer u ce crédo. 

a) D'une part, on présente l'Etat comme étant le défenseur de 
l'« intérêt général u. Ce faisant, on admet que le profit n'est pas le but 
essentiel et immédiat de l'interventionnisme public. En d'autres 
termes, étant ainsi libéré des « contraintes de la rentabilité u, l'investis-
sement public ne doit pas être limité par l'insuffisance de profit. 
Beaucoup plus déterminant est par contre l'effet que l'investissement 
public est susceptible d'exercer sur la croissance ; effet mesuré en 
termes de création de nouveaux emplois, d'accroissement du Revenu 
National, etc. 

« Un investissement, note W. H. Beveridge à ce propos, peut être 
hautement rémunérateur d'un point de vue social, même si le profit 
direct est nui, dès lors que le revenu de la communauté s'accroit en 
conséquence de son investissement u (7). 

Donc, d'après cette théorie du non profit foncièrement keyné-
sienne, toute la « vertu u de l'investissement public réside dans l'« effet 
de multiplication » recèle. 

b) La deuxième considération qui découle directement de cette 
théorie du non profit et du discours idéologique qui lui sert de façade 
à savoir l'« intérêt général u, tient la promotion du capital privé pour 
la voie la plus sûre du u développement » et débouche de ce fait sur 
l'idée que le « test de rentabilité u de l'investissement public doit être 
sacrifié pour autant qu'il favorise l'accumulation privée du capital. 

Dans ces conditions, l'investissement public doit être considéré 
comme le fourrier de l'investissement privé. Son rôle consiste essen-
tiellement à préparer le terrain aux capitalistes privés étrangers 
notamment afin qu'ils soient nombreux à investir au Maroc. 

Bc 
	idgr, AV Fl 	 pou' I 1101 dans Un!' sm:cté libt 	Pans. 1945, r 425- 
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On ne manque pas de souligner à cet effet que la création 
d'« économies externes » au travers de la dévalorisation (8) dune 
partie de plus en plus importante du capital public représente une 
économie de capital pour le secteur privé. Autrement dit, puisque la 
dévalorisation du capital public est valorisation du capital privé, elle 
ne peut que favoriser l'incitation à l'investissement privé et, partant, 
l'afflux massif de capitaux étrangers. 

La dévalorisation du capital public suppose, entre autre, la prise 
en charge par l'Etat des investissements dont la composition orga-
nique du capital est élevée, dont la mise initiale de fonds d'accumu-
lation est importante, dont enfin la rotation est lente. Sur cette base, 
l'Etat intervient dans la production matérielle en fournissant aux 
entreprises privées des infrastructures gratuites ou à des tarifs très bas 
(routes, ports, télécommunication, barrages) des matières premières 
et de l'énergie à bon marché, en formant la main d'oeuvre et en 
l'entourant d'un minimum de soins (enseignement, santé, etc.). 

Tandis que les dépenses publiques d'infrastructure économique 
permettent de relever le taux de profit des investisseurs privés en 
allégeant leurs investissements en capital constant, les dépenses 
publiques d'infrastructure sociale jouent un rôle analogue au niveau 
du capital variable : elles permettent notamment au capital privé 
d'employer une force de travail qualifiée, sans supporter le coût de sa 
formation, mais en soutirant le profit correspondant. 

Fondamentalement, la priorité accordée au financement des 
investissements publics d'infrastructure implique donc le freinage de 
toutes les dépenses publiques qui ne servent pas directement l'accu-
mulation privée du capital. Toutefois, s'agissant des dépenses d'infra-
structure elles rn%es, l'Etat ne pose aucune limite au dév&oppement 
outrancier des investissements d'infrastructure économique en dépit 
de leur faible pouvoir d'induction des investissements privés pendant 
qu'il comprime les dépenses d'infrastructure sociale à ce qui est -néccs-
safre pour garantir la rentabilité du capital privé. 

Le degré d'insatisfaction sans cesse grandissant qu'éprouvent de 
larges couches sociales économiquement faibles pour des besoins 
aussi vitaux qu.. la santé, l'enseignement, l'habitat et l'emploi (P.N.) est 
confirmé on ne peut plus clairement par le recul que manifeste cette 

(8) 	'Boci ara, p.. Etudes sur 3e Capitalisme Momipolisie d'Etat, sa crise et son issue, éd. sociales. 
1977. 
"Traité Marxiste d'Economie Politique. le Capitalisme Monopoliste d'Etat. 2 tomes, é:1 
sociales, 1971. 
"Mandel, E., le Trciasièrne àge du capitalisme, 3 tomes, 10/18/, 1976. 
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catégorie de dépenses d'un plan à l'autre dans le total des investis 
sements publics. 

L'évolution comparée de quelques indicateurs sociaux est symp -

tomatique à cet égard. 
Au Maroc, les taux de scolarisation et de couverture hygiénique 

demeurent exagèrement faibles et dénotent une tendance timide à la 
hausse quand ils ne regressent pas dans certains cas (hygiène, habitat, 
etc.) cependant qu'ils enregistrent une progression soutenue dans les 
pays à niveaux de sous-développement comparables. A cet effet, les 
indications contenues dans le tableau statistique ci-après se passent de 
tout commentaire. 

Table,pu ,V) 4 
Évolution comparée des Indicateurs Sociaux : 1960 — 75 

MAROC 
Moyenne Internationale 

pour des Pays Comparables 

Scolaristion (%) 1960 1970 1972 1975 1960 1970 1972 1975 

Primaire (P) 	.... 51 55 72 86 

Secondaire (S) 	..... 5 12 13 23 

P 	et 	S. 	 ...... 26 28 57 62 

P. Filles Seulement.. 9 10 

Taux d'Alphabétisation 
des Adultes 	 17 24 43 

Hygiène 1962 

Population par 
Médecin .. ...... ......... 9.700.13.27013.345 3.950 3.437 
Population par Lit 
d'Hôpital... 	.. 620 690 693 607 500 

Population par 
Infirmier 	 7.350 2.760 3.480 1.794 

Source : — Tableau de la Banque Mondiale ; Annuaire Statistique de 

En matière d'habitat, le degré d'insatisfaction est aussi élevé 
qu'en matière d'enseignement et d'hygiène. A la veille du plan 1973 
77 et concernant uniquement les villes, 10 % de la population urbaine 
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vivait dans des bidonvilles, 43 ; 81,3 ; 17,3 et 32, 6 % des logements 
manquaient respectivement d'eau courante, de salle de bain, de W.C. 
et d'électricité. 

Deux autres indications d'importance sont de nature à étayer 
beaucoup plus l'idée selon laquelle le social ne s'est jamais vu 
accorder le statut de secteur prioritaire au Maroc et que son impact 
redistributionnel sur les classes dominées et exploitées n'est pas aussi 
grand qu'on a tendance à le croire. 

" Tout d'abord, à travers les différents plans de croissance qui se 
sont succédés au Maroc depuis 1960, les réalisations en matière 
d'investissements sociaux sont restées très en retrait par rapport aux 
prévisions. Le taux de réalisation moyen ayant oscillé autour de 80 %. 

Toutefois, cette moyenne recouvre des différences plus ou moins 
importantes selon les secteurs. Le taux de réalisation des investis-
sements publics de santé n'a atteint que 55 % durant le quinquennat 
1968 — 72. Ce taux est même descendu à 45 % durant la période 1973 
74 en matière d'éducation. Aussi, alors qu'ils devaient participer 
respectivement pour 2,1 et 14 % au volume global des investissements 
bugétaires, ces deux secteurs n'ont pu réaliser que des taux de parti-
cipation inférieurs de moitié, soit 1 % dans le premier cas et 8,6 % 
dans le second cas en 1968 — 72. 

Cette tendance permanente à la compression du volume des 
dépenses publiques d'investissement social gagne en force chaque fois 
que la conjoncture économique connaît un état d'hibernation. 

La politique d'« austérité » qui en découle entraine des coupes 
sombres dans les investissements sociaux (1964 — 65 ; 1975 — 78). 

Une indication du déploiement de cette tendance nous est four-
nie par l'évolution disproportionnée, aux dépens des services sociaux, 
de la structure des dépenses publiques de fonctionnement entre 1973 
et 1977. 

Relativement au quinquennat 1968 — 72, les dépenses sociales de 
fonctionnement ont enregistré un taux de croissance réel nui, soit un 
taux de croissance négatif pour ce qui est de l'enseignement (— 1,1 %) 
et un faible taux de croissance (1,5 %) pour ce qui concerne la santé. 
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Tableau N° 5 
Structure Evolutive des Dépenses Publiques 

de Fonctionnement : Taux de Croissance Annuel Moyen (%) 

1968 — 72 
Valeur 

Courante 
Valeur 
Damée 

Accéléra 
tion en 
Termes 

Réels 

1973 — 7 7 
Valeur 

Courante 
Valeur 

Déflatée 

Services Economiques 	 4,5 1,9 3,6 

o
c 

r
-
o

c
c
c
 

Services Sociaux 	  10,0 7,3 0,0 
Enseignement 	 12,4 9,6 —1,1 
Santé 	  3,2 0,7 1,5 
Administration Générale 	 8.5 5.3 3,8 

Source : Dar Al Handasah 

" Ensuite, le caractère social de certaines dépenses publiques ne 
signifie pas qu'elles bénéficient automatiquement et en priorité aux 
couches sociales économiquement faibles et qu'elles exercent un effet 
redistributionnel positif en leur faveur de telle sorte qu'on pourrait 
prétendre que plus le revenu d'une couche sociale est faible plus l'ef-
fet redistributif de la dépense publique est élevé et vice-versa. C'est 
plutôt l'inverse qui prévaut dans la pratique. 

En effet, dans la formation sociale marocaine, la propension des 
couches et classes sociales à internaliser les dépenses publiques 
sociales, c'est-à-dire à en tirer profit, demeure fondamentalement 
conditionnée par la jonction de deux variables charnières : d'une part 
la place de chaque couche ou classe sociale dans les rapports de pro-
duction et de propriété, soit concrètement le degré d'appropriation 
des moyens de production et le niveau de revenu familial ; d'autre 
part la répartition géographique des investissements publics (milieu 
rural, milieu urbain, etc.) et leur volume. 

Dans ces conditions, il va de soi que plus une société est hierar-
chisée, c'est-à-dire plus la répartition initiale du revenu et de la pro-
priété est illégale comme c'est le cas au Maroc, plus il est difficile aux 
couches économiquement faibles d'accéder aussi facilement que les 
couches dominantes aux biens et services collectifs offerts en quan-
tités limitées eu égard à l'ampleur des besoins à satisfaire. 
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Ce fait d'observation courant, on le trouve déjà inscrit en tilt 

grane dans l'enquête de consommation et des dépenses des ménages 
marocains de 1959 — 60 : « les taux de scolarisation, écrit-on, croissent 
avec le niveau des dépenses » en sorte que « les familles les plus 
favorisées économiquement le sont aussi pour la scolarisation de leurs 
enfants ». 

La pertinence de la remarque qui va disparaître comme par 
enchantement de l'enquête de 1970-71 ne nous dispense pas cependant 
de se poser la question — et c'est peut être la plus importante -- de 
savoir est-ce que l'impact des dépenses publiques sociales s'exerce à 
partir de n'importe quel niveau de revenu ? 

La réponse à cette question est loin d'être affirmative. C'est que 
la relation dépenses publiques — accès à la santé, à l'éducation, 
l'habitat, etc. qui se vérifie beaucoup plus en milieu urbain qu'en 
milieu rural en raison entre autres de leur répartition déséquilibrée et 
de leur insuffisance ne commence à jouer qu'à partir d'un seuil de 
revenu minimum. 

Traduit en clair, cela veut dire qu'en raison de leurs faibles 
revenus, les classes dominées et exploitées sont, à des degrés divers, 
soit faiblement « arrosées » par les services sociaux, soit tenues à 
l'écart de leur champ d'action. Aussi, il n'est guère surprenant de 
constater que les victimes de l'analphabétisme, de l'absence ou de 
l'insuffisance de soins, de la spéculation immobilière, les sans logis, les 
bidonvillois, la main d'oeuvre à bon marché, les travailleurs émigrés, 
les chômeurs, etc. se  recrutent quasi-exclusivement dans les rangs de 
ces classes numériquement majoritaires. D'ailleurs, quel autre résultat 
pouvait-on espérer obtenir alors qu'en 1959 — 60 le taux de scolari-
sation n'atteignait que 24 % en milieu rural qui abritait encore à 
l'époque 80 % de la population marocaine et qu'il ne dépassait guère 
16 % pour les enfants des ouvriers agricoles et des Khamês...! 

Le fait est que, paradoxalement, même si les dépenses publiques 
sociales sont par principe rebelles au libre jeu des lois aveugles du 
marché, leur méthode d'affectation fait cependant grandement usage 
de la notion de « demande solvable » comme pour rationaliser la 
rareté et garantir l'efficacité en terme de perpétuation et de repro-
duction d'une société stratifiée, hiérarchisée (8bis). 

(8 his)s Moi, je n'aurais pas fui l'école. Mais notre famille est très pauvre, et pour l'école ça 
demande des moyens, un peu d'argent s, dirait à juste raison Mohamed Chouki i dans son 
récit autobiographique qui a pour titre Le pain nu, Maspero. 1980, p. 56. 
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C/ Pour mettre plus en relief la véritable dimension de l'action 
de l'Etat en faveur du grand capital privé, quatre autres remarques 
s'imposent en relation avec la dépense publique de capital. 

La première porte sur l'impact qu'exerce l'« aide » publique 
extérieure sur la structure fonctionnelle des investissements publics ; 
la seconde sur la raison d'être et la nature de la nationalisation de 
certaines entreprises au Maroc ; la troisième sur les dépenses 
publiques de transfert et la quatrième sur la fonction ',répressive de 
l'Etat. 

a) Tout autant que les investissements budgétaires productifs 
(agriculture industrie, etc...), la structure déséquilibrée des investis 
sements publics en faveur de l'infrastructure est grandement inf 
luencée par la stratégie de l'« aide » extérieure. Le financement des 
investissements infrastructurels tient en effet une place importante 
dans les projets d'(( aide » liée. Entre 1964 et 1973, les crédits accordés 
par la B.I.R.D. au Maroc ont porté pour environ 38 % sur les investis-
sements d'infrastructure économique et sociale (barrages non 
compris). De même, à eux seuls, les barrages ont bénéficié de 69 % 
des crédits accordés par la Banque Mondiale et l'A. I. D. au secteur 
agricole au Maroc de 1962 à 1975. 

Pour sa part, l'« aide » bilatérale, surtout française, américaine et 
allemande, privilégie le financement de ce secteur. 

Cette invariante structurelle de l'« aide » extérieure capitaliste 
n'est pas fortuite. Bien au contraire, c'est une façon de s'assurer que le 
« développement » économique qui prend corps au Maroc s'organise 
dans le respect des lois de l'échange inégal. La pénétration du capital 
privé étranger ne pouvant donc être que facilitée. « De nos jours, a 
fait valoir P.A. Baran en ce sens, le courant qui réclame à cor et à cri 
l'établissement d'équipements susceptibles de donner lieu à des éco-
nomies externes dans les pays sous-développés (centrales éléctriques 
ou énergétiques, routes, etc.) ne se fait pas simplement l'interpréte 
d'une quelconque lubie théorique. La signification réelle de ce type de 
position ou de comportement, apparaît assez clairement à partir du 
moment où l'on se demande à qui doivent profiter en dernière 
analyse, les économies externes engendrées par ces équipements. Il 
suffit de parcourir les déclarations des économistes officiels et des 
représentants des organisations dominées par le grand capital pour 
s'apercevoir très rapidement que ces sources d'(( économies 
externes », qui doivent être crées dans les pays sous-développés, 
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doivent essentiellement soutenir et favoriser l'action des entreprises 
étrangères dans l'exploitation des ressources naturelles de ces pays. 
De plus l'accent mis constamment sur le caractère indispensable de 
l'aide gouvernementale pour le financement de ces projets, ne fait 
que manifester la réalité du principe depuis toujours à l'honneur dans 
le monde des affaires, à savoir : la nécessité de la « coopération har-
monieuse » entre les administrations publiques nationales et le capital 
monopoliste. Les premières doivent en effet apporter une contri-
bution importante à l'établissement et à la poursuite des affaires, 
tandis que les entreprises monopolistes « interviennent ) le moins 
possible dans le problème du financement. Ces entreprises, par 
contre, recevront les profits tirés de l'exploitation, et cette fois-ci le 
Trésor Public devra s'abstenir d'« intervenir » financièrement » (9). 

b) La deuxième remarque d'importance a trait à la caractéri-
sation de la nationalisation de certaines entreprises au lendemain de 
l'indépendance du Maroc. L'étatisation (dans des conditions finan-
cières désastreuses pour les finances publiques mais avantageuses 
pour les groupes monopoleurs étrangers et notamment pour la 
Banque de Paris et des Pays — Bas (10)) des chemins de Fer, de 
l'Energie Eléctrique du Maroc et des Charbonnages Nord Africains 
découle des fonctions même de l'investissement public d'infrastruc-
ture économique et sociale. 

S'agissant en général de secteurs à forte composition organique 
du capital qui pèsent lourdement sur le taux de profit, la nationali-
sation est, à un premier niveau d'analyse, apparue indispensable pour 
que la dévalorisation du capital social soit budgetisée et que soit ainsi 
réalisé avec profit le désengagement financier des monopoles privés 
étrangers qui tenaient en main ces entreprises. 

Si on ajoute à cela la politique des tarifs préférentiels pratiqués 
par ces entreprises publiques en faveur du capital privé et son corol-
laire : la budgétisation de leurs déficits sans cesse croissants ainsi que 
d'une proportion élevée de leurs investissements, on comprend que 
leur nationalisation ne signifie rien d'autre qu'une privatisation 
déguisée d'une partie du capital public. Autrement dit, étant donné la 
base sociale de l'Etat post-colonial, cette forme de nationalisation n'a 
de raison d'être que pour autant qu'elle intervient d'une manière 
décisive dans le processus de rentabilisation du capital privé. 
(9) Baran, P. A., Economie politique de la croissance, Maspero, 1970, p. 235. 
(10) Dans son ouvrage intitulé : Histoire et Réalités d'un monopole, la Banque de Paris et des 

Pays — Bas, éd. Sociales, 1969, H. Claude fournit des précisions intéressantes sur cette ques 
t ion. 
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En effet, pour pouvoir pénétrer l'essence de la nationalisation 
dans une formation sociale donnée, on doit, comme le souligne M. 
Hussein, se poser la question de savoir qu'elle est « la citasse qui dé-
tient le pouvoir d'Etat et qui, de ce fait, commande l'utilisation des 
moyens de production devenus propriété de l'Etat. Car, ajoute-t-il, la 
transformation formelle (juridique) de la propriété ne comporte pas, 
par elle même une transformation de la nature du rapport de pro-
duction. Les moyens de production nationalisés peuvent servir, sui-
vant les qualités de la classe qui domine l'Etat, soit à exploiter, soit 
à libérer les travailleurs » (11). S'agissant précisément du cas du Ma-
roc où l'Etat post-colonial incarne fondamentalement les intérêts stra-
tégiques du grand capital autochtone et du capital financier inter-
national, la nationalisation de certaines entreprises (O.N.E. ; O.N.C. 
F. ; C.N.A. ; S.A.M.I.R.) présente la caractéristique de fournir des 
inputs (biens et services) à bon marché au secteur capitaliste ; le 
déficit étant couvert par l'impôt sur la dépense (12). 

c) Comme nous le suggère ce bref aperçu sur la nature de la na-
tionalisation au Maroc, et c'est là l'objet de la troisième remarque, la 
dévalorisation du capital public ne se limite pas au financement des 
investissements infrastructurels : elle se présente également sous 
forme de subventions étatiques qui portent le nom de dépenses de 
transfert. Quelque soit la forme qu'elles revêtent (sociale, écono-
mique), et qu'elles fassent partie des dépenses publiques courantes 
ou (l'équipement, les dépenses publiques de transfert s'inscrivent, 
elles aussi, dans le cadre de la politique (l'encouragement public à l'in- 

'El) Hussein, M.. la lutte de tlassr en Egypte 1915-14701, Maspen o. ( aine!, I dee, I 	— I 

1971. p. 	70. 

En dépit de cette limite. la nationalisation des pi int Tau\ leviers é«mountiurs et !Man 

t ici s est À préconiser pat ce que de nature à alimenter et f -atiliter la pi ise (le t onscient e des 

t lasses dominées et exploitées en général et de la t lasse out r jet e rn pat ticulivi de la 

t'an/t de (lasse de l'Etat post 

En patientant une politique dc- bas salait es, en s'empltnant a I ept intei les ..tt rions t e ■ end! 

aunes des  n aval li eurs  du  serw[/ public en rue de  l'amélioration dr Irut I li v cAtt  d e  vie et 

de leurs conditions de travail. en minorant les prix des biens et sers ices pi ' .)lics destines art 

secteur pi ive et en majorant ics prix de tellti qui sont vendus aux menagt .. les ulule 

prises publiques pet inettent de visualiser la font [ion qu'elles !emplissent .1.11 l,olit des 

(lasses dominante. sous le couvrit de l'inteli‘t général. Compte tenu des i appuits sociaux 

de production qui prévalent au Malot - . de l'existet«> d'un capital public et Inné et des liens 

qu'ils entretiennent entre eux, l'exploitation du travail est pratiquée .rosi bien Itat le 

agitai pr ive qui public t ' ne Vel !LOA(' prise de conscience (le l'exploitation du ti.tvail pal le 

( apit al exige- «Tendant. pouf se développer en profondeur et rH largeur. un end,. il 

liement et un eut adrement politico syndical dont la philosophie procède d'une Intel preta 

t ion st fent illque de la démocratie politique et de la démocratie svndicale. 
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\ estissement privé. En tant que forme déclarée de redistribution du 
revenu public, les subventions traduisent clairement le « style pragma-
tique » de l'action de l'Etat post-colonial et sa détermination d'accé-
lérer le processus d'accumulation privée du capital à n'importe quel 
prix. 

Une évaluation par trop approximative de leur montant entre 
1966 et 1971 nous donne un chiffre de 561 M. DH. pour ce qui est des 
dépenses de transfert qui figurent parmi les dépenses publiques cou-
rantes, soit près de 4,5 % du total. Quant aux subventions de capital, 
elles ont atteint durant la même période 472 M. DH., soit 7,9 % du 
total des dépenses publiques d'équipement. 

Hormis les subventions sociales qui n'absorbent qu'une faible 
part des D.P.T., les subventions économiques profitent au capital 
privé " soit indirectement, auquel cas il s'agit de la couverture des 
déficits d'exploitation des entreprises publiques spécialisées dans la 
fourniture d'inputs (énergie, eau, transport de marchandises, etc., 
qu'elles vendent à des prix préférentiels losqu'ils sont commandés par 
le secteur privé) ou dans la commercialisation des céréales et du 
soutien de leur prix à la production et la Caisse de Compensation 
chargée de la stabilisation des prix des produits stratégiques (pétrole, 
sucre, huile, blé tendre, ciment, engrais) (13). 

" Soit directement, auquel cas il s'agit des avantages multiformes 
prévus par les codes d'investissement agricoles et industriels. 

Ayant déjà examiné le problème des subventions indirectes et de 
celles, directes, qui découlent des codes d'investissement industriels 
(industrie, mines, tourisme, etc.), il nous reste à présenter les grandes 
lignes du code des investissements agricoles qui n'a pris corps qu'en 
Juillet 1969. Pour ce faire, avant d'entamer l'étude de la fonctionnalité 
du C.I.A. — qui ne diffère guère de par sa nature de celle des autres 
codes — et de son contenu, nous commencerons par le replacer dans 
son contexte historique pour pouvoir en saisir l'esprit et la raison 
d'être. 

1) Le C.I.A. a vu le jour à un moment précis de l'évolution de 
l'histoire économique et sociale du Maroc. De fait, sa mise en appli-
cation sous l'influence de forces socio-économiques diverses est 

(13) En 1974 par exemple, l'intervention de la Caisse de Compensation en vue de stabiliser les 
prix des produits pétroliers vendus en tant qu'inputs aux entreprises est évaluée à 783 M. 
DH. soit 47 % des dépenses totales de la Caisse. Une partie importante de ce montant est 
budgetisée par l'Etat. 
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)n tenue en puissance dans cette évolution qui porte le sceau de trop  
traits qui, ensemble, forment un cordon ombilical. 

1 1 " Elle marque une étape importante et suffisamment avancée 
dans le processus de concentration de la propriété foncière entre les 
mains du grand capital agraire privé. Ce processus s'est réalisé moyen-
nant la complicité de l'Etat post-colonial au travers du rachat par la 
« néo-bourgeoisie » foncière autochtone d'une porportion relative. 
ment importante des terres de colonisation comptant parmi les meil-
leures (environ 400.000 ha sur 1.000.000 d'ha). 

En tenant également compte des exploitations modernes con-
centrées entre les mains des classes dominantes rurales traditionnelles 
du temps du protectorat, soit d'après l'enquête de 1954 (14) 410.000 
ha dont 240.000 ha répartis entre 967 propriétés dont la superficie 
oscille entre 100 et 500 ha et 170.000 ha groupés dans 212 propriétés 
d'une superficie supérieure à 500 ha, on en vient à estimer l'assise 
foncière moderne du grand capital privé à 800.000 ha environ, soit 
18 % de la superficie totale des terres cultivées au Maroc en 1967. 

Cette tendance durable à la concentration monopoliste de la 
propriété foncière confère au grand capital agraire suffisamment de 
poids et de pouvoir et le met en position d'infléchir l'orientation de la 
politique économique publique à son grand avantage. 

12" — Elle cadre avec la conclusion de l'accord d'association entre 
le Maroc et la C.E.E. 

L'aboutissement de cet accord (marché de « dupes selon A. 
BELAL) en 1969 seulement tire sa fbrce des pressions exercées sur 
l'Etat post-colonial par le grand capital agraire exportateur entre 
autres. De ce fait, tout semble indiquer que sa conclusion est venue 
consacrer l'érection de la politique visant à développer la vocation du 
Maroc en tant que « verger et jardin potager » de l'Europe Occiden-
tale au rang de priorité sutructurelle du modèle marocain de crois-
sance. 

Cette orientation contient donc en puissance le renforcement du 
rôle de la demande externe en tant que variable stratégique de la 
croissance économique et, partant, des liens entre le financement 
externe, le crédit agricole et la production pour l'exportation. 

13" — Elle intervient à un moment où il est devenu évident que 
les investissements agricoles massifs réalisés à fonds perdus par l'Etat 

(14) Oved, G, r ■ Problèmes du développement économiques du Maroc n , revue Tiers Monde, Ni' 

7, Juillet — Sept embre 1961. pp. 355 — 39M. 
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post-colonial dans les périmètres irrigués n'induisaient que de faibles 
investissements privés. Le retard de l'équipement interne des pro-
priétés — intégralement mis à la charge des propriétaires privés -- par 
rapport à leur équipement externe — financé par le budget de l'Etat —
en témoigne. 

Entre 1956 et 1966, sur une superficie nouvellement équipée en 
canaux principaux de 100.000 ha, moins de 40.000 ha furent effecti-
vement mis en eau c'est à dire dotés d'équipements internes, soit à 
peine 4.000 ha par an au lieu de 8.000 ha/an prévus à l'origine. 

En 1972, le décalage entre les superficies « dominées » et les 
superficies « équipées » se montait encore à 170.000 ha et en 1974 à 
129.000 ha. Le faible pouvoir incitateur ou entrainant des investis-
sements publics d'infrastructure économique pose en des termes 
aigus deux problèmes fondamentaux et interdépendants : 

" Le problème épineux de la rentabilisation des investissements 
publics massifs consacrés à l'édification de grands ouvrages hydrau-
liques. 

Sur un total de 2,6 M.ds DH. d'investissements publics réalisés 
dans le secteur agricole entre 1958 et 1969, soit 36 % du total des 
dépenses publiques de capital engagées durant la même période, 1,6 
M.ds DH. (61 %) furent réservés à l'hydraulique. 

Dans ce total, la part de la grande hydraulique est prédominante 
puisque la petite et moyenne hydraulique n'a absorbé que le 1/8 des 
crédits consacrés aux grands périmètres irrigués (15). 

* Le problème de la capacité de l'Etat à financer de nouveaux 
projets hydrauliques. Dans la mesure où l'efficacité des investis-
sements publics d'infrastructure économique dans ce secteur est 
réduite (la non réalisation des équipements internes correspond à un 
gaspillage de ressources publiques sans contrepartie et à une perte de 
production potentielle) et où leur financement repose dans une pro-
portion relativement élevée sur les ressources externes, on comprend 
que le véritable goulet d'étranglement réside dans l'affaiblissement de 
la capacité d'endettement et de remboursement des emprunts 
étrangers contractés par l'Etat post-colonial. 

Entre 1962 et 1975, les crédits de la B.I.R.D. affectés à la construc-
tion de barrages au Maroc ont, à eux seuls, totalisé 192,6 M.$, soit 69 

(15) Belal, A. et Agourram, A., « les problèmes posés par la politique agricole dans une écono-
mie dualiste. Les leçons d'une expérience : Le cas marocain s, communication présentée 
au séminaire cours sur « le dualisme rural au Maghreb : Problèmes et perspectives s, Alger, 
Novembre 1972. I.D.E.P. (DAKAR), pp. 4 — 6. 
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du montant global des crédits accordés par cet organisme (251,6 
M.$) et l'A.I.D. (24 M.$) au secteur agricole pour la même période (16). 

La solution envisagée en 1964, lors du « colloque agricole des 
chênes », de facturer les investissements publics d'infrastructure 
économique à leur coût effectif afin d'inciter les propriétaires privés à 
réaliser les investissements qui sont de leur ressort et de permettre à 
l'Etat de financer de nouveaux projets est restée sans lendemain. Bien 
au contraire, la budgétisation des investissements agricoles n'a fait 
que s'amplifier. 

2/ Compte tenu de l'ensemble de ces éléments explicatifs, tout 
donne à penser que le C.I.A. est venu institutionnaliser, renforcer et 
étendre encore davantage la panoplie des subsides budgétaires mis à 
la disposition du capital agraire en général et du grand capital expor-
tateur en particulier. 

A ce titre, il correspond à un degré élevé de socialisation des 
forces productives et, partant, de dévalorisation du capital public. 
Autrement dit, il procède du processus d'internalisation du profit et 
d'externalisation ( budgétisation) des coûts privés. 

Les avantages financiers multiformes que le C.I.A. comporte ne 
se justifient cependant que pour autant qu'on le considère comme : 

21". — Un moyen d'incitation à l'investissement privé donc 
d'accroissement de la production et de la productivité agricoles et de 
rentabilisation des investissements publics massifs engagés dans les 
grands périmètres irrigués. 

22". — Un moyen de garantir une bonne exécution des clauses 
d'exportation contenues dans l'accord d'association Maroc — C.E.E., 
c'est-à-dire l'approvisionnement régulier des pays du marché com-
mun en produits agricoles. Dans ce dernier cas, les subventions 
associées au C.I.A. peuvent s'analyser comme un système d'aide à 
l'exportation. 

3/ Les avantages prévus par le C.I.A. sont nombreux et privi-
légient manifestement les zones irriguées. Cependant, en n'en 
retenant que les principaux, on peut les classer en deux grandes 
catégories : 

3 1 . — Les subventions de mise en valeur visent à encourager et à 
accélérer la réalisation des équipements internes des périmètres 

(16) 	 s Rapport sur le set - leur agricole et irs perspectives de développement des sone ,  

tours n, MAROC, 15 Avril 1977, p. x . 
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irrigués afin de permettre leur mise en eau. La participation de l'État, 
à fonds perdus, au financement de ces opérations de mise en valeur 
atteint 60 %. Quant à la part qui est mise à la charge des gros et 
moyens propriétaires fonciers, soit 40 % ou 1500 DH /ha, elle est 
financée grâce à un crédit à long terme accordé par la C.N.C.A. pour 
une durée de 17 ans et à un taux d'intérêt préférentiel de 4 %/an. 

3 2. — Les subventions à la production portent sur l'acquisition 
d'inputs et couvrent en moyenne 10 à 60 % de leurs coûts. Elles 
concernent essentiellement (17) 

— l'utilisation de l'eau d'irrigation à des prix réduits ;  
—l'achat de matériel agricole ;  
—la production animale (construction de bâtiments, achat de 

matériel d'élevage, de fourrage et d'animaux de râce pure sou-
vent importés, etc.) ;  

—la création de verg'ers. 
—l'intensification de la production céréalière en sec (engrais, 

semences selectionnés, etc.) ;  
—l'aménagement des propriétés agricoles cultivables en sec. 

3 3 . — Ainsi,en raison de leur diversité et des taux relativement 
élevés de financement à fonds perdus des investissements agricoles 
privés qui leur sont associés — ce qui explique l'étendue du champ 
d'application des crédits agricoles subventionnés — le volume des sub-
sides étatiques ne peut être que fort élevé. 

Durant la période triennale 1973 — 75, le montant des subven-
tions destinées à promouvoir la production et les investissements 
agricoles privés a totalisé 75 M. DH environ dont 43 M. DH portent 
sur les engrais. A ce montant, il faut ajouter 383 M. DH sous forme de 
subventions à l'importation d'engrais. 

Exprimés en termes relatifs, ces subsides qui sont loin de con-
cerner l'ensemble des avantages financiers prévus par le C.I.A. repré-
sentent 20 à 30 % du coût des engrais, 30 % de celui des semences 
fourragères et 20 % du coût d'importation de vaches laitières (18). 

(17) Daden, M., les subventions dans le cadre du code des investissements agricoles et la con-
ception dualiste de la modernisation : cas du Gharb, mémoire de 3e cycle, I.N A.V., Rabat 
juillet 1978. 

(18) Rapport B.I.R.D., op. cit., p. 52. 
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4/ Le montant des subventions étatiques associées directement 
au crédit agricole met donc fortement à contribution les ressources 
budgétaires (19). 

Cependant, en raison des conditions contraignantes qui prési-
dent à leur octroi, leur accès est limité essentiellement et à des degrés 
divers au grand et moyen capital agraire. Le processus de discrimina-
tion en cascade qui caractérise leur distribution est inhérent aussi bien 
à la politique du crédit agricole qu'au système des subventions lui-
même. 

4 1 . — Dans le premier cas, la tendance est à subordonner l'accès 
aux subventions à l'octroi préalable du crédit agricole. Autrement dit, 
l'obtention du crédit agricole renferme en puissance le bénéfice des 
subsides. Cette corrélation étant généralement considérée comme 
une façon de s'assurer de l'efficacité du système des subventions, c'est 
à dire de sa fonction d'incitation à l'investissement privé. 

Néanmoins, l'octroi du crédit agricole étant subordonné à des 
conditions restrictives en sorte qu'il n'irrigue en moyens financiers 
que le tiers environ du nombre total des agriculteurs, l'on en déduit 
que l'accès au système des subventions est lui aussi limité et que son 
champ d'action est aussi restreint que celui du crédit agricole. 

A supposer même que l'octroi du crédit agricole ouvre automati-
quement la voie au bénéfice des subventions — ce qui est une simpli-
cation pour la simple raison que tous les crédits ne sont pas touchés 
par le système des subventions — et que, par conséquent, les agricul-
teurs bénéficiaires de crédit puissent également prétendre à l'obten-
tion d'une aide financière publique, est-ce à dire que cette catégorie 
d'agriculteurs soit placée sur le même pied d'égalité devant le système 
des subventions ? 

La réponse à cette question est loin d'être affirmative. En effet, la 
discrimination est institutionnalisée au travers du critère du revenu 
fiscal (20) qui préside au système de distribution des crédits agricoles 
et qui fait que plus une couche sociale occupe une position privilégiée 
au sein des rapports de production plus elle a accès facilement au 

19) Quoiqu'il n'intéresse que certaines catégories, le montant total des subsides agricoles 

accordes entre 1973 et 1975 (461 M. OH) dépasse celui des investissements publics réalisés 

dans l'enseignement (368 M. OH) et la santé (56 M. OH) durant le plan quinquennal 1968 —

1972. 
(20) Berrada, A., crédit agricole et développement du capitalisme agraiu. au  Mar oc 11 917 

—19771, éditions de la Faculté des Sciences juridiques, Exonomiques et Sociales de Rah.tt 

1979. 
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crédit tant à court qu'à moyen et long terme et vice-versa (21). Il en va 
de même du système des subventions qui épouse les déformations et 
discriminations propres au crédit agricole. 

42. — Dans le deuxième cas, aux discriminations propres aux 
crédits agricoles subventionnés s'ajoutent d'autres formes de discri-
minations aussi accusées. Celles-ci sont inhérentes au C.I.A.qui, lui 
aussi, porte fortement le sceau de la sélectivité à rebours. 

Une première forme d'inégalité devant l'accès aux subventions 
existe entre les agriculteurs disposés à travailler dans le respect des 
choix fondamentaux de la politique agricole et ceux qui y dérogent. 
Pour ces derniers, l'obtention du crédit agricole ne donne pas en 
principe droit au bénéfice des subventions. Cette mesure venant 
sanctionner le non respect par les agriculteurs des priorités du plan. 
Cependant, pour être efficace, cette restriction doit s'étendre même 
au crédit agricole. 

La deuxième forme de discrimination joue entre les agriculteurs 
qui vivent dans les zones bours — lesquelles concentrent près de 87 % 
des terres cultivables du pays, soit 6,5 M. ha. sur 7,5 M. ha, et la majo-
rité de la population rurale — et ceux qui vivent dans les zones irri-
guées. Les préférences du C.I.A vont en effet vers les grands périmètres 
irrigués (22), les spéculations et les opérations qui y sont entreprises. 
Dans ces conditions, il va sans dire que les agriculteurs implantés dans 
ces périmètres sont grandement privilégiés par rapport aux autres, 
s'agissant aussi bien des crédits que des subventions agricoles et, 
partant, des dépenses publiques de capital. A eux seuls, les crédits 
subventionnés destinés au financement de l'équipement interne (les 
périmètres irrigués constituent une discrimination de taille. 

43. — En définitive, à l'examen des différentes formes de discri-
minations qui entachent les crédits subventionnés, tout porte à croire 

(21) Ainsi par exemple, l'accès au crédit à court terme seulement (ce qui est le cas de la petite 
paysannerie) ne donne droit qu'à certaines formes de subventions (engrais, semences sélec -

tionnées) à l'exclusion de toutes les autres (lui rélèvent du financement à long et moyen 
terme. Par contre l'accès au crédit d'investissement également élargit l'éventail des subven-
tions (mise en valeur, équipement, etc.). 
Pour sa part, l'égalisation de l'accès aux différentes formes de crédit laisse subsister des 
discriminations liées au niveau du revenu fiscal donc au montant du crédit en sorte que 
plus le montant du crédit est important plus il en va de même des subventions et vice-
versa. 

(22) D'après les estimations de la BA.R.D. pour l'année 1977, la superficie totale irriguée de 
façon moderne se monte à 564.000 ha dont 
O.R.M.V.A. : 473. 000 ha. 
P.M.H. : 91. 000 ha. 
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que c'est le degré d'appropriation des moyens de production, l'orien 
tation des investissements publics d'infrastructure économique, la 
destination de la production (marché interne ou externe) et les zones 
de cultures (bour, irrigué et type d'irrigation) qui, en dernier ressort, 
influencent grandement l'accès aussi bien au crédit qu'aux subven-
tions agricoles et en déterminent le montant et la nature. 

Sur cette base, la bipolarisation outrancière qui est la propre de 
la politique du crédit au Maroc et qui est conçue en vue d'épauler le 
développement du capitalisme agraire imprime également sa marque 
au système des subventions. A son tour, ce dernier travaille à sa 
reproduction et à son aggravation. 

Ainsi que l'ont fait remarquer les rédacteurs d'un rapport récent 
de la B.I.R.D. sur le secteur agricole au Maroc, «... les subventions ne 
vont en fait qu'à ceux des exploitants qui disposent des meilleurs 
moyens de production, qui sont les plus efficaces et qui pratiquent les 
cultures les plus rentables, c'est-à-dire à ceux qui vivent dans les 
régions irriguées, ou offrent des conditions favorables, notamment la 
nature du sol et la précipitation. Sur 1,9 millions d'exploitants, 
600.000 au maximum sont dans ce cas n. Encore faut-il préciser qu'il 
ne s'agit là que d'une clientèle potentielle et que, parrni les agricul-
tures effectivement « arrosés » par ce système des subventions, les 
gros propriétaires fonciers en tirent le plus grand parti, 

D'après une étude réalisée en 1971 dans le périmètre irriguédu 
Souss-Massa, le montant des subventions étatiques par ayant droit 
grimpe de 8.230 DH pour le moins favorisé à 271.000 DH pour le plus 
favorisé, soit 34 fois plus (cité par A. BELAL). 

d) Comme il ressort clairement des développements qui précè-
dent, au Maroc, l'Etat post-colonial vise fondamentalement à orga-
niser la croissance de type capitaliste. Pour cela, il s'emploie notam-
ment à créer et à bonifier les conditions nécessaires à l'expansion et à 
l'extension du capital privé. Cependant, au lieu de se cantonner à 
l'économique, ces conditions portent également sur l'exercice par 
l'Etat d'une fonction répressive, tant il est vrai que dans une forma-
tion sociale fondée sur le règne de la propriété privée des moyens de 
production et, partant, de la loi du profit capitaliste, la force est un 
agent économique. 

1) L'examen de la structure d'ensemble du budget porte témoi-
gnage de l'importance de cette fonction. 
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D'un plan à l'autre, on assiste à l'augmentation des moyens de 
financement publics affectés aux dépenses d'(( ordre et de sécurité » 
(défense nationale, ministère de l'intérieur, gendarmerie, sûreté 
nationale, forces auxiliaires). 

Pour la période 1965 — 71, les D.O.S. ont totalisé 5.130 M. DH, 
soit environ 21 % du volume global du budget. 

Dans ce total, les D.O.S. ont représenté 330 M. DH au titre du 
budget d'équipement et 4800 M. DH au titre du budget de fonction-
nement. 

Quoiqu'elles présentent une structure qualitativement différente 
parceque largement disproportionnée en faveur des dépenses 
courantes, durant cette période les D.O.S. se sont placées en tête des 
dépenses budgétaires. L'agriculture, par exemple, qui passe pour le 
talon d'achille de la politique économique publique n'ayant absorbé 
entre 1965 et 1971 qu'un montant de 3174 M. DH dont 1826 M. DH 
au titre des dépenses publiques de capital et 1.348 M. DH au titre des 
dépenses publiques courantes. 

De même, les D.O.S. ont connu le rythme de progression le plus 
rapide, puisque de 2,5 % des dépenses budgétaires en 1960, leur part 
relative est passée à 24 % en 1971 (44 M. DH en 1960, 900 M. DH en 
1971). 

Concernant les D.O.S. inscrites au titre du budget d'équipement, 
leur montant a évolué de 1,9 M. DH en 1960 à 232,4 M. DH en 1973, 
soit de 0,6 % à près de 20 %. 

Examinées en rapport avec les différents plans de « dévelop-
pement » qui ont couvert cette période, elles ont représenté 2,3 % du 
total des dépenses publiques d'équipement réalisées en 1960 — 64, 4 % 
en 1965 — 67 et 8,4 % en 1968 — 72. 

Pour ce qui est des D.O.S. inscrites au titre du budget de fonction-
nement, leur montant a grimpé de 566 M. DH en 1965 à 788 M. DH 
en 1971, soit 30,7 et 30,1 % du total (non compris les services de la 
dette publique). 
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Tableau N° 6 
Structure Fonctionnelle des Dépenses 

Ordinaires de l'Etat de 1965 à 1971 (en %) 

1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 

Services Economiques 	  14,2 14,1 14,3 13,2 12,9 12,5 12,4 
Services Sociaux 	  35,8 36,7 37,6 35,0 36,2 37,9 37,6 
Services d'Ordre et de Sécurité 	 30,7 31,6 31,3 30,8 31,4 30,9 30,1 
Divers 	  19,3 17,6 16,8 21,0 19,5 18,7 19,9 

Total (1) 	  100 100 100 100 100 100 100 

(1) Non compris les services de la dette publique. 

Source : Ministère des Finances, Mission au Maroc de la Banque Internationale pour 

la Reconstruction et le Développement (B.1.R.D.), Avril 1971. 

L'évolution éminemment ascendante des D.O. S. nous permet de 
mesurer l'importance du surplus économique potentiel qui, une fois 
les conditions politiques réunies, pourrait être mobilisé au service 
d'un développement, authentique celui-là, parce que conçu et réalisé 
par et pour les masses laborieuses. 

2/ Dans l'état actuel des choses, si malgré leur effet néfaste sur le 
processus d'accumulation les D.O.S. ne cessent de se développer (23), 

c'est qu'elles répondent à un autre objectif d'importance capitale à 
savoir : asseoir la domination politique de la bourgeoisie. 

La définition qu'en donne Adam Smith du Civil Government 
constitue un premier pas dans l'élucidation de cette fonction. « Dans 
la mesure où, écrit A. Smith, il est institué pour la sécurité de la pro-
priété, il est institué en réalité pour la défense du riche contre le 
pauvre, ou de ceux qui ont quelques propriétés contre ceux qui n'en 
ont pas du tout » (24). 

'23) Nous nous intéressons ici à la fonction intrinsèque de ces dépenses wmpte tenu de la 
nature de classe de l'Etat post-colonial au Maroc. Pat coritt e, nous sousci'vons entièrement 
au fait que. le Maroc doit tout mettre en œuvre pour assurer la défense de son integrite 
territoriale.. Cette action devant cependant allei de pair avec une politique économique et 
sociale de développement qui a fait défaut lusqu'à présent. 

-211 Smith, A, The Wealth of Nation, The modern Library, New Yor k 1957, 1, 674 
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Poussant un peu plus loin l'analyse, on peut dire que les fonctions 
économiques de l'Etat marocain s'articulent organiquement à son 
rôle répressif et idéologique dans le champ de la lutte des classes (25). 

En effet, dans toutes les formations sociales fondées sur l'exploi-
tation du travail par le capital, l'appareil de l'Etat se compose entre 
autres de l'ensemble des organes spécialisés dans la répression des 
classes populaires (armée, police, prisons, canaux de propagande, 
structures administratives et juridiques, etc.). Ainsi s'explique qu'au 
Maroc, sur un nombre total de fonctionnaires de l'Etat qui s'élevait à 
environ 215.000 personnes en 1968, la défense et la sécurité occu-
paient 81.400 (37 %) cependant que l'enseignement n'employait que 
48.300 (22 %). 

« La fonction unique de ces organes est d'étouffer, sous toutes ses 
formes, l'initiative politique autonome des classes populaires, afin que 
celles-ci demeurent en permanence économiquement exploitables » 
(26). 

Cette fonction est d'autant plus privilégiée qu'au Maroc, comme 
dans bon nombre de pays capitalistes périphériques, la bourgeoisie 
étant encore elle-même en formation et n'étant pas suffisamment 
puissante et autonome relativement au capital étranger, elle n'est pas 
en mesure d'assurer sa domination sous la forme politique du parle-
mentarisme bourgeois et encore moins de mettre sur pied une 
politique capable de « corrompre » une partie des classes dominées et 
exploitées qui manifeste un degré d'organisation et de combativité 
relativement élevé (ex. politique des revenus, etc.) (27). 

1.3. — LE BUDGET DE L'ETAT, UN VASTE MARCHE 
OFFERT AU SECTEUR PRIVE 

A. En plus de sa fonction co.mme créatrice d'économies externes 
au bénéfice de l'entreprise privée, la dépense publique d'investis-
sement a une autre fonctionnalité non moins essentielle dans le 
processus d'accumulation du capital : assurer l'ouverture continuelle 
d'une demande publique au secteur privé à la faveur de laquelle 
peuvent s'implanter des industries. 

(25) Poulantzas, N., Pouvoir politique è classes sociales, 2 tomes, p.C. Maspero, 1971. 

(26) Hussein, M., op. cit., p. 109. 

(27) Dans ce sens par exemple, on comprend le pourquoi des nombreuses mises en garde de la 
B.I.R.D. e t même de certains gouvernements occidentaux contre les dangers politiques du 
règne absolu de la force dans les pays capitalistes sous-développés. 
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En d'autres termes, en plus de la façon dont elle est affectée, hl 
dépense publique d'équipement profite également au secteur privé au 
stade de sa réalisation sous forme de commandes publiques qui défia 
gent des superprofits dénués de risques. 

Ainsi que le note M. Kalecki : « un déficit budgétaire a un effet 
semblable à celui d'un excédent d'exportation. 11 permet également 
aux profits de s'accroître au dessus du niveau déterminé par l'investis-
sement privé et la consommation des capitalistes. En un sens, le 
déficit budgétaire peut être considéré comme un excédent d'expor-
tation artificiel. Dans le cas d'un excédent d'exportation, un pays 
reçoit plus pour ses exportations qu'il ne paie pour ses importations. 
Dans le cas du déficit budgétaire, le secteur privé de l'é,c - onorn le reçoit 
plus de la dépense publique qu'il ne paie en impôts » (2SS ).  

a) La commande publique constitue en effet une :.[Orme majeure 
du financement public de la production privée. D'une part, la dépense 
publique d'investissement manifeste une tendance marquée à la 
hausse. Comparée à la F.B.C.F., sa part a grimpé de 43,4 % en 1960 à 
52,8 % en 1974, soit de 399 à 22 36 M. DH. Entenant compte des 
investissements non budgétisés des entreprises publiques ou semi-
publiques, la dépense publique de capital prise au sens large du terme 
représenterait les 2/3 de la F.B.C.F. 

D'autre part, les profits associés aux marchés publics de biens et 
services sont anormalement élevés au Maroc qu'on note l'absence 
d'une véritable concurrence et une complicité volontaire de l'Etat. De 
fait, les grands travaux les plus rémunérateurs et les contrats impor-
tants de fournitures restent l'apanage d'un petit nombre d'entreprises. 

Il s'agit le plus souvent d'entreprises étrangères ou « nationales » 
initiées et qui jouissent d'une situation de monopole vis-à-vis du 
secteur public (29). 

Les statistiques de la Caisse Marocaine des Marchés qui facilite le 
financement des projets publics révèlent ainsi qu'entre 1971 et 1973 le 
nombre des marchés publics était 4 à 5 fois supérieur au nombre des 
entreprises chargées de leur exécution. 

Kalui k[.. Nt, 	Ir du I,1 dynaluiquu éc .notinqur. Glutluri Vinai, 1961. p 

Nfciliclic Nlustaplia. s Picll)lrmrsl'ingc99t9 ic 	NI.‘1,x n in 	 N 	127, 
X  p. I — 

C.F.RNIC)IINI. M.. U.Nsat Nui les pl 	 l'unginucHlig ut du la u:911noiogiu „ill 

pl 	u di. .Ni. Abdulahr Hclal, éditimIN dr 1.1 	tillé dus Si i511«, jtu 

ut Soi laie, du Rabat. I975 
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Si on ajoute à cela le fait non moins important qu'une mente 
entreprise peut s'adjuger plusieurs projets publics à la fois, on conclut 
à l'existence d'un degré élevé de monopole. 

En ce sens, et pour nous limiter aux équipements hydro-agri-
coles, il y a lieu de constater que, concernant en premier lieu les 
marchés d'étude des barrages, sur 23 barrages construits au Maroc 
entre 1929 et 1973, 3 sociétés d'études étrangères ont monopolisé les 
études de 14 barrages (société d'études Electriques et Hydraulique du 
Maroc, Tippets — Abbet Mac Carthy S., Sofrelec — Coyne et Bellier). 

Pour ce qui est également des travaux d'aménagements fonciers 
des périmètres irrigués et leur équipement en canaux, la même 
tendance à la concentration se dégage. La participation de la S.T.A.M.- 
et de la S.N.C.E. atteint respectivement 64 % dans le premier cas et 43 
% dans le second cas. 

Cette monopolisation que vient renforcer une tendance aux 
ententes même dans les secteurs où les P.M.E occupe une bonne place 
(marchés du bâtiment et des travaux publics) fait perdre à l'Etat le 
bénéfice de la concurrence. 

De surcroît, les commandes publiques sont de plus en plus 
passées de gré à gré sans que la concurrence joue réellement, ce qui 
donne aux grandes entreprises l'occasion de vendre à l'Etat leurs 
biens et services à des prix forts au moment où il leur fournit les 
inputs dont elles ont besoin à des prix anormalement bas. 

Selon la terminologie de T. Scitovsky, cette forme d'achat au prix 
fort qui opère à l'avantage des monopoles privés par un transfert de 
plus-value sociale nous met en présence d'une situation où c'est l'Etat 
qui subit les prix (« price takers ») et où ce sont les grandes entreprises 
qui font les prix (« price makers »). 

b) Cette tendance à fausser le jeu de la concurrence et son corol-
laire : le phénomène des surprix, est aussi intimement liée aux méca-
nismes de l'aide publique extérieure capitaliste. Son octroi est souvent 
accompagné pour le pays récipiendaire de l'obligation de faire appel 
aux entreprises du pays (ou des pays) donateur en particulier ou occi-
dentales en général pour permettre la réalisation des projets d'inves 
tissement dont elle doit « faciliter » le financement. 

La bourgeoisie bureaucratique locale y trouve également son 
intérêt en privilégiant la procédure degré a gré pour attribuer les 
marchés publics de biens et services. Cette technique qui grève lour-
dement le budget de l'Etat facilite en effet le contact direct de la 

— 67 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

haute administration avec les grands groupes privés étrangers ou na-
tionaux. 

En dominant la sphère de prise de décisions, la bourgeoisie 
bureaucratique détient l'initiative des projets importants et du 
dialogue avec les entreprises privées. Sa capacité à s'enrichir est 
d'autant plus forte qu'en l'absence d'un contrôle populaire sur la poli-
tique budgetaire et le processus de la décision publique, le choix des 
investissements publics à entreprendre et des entreprises privées à 
même de les réaliser a tendance à être motivé beaucoup plus par les 
profits indirects qu'elle peut tirer des commandes publiques que par 
leur rentabilité socio-économique. 

La corruption qui se pratique, sous différentes formes, à tous les 
échelons de la haute administration (centrale, régionale, locale), tient 
lieu de rançon de la commande publique. Qui plus est, on pourrait 
même dire que la corruption non seulement fait partie intégrante de 
la gestion de l'économie publique au Maroc mais appartient égale-
ment aux lois objectives de son fonctionnement. 

« La corruption, écrit F. Oualalou, est une variable qui doit inter-
venir dans les analyses relatives à l'exécution des projets économiques 
dans les pays sous-développés » (30). 

Les châtiments « exemplaires » que, de temps en temps, l'Etat 
inflige à quelques fraudeurs de haut rang n'ont, dans ces conditions, 
rien de solution effective. Leur caractère spectaculaire et démago-
gique ne peut extirper le mal de la corruption. C'est que, de par leur 
essence, la corruption comme d'ailleurs l'extension anarchique du 
secteur public au Maroc procèdent en partie d'un effort de la haute 
administration pour se constituer, au moyen de l'Etat,« une place dans 
les rapports existants de production, ou même les rapports non 
encore donnés de production » (31). 

En d'autres termes, il s'agit pour elle de se ménager une position 
de choix dans la répartition du produit social et d'affirmer, par ce 
biais, son identité et son autonomie en tant que composante de la 
classe dominante en général et que bourgeoisie d'Etat en particulier. 
Cependant, quoique son enrichissement est hors de proportion, 
scandaleux, son développement au Maroc demeure relativement 
limité parceque subordonné à sa capacité de servir efficacement les 

'10) Oualalou F., a l'apport étranger et l'agriculture marocaine », in B.E.S.M. N" 122, p. 51. 
Poulanwas, N., op. cit. 
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Intérêts du capital étranger et des fractions dominantes de la bour-
geoisie autochtone privée (32). 

B/ Dépense Publique et Fuite des Effets de Multiplication 
Ce qui précède montre clairement le rôle capital que joue l'Etat 

en tant que créateur de demande et redistributeur de la plus-value 
sociale au profit du capital privé. Toutefois, la question se pose de 
savoir dans quelle mesure la demande publique profite au marché 
interne, autrement dit dans quelle mesure exerce-t-elle un effet 
d'entrainement important sur l'économie nationale et contribue-t-elle 
d'une manière décisive au « noircissement de la matrice inter-indus-
trielle » pour utiliser une expression du professeur G.D. Deberms ? 

a) A ce sujet, nombreuses sont les indications qui montrent qu'au 
Maroc la dépense publique d'investissement prise au sens large du 
terme n'est autre qu'une courroie de transmission d'une partie sub-
tantielle du surplus économique interne vers le centre. En se portant 
essentiellement sur les marchés étrangers, la D.P.I. alimente le phéno-
mène de fuite des effets de multiplication et d'induction qu'elle 
renferme en puissance. 

En effet, en dehors des activités du génie civil où les entreprises 
marocaines arrivent à se faire une place le plus souvent dans k cadre 
de contrats de sous-traitance, les marchés de travaux et de construc 
tions importants (barrages, grands réseaux routiers, ensembles hôte-
liers, etc.), les marchés publics des études et des équipements restent 
par contre la chasse gardée des entreprises étrangères. 

Quelques indices relatifs à la proportion des dépenses publiques 
d'équipement financées en devises nous fournissent des précisions 
intéressantes quant au faible impact qu'elles exercent sur le processus 
de construction d'un appareil de production interne intégré. 

En 1965 — 67, les dépenses d'équipement du secteur public et 
semi-public devaient entrainer des sorties directes de devises de 1.000 
M. DH, soit 36 % du total (Plan Triennal 1965 — 67, p. 61). 

De même, sur un volume global d'investissements publics prévus 
pour la grande hydraulique entre 1968 — 72 d'environ 746 M. DH, soit 
près de 15 % du budget d'équipement de l'Etat, 292 à 306 M. DH 
(ic% aient se faire en devises, soit 40 à 41 %. 
(32) 	rivent, le secteur public sert de simple tremplin à la haute administration, une pépinière 

se forment un grand nombre d'entrepreneurs et de gestionnaires du secteur privé. Les 
sociétés étrangères en particulier attirent ‘ers elles une bonne proportion de cep; cadres 
supérieurs. Cette forme de brain-drain qui va croissant doit s'intégrer dans le cadre de 
l'analyse des aspects nouveaux de la dépendance. 
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Concernant certaines réalisations industrielles telles par exemple 
les usines sucrières de Tadla II (étatique), des Doukkala (semi-publique) 
et le complexe textile de Fès (semi-public), elles ont nécessité à l'ori-
gine un investissement de 272 M. DH dont 159 M. DH dépensés en 
devises, soit 58 %. 

Quoique déjà élevés, ces pourcentages restent cependant en deçà 
de la réalité pour autant qu'on ne tient compte le plus souvent que 
des dépenses directes en devises. 

En effet, pour masquer l'ampleur des sorties de devises induites 
par la dépense publique d'investissement, la tendance est à assimiler 
les entreprises étrangères implantées au Maroc à. des entreprises 
« nationales », à comptabiliser en monnaie locale leur forte partici-
pation à la réalisation des marchés publics (études, équipements, 
travaux, etc.) et à passer par « pertes et profits » le volume des béné-
fices réalisés sur place et transférés au centre (33). 

b) Loin d'être dictée uniquement par les limites propres au faible 
développement de l'appareil productif au Maroc, la fuite des effets de 
multiplication et d'induction de la dépense publique de capital 
procède également de la nature de l'« aide » publique extérieure 
capitaliste et des conditions contraignantes qui président à son octroi. 

Qu'elle soit bilatérale ou multilatérale, l'« aide » capitaliste est. 
souvent accompagnée de l'obligation pour le pays récipiendaire 
d'utiliser les crédits sur les marchés des pays bailleurs de fonds. A ce 
titre, c'est à dire en tant que subvention déguisée aux exportations, 
l'« aide» capitaliste consiste à offrir des débouchés aux entreprises 
nationales occidentales. Aussi, produit-elle ses effets de multiplication 
principalement à l'avantage des pays capitalistes développés et non 
plus du Maroc. 

CONCLUSION 

Pour conclure cette étude qui traite du rôle de la politique bud-
gétaire dans le financement de la croissance économique au Maroc, 

(331 litant donné le poids encore important qu'occupe le capital étranget au Niai cx. sa parm 

!talion à la réalisation des marchés publics est inultifOrtne et constitue un obstacle sin leu\ 

l'épanouissement de l'entreprise tuai ocaine a la faveur de la demande publique. FM 1972 

par exemple, sut 185 but eaux d'études implantés au Maroc. or. tc <ensait 140 but eau 

(Mangers et 40 bureaux nationaux, c'est à dire proprement marocains ou de simples 

antennes de bureaux étt angers. 

M'chiche. M., opt. rit. 
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entent dit du capital étranger et du grand capital pris autocii 
tone, nous nous en tiendrons à trois remarques. 

1 / L'action conjointe de la politique budgétaire ainsi que des 
autres variantes de la politique économique (politiques du crédit, des 
prix, des salaires et du commerce extérieur) nous fonde à dire qu'au 
Maroc, l'entreprise privée monopoliste est pratiquement financée par 
l'Etat moyennant une forte mise à contribution du revenu des classes 
dominées et exploitées et un endettement extérieur massif. 

La dévalorisation d'une partie sans cesse croissante du capital 
public passe en effet pour le meilleur moyen d'induire un afflux mas-
sif de capitaux privés étrangers, d'aiguillonner les velléités à entre-
prendre des classes dominantes locales et, partant, de mettre en 
branle le mécanisme de multiplication qui se situe au coeur du proces-
sus de la croissance économique. 

Dans les faits, ce à quoi l'on assiste, c'est au raffermissement de 
l'emprise du apital étranger monopoleur et de ses alliés locaux sur 
l'économie marocaine moyennant des apports propres de capitaux 
étrangers ou nationaux symboliques. Dans ces conditions, tout se 
passe donc comme si le capital privé monopoleur se contentait de 
récolter là où il n'a rien semer. C'est l'Etat qui lui prépare le terrain et 
qui sème à sa place en pressurant les classes dominées et exploitées et 
en hypothéquant gravement l'indépendance économique et finan-
cière du Maroc. 

Certes, lorsqu'on réduit les avantages publics d'incitation à 
l'investissement privé à ceux, déjà exorbitants, prévus par les codes 
d'investissement, on arrive à dégager un solde positif de capitaux 
propres aux investisseurs privés, surtout étrangers, dont on ne cesse 
de glorifier l'action en faveur de la croissance. 

Toutefois, comme nous l'avons déjà montré, malgré leur impor-
tance, les avantages publics inhérents aux codes d'investissement ne 
constituent que la partie visible de l'iceberg. Dès lors, la prise en 
compte de l'ensemble des facilités et des subventions étatiques à 
l'investissement privé réduit l'apport propre du capital privé étranger 
en particulier à des portions congrues. A elle seule, la comparaison de 
la structure économique et de la structure financière des investis-
sements privés et semi-publics est symptomatique à cet égard. 

2/ En dehors du fait que son effet redistributif ne joue que fai-
blement au profit des couches dominées et exploitées, concernant 
également les différents segments du capital (capital étranger — capital 
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autochtone, grand capital — petit et moyen capital, capital agraire et 
spéculateur capital industriel, etc..) la politique budgétaire leur réserve 
un traitement discriminatoire, favorisant par là la hiérarchisation des 
différentes couches bourgeoises et, partant, la domination des unes 
par les autres (capital étranger / capital autochtone, grand capital 
local / petit et moyen capital, etc.). Dans ce sens, nombreuses sont les 
indications qui montrent à l'évidence que telle qu'elle est conçue et 
appliquée, la politique économique en général et la politique bud-
gétaire en particulier favorise nettement, d'une part le capital 
étranger par rapport au capital marocain dans son ensemble ; d'autre 
part le grand capital local comparativement au petit et moyen capital ; 
enfin, au sein des classes dominantes, le capital agraire et spéculateur 
par rapport au capital industriel proprement dit. 

En principe, les nombreux et substantiels avantages fiscaux et 
financiers prévus par l'Etat post-colonial pour inciter les investisseurs 
privés jouent indifféremment selon la nationalité des capitaux, en 
sorte que, exception faite de certains d'entre eux (ex. rapatriement 
des bénéfices pour les étrangers), les capitalistes aussi bien autoch-
tones qu'étrangers peuvent en bénéficier sans discrimination aucune. 

En pratique, la réalité est tout autre. C'est que, à cette égalité de 
droit correspond une inégalité réelle qui fait que la capacité effective 
d'internaliser les avantages liés à la politique économique et finan-
cière dépend moins de la qualité de capitaliste que du poids de 
chaque groupe d'intérêts dans l'appropriation du produit social et des 
moyens de production et de la structure de son assise matérielle. 

De ce point de vue, le capital étranger est sans conteste en 
mesure de tirer le plus grand parti de l'intervention multiforme de 
l'Etat post-colonial en faveur du secteur privé en général et d'inf-
luencer grandement son pouvoir de décision. 

Sa force, il la doit aussi bien à son degré élevé de concentration 
qu'à sa position stratégique dans les activités qui conditionnent le plus 
la croissance économique au Maroc (agriculture moderne jusqu'en 
1973, mines, industries de transformation, finance, tourisme, etc.) et à 
ses attaches avec le capital financier international dont il n'est qu'un 
maillon actif et un fils dévoué parce que travaillant en permanence au 
développement des pays d'origine et non d'accueil. 

Ces caractéristiques, jointes à l'image de marque dont bénéfi-
cient les filiales des firmes multinationales implantées au Maroc, 
permettent à ces dernières non seulement de payer relativement 
moins d'impôts que le capital autochtone, mais également de profite, 
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plus des dépenses publiques d'équipement ‘11,t fois en tant qu'investis - 

seurs (économies externes) et bénéficiaires des commandes publiques, 
d'obtenir relativement plus de crédits auprès du système bancaire 
(banques de dépôts, banques de « développement ») et à des condi-
tions nettement plus avantageuses que celles accordées au capital 
autochtone et de maximiser le taux de plus-value en octroyant des 
salaires légèrement supérieurs à la moyenne nationale mais dont la 
faiblesse est cependant notoire en référence au niveau élevé de pro-
ductivité qui prévaut dans les entreprises étrangères. 

A cette différenciation qui, au travers entre autres de l'orientation 
de la politique économique et de ses effets, fonde, perpétue et conso-
lide la domination du capital autochtone par le capital étranger, vient 
s'ajouter une autre qui, portant uniquement sur les différentes frac-
tions de la bourgeoisie marocaine, place la petite et moyenne bour-
geoise dans une position de faiblesse et de subordination par rapport 
au grand capital. 

A ce niveau également, la responsabilité de la politique éconce-
mique publique est grande. Elle sacrifie délibérément, au travers de 
ses différents vecteurs (fiscalité, dépense publique, crédit, prix, etc.), 
les intérêts de la P.M.E. au profit de la grande propriété et entreprise 
privées. 

Concernant même le grand capital autochtone et, en dépit de 
l'interpénétration de différentes fractions de capital qul parfois 
forment un seul et même groupe d'intérêt, on constate cependant 
que le capital agraire et spéculateur est relativement favorisé par 
rapport au capital industriel. C'est que, compte tenu du niveau de 
développement des forces productives au Maroc, de sa nature et des 
rapports de production correspondants, la bourgeoisie agraire et 
parasite demeure relativement plus puissante. Dès lors, pour autant 
que le pouvoir économique commande le pouvoir politique, l'on 
s'explique qu'elle soit fortement représentée au sein de l'appareil de 
l'Etat post-colonial et est donc en mesure d'infléchir la politique 
économique à son grand avantage. 

3/ En même temps qu'elle offre au grand capital autochtone, et 
surtout au capital étranger, la disposition absolue d'une partie impor-
tante de la plus-value sociale centralisée par l'Etat, du travail social, la 
politique budgétaire alimente en permanence les ressorts d'une crois-
sance tournée vers l'extérieur, c'est à dire extravertie. La demande 
externe tient lieu de variable stratégique de la croissance au Maroc. 
La tendance est précisément à encourager plus les secteurs qui travail- 
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lent essentiellement pour l'exportation. Cette tendance ne se limite 
pas au secteur agricole moderne, au secteur minier, au tourisme et à 
l'infrastructure économique qui absorbent une forte proportion des 
dépenses publiques de capital, elle s'étend également au marché du 
travail (émigration) et à certaines branches des industries d'import-
substitution (textile, alimentation, etc.) qui manifestent des signes de 
saturation en raison de l'inégale répartition des revenus. 

Cependant, loin d'avoir constitué une solution de rechange 
appropriée aux problèmes posés par l'étroitesse persistante du 
marché interne, la pigallisation de l'économie marocaine n'a fait 
qu'accroître sa sensibilité aux fluctuations conjoncturelles et aux crises 
répétées du marché capitaliste mondial et alimenter les ressorts d'une 
crise socio-économique et financière interne aig -üe. 

Aussi, le caractère « définanciateur » de la politique budgétaire —
qui au Maroc n'est autre qu'une fuite en arrière devant une stratégie 
de développement authentique — n'est que trop évident. 

Au Maroc, le budget n'est au fond qu'un terrain de fermentation 
et de reproduction de la dépendance, un canal de transfert d'une 
partie importante du surplus économique interne vers le centre. Cette 
fonction apparaît avec force au niveau aussi bien du financement du 
déficit budgétaire que de la réalisation des dépenses publiques 
d'équipement et de leur impact sur les structures de production. 

Pour ce qui est du financement du déficit budgétaire, en plus des 
intérêts de plus en plus élevés servis sur la dette publique extérieure, 
une proportion relativement importante des intérêts rémunérant les 
emprunts publics internes prend également le chemin de l'étranger 
dans la mesure où l'emprise du capital financier international sur le 
système financier « marocain » demeure encore forte. 

Pour sa part, la réalisation des dépenses publiques de capital qui 
s'effectue à des prix forts profite essentiellement au capital étranger 
sous forme de commandes publiques. De ce fait, en même temps 
que les profits exorbitants qu'elles dégagent au bénéfice du capital 
étranger, leur pouvoir de multiplication et d'induction se réalise es-
sentiellement dans les pays capitalistes développés. 

La fonction de la politique budgétaire en tant que facteur 
d'hémorragie de devises se vérifie également eu égard à son impact 
sur les structures de production. De ce point de vue, en permettant 
d'asseoir profondément la domination du capital étranger -mono-
poleur sur les secteurs stratégiques de l'économie marocaine, elle 

— 74 — 



Politique budgetaire et financement 

ouvre automatiquement la voie à un transfert garanti du surplus éco-
nomique interne vers le centre. 

De son côté, la perméabilité sans cesse grandissante des struc-
tures de production internes à l'influence du marché capitaliste mon-
dial et à ses crises tant structurelle que conjoncturelle amplifie ce 
processus d'hémorragie de devises. 

Bien plus, elle tend à renforcer la fonction régulatrice de la poli-
tique budgétaire aux dépens de sa fonction stratégique et, partant, la 
place de l'endettement public extérieur. 

En définitive, au lieu d'avoir favorisé la construction d'un ap-
pareil de production national intégré et suffisamment développé à 
l'image d'une toile d'araignée, la politique budgétaire n'a fait par 
contre qu'institutionnaliser et intensifier la pigallisation de l'économie 
et de la société marocaines. 

Que l'on sache au moins que ce choix est un choix de classe et 
qu'il contraste avec une stratégie de développement authentique (pli, 
elle, serait conçue par et pour les classes laborieuses. C'est dire que la 
dépigallisation de la formation sociale marocaine passe par une lutte 
anti-impérialiste sans merci et une transformation radicale des rap-
ports sociaux de production internes et de la base sociale de l'ap-
pareil d'Etat... 

Abdelkader BERRADA 
Faculté de Droit de Rabat 
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L'ESCROQUERIE AUX AFFAIRES 

Mohamed DRISSI ALAMI ('') 

L'article 540 du C.P. donne une définition assez large de cette 
infraction en disant « Quiconque, en vue de se procurer ou de pro-
curer à un tiers, un profit pécuniaire illégitime, induit astucieusement 
en erreur une personne par des affirmations fallacieuses, ou par la 
dissimulation de faits vrais, ou exploite astucieusement l'erreur où se 
trouvait une personne et la détermine ainsi à des actes préjudiciables 
à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers, est coupable d'escro-
querie ». 

Cette définition se distingue nettement de celle du droit français 
qui demeure assez concrète et restrictive plus respectueuse de la 
légalité. Mais elle présente un avantage réel en permettant au luge de 
réprimer assez efficacement les différentes manifestations de l'ingé-
niosité des escrocs. 

L'attitude du droit marocain trouve encore plus de fondement si 
l'on tient compte de la défaillance grave de la répression pénale en 
matière d'affaires et plus spécialement dans le cadre des sociétés com-
merciales. En effet, l'article 540 s'efforce de combler ce vide et de 
compléter la réglementation des sociétés commerciales. Le 2rme 

alinéa de l'article 540 aggrave la peine lorsque le coupable est une 
personne qui fait appel au public en vue de l'émission d'actions, d'ob-
ligations, bons parts ou titres quelconques, soit d'une société, soit 
d'une entreprise commerciale ou industrielle. Ce texte renforce la 
répression visée par les articles 15 (du dahir du 11-8.1922 sur les S.A.), 
12 (du dahir du 20-6-1955 sur les parts de fondateurs émises par les 
S.A.) et 38 (du dahir du 1-9-1926 sur les S.A.R.L.). 

Il faudrait ajouter que le C.P. envisage sous la même rubrique 
l'escroquerie et l'émission de chèque sans provision. Compte tenu de 
l'importance particulière de cette infraction nous lui réserverons un 
chapitre spécial. Par conséquent nous limitons les présentes réflexions 
à la réglementation générale de l'escroquerie d'une part et à ses appli-
cations particulières propres aux sociétés d'autre part. 

') 	Professeur à la Faculté de Droit de Rabat. 
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SECTION 1 : REGLEMENTATION GENERALE 
DE L'ESCROQUERIE 

L'escroquerie, infraction très fréquente et relativement aisée à 
commettre dans le cadre des affaires, est sanctionnée par l'emprison-
nement d'un à cinq ans et l'amende de 500 à 5000 DH, sauf lorsque le 
coupable fait appel au public et où l'emprisonnement est porté au 
double et le maximum de l'amende atteint 100.000 DH. De plus, le 
juge peut ajouter une suspension pendant cinq à vingt ans d'un ou de 
plusieurs droits de l'article 40. 

La simple tentative est assimilée à l'infraction consommée. 
Relevons que les immunités prévues en matière de vol s'appli-

quent également à l'escroquerie simple 	alinéa de l'article 540). 
Une fois la répression précisée, il reste à analyser les différents 

éléments constitutifs de l'escroquerie type. L'article 540 les fixe en 4 
points : les manoeuvres, leur esprit, leur but et leur résultat. Donc les 
éléments classiques et 2 éléments spéciaux. 

1. LES ELEMENTS CLASSIQUES 

A) Les Manoeuvres (Elément matériel) 

Il s'agit de l'élément matériel classique à chaque infraction. 
Il présente une importance capitale dans l'escroquerie car seules 

ces manoeuvre peuvent prouver l'influence de l'escroc sur la victime. 
Suivant la formulation légale, les manoeuvres consistent à induire 

une personne en erreur par des affirmations fallacieuses ou la dissi-
mulation de faits vrais, ainsi que dans l'exploitation de l'erreur où se 
trouve déjà une personne. 

Dans ces conditions, l'élément matériel de manoeuvre peut 
prendre l'une de trois formes. 

1) Induire quelqu'un en erreur par des affirmations fallacieuses 

Cette concrétisation de la tromperie se traduit normalment par 
des mensonges quels qu'ils soient. Peu importe, qu'il s'agisse d'un 
mensonge isolé ou répété, appuyé, écrit ou verbal. A l'extrême limite, 
on peut retenir l'allusion si elle s'appuie sur une apparence. En pra-
tique, il reste rare que le mensonge apparaisse à l'état simple. L'escroc 
a presque toujours recours à des moyens suceptibles de donner l'appa-
rence de vérité à ses affirmations : intervention de tiers confirmateur. 
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production de pièces ou même mise en scène (usage de voiture ou de 
machine, de démonstration ou d'installations somptueuses). 

Il est toutefois nécessaire que le mensonge soit de nature à duper, 
à créer l'erreur de la victime. Or ceci est une question de fait dépen-
dant étroitement de chaque espèce et de chaque victime. Le juge 
reste alors souverain pour l'apprécier. Elle sera toujours discutée et 
analysée par lui même si l'escroc ne réussit pas, en raison notamment 
de l'éveil soudain de la victime, la tentative étant punie. 

2) Induire une personne en erreur par dissimulation de faits vrais 

Cette manifestation étend au maximum le champ de l'escro-
querie car elle englobe tout ce que l'escroc peut cacher en vue de 
duper une victime (nom, qualité personnelle ou professionnelle, état 
de famille, etc.). La jurisprudence lui assimile la situation où l'escroc 
abuserait tout simplement en trompant la victime sur les limites d'une 
qualité ou d'un pouvoir. Là aussi il s'agit d'une question de fait qui 
relève de l'appréciation souveraine du juge. Il faut reconnaître qu'elle 
crée un risque grave car on pouvait se demander si elle englobe 
même le silence de l'escroc ? A notre sens, le simple silence trompeur 
de l'escroc ne peut être retenu que si la loi pénale le' sanctionne 
comme elle le fait notamment dans les filouteries d'aliments, d'hôtel-
lerie et de transport (arts. 532 et 533 C.P.) qu'elle considère comme 
des infractions distinctes de l'escroquerie. Dans d'autres cas, la loi 
envisage expressément la dissimulation d'une caractéristique propre à 
un objet. Il en est ainsi de l'article 542 qui range dans l'escroquerie la 
disposition de biens inaliénables, le fait de donner des biens en rahn 
ou usufruit ou gage ou location ou en disposition quelconque en 
fraude des droits d'un premier contractant, ou de poursuivre le 
recouvrement d'une dette déjà éteinte par paiement ou novation. 

3) L'exploitation de l'erreur d'une personne constitue une autre 
situation de fait relevant de l'appréciation du juge 

Elle vise également un grand nombre d'hypothèses pratiques: 
exemple un escroc est pris pour un représentant de commerce par un 
tiers ; un escroc achète à vil prix des billets de banques valables mais 
annulés par le vendeur. 
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B) L'Elément moral: L'esprit des manoeuvres 

L'escroquerie est une infraction intentionnelle qui suppose une 
véritable fraude caractérisant les manoeuvres. L'article 540 insiste sur 
l'aspect « astucieux » qui correspond ici à la nature intellectuelle cons-
ciente de la volonté de tromper et de duper. Dans ces conditions, le 
mensonge et la plaisanterie dépourvus de caractère malveillant qui 
caractérise l'intention d'induire en erreur excluent l'escroquerie. La 
nature astucieuse des manoeuvres déduira généralement des faits qui 
les entourent, de la personnalité de la victime et même de ses rap-
ports, le cas échéant, avec l'escroc. 

II. ELEMENTS CONSTITUTIFS SPECIAUX 

Suivant l'article 540, ces éléments reviennent au but des 
manoeuvres et au préjudice causé à la victime. 

A) Le but des manoeuvres 

Suivant l'article 540, il faut que le but des manoeuvres de l'escroc 
tende à lui procurer ou à procurer à un tiers un profit pécuniaire illé-
gitime. Relevons que le texte donne trois précisions : un profit, pécu-
niaire et illégitime. 

1) Le profit 

Cette notion ne vise guère le concept étroit de bénéfice. Elle 
englobe tout avantage susceptible d'évolution économique. C'est ainsi 
que la remise d'argent comme d'un bien quelconque rentre dans la 
notion de profit ; des facilités de paiement comme des primes de 
financement ou des exemptions évoquent la même idée de profit. 
Deux domaines ont soulevé une difficulté en pratique : l'immobilier et 
le jugement. L'escroquerie d'un droit immobilier ne semble guère 
impossible à concevoir au Maroc en raison de la généralité de l'article 
540 qui ne limite pas le domaine du profit aux meubles. L'escroquerie 
au jugement : c'est à dire l'ensemble de trois situations : celle où 
l'escroc se fait remettre le jugement en tant qu'acte, celle où il utilise 
la procédure de jugement comme manoeuvre et celle où il trompe le 
juge lui-même. Là aussi la réponse affirmative semble rationnelle si 
l'on tient compte de la généralité (le l'article 540 et si l'on aboutit aux 
précisions pécuniaires et illégitimes qu'il donne. 
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2) Profit pécuniaire 

Nous avons déjà noté qu'il ne signifie pas nécessairement un 
bénéfice en argent, car le législateur vise tout ce qui est susceptible 
d'évaluation économique. Dans ce cas le profit précuniaire se limite-
t-il à une signification matérielle ? Il semble que non en raison de la 
3' '"`" précision : illégitime. 

3) Profit illégitime 

Le caractère illégitime concerne directement les biens non dus 
par la victime. Celle-ci s'appauvrit sans raison juridique (légale ou con-
tractuelle). Quand on se fait payer une créance ou remettre un bien 
dont on est propriétaire, il n'y a pas escroquerie. Il va de soi que la 
créance ou la propriété ne doit pas être discutée ou litigieuse. En effet, 
la jurisprudence et surtout la jurisprudence française va assez loin en 
admettant que si le caractère illégitime n'était pas évident dans cette 
espèce, les manoeuvres restent bien illégitimes ou au moins déloyales 
qui privent la victime soit d'un moyen de défense soit d'un délai de 
grâce ; donc il y a escroquerie. 

B) Le résultat des manœuvres ou le préjudice 

Toujours suivant l'article 540, les manoeuvres doivent déterminer 
la victime à des actes préjudiciables soit à ses intérêts pécunaires per-
sonnels soit à ceux d'un tiers. En lieu, il faut que les manoeuvres 
soient la cause, au sens de motif impulsif et déterminant de l'acte pré-
judiciable. C'est dire que si le préjudice s'explique par une autre 
raison, il n'y aura pas escroquerie. En second lieu, si le préjudice n'a 
pas une nature pécuniaire réelle, il n'y a pas également escroquerie 
(ou remise de billet de banque périmé ou d'action de société liquidée). 
Mais il faut relever qu'il n'est pas nécessaire que le préjudice soit 
effectif car le code sanctionne également la tentative et les tribunaux 
le considèrent comme existant même s'il a une faible valeur écono-
mique. 

SECTION 2 : LES INFRACTIONS ASSIMILÉES. 

Rappelons qu'elles sont assez nombreuses et qu'elles étendent 
par là même le domaine d'application de l'escroquerie. Le phéno- 
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mène intéresse particulièrement le droit des affaires dans lequel nous 
nous limitons aux sociétés. Dans ce sens, nous retenons le 2"' alinéa 
de l'article 540 du C.P., l'article 15 du dahir du 11-81922 sur les 
sociétés anonymes, l'article 12 du dahir du 20-6-1955 sur les parts de 
fondateurs et l'article 38 du dahir du 1.9-1926 sur les S.A.R.L. 

Nous avons déjà noté que le T'me  alinéa de l'article 540 constitue 
un facteur d'aggravation susceptible de s'appliquer à chaque espèce 
d'escroquerie. Comme il a directement trait aux affaires, il nous 
incombe ici de l'analyser avant de voir les applications ou les assimi-
lations données par les textes énumérés. 

I. L'AGGRAVATION RESULTANT DE L'APPEL AU PUBLIC 

Le texte apporte une caractéristique particulière au contexte des 
manoeuvres et à leurs natures. Il vise le coupable, (auteur, coauteur ou 
complice), qui fait appel au public en vue de l'émission d'actions, obli-
gations, bons, parts ou titres quelconques, soit d'une société, soit 
d'une entreprise commerciale ou industrielle. 

Cette aggravation résulte de deux éléments : l'appel public et le 
but d'émission de certains titres. 

A) L'appel du public 

Le législateur vise l'appel à l'épargne publique réalisé par les par-
ticuliers anonymes. La technique d'appel au public est d'usage légal 
dans les sociétés anonymes qui en respectent les conditions (article 3 
dahir du 11-8-1922). L'inobservation de l'article 3 est sanctionnée par 
les mesures de l'article 13 du même dahir. Inversement la S.A.R.L. n'a 
pas le droit d'émettre des titres en faisant appel au public (article 9 du 
dahir du 1-9-1926) ; mais l'inobservation de cette interdiction n'en-
traîne pas les sanctions de l'article 540 du C.P. ; elle implique les 
peines de l'article 37 du dahir du 1-9.1926). 

Une fois ces deux éliminations précisées, il devient clair que 
l'appel au public visé par l'article 540 ne peut concerner que les 
fausses sociétés qu'elles soient de capitaux (S.A. ou S.A.R.L.) ou de per 
sonnes (sociétés en nom). Dans la mesure où la société de personnes 
fait appel au public sans qu'elle soit fausse, et dans la mesure où 
aucun texte ne sanctionne ce comportement de sa part, il semble 
illégal de lui appliquer les peines de l'article 540. Il faut reconnaître 
qu'il y a une lacune manifeste dans les textes dans ce sens. 
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En dehors des sociétés, l'article 540 vise aussi les entreprises indi-
viduelles qu'elles soient commerciales ou industrielles. 

Qu'il ait lieu dans le cadre de sociétés ou d'entreprises indivi-
duelles, l'appel au public se traduit par l'invitation ou la provocation 
adressée à un nombre indéfini de personnes en vue de souscrire aux 
titres indiqués par le texte. Cette procédure peut avoir lieu par l'inter-
médiaire des banques et des établissements financiers, des journaux, 
des affiches, des prospectus, bref par tous les moyens susceptibles de 
toucher le public, de lui communiquer l'invitation ou la provocation. 

Le texte retient cette procédure comme élément d'aggravation 
car elle est bien dangereuse. Dans une escroquerie normale, le cou-
pable individualise la victime et limite par là même les dommages. 
Tandis qu'en faisant appel au public, il risque de déclencher une série 
ou une chaîne de préjudices qui peuvent le cas échéant se répercuter 
sur toute l'économie nationale (ex. escroquerie au contrat de travail à 
l'étranger). 

B) Les titres émis 
Le deuxième élément consiste dans l'émission d'actions, obliga-

tions, bons, parts ou titres quelconques. L'énumération vise direc-
tement les titres de participation aux sociétés (actions et parts), les 
titres de créances (obligations) et les titres divers (bons et titres quel-
conques). Le législateur veut toucher l'ensemble des titres 
quelconques soient les droits qu'ils entendent conférer. C'est ainsi que 
l'émission d'effets de commerce, de contrats d'abonnement divers et 
de contrats de travail peuvent ai.;ément tomber sous l'empire de l'ag-
gravation. 

Une question peut se poser toutefois : les titres visés doivent-ils 
être matérialisés ? Il va de soi que l'escroc s'efforcera en pratique 
d'échapper à la répression en évitant l'établissement concret des 
titres. Mais peu importe car l'article 540 parle de l'appel au public en 
vue de l'émission, dans le but de la création desdits titres. Par consé-
quent il n'est pas nécessaire qu'ils soient déjà établis. Il suffit qu'il soit 
prouvé que l'appel au public était justifié par l'émission des titres. 

II. INFRACTIONS AYANT LIEU A L'OCCASION 
DE LA CONSTITUTION OU DE LA MODIFICATION 
DU CAPITAL SOCIAL. 

Les infractions résultent de l'article 15 du dahir du 11-8-1922, sur 
les sociétés par actions et de l'article 38 du dahir du 1.9.1926 sur les 
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SARL. Les deux textes visent aussi les distributions de dividendes 
fictifs que nous analyserons dans un premier paragraphe en raison de 
leur identité dans les deux groupes de sociétés, avant d'envisager les 
infractions restantes dans deux autres passages successifs. 

A) Infraction au capital des sociétés par actions 

L'article 15 du dahir du 11.8-1922 dispose que sont punis 
des peines portées à l'article 540 du C.P., sans préjudice de l'ap- 

plication de cet article à tous les faits constitutifs du délit d'escro-
querie : 

1") Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de ‘ersements 
ou par publications faites de mauvais foi, de souscriptions ou de ver-
sements qui n'existent pas, ou de tous autres faits faux, ont obtenu ou 
tenté d'obtenir des souscriptions ou des versements. 

2°) Ceux qui, pour provoquer des souscriptions ou des verse-
ments ont, de mauvaise foi, publié les noms de personnes désignées, 
contrairement à la vérité, comme étant ou devant être attachées à la 
société à un titre quelconque. 

Il faut observer tout d'abord que l'article 15 rappelle la possibilité 
d'application de l'article 540 C.P. à tous les faits sociaux susceptibles 
de correspondre aux éléments de délit d'escroquerie. 

C'est dire qu'il reconnaît que l'incrimination qu'il établit reste 
assez différente de l'escroquerie ; elle ne la rejoint qu'au ni veau de la 
sanction. En effet la simple lecture de l'article 15 montre qu'il se situe 
entre l'escroquerie et le faux et usage de faux en matière d'écriture de 
commerce (article 357 du C.P.). Coupant court à toute discussion, le 
législateur assimile ces faits à l'escroquerie en vue de leur appliquer 
ses sanctions et surtout l'aggravation éventuelle de l'appel au public. Il 
reste alors à voir la consistance propre à chacune des deux incrimina-
tions. 

1) Le 1" Alinéa de l'article 15 vise le fait d'obtenir ou de tenter d'ob-
tenir des souscriptions ou des versements au moyen de simulation 
de souscriptions ou de versements ou de la publication fraudu-
leuse de souscriptions ou de versements faux. 

Ce texte donne une application particulière de la manière dont 
on peut induire une personne en erreur dans le cadre de la constitu-
tion du capital d'une société anonyme ou de sôn augmentation. 
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Devant la réticence à adhérer à la société en constitution ou à. parti  
ciper à l'augmentation de capital d'une société déjà constituée, les fon-
dateurs ou les administrateurs peuvent provoquer l'intervention ou la 
souscription des tiers par des procédés déloyaux. Ils ont recours à de 
tels procédés soit parce qu'ils estiment que les mécanismes ordinaires 
et licites sont inefficaces soit parce qu'ils entendent réellement déter-
miner les tiers à un acte préjudiciable à leurs intérêts pécuniaires. Ne 
pouvant pas utiliser les moyens licites de conviction (présentation et 
commentaire de la comptabilité par exemple) en raison de leur réper-
cussion fâcheuse sur une situation sociale déjà difficile — (en cas d'aug-
mentation du capital)— (prospections du marché en cas de constitution 
de la société) —, ils simulent des souscriptions ou des versements ou ils 
publient frauduleusement des souscriptions ou des versements inexis-
tants. 

Il faut remarquer que la simulation de souscriptions est relati-
vement aisée car elle se traduira grossièrement par la falsification de 
signatures des bulletins de souscriptions ; alors que celle des ver-
sements reste assez difficile. Car le dahir de 1922 exige le dépôt effec-
tif des versements dans un compte bancaire bloqué jusqu'à la réalisa-
tion définitive de la construction ou de l'augmentation ou de l'expira-
tion de six mois depuis le lancement des opérations (article 11. Par 

conséquent les seules hypothèses de simulation de versement seraient 
d'autres infractions telles que le paiement par chèque sans provision 

ou par effets de complaisance. 
La publication frauduleuse de souscriptions ou de versements 

inexistants reste plus facile en pratique. Elle évite le faux des signa-
tures des bulletins de souscriptions ou les paiements par chèque sans 
provision. Elle se traduit tout simplement par un mensonge écrit ou 
verbal et porté solennellement à la connaissance du public ; ce qui 
rejoint les affirmations fallacieuses de l'article 540. 

Sous l'angle de l'élément moral, il faut observer aussi que notre 
infraction au capital de la S.A. rejoint l'escroquerie car l'article 15 du 
dahir de 1922 parle de simulation et de publication frauduleuse. Dans 
les deux cas, il y a une situation psychologique correspondant à l'in-
tention ou au dol spécial de l'infraction. 

Une dernière ressemblance vient de la sanction de la tentative 
qui est également prévue dans notre espèce. 

Mais à la différence du cas général de l'article 540, il ne semble 
pas nécessaire que la souscription et le versement soient préjudi- 
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iables aux intérêts pécuniaires de ceux qui les effectuent. En effet, le 
législateur tend à sanctionner le caractère déloyal de la procédure qui 
détermine le versement ou la souscription. Dans ces conditions, il 
devient superflu de parler de préjudice. D'ailleurs même si la loi le 
retenait, la punissabilité de la tentative permettrait au tribunal rép-
ressif de condamner même en l'absence de dommage effectif. 

2) La deuxième Infraction à la réglementation du capital de la so-
ciété anonyme — (2ème alinéa de l'article 15 du dahir 1922). 

Vient de la publication des noms de personnes désignées, cont-
rairement à la vérité, comme étant attachées ou devant être attachées 
à la société à un titre quelconque, et ce en vue de provoquer des sous-
criptions ou des versements. 

C'est là un autre aspect de la fraude, apparemment moins 
dangereux que le précédent. Les fondateurs ou les administrateurs, 
publient sciemment les noms de certaines personnes en les présen-
tant au public comme déjà attachées à la société ou comme devant lui 
être attachées dans l'avenir. Il va de soi qu'ils choisiront des per-
sonnes réputées pour l'expérience clés affaires en général ou dans 
l'objet de l'exploitation sociale, ou encore pour leur surface financière. 
Ils provoqueront ainsi une confiance et un comportement du public à 
souscrire ou à verser. L'incrimination ne parle que de la mauvaise foi 
des auteurs de la publicité ; elle n'envisage guère celle des personnes 
dont les noms sont publiés. Il va de soi que si leur complicité est 
démontrée, elles supportent la même responsabilité pénale sans pré-
judice de la responsabilité civile le cas échéant. Si les dites personnes 
se révèlent étrangères à la fraude, elles sont elles-mêmes victimes de 
l'utilisation de leur nom à des fins commerciales par les auteurs de la 
publicité ; elles peuvent de ce fait réclamer une indemnisation. 

D'un autre point de vue, le texte n'exige pas que les personnes 
dont on publie les noms, soient présentées comme actionnaires ou 
futurs actionnaires. Il vise toutes les possibilités et par là même tout 
titre de rattachement : association, administration, gestion, assistance, 
consultation, etc. 

Ce fait est incriminé certes parce qu'il induit en erreur ceux qui 
se déterminent à souscrire ou à verser sans que ceci soit nécessai-
rement préjudiciable à leurs intérêts pécuniaires. Mais la répression 
s'explique surtout par le caractère déloyal du procédé qui entraîne 
par ailleurs d'autres violations de la réglementation de la société 
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anonyme. En effet, cette société se définit par l'anonymat. Pal conc 

quent si la publicité désigne les personnes comme actionnaires, la 
règle de l'anonymat est violée. Par conséquent les tiers peuvent croire 
que les personnes désignées sont des commerçants solidairement et 
indéfiniment responsables ; ce qui va directement à l'encontre du 
statut des actionnaires. D'un autre point de vue, la publication peut se 
recouper avec une autre irrégularité : l'exploitation commerciale ou 
financière de la qualité d'un ancien fonctionnaire haut dignitaire de 
l'Etat (dahir du 2-9-1939 et surtout article 390 et 391 du C.P.). Dans, ces 
conditions, même si la preuve est apportée pour démontrer que la 
publicité ne tendait pas à procurer des versements ou des souscrip-
tions ; elle risque toujours de tomber sous l'empire de la répression 
des articles 390 et 391 du C.P. (l'emprisonnement d'un à six mois et 
l'amende de 120 à 10.000 DH. ou l'une des deux peines seulement). Il 
va de soi aussi que s'il est établi que la publicité tendait à la fois à pro-
voquer des versements et des souscriptions ainsi qu'à l'exploitation 
commerciale de la qualité d'un dignitaire ou d'un ancien dignitaire de 
l'Etat, il y aurait cumul idéal aggravant la condition du coupable con-
formément à l'article 118 du C.P. Le juge répressif risque alors d'être 
assez froid à l'égard des circonstances atténuantes admises par l'article 
16 du dahir de 1922 et 146 du C.P. 

B) Infractions au capital des S.A.R.L. 
Suivant le 2eme alinéa de l'article 38 du dahir du 1-9-1926 sur les 

S.A.R.L., « sont punis des peines de l'escroquerie, ceux qui ont, à 
l'aide de manoeuvres frauduleuses, fait attribuer à un apport en 
nature, une évaluation supérieure à sa valeur réelle ». 

Cette infraction se réalise par une surévaluation de l'apport en 
nature dans la S.A.R.L. Elle se traduit en pratique par une fictivité 
d'une partie du capital .de la société. En effet tout ce qui dépasse la 
valeur réelle de l'apport en nature n'a aucun équivalent dans le capital 
et les parts sociales qui lui correspondent n'ont aucun fondement. Or 
dans la S.A.R.L., le capital constitue le gage principal des créanciers 
sociaux. Si ce capital s'avère inférieur à sa valeur déclarée, il devient 
un élément de tromperie des créanciers. 

Du côté des associés, l'article 8 du texte de 1926 établit une res-
ponsabilité solidaire de tous les associés à l'égard des tiers pour 
garantir la valeur des apports en nature, et ce pendant dix ans après 
la constitution de la société : par conséquent une surévaluation risque 
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aisément de nuire aussi aux associés qui en répondent le cas échéant 
C'est là un véritable préjudice àleurs intérêts pécuniaires. 

Enfin, une dernière justification vient de l'absence de tout autre 
mécanisme légal garantissant la valeur réelle des apports en nature 
dans les S.A.R.L. En effet, le dahir de 1926 ne reproduit pas la pro-
cédure de vérification de la valeur de ces apports par des commis-
saires spécialisés désignés à cet effèt par les assemblées des action-
naires dans la société anonyme (article 4 de la loi de 1922). 

Dans ces conditions l'intimidation pénale résultant de l'article 38 
devient la véritable garantie des associés et des tiers. 

Observons enfin que l'intention de nuire semble s'imposer car 
l'article 38 part de manoeuvres frauduleuses, ce qui élimine toute 
place à l'imprudence ou la négligence. Il est nécessaire que l'associé 
agisse par des affirmations ou par des actes juridiques ou compor-
tements matériels en vue de convaincre ses coassociés de la valeur 
surélevée qu'il donne à l'apport en nature ; ce qui rejoint l'article 540 
du C.P. 

III. DISTRIBUTION DE DIVIDENDES FICTIFS 

Le 	alinéa de l'article 15 de la loi de 1922 dispose également 
que sont punis des peines de l'escroquerie, « les gérants qui, en 
l'absence d'inventaire ou au moyen d'inventaire frauduleux,ont opéré, 
entre les actionnaires, la répartition de dividendes fictifs r. 

Le Tm' alinéa de l'article 39 de la loi de 1926 en fait de même 
pour les gérant des S.A.R.L. 

Aucune disposition semblable ne se retrouve en matière de 
sociétés de personnes. Cette lacune ne veut pas dire qu'aucune sanc-
tion ne peut réprimer la distribution de dividendes fictifs dans ces 
sociétés. En effet cette société et tous les associés qui opèrent sciem-
ment la distribution peuvent tomber dans le domaine de l'escroquerie 
ou dans celui du faux ou enfin de la banqueroute. 

Sur le plan des règles générales de l'incrimination, il est à noter 
que la loi ne sanctionne pas la tentative dans cette infraction. En 
second lieu, l'élément moral exigé se ramène à l'intention consciente 
de distribuer des dividendes en l'absence de bénéfices. 

Là aussi la répression se justifie car l'infraction se traduit automa-
tiquement par une diminution du capital ou des réserves destinées à 
être intégrées au capital. Elle porte atteinte aux intérêts des action-
naires et des associés en les induisant à l'erreur de croire que la 
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société demeure prospère. Elle ruine également la confiance des tic i 

susceptibles d'adhérer à la société. Enfin elle porte directement pré-
judice aux intérêts des créanciers sociaux car dans la S.A. et S.A.R.L. 
la responsabilité des associés et des actionnaires étant limitée à leur 
apport, seul le capital nominal constitue la garantie réelle des droits 
des créanciers. Cette dernière justification explique le silence de la loi 
quand la répartition des bénéfices fictifs a lieu dans les sociétés de 
personnes. En effet, dans ces dernières, les associés sont personnel. 
lement, solidairement et indéfiniment responsables à l'égard des 
créanciers sociaux. 

Un dernier aspect général de cette infraction a trait au caractère 
comptable de ces différents éléments constitutifs spéciaux : l'absence 
d'inventaire et l'inventaire frauduleux d'une part et la fictivité des 
bénéfices d'autre part: .  

A) L'élément tenant à l'inventaire 
Les textes emploient le terme d'inventaire qui désigne certes le 

répertoire comptable où sont enregistrés les différents éléments de 
l'actif et du passif de la société. Il ne faut cependant pas prendre à la 
lettre le document visé par la loi, car celle-ci vise toute pièce comp-
table révélant la situation de l'entreprise. Cete interprétation nous 
semble d'autant plus raisonnable que la pratique ratifiée par la loi elle 
même s'écarte de la conception originelle des livres comptables 
donnés par les articles 10 à 18 du code de commerce de 1913 (rectifiés 
par le dahir du 10-7-1956). 

En dehors de cette précision, il faut relever que la commission de 
l'infraction suppose soit l'absence d'inventaire soit un inventaire frau-
duleux. 

Ajourd'hui, l'absence d'inventaire devient presqu'impossible à 
trouver en pratique. Toutes les sociétés tiennent une comptabilité et 
élaborent par conséquent des livres comptables ne serait-ce que pour 
les utilisations fiscales. Par conséquent l'hypothèse la plus à même de 
se voir en pratique se ramène à l'établissement d'inventaire frau-
duleux. Toujours en pratique la fraude reste essentiellement motivée 
par l'évasion fiscale et accessoirement par les atteintes aux droits des 
créanciers. 

La fraude se manifestera toujours soit par une surévaluation des 
élements de l'actif soit par une sousestimation des pertes du passif 
lorsqu'elle aura pour but de dégager un bénéfice fictif. C'est ainsi que 
les surévaluations porteront normalement sur les stocks ou leur prix, 
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les valeurs des titres en porte-feuille. Elle peut également se traduire, 
par un changement de postes ou de rubriques : des frais généraux 
seront inscrits comme frais de premier établissement. On peut égale-
ment opérer une vente fictive à une filiale rapidement récupérée etc... 
Dans le sens inverse, on peut sousestimer les dettes en négligeant une 
perte réelle, en dissimulant des dommages ou des pénalités, etc... 

B) L'élément tenant à la fictivité des bénéfices 

Sous cet angle observons que les textes parlent de la répartition 
des dividendes fictifs. Deux données doivent être analysées : la notion 
de répartition, et la notion de fictivité du dividende. 

Si le législateur parle de la répartition, c'est pour viser la distri-
bution ou au moins la mise des fonds à la disposition des actionnaires 
ou des associés. Une telle situation se distingue de ce qui la précède 
ainsi que de ce qui la suit: Par conséquent, le fait que les administra-
teurs ou les gérants dégagent frauduleusement un bénéfice ne suffit 
pas pour que l'on parle de répartition de bénéfices. Il en va de même 
de la décision de l'assemblée générale des actionnaires ou des associés 
qui ratifie les comptes de l'exercice et qui décide même la répartition 
des bénéfices. A notre avis, tous ces préalables ne se confondent pas 
avec notre infraction. Notre attitude se justifie parce que le législateur 
ne sanctionne pas la tentative de distribution de dividendes fictifs. Par 
conséquent l'infraction doit être consommée, or tant que la réparti-
tion n'est pas effectuée, l'infraction n'existe pas. Mais la répartition ne 
doit pas non plus se confondre avec l'encaissement effectif des divi-
dendes de la part des intéressés. Il suffit que ces derniers soient invités 
à recevoir leurs dividendes. En d'autres termes l'infraction se con-
somme dès que les dividendes sont mis à la disposition de leurs desti-
nataires, dès qu'ils sont disponibles. 

En second lieu, le dividende doit être fictif Le dividende corres-
pondant à une portion des bénéfices, ce sont ces derniers qui doivent 
être faux. Ici se pose la notion de bénéfice. Or on sait que l'exercice 
social peut s'avérer excédentaire sans que fon puisse parler de béné-
fices, car la loi vise les bénéfices distribuables c'est-à-dire le solde 
restant après le prélèvement de tous les frais, impôts et réserves 
légales ou obligatoires. Par conséquent la société peut décider de 
répartir un pourcentage de l'excédent qui ne correspond pas au 
bénéfice distribuable. En pratique l'opération intéresse les tantièmes 
et les réserves extra-légales. Pour les tantièmes, on peut dire qu'ils 
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cuti eut plutôt dans les frais car ils rémunèrent le mandat des adtni 
nistrateurs et des gérants. Ils s'écartent alors du sens étroit des béné-
fices et ne réalisent pas l'infraction. Mais pour les réserves, si la 
gérance les distribue comme des dividendes et non pas en tant que 
réserve, elle tombe dans la qualification pénale de distribution de divi-
dendes fictifs. 

IV. L'UTILISATION FRAUDULEUSE DES PARTS 
DE FONDATEURS. 
L'article 12 du dahir du 20-6-1955 sanctionne des peines de l'es-

croquerie trois atteintes à la réglementation des parts de fbndateurs : 
1")Ceux qu'en se présentant comme propriétaires de parts qui 

ne leur appartiennent pas, ont voté aux assemblées générales. 

2") Ceux qui ont remis des parts à quiconque pour en faire un 
usage frauduleux. 

3")Ceux qui se font garantir ou promettre des avantages particu-
liers pour voter dans l'assemblée dans un certain sens ou pour ne pas 
participer au vote. La même peine est applicable à celui qui garantit 
ou promet ces avantages particuliers. 

Ces trois infractions reviennent à la simulation de la qualité de 
propriétaire de parts de fondateurs, au conditionnement cru vote dans 
l'assemblée dans un sens déterminé et à la complicité dans l'usage 
frauduleux des parts. 

Avant d'analyser ces infractions, il faut observer qu'elles portent 
sur l'utilisation des titres sociaux qui ne correspondent ni à un pour-
centage du capital — (les actions et les parts sociales) — ni à une créance 
contre la société — (les obligations) —. Il s'agit des parts de fondateurs 
auxquelles on assimile les parts bénéficiaires. Les deux genres de 
titres sont donnés à des personnes qui ont rendu des services à la 
société soit au moment de sa création (part de fondateurs), soit pen-
dant sa vie (parts bénéficiaires). 

A) La simulation de la qualité de propriétaire de parts 

Ceux qui se présentent comme propriétaire de parts qui ne leur 
appartiennent pas et votent aux assemblées générales. . 

En plus de l'élément moral et intentionnel, cette infraction a un 
élement matériel composé de deux faits spéciaux : se présenter 
comme propriétaire de parts et voter dans les assemblées générales. 
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1)Se présenter comme propriétaire de parts 

C'est là une véritable simulation de la qualité de propriétaire. 
Une telle situation peut provenir d'un véritable tiers qui prétend avoir 
acquis ou reçu en donation. Elle correpond alors aisément aux don-
nées principales de l'escroquerie (affirmations fallacieuses), mais elle 
n'en reproduit pas nécessairement le but qui consiste à déterminer la 
victime à un acte préjudiciable à ses intérêts pécuniaires. 

La situation peut également se présenter comme un faux où le. 
 délinquant ayant le même nom que le propriétaire prétendrait qu'il 

l'est lui-même. Observons que dans ce cas l'applicabilité du vol en plus 
du faux se conçoit aussi facilement si le délinquant entend s'appro-
prier le titre. 

Cette incrimination peut poser des difficultés pour l'héritier et 
l'usufruitier. 

En ce qui concerne l'héritier, nous avions vu que s'il dispose en 
tout ou en partie de la succession avant le partage, il commet bien ce 
genre de vol (article 523 C.P.). Cette incrimination se justifie parce que 
l'héritier dispose à la fois de sa part et de celle des autres. En matière 
de sociétés et de parts de fondations„ la solution dépend de l'objet du 
vote et de l'absence de procuration de la part des autres héritiers. Si 
ce dernier élément existe et si le vote ne concerne pas un acte d'admi-
nistration des parts, l'infraction existe à notre sens et l'héritier subit la 
sanction. 

Une distinction semblable doit être observée à l'égard de l'usu-
fruitier. Quand le vote porte sur le sort de la nue propriété d, parts et 
quand l'usufruitier n'est pas habilité pour représenter le propriétaire à 
l'assemblée générale, s'il se présente comme propriétaire et vote 
l'aliénation des parts — (acte de disposition) — il commet bien l'infrac-
tion. 

2)Le vote dans l'assemblée générale 

L'infraction n'existe que si le simulateur vote à l'assemblée 
générale. Il s'agit d'abord de l'assemblée générale des porteurs de 
parts et non pas de celles des actionnaires ou des obligataires. En 
second lieu, c'est le vote qui implique la sanction. Par conséquent 
l'accès à l'assemblée, la participation aux discussions n'entraîne pas la 
répression même si elle influence le sens du vote. Ce que le légis-
lateur veut réprimer c'est la fabrication de la majorité qui peut .  être 
préjudiciable aux propriétaires des parts ou à la société. 

— 92 — 



l'Escroquerie aux affaires 

D'un autre côté le texte vise le vote lui-même, car les autres actes 
peuvent rester sans aucune gravité ou ne tomber dans aucune autre 
infraction pénale. C'est ainsi que les actes s ans gravité (ex. la  partici-
pation à un dénombrement ou à un renouvellement des titres) ne 
troublent ni l'ordre social ni les intérêts des parties. Par conséquent ils 
restent en dehors de la répression. Tandis que les actes préjudiciables 
aux intérêts pécuniaires des propriétaires ou de la société corres-
pondent tout simplement aux données de l'escroquerie. Le législateur 
vise le vote car il est l'expression juridique d'une personne morale. Il 
tient à ce qu'il soit authentique et traduise réellement [e cornpor-
tement de la société. 

B) Le conditionnement du vote à l'assemblée dans un sens 
déterminé 
Le 3 eme  alinéa de l'article 12 du dahir réagit contre ceux qui con-

ditionnent leur vote ou leur abstention de voter aux assemblées par la 
garantie ou la promesse d'avantages particuliers ; ainsi que contre 
ceux qui garantissent ou promettent les dits avantages. 

Ce texte incrimine un comportement semblable à la corruption 
où il y a une situation active et une autre passive : l'auteur de la 
garantie ou de la promesse, et son bénéficiaire. Le vote est toujours la 
contre partie qu'il soit positif, négatif ou neutre dans le sens de l'abs-
tention Mais de toute façon, il doit correspondre au sens voulu par 
l'auteur de la garantie ou de la promesse. 

Observons que cette infraction se traduit aussi par une altération 
de la volonté de la société en tant que personne morale, ce qui peut 
aboutir à un préjudice contre la société elle-même, ou contre les 
actionnaires, ou les obligataires ou les autres porteurs de part ou enfin 

contre les tiers y compris l'État et l'administration fiscale. 
Le 2eme  élément spécial de cette infraction consiste dans ces actes 

de garantie et de promesse. Apparemment les deux actes reviennent 
à la même situation : un engagement. En réalité, la loi veut toucher la 
volonté d'altérer le fonctionnement de la société quelque soit le degré 
de sa détermination. C'est ainsi que l'auteur de la garantie ou la pro-
messe et l'auteur du vote tombent dans la répression même si l'enga-
gement du premier ne correspond pas à une obligation de résultat, à 
une obligation ferme. Une simple promesse ou un engagement de 
faire son possible suffit. D'un autre côté, il n'est pas nécessaire que 
l'engagement soit effectivement tenu. Même si les avantages garantis 
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ou promis ne sont pas réalisés, l'infraction existe et la repression s'ap-
plique. Cette solution s'explique par la volonté de lutter contre l'alté-
ration du fonctionnement de la société. En effet, il serait trop facile à 
l'auteur de la garantie ou de la promesse de dire que le porteur de 
part à voté de son propre gré, qu'il ne lui a rien promis et par consé-
quent qu'il n'a commis aucune infraction. Il va de soi que cette situa-
tion pose un problème de preuve, ce qui constitue une question de 
fait souverainement appréciée par le juge. 

La même sévérité semble justifiée à l'égard du porteur de part 
qui se fait promettre ou garantir des avantages ne paraît pas que le 
vote ou l'abstention affectifs soient nécessaires à la réalisation de l'in-
fraction. Ce texte lutte contre le fait de se faire garantir ou promettre 
en vue de voter. Dans ces conditions, ka simple tentative suffit à l'appli-
cation de la répression. Même si le texte ne vise pas expressément 
celle-ci, la formulation de l'incrimination montre bien que le légis-
lateur ne retient pas le résultat ou la réalisation du but. Là aussi il 
serait trop facile au délinquant de prétendre qu'il n'a pas voté dans le 
sens voulu parce qu'il ne s'est rien fait promettre ou garantir dans la 
mesure où il n'a pas reçu d'avantages particuliers . Par conséquent il 
n'a commis aucune infraction. Nous retombons dans la même ques-
tion de preuve que le juge reste souverain à apprécier. Mais obser-
vons que la notion d'avantages particuliers peut l'aider dans ce sens. 

Les avantages garantis ou promis doivent être particuliers dit ce 
texte. Le caractère particulier ne doit pas induire en erreur et faire 
croire que la loi vise des avantages biens spéciaux. En réalité, le texte 
concerne tous les avantages différents de ceux que la loi, ou les statuts, 
ou l'assemblée générale des actionnaires confèrent aux parts des fon-
dateurs et aux parts bénéficiaires. Par conséquent que l'avantage, se 
traduise par une récompense, ou une part supérieure dans les béné-
fices sociaux ou une conversion des titres en actions, ou une action 
d'actions privilégiées, etc... il reste dans le champ d'application de 
cette infraction dans la mesure où il constitue la contre partie d'un 
vote ou d'une abstension de vote dans un sens déterminé dans l'as-
semblée générale. 

Il faut noter que cette infraction exige toujours un dol spécial, 
une intention claire et déterminée de tous les participants. 

Enfin, cette infraction risque d'avoir une occasion plus propice à 
se réaliser dans le cadre des sociétés marocanisées, où les étrangers 
coexistent avec les nationaux et où la volonté de détourner la loi peut 
être plus probable en raison de la défaillance d'un contrôle sérieux de 
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maiocanisation quand à sa forme et à son fond. 

C) La participation à l'usage frauduleux des parts 

La répression touche ceux qui remettent des parts à quiconque 
pour en faire un usage frauduleux. Cette situation correspond d'abord 
à la complicité aux autres infractions à la réglementation des parts 
assimilées à l'escroquerie au plan de la répression. Elle concerne aussi 
toutes les autres hypothèses de participation. Peu importe que les 
parts soient remises par leur propriétaire ou un autre détenteur tel 
qu'un usufruitier ou un dépositaire. Peu importe que la remise ait lieu 
à titre onéreux ou gratuit. Peu importe enfin la nature de l'infraction 
commise par celui qui reçoit les parts. C'est ce dernier élément qui 
étend énormément le domaine de la répression en dehors de l'escro-
querie et des infractions qui lui sont assimilées. C'est ainsi que la 
remise en vue d'un chantage, ou d'une fabrication ou la participation 
à une assemblée spéciale de la société, pour la participation à une ope-.. 
ration sociale déterminée, demeure sanctionnée par les peines de 
l'escroquerie. 

Il faut préciser que l'intention de celui qui remet les parts doit 
exister clairement dans le sens de permettre à celui qui les reçoit d'en 
faire un usage frauduleux. 

Sous un autre angle, il faut observer que la répression s'applique 
à celui qui remet et non pas à celui qui reçoit. Ce dernier peut certes 
tomber dans le domaine d'une autre infraction telle le faux ou le 
chantage, mais il peut aussi échapper à la répression, son compor-
tement reste en dehors de la loi pénale. Il ne faut pas confondre le 
préjudice privé qu'il fait courir à la société ou aux actionnaires ou aux 
autres porteur de parts ou enfin aux tiers, avec une situation pénale 
s'il ne réunit pas les autres conditions. De toute façon, il lui sera diffi-
cile d'échapper à la répresion pénale, ne serait ce qu'à titre de com-
plice de celui qui lui remet les parts. En pratique ce dernier ne peut 
remettre les parts qu'en échange d'un avantage quelconque, ce qui 
met directement le recevant dans la définition de la complicité par 
provocation, ou promesse d'avantages divers. 
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ESSAI DE CARACTERISATION DE LA FORMATION 
SOCIALE MAGHRÉBINE ANTE COLONIALE 

Khaled EL MANOUBI • 

1— Présentation : 

Le but de cette investigation est de préciser la nature de la for-
mation sociale maghrébine au cours des siècles précédant l'agression 
coloniale qui s'est développée à partir du début du 19 ème siècle. 

L'importance de la question n'est pas à démontrer : l'on ne peut 
comprendre le phénomène actuel de la transition vers le capitalisme 
dans la périphérie sans avoir des idées assez nettes sur la structure de 
la formation précapitaliste au moment de son intégration interna-
tionale. Or il se trouve que, pour la région considérée, les études 
systématiques sont rares, sinon inexistantes, et de plus, la question ne 
paraît pas encore près d'être tranchée. 

Nous ne manquerons donc pas dans la suite d'invoquer, quoique 
brièvement, les différents avis exprimés. 

L'analyse d'une formation sociale, qui consiste à élucider les 
problèmes de la génération et de la circulation du surplus de cet te for-
mation, conduit à poser les deux questions suivantes : 

—qui affecte les moyens de production et les produits ? 
—comment sont affectés ces mêmes moyens et produits ? 
La réponse à ces questions met en évidence dans la société 

considérée des rapports et donc des modes de production qui défi-
nissent des classes ou groupes sociaux. Mais ceci ne suffit pas à carac-
tériser l'infrastructure sociale : il faut, en effet, identifier le mode de 
production dominant et l'articulation des autres modes autour de lui 
comme on ne peut réduire la société à son infrastructure (instance 
économique), on doit également préciser les rapports entre celle-ci et 
la superstructure (instance politico-idéologique). 

(1 	UER d'Economie et de Gestion. Tunis 
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On ne doit pas oublier, cependant, que la base matérielle déter-
mine en dernier ressort les autres aspects de la vie sociale, notam-
ment les progrès de la civilisation que le volume relatif du surplus 
conditionne. Aussi accordera-t-on un intérêt particulier à situer le 
niveau de développement des forces productives. 

2 — L'état de la controverse : 

Sans se référer à la notion marxiste de mode de production ou à 
la notion de formation sociale, plusieurs auteurs de formation 
académique (I ) parlent, en raison de certaines analogies superstruc-
turelles apparentes avec le moyen âge européen, de féodalisme à 
propos du monde musulman médiéval. Le « Manuel d'économie poli-
tique » qui définit le dogme marxiste stalinien en U.R.S.S. (2) ainsi que 
dans les pays qui suivent la direction soviétique, classe lui aussi net-
tement le monde musulman classique dans le M.P.F. en relevant 
certaines particularités, il est vrai. Ce point de vue résulte de la thèse 
selon laquelle le servage serait le mode de production fondamental 
devant succéder à l'esclavagisme et préparer le capitalisme. Cette 
conception paraît à la fois peu dialectique, parce que se résolvant à 
une évolution par trop linéaire de type mécaniste, et contraire aux 
faits historiques. 

Certains auteurs marxistes ont cru rester plus près des faits et de 
la pensée de Marx en substituant au féodalisme oriental un M.P.A 
(mode de production asiatique) dont Marx a parlé en diverses occa-
sions en se référant à la commune hindoue. Mais peut-on parler de 
« formation socio-économique asiatique » pour caractériser le monde 
de l'Islam ? 

Maxime Rodinson, contrairement à Marx qui a pu, dans certains 
écrits, sembler le concevoir et à Godelier qui s'est efforcé de promou-
voir une telle formation, ne le pense pas. Il pense que si l'on peut 
reconnaître des systèmes de production analogues à la communauté 
agricole égalitaire et autarcique de type hindoue qu'il propose d'ap-
peler « mode de production communautaire primitif » par contre con-
cevoir une formation dont l'essence serait le prélèvement d'une partie 
du surplus de production de ces communautés par une « commu-
nauté supérieure », l'Etat, qui, en échange, assure certaines conditions 
de production (grands travaux, défense), lui paraît être une générali-
sation se situant à un niveau très élevé, donc très peu spécifique. Pour 

(1) Tel Ganiage ou encore les auteurs de manuels d'histoire comme N. Le svigne 
(2) Ainsi que j. Staline « Matérialisme dialectique et matérialisme historici ue s 1936. 
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Rodinson, l'identification d'un mode de production nettement domi 
nant au sein d'une formation sociale n'est possible que là où domi-
nent les modes de production à base d'esclavage ou de servage ou le 
M.P.C. (mode de production capitaliste). 

Finalement il n'y aurait de formation sociale stable que là où s'est 
développé esclavagisme, féodalisme et capitalisme c'est-à-dire unique-
ment en Europe et au Japon. Ainsi le système économique sur lequel 
s'appuyant la société musulmane du Moyen-Age aurait « varié suivant 
le temps et les lieux », selon les régions, selon que l'on se trouve à la 
campagne ou dans les villes. Cette position nous paraît peu dialec-
tique parce qu'il resterait à expliquer ces différences géographiques 
et d'évolution. 

Il n'en reste pas moins que plusieurs auteurs comme par exem-
ple Y. Lacoste pensent que, sous certaines réserves le M.P.A., 
d'essence tributaire, a probablement été le mode de production domi-
nant presque partout dans le monde en dehors de l'Europe et du 
Japon. Sans remettre en cause fondamentalement ce point de vue, 
certains auteurs, trouvent cependant l'appelation outrageuse et pré-
fèrent comme Samir Amin, parler de « formations 'orientales et 
africaines » en conférant comme il apparaît un contenu en termes 
généraux à cette catégorie. 

3 — Le cadre spatial et temporel : 

Avant d'avancer plus loin, on doit répondre à une question limi-
naire : a-t-on le droit de parler d'une « formation sociale maghrébine 
anté-coloniale », et, si oui, sur quelle période historique . 

Relevons tout d'abord que les frontières politiques actuelles sont 
de création relativement récente et qu'en tout cas jusqu'à l'agression 
coloniale au début du 19 ème siècle, elles ne correspondaient à 
aucune différentiation socio-économique fondamentale. Qu'il s'agisse 
des territoires sous domination turque (Tripoli, Tunis, Constantine, 
Alger) ou chérifienne, les même structures sociales élémentaires 
basées sur la tribu définie dans l'esprit de groupe par les liens de 
consanguinité prévalaient dans les différentes zones éthniques, et l'on 
retrouvait les mêmes moyens techniques, les mêmes façons culturales 
les mêmes systèmes d'exploitation ainsi que la même organisation 
des métiers. On peut donc conclure à l'unité profonde de cette société 
maghrébine dont l'aire géographique s'étend sur les territoires des 
états actuels de Libye, de Tunisie, d'Algérie, du Maroc et de Mauri-
tanie. 
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Cette unité n'est pas au surplus un phénomène récent, on peut 
dire avec M. Kraiem (3), en effet, que « la société maghrébine en 
général (...) reposait sur des structures permanentes y ui ont défié 
l'écoulement du temps ». On laissera de côté cependant, la période 
antéislamique, pour au moins deux raisons : parce que le mode de 
production esclavagiste dans la mouvance de Rome y a joué un rôle 
plus fondamental et parce que l'Islam a renouvelé l'idéologie de la 
société. Ce que l'on avancera sera donc valable pour les mèdes qui ont 
suivi la consolidation de la domination musulmane et l'on s'interes-
sera plus particulièrement à la période qui a suivi la migration héla-
lienne du Xlème siècle de l'ère chrétienne. Il convient, à ce propos, de 
préciser que nous adhérons complètement — à la thèse d'Y. Lacoste 
selon laquelle « l'invasion arabe r1 n'est qu'un mythe forgé pour 
désigner la migration et l'intégration des « Béni Hélal » et « des Béni 
Soleim ». En effet, on peut affirmer que les tribus arabes ne sont pas 
radicalement différentes des tribus nomades de souche berbère et 
que, malgré les destructions qui ont été perpétrées au moment de 
l'impact, les tribus arabes ont probablement constitué un apport de 
population non négligeable au regard de l'état de développement des 
forces productives. 

Avant d'aller plus loin, il y a lieu d'observer ici que l'auteur n'a 
pas la formation d'historien mais qu'il se prévaut simplement d'une 
méthode, le matérialisme dialectique, qui lui semble la plus à même 
de fournir un fil conducteur permettant de comprendre les structures 
et la dynamique actuelle de la société. Il se propose en outre d'exploi-
ter une source de première main, celle d'un contemporain particu-
lièrement lucide : Ibn Khaldoun. La valeur de l'apport Khaldounien 
n'est plus à démontrer : S. Amin n'a pas manqué d'observer qu'Ibn 
Khaldoun a analysé parfaitement la nature des formations sociales du 
Moyen-Age maghrébin avec une intelligence et une précision que 
peuvent lui envier beaucoup d'historiens ou de sociologues du monde 
arabe contemporain. De son côté Y. Lacoste met en évidence nombre 
d'analyses relevant du matérialisme dialectique chez Ibn Khaldoun. 
Bien sûr Ibn Khaldoun ne pouvait être, selon nous, à son époque, 
matérialiste dialectique mais ses analyses sont si pénétrantes des réa-
lités de son temps, que l'on peut faire, sans trahir la pensée de l'au-
teur, une lecture matérialiste dialectique de son oeuvre, particulière-
ment la Muquaddima. 

(3) 	La Tunisie précoloniale Tome 2. p. 103 S.T.D. 1973. 
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4 — La propriété de la terre : 

Comme dans tous les modes de production précapitalistes et 
donc pré-industriels, et hormis les profits commerciaux, la terre reste 
la principale source de surplus. Il est donc essentiel de définir la rela-
tion de propriété de la terre qui caractérise le système économique. 

En droit coranique, la terre de l'Islam n'appartient qu'à Dieu et 
en second lieu à la communauté musulmane. Le chef de la commu-
nauté musulmane exerce de ce fait une propriété éminente sur toute 
terre en pays d'islam. Un autre principe selon lequel la terre « ap-
partient » à celui qui la vivifie, est également en cours en droit mu-
sulman. 

L'intensité de cette vivification dépend évidemment des condi-
tions écologiques, des moyens de production autres que la terre mise 
en oeuvre, des conjonctures politiques et militaires etc... Ainsi une 
terre irriguée à partir d'eaux fluviales ou de sources artésiennes est 
vivifiée d'une manière plus permanente qu'une terre à céréales des 
steppes semi-arides. Il en découle que les droits d'exploitation sont 
plus étendus dans le premier cas que dans le second. 

Quoi qu'il en soit, même la propriété de type « melk » dans les 
zones irriguées ou autour des villes ne donne pas lieu à des droits 
comparables à ceux de « l'usus et de l'abusus » du droit romain. Les 
zones où se concentre le melk individuel sont d'ailleurs limitées géo-
graphiquement et ne comptent donc que marginalement. 

Quels sont les modes d'appropriation les plus répandus de la 
terre ? 

On peut en dégager trois : 

a) Les terres du souverain : 

Elles sont mises en culture au moyen des Khammès qui reçoivent 
de l'Etat les instruments et les semences et lui abandonnent les 4/5 du 
produit et ne gardent en général que le nécessaire à leur subsistance. 
Exceptionnellement, des corvées sont imposées aux tribus voisines. 
C'est donc l'Etat sur ces terres qui affecte des moyens de production et 
dispose de la quasi totalité du produit net. 

b)Les terres de concession (Iktaa) : 

Le souverain en tant que propriétaire éminent du sol, peut 
donner en concession des terres : — à des hauts dignitaires de l'Etat 
qui les font cultiver par une clientèle de paysans, 
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— à des fermiers individuels moyenant une redevance générale-
ment en nature du souverain. 

— ou à des tribus qui acceptent de prêter allégeance au souverain 
et de lui lever des troupes. En échange elles versent une partie du 
produit moindre que le tribut versé par d'autres tribus. 

Ces concessions peuvent se limiter au droit de lever l'impôt pour 
le compte de l'Etat, moyennant contre-partie bien entendu. 

Dans les concessions le propriétaire éminent n'exerce plus, dans 
tous les cas, le droit d'affecter les moyens de production et le produit. 
Néanmoins, et du fait même de ce droit éminent, il conserve un droit 
éminent de propriété qui freine l'affectation des moyens de produc-
tion par les propriétaires effectifs. Ceux-ci par exemple ne peuvent 
aliéner la terre par cession. 

Certains auteurs (comme Poncet) ont cru voir dans ces relations 
de propriété des rapports de type féodal. En fait, comme ils le recru: 
naissent eux-mêmes, les concessions sont personnelles (hormis le cas 
des tribus) précaires et révocables et doivent être soit, ent renouvelées 
au début de chaque règne. 

Les droits des concessionnaires (ou affermataires) sont donc dif-
férents de ceux conférés par la propriété privative et sont limités par 
ailleurs par les droits des u occupants ». Il est donc inexact de parler 
de rapports féodaux au Maghreb, même si des tendances à la féodali-
sation sont apparues aux moments de faiblesse manifeste du pouvoir 
central. Comme on le verra plus loin il n'empêche que l'affectation 
des moyens de production et des produits se fait à la faveur des pro-
priétaires. 

c) Les terres tribales ou villageoises : 

La tribu peut être définie comme le fait A. Noushi (4) : u les 
membres de la tribu se sentent liés les uns aux autres : ils ont en 
commun un certain territoire à l'intérieur duquel ils déploient leur 
activité : élevage, agriculture itinérante ou fixe, achaba, tous ces 
travaux et déplacements ont lieu dans un périmètre donné (...) On ne 
transgresse ces lignes ou ces zones que pour de bonnes raisons (raz-
zias, guerre) ». 

Lapropriété de la terre s'exerce différemment selon le milieu 
écologique mais on peut considérer qu'en général, ' propriété est 
collective au niveau de l'affectation des moyens roduction et 

in Espaces et vie politique au Maghreb 
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familiale au niveau de l'affectation du produit. En aucun cas cepen 
dant on ne saurait parler de propriété privée, les travailleurs n'étant 
pas exclus, sauf exception de l'accès aux moyens de production. 

Il s'agit donc d'une organisation communautaire autarcique ou 
quasi-autarcique qui insère une grande majorité de la population. 

Ibn Khaldoun écrit : (5) 
Z.14; 

c.1 	 j.L i  

Le.4..11 	.;_) .11 	 J.L.J1 Lei ‘3,ei 

JI jj,.:J c41 	r3 A.41 J1....72,1 	 l4.J.,J Lei ji...11 	pli l+?  

Ze..1.11 ùi,JI L.,21 	J.41 L,11 

4,  :L."1  Ji ‘."--L•31 	L.)e. 	 Lsle 

41-Ç `-r' ;"3 J 	 Lri-j 1  Lei .,-4b 	 LU:5  L.; 

( 6 ) 	J 	C4 J-rh_5 

5 — L'intervention de la domination de l'Etat : 

On serait tenté de croire, en conformité avec la précédente des-
cription que l'on est en présence de deux systèmes, l'un fondé sur la 
propriété privée, bien que soumise à des limites, des moyens de pro-
duction et l'affectation du produit aux fins de consolidation politique 
et sociale du propriétaire et l'autre fondé sur la propriété non priva-
tive des moyens de production et orienté vers la satisfaction des 
besoins des producteurs ? 

Mais ce n'est qu'une apparence, les deux systèmes étant articulés 
dans une formation sociale dont la reproduction produit des effets de 
déformation de l'un et de l'autre. Il faut compter, en effet, avec l'inter-
vention de l'état qui bien que restant étranger à l'organisation de la 
production, intervient, en tant que propriétaire éminent de la terre au 
niveau de l'affectation du produit sous forme d'impôt le plus souvent 
en nature. 

(5) 	Voir traduction des citations du Texte (Vincent Monteil, Bayrouth 1968, tome 11 a 7401. 

(61 	Ibn Khaldoun Prolégomène p. 321. texte original. 
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Ibn Khaldoun écrit : 

.1+"-°J\ 	:-I>  " 	 '  

Yr i 	 Ji  

J-Ln  J L̀'a&J 	Lei 	 J\! 

Il s'agit donc bien d'un état dont l'un des attributs essentiels est la 
ponction d'un tribut sous forme d'impôt. En échange il doit assurer la 
défense. De plus, l'Etat construit : 

	

(...) ;,»; 	 J.3.1n 

(8) 	 L11,,Àtl 

c:Hi ;J3.1.1I 	 JL,JI 	;.1 

LP_; 

J 	 LJ 	 Ji\  

3.1e 4.,  

cJi 	i.94.:; 	 3J-■ 

a.fl 	j4aj\i7 •AJ 	 Ub-"..""j 

(618 L.P) -L4kA 	 U-c; 	'J-râLe 

En matière de réalisations il s'agit donc le plus souvent de monu-
ments urbains (résidences, services publics tel que hamams) com-
prenant les édifices religieux. Mis à part les ateliers des artisans, les 
équipements destinés à la production sont plutôt rares sauf en ce qui 
concerne l'équipement hydraulique des zones peri-urbaines (cas de 
Kairouan par exemple). La raison en est que les données écologiques 
sont moins favorables que celles qui ont permis le développement des 
modes de production asiatiques typiques comportant d'importants 
travaux d'infrastructure, notamment hydrauliques. 

A l'aide de quelles ressources ces travaux sont-ils réalisés ? Ce 
sont bien sûr les impôts qui permettent à l'Etat de s'affirmer en tant 
que tel. A cet égard, Ibn Khaldoun précise : (9) 
(71 	Voir Vincent Monteil op. cit. tome Il irp. 363-364. 
(51 	Voir Vincent Monteil op. cit. tome II p. 710. 
(9 	Vincent Monteil op. cit. tome II. pp 569. 572 et 574. 575. 
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tlijell;4 3 	 J,«1  

YI Lràzi; 	 ;4.111 	L J i, Z1.41 

Lei  Z,;4), 

Li' 	5 ~,,.,~JI 	 L.6 

Z.> 112_, 	 ) 	 . 

I. 	\-)La» 	J-ç 

.j.-° 	(. ..) 
	 Lele 	 4 .;:s.j.  

OJ.SJLei OL..ai  L! 

ois 	;«»-' 

Lei ;.>1.! ;., 

‘ LeL „le I 	.13 r.4,;i 	 ,!..!L<-......1,5 ;i1.41_, 

J1,1 II 

Il s'agit donc d'impôts frappant aussi bien les paysans à travers les 
récoltes, le bétail, la terre et les marchés que les marchands et les 
artisans des villes à travers les marchés de ces mêmes villes. Ces 
impôts ont contribué à être perçus jusqu'au' XIX ème siècle par l'Etat 
turc en Tunisie, en Algérie (10). Il apparaît que le prélèvement des 
impôts se fait au moyen des agents de l'Etat qu'ils soient gouver-
neurs, percepteurs ou fermiers, avec le plus souvent un caractère 
vénal, tout comme cela se passait au XIXème siècle également. 
Comme à cette époque ; les chefs des tribus peuvent assurer la charge 
de prélever l'impôt. De ce fait, des tendances à la féodalisation 
peuvent apparaître, mais uniquement lors de la décadence du pouvoir 
central (11) 
,..41 „JI 	 L4r., Z1J,À1L ç.,+11 LI; Ui 

Lele 	 urn 
24,5 	Lei 	141 	tij  ai,  (...) 	 ,531 

10) Voir Benachenchou et Kraïem. 

(1 I) Voir Vincent Monteil tome Il [IL 777. 779. 
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J111 

3.• 	ciâ z â1, .J l Lya3Z; 	24.1.e11 	Si) 	L,11 
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On peut se demander pourquoi ces tendances sont réguliè-
rement contrecarrées par l'émergence d'un pouvoir central nouveau 
dominateur ? 

C'est la dialectique de l'assabiya qui donne d'appréciables élé-
ments de réponse. Au Maghreb, contrairement à l'Europe, il n'y a pas 
de monopole ou de quasi-monopole des moyens d'action de l'autorité 
publique. La majorité des pasteurs et des montagnards sont des guer-
riers rassemblés en tribus animées par l'assabiya. Il y a donc une es-
pèce de démocratie militaire où la tribu est la seule force guerrière sur 
laquelle peuvent s'appuyer toutes les entreprises politiques, qu'il 
s'agisse de consolidation d'un pouvoir central établi face aux ten-
dances centrifuges par rapport à ce pouvoir, ou encore de renverse-
ment d'une dynastie par de nouveaux prétendants. 

Il y a donc au sein de chaque tribu unité de deux éléments anta-
gonistes qui sont typiques de la structure socio-politique marquant le 
passage de la société sans classe à la société de classe : le pouvoir du 
chef et l'égalitarisme tribal indispensable à ce pouvoir. L'aristocratie 
tribale tend à s'affirmer et apparaît alors comme une classe dont les 
intérêts sont en contradiction avec ceux du restant des membres de la 
tribu. Ce faisant, elle se nie et la négation suprême de ce pouvoir se 
produit avec la constitution d'un Etat substituant des rapports hiérar-
chisés aux rapports égalitaires initiaux. Il y a donc décomposition 
structurelle de la tribu dirigeante et l'état ambiant de démocratie mili-
taire fait qu'immanquablement une autre tribu, ou une autre confé-
dération de tribus, dont l'assabiya n'est pas détruite par des contradic-
tions internes imposera sà2, loi aux autres tribus. Tant qu'une tribu ne 
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tonde pas une dynastie, son équilibre interne fondé sur l'existence du 
pouvoir du chef et de ceux des membres de la tribu, ainsi que sa puis -

sance potentielle restent intacts : (12). 

J,,, ' 	 10 	 )L à,  

rt...zuu 	+Juni 	n 	j?› • -  

. ,;„,J3, a; réi .  

un) 	 L)21.2 	 j1,1  

.(270 

Il en résulte donc une forte instabilité politique : 10 dynasties en 
10 siècles au maghreb central, 9 au Maghreb occidental et 6 en 
Ifriquya. 

Mais l'autre conséquence est la fascination qu'exerce l'institution 
étatique : sans cesse détruite mais aussi sans cesse renouvelée. Tout se 
définit par rapport à l'Etat : les soumis (tribus Makhzen) évoquent le 
caractère nettement tributaire des rapports sociaux (13) comme les 
dissidents (tribus du bled siba). 

6 —  La production artisanale marchande : 

A n'en pas douter, une production artisanale prospérait dans les 
centres urbains au Maghreb. Mais cet artisanat était au service de la 
classe dirigeante étatique et accessoirement des chefs de tribus puis-
sants au service de l'Etat central ou en état de dissidence (14). 

;.>le 	 jiyil Le c.,I1,1  

% .4..L,s11 L5.1A 	 j.: 1+i jUz. 

C4".: 	 J-•eli 

Lei ~~ ~ÿ l  "1".°:".3  ,e1,..ÿ 1  Lei 	•L 	e' 

(t 2) Voir Vincent Monteil op. cit. tome Ili. 299. 
(13) Makhzen signifie magasin où l'on stocke le tribut (en nature). 

14) Voir Vincent Monteil olé. cit. tome II p. 583. 
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A cet égard Ibn Khaldoun distingue deux types de production 
artisanale : artisanat produisant des biens nécessaires que l'on trouve 
dans toute agglomération urbaine (14) (4112;4, 	JI.,..11) 114l5) 
et un artisanat de biens de luxe (15) : 

-4)....11 Lei 	 .Z1y,1 

Adli  

qui ne peut se développer que dans les capitales princières. Le déve- 
loppement de cet artisanat est lié au développement de l'Etat. Sur le 
plan spatial, l'activité marchande simple est polarisée par l'Etat : (16) 

je- 	 Lei Lez11 	Le; _L>.; 

L, LJ I  

411,.j Vii, r41 ÙULL.J1 jil."...J1 YI C.11:› 

rILLIJ 	ÙU.L.J1 	_41 	 L,11 

	

L'3"3_.31 	 jj.....11 Lei ;Jy...„. L.LS 

.(665 

Il en est même sur l'axe temporel. (17) 

J.11.; 

\.41i Je."--11 	rer,n 	 3*. 	 Li4 

L:).. Lel,. Li. JI 	 j.gei ùY , L1411 

	

Lri 	 e' -°1  0J 1 

;4_1_11 

Je.4. 

Z.I;) L 4.J1, j_.te:J--fte 	Zi_"<n_e *)4 ro.., 	\-•• 

.(618 p) 

(15) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 p. 776. 

(16) Voir Vincent Monteil op. cit. tome II p. 761. 

(17) Voir Vincent Monteil op. cit. tome li pp. 710711. 
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Ibn Khaldoun note bien que les conditions écologiques inter-
viennent notamment par la détermination du niveau du surplus de 
l'arrière pays, mais que souvent, au Maghreb, les villes et l'activité 
qu'elles abritent, ne sont qu'un campement princier, artificiellement 
implanté, et vivant presque exclusivement du surplus centralisé par 
l'état tributaire. 

Pour être substantiel pour sa partie interne tout au moins, ce 
surplus doit être écumé sur un vaste territoire pour permettre l'épa-
nouissement d'un grand marché métropolitain : (18) et (19). 

„le 	 j.1.11 JUI Lei 2111 L. ai .1; 

21.111 

Lek, (621 Lp) « 141.& je 1+, 	le)J2ii Lei ;L.0 

(41_, 	Lri 	 ,41 	.k>1,11 ,Di 

reu 	 2111 	Lzi 

reàààe 

ji.JI 	rnij 	 Z. 

J. Jial• al (44 	 Li‘-•-r- 1  sle 4e  :Ji"-, 	L.);• rte, 	I 

4.;ti 

(649 ,p) .re...apeu 

Notons au passage quelle admirable définition du surproduit 
(-L-j) social ! 

7 — Le développement des forces productives : 

Le passage précédent et d'autres déjà cités laissent clairement 
entendre que comme il arrive dans la plupart des formations 
précapitalistes le développement des forces productives est directe-
ment lié au paramètre démographique et ce en raison du rôle essen-
tiel joué par la force de travail dans le procès de production (20) et (21) 

(18 et 19) Voir Vincent Monteil op. cit. tome II pp. 712.713 et pp. 745-746. 

(20 et 21) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 p. 787 et pp. 756-757. 
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Il ne- faudrait pas en déduire, cependant, que le Maghreb de 
l'époque est un pays de famine (22) et (23). 
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Mais le surplus dégagé par la terre, principal moyen de produc-
tion ne permet pas de dépasser de beaucoup la subsistance ce qui 
réduit d'autant le surplus : (24) 

(22) Puisqu'au début du 19ème siècle k Maghreb est toujours exportateur de grains vers 
l'Europe. 

(23) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 pp. 752-753. 
(24) Voir Vincent Monteil op. cit. tome II pp 758-759. 
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Aussi comparé à d'autres régions du monde, notamment les pays 
connexes d'Espagne et d'Egypte, où l'écologie est plus favorable, le 
surplus tel qu'il résulte du développement des forces productives 
paraît médiocre au Maghreb (25). 
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Mais il reste que cette médiocrité résulte en dernière analyse dè 
l'utilisation du surplus. Celui ci en .effet est accaparé par la classe éta-
tique et par ceux qui gravitent autour d'elle dans les villes et se trouve 
être, généralement, destiné :à des fins de consommation de produits 
de luxe (26).. 

t25) Voir Vincent Monteil op. cit. tome II p. 764. 
(26) Voir Vincent Monteil op. cit. tome H pp. 570-571. 
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Mais cette frénésie de consommation, cette consommation des 
mille et une nuits, à laquelle tend tout pouvoir établi est sans rapport 
avec les possibilités de dégagement de surplus intérieur par la com-
munauté, d'où le recours aux exactions de toutes sortes, à l'exploi-
tation au delà du dénuement des producteurs et finalement à la ruine 
et au dépeuplement : (27) 
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Plus loin Ibn Khaldoun traitant du revenu (ji,) précise(28) 
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En somme la classe étatique est non seulement improductive, 
puisqu'elle ne fait qu'extorquer le surproduit social, mais elle utilise 
aussi à des fins improductives le surplus qui tombe entre ses mains. 

(27) Voir Vincent Monteil op. cit. tome II pp. 586-591. 

■ 28) Voir Vincent Monteil op. cit. tome II p. 789. 
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8 — Le commerce lointain : 
Ibn Khaldoun définit cette activité aussi (29) : 
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On voit nettement que ce type de commerce permet à la classe 

marchande d'accaparer un surplus en mettant en contact des forma-
tions qui s'ignorent. Mais comme les autres activités, le commerce est 
lui aussi soumis au pouvoir (30). 
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Les marchands sont donc en règle générale liés à la dasse diri-
geante lorsqu'ils ne sont pas eux mêmes au pouvoir et tirent leur 
profit de leur position d'intermédiaire obligatoire sur le marché inter-
national (31). 

41-• j'ILI .1M ..)L:u lS 	 olej 

rbe •-•.Wl 	 -+; u44 
Il s'agit là d'une manifestation générale dans les formations tribu-

taires orientales et africaines. On la retrouve jusqu'à la veille de la 
colonisation : Le Ministre de Hamouda Pacha Bey, Youssef Saheb 

(29) Voir Vincent Monteil op. cit. tome II P. 809. 
(30) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 pp. 813-814. 
(31) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 pp. 798-799. 
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Ettabaa et son secrétaire Younès Jerbi amassèrent des fortunes qui 
pouvaient dépasser le budget de l'Etat lui-même. En dehors du com-
merce régulier avec l'extérieur, il faut également mentionner la 
course que l'on peut assimiler elle aussi à une forme de commerce 
irrégulier. Mais tout comme le premier type de commerce, la-course 
était le fait d'armateurs proches ou confondus avec le pouvoir. 

L'Etat beylical en Tunisie au 19 ème siècle encore, va jusqu'à 
accepter des tributs sous forme de cadeaux versés par les consuls des 
états européens, notamment les pays nordiques, les derniers préférant 
acheter la paix avec le Bey plutôt que de chercher le résultat hypothé-
tique de l'anéantissement de la course tunisienne. 

Le rapport de la course dépend évidemment du degré de la 
maîtrise des mers par les puissances maghrébines. La domination 
musulmane en méditerranée a d'abord été quasi-totale et s'est tra-
duite par l'occupation de toutes les grandes îles des bassins oriental et 
occidental à la suite de l'expansion musulmane sur les bords de la 
méditerranée. Ensuite viennent des périodes de flux ou de reflux où 
le sort du Maghreb fut meilleur que celui du Machrek. A l'époque 
d'Ibn Khaldoun la tradition maritime s'est perdue en grande partie et 
la maîtrise de la mer est laissée aux chrétiens. 

Il faudra attendre l'emergence de la puissance ottomane pour 
qu'un certain équilibre soit établi. Il va permettre à la course magh-
rébine de procurer des revenus appréciables aux pouvoirs établis 
jusqu'au début du XlXème siècle. 

9 — L'articulation des instances : 

Nous avons vu que la propriété des moyens de production était 
réglée en accord avec le droit coranique et les institutions prévues par 
ce droit. 

Nous avons vu également que l'Etat jouait un rôle dominant sur 
le système économique communautaire ainsi que sur le mode de 
production marchand simple ou sur le commerce de grande distance. 
C'est pour celà qu'on a pu parler de despotisme oriental. En fait il est 
normal que la civilisation gravite, dans une telle société, autour de 
l'Etat, puisque c'est celle-ci qui centralise le surplus et le redistribue à 
son gré. Aussi l'instance politique joue-t-elle un rôle dominant. Mais la 
politique a toujours besoin du support d'une idéologie, celle-d était 
bien sûr fournie par la religion. Le politique et le religieux étaient 
d'ailleurs enchevêtrés et les mouvements politiques prenaient tou 
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jours la forme de mouvements religieux Ibn Khaldoun note bien(32). 
.U.Lte 	 u.ke ky.; 4J.oI 	;.4.1.11 	4G,.1.11 

et aperçoit donc bien la dominance de l'instance idéologique. Mais il 
observe aussitôt : (33) 
Autrement dit c'est l'action religieuse qui est une forme des luttes 
sociales et non l'inverse, et ces luttes sociales sont elles mêmes déter-
minées en dernière instance par la lutte pour l'accapparement du 
surproduit social. 

L'Etat lui-même, fin apparente de tout activisme politico-reli-
gieux, n'est qu'une institution superstructurelle dialectiquement liée à 
la base matérielle qui lui a donné naissance (34). 
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10 — Conclusions : 

Telles sont donc les grandes lignes de la formation maghrébine 
anté-coloniale : des systèmes de production communautaire autar-
cique ou quasi-autarcique (35) et marchands simples, dominés par 
l'Etat et complétés par un système de commerce lointain également 
dominé par l'Etat. 

L'esclavagisme existe bien mais se trouve utilisé essentiellement 
dans des tâches domestiques (36) et seulement exceptionnellement 
dans la production (cas de certaines oasis jouant le rôle de ports 
sahariens). En dépit des réalisations dont parle Ibn Khaldoun, l'Etat 
maghrébin n'a pas réalisé de grands travaux comparables à ceux que 
l'on trouve dans les modes de production asiatiques. Mais ceci 
importe peu car il est historiquement établi que ce ne sont pas les 
grands travaux qui ont déterminé l'Etat en Chine par exemple, mais 
plutôt inversement c'est parce que l'Etat s'est constitué (pour repous-
ser les envahisseurs) que les travaux hydrauliques ont pu être réalisés. 

(32) Voir Vincent Monteil op. cit. tome I p. 310 
(33) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 1 p. 312 
(34) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 p. 765 
(35) L'échange ville campagne sans être totalement inexistant serait très limité. 
(36) Voir Brunshwig : « La berberie orientale sous les Hafcides ». 
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Le tribut prélevé par l'Etat, essentiellement sous forme d'impôts 
semble insuffisant, en raison de sa médiocrité, pour constituer une 
base matérielle d'un grand Empire ou d'une brillante civilisation. Pour-
tant ceux-ci ont pu, par moment, se constituer. Le mérite d'Ibn Khal-
doun est de montrer certaines des causes internes de cette instabi-
lité. Ces facteurs ont certainement joué un rôle déterminant en der-
nière analyse pour expliquer la crise profonde dans laquelle le Magh-
reb a fini par tomber dès le XIVème siècle, c'est-à-dire dès l'époque 
d'Ibn Khaldoun. A l'origine de cette crise, le déplacement vers l'Est 
des routes de l'or du Soudan n'est sûrement pas à négliger, comme 
le souligne Y. Lacoste (37). C'est en effet historiquement vers le IXème 
siècle, lorsque l'acheminement de l'or relie le Soudan au Maghreb 
que commencent à se développer brillamment les premiers Etats Nord 
Africains : royaume de Fès, de Tahert au Maghreb Central, de Kai-
rouan en Ifrikya. 

Dans une importante mesure, également, la richesse des Etats 
de nature essentiellement tribale et commerçante provient d'un sur-
plus d'origine extérieure rendu possible par leur position d'intermé-
diaire entre d'autres formations, d'où un caractère artificiel évident. 
Mais Ibn Khaldoun ne l'a pas remarqué. Il a bien noté, cependant, ce 
paradoxe la formation Maghrébine, qui est la plus proche du pays 
de l'or, n'est pas la plus riche à son époque (38) : 
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(37) Un autre facteur est également à noter à partir de l'effondrement de l'empire Almohade 

(13 èmes) l'orthodoxie s'est établie définitivement au Maghreb et aucune dynastie ne peut 

plus se prévaloir d'aucun particularisme idéologique d'où une nouvelle cause de fragilité. 

'38) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 pp. 755-756. 
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Iti Ibn Khaldoun semble bien, à la différence des mercantilistes, con-
férer aux métaux précieux un rôle mineur dans le processus de créa-
tion de la richesse (39). 
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Si Ibn Khaldoun semble donc omettre qu'une position d'inter-
médiaire approprié, peut être, exceptionnellement, une grande 
source de richesse comme ce fût le cas pour le Maghreb du 9ème au 
13ème siècle il a raison d'imputer au développement des forces pro-
ductives le secret ultime de la richesse. Ce faisant il livre une, con-
ception on ne peut plus moderne de cette dernière. 

Mais le développement des forces productives est entièrement lié 
à celui de rapports sociaux. D'où la profondeur du diagnostic khal-
dounien sur la société du Maghreb de son époque, diagnostic que l'on 
peut probablement étendre à l'ensemble des sociétés qui seront plus 
tard vouées à la colonisation directe ou indirecte et qui dépasse le 
simple déterminisme écologique. En effet dans la société maghrébine, 
ce qui constitue le moteur de l'histoire, à savoir la lutte de classe, se 
trouve bloqué. Société de démocratie militaire, fondée sur l'alliance 
des chefs de tribus et des marchands, constituant ensemble l'aristo-
cratie, elle se trouve à la limite de la société de classe et de la société 
sans classe. Alors qu'en Europe un groupe, les bourgeois (artisans et 
marchands), se sont trouvés en conflit avec la noblesse et ont donc été 
amenés dialectiquement à s'affirmer, à développer les forces produc-
tives dans le but d'instaurer de nouveaux rapports de production qui 
leur soit favorable, au maghreb, en particulier, les marchands 

(39) Voir Vincent Monteil op. cit. tome H p. 797. 
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n'étaient pas soumis aux conditions indispensables à la formation 
d'une véritable bourgeoisie : ils sont les alliés de la classe dominante, 
sinon confondus avec elle. 

L'intégration de l'écrasante majorité des producteurs dans un 
mode communautaire s'ajoute à la stabilité du système. Face au sort 
exceptionnel de l'Europe, cette stabilité se transforme en un blocage 
générateur de sous développement. On aurait pu penser que, dans ce 
système, l'Etat aurait pu prendre en charge la transformation de la 
société : mais il ne peut le faire parce qu'il n'a aucune raison objective 
de le faire. Au contraire et conformément à sa nature dominatrice, il 
a tendance, en s'affirmant, à étouffer toute force nouvelle dans la 
société. Aussi les monopoles étatiques sont-ils fréquents dans cette 
société (40): 
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On peut alors se poser la question de savoir pourquoi la fraction 
des artisans ou des marchands qui n'a pu s'intégrer à l'aristocratie 
n'a -t -elle pas été amenée à s'affirmer de manière autonome et donc à 
ouvrir des perspectives dynamiques nouvelles à la société. Question 
importante, s'il en est, et dans la réponse à laquelle réside, sans doute, 
le secret du sous-développement. 

(40) Voir Vincent Monteil op. cit. tome 11 pp. 574.57.5. 
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LA FORCE INTERIMAIRE 
DES NATIONS UNIES AU LIBAN 

Loic MARION (•) 

INTRODUCTION 

« Nul d'entre nous, j'en suis sûr, n'avait d'illusion en mars der-
nier, lorsque la FINUL a été créée, quant aux difficultés qu'elle aurait 
à surmonter ». Ces propos, tenus par le Secrétaire général devant le 
Conseil de sécurité, le 8 décembre 1978 (1), rappellent les problèmes 
multiples dont les Nations Unies ont dû tenir compte pour tenter, par 
le biais d'une opération de maintien de la paix, de rétablir une situa-
tion normale au Sud-Liban. Une vision réaliste des données de l'af-
faire entraîna le Secrétaire général à insister dans tous les rapports 

consacrés à la mission de la FINUL, sur la situation « extrèmement 
complexe et violente » à laquelle la Force se trouvait confrontée pour 
s'acquitter « d'une tâche aux aspects imprévisibles et parfois dan-
gereux ». S'il mettait si souvent l'accent sur « les difficultés énormes » 
(2) auxquelles la FINUL devait faire face, s'il estimait que cette entre-
prise était « une des opérations les plus difficiles dans l'histoire des 
opérations de maintien de la paix » (3), ce n'était pas une simple figure 

(") 	Maître Assistant à l'Université de Rennes détaché à l'Université de Rabat. 
L'auteur tient à remercier l'Office des Nations Unies à Rabat , en la personne de M. 
Hanafi, responsable de la bibliothèque, pour avoir mis à sa disposition la documentation 

nécessaire à la réalisation de cet article. 

(1) S/PV 2106, p. 3. Dans le même sens, voir les remarques du délégué des Etats-Unis, S/PV 

2113, p. 33. 

(2) Les passages du Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation, A/33/1, du 
12 septembre 1978, contiennent de multiples évocations des difficultés de l'opération en 
cours : il y est question des « responsabilités particulièrement délicates et complexes », de la 
« mission aussi délicate », de la « situation extrèmement complexe et violente », de l'« opé-

ration aussi complexe »... 

(3) Interview au journal «Le Monde », 2 — 3 avril 1978. A l'occasion d'une conférence de 

presse, le 15 février 1979, le Secrétaire général déclara : « L'opération des Nations Unies au 
Liban est une des opérations les plus complexes qu'elles aient été amenées à entreprendre, 
à part l'opération du Congo. Les parties ne coopèrent pas avec la Force. A différentes occa-

sions, on a même ouvert le feu sur elle ». O.N.U., Revue de la semaine, N° 6, 16 févr ier  

1979. 
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de rhétorique. En bien des points la situation au Sud-Liban n'était pas 
sans rappeler celle du Congo en 1960 : une situation caractérisée par 
un enchevêtrement de problèmes, ne laissant à l'O.N.U. et à la Force 
qu'elle avait créée qu'une possibilité d'action réduite. 

SECTION I. LES DONNEES DU PROBLEME 

Pour assurer un prompt rétablissement de la paix, le Conseil de 
sécurité devait, au préalable, répondre à trois questions apparemment 
absurdes mais essentielles et pour lesquelles il n'existait à première 
vue, aucune réponse précise : par quel aspect du problème assurer un 
traitement du conflit ? Avec qui rechercher une solution pacifique ? 
Sur quelles bases trouver un terrain d'entente ? 

A/ Les causes du conflit 

La garantie d'un règlement efficace de l'affaire du Sud-Liban sup-
posait que, dès le départ, un diagnostic complet ait été établi qui 
permette d'adapter le traitement en attaquant les causes réelles du 
conflit. Le système des opérations de maintien de la paix, de nature 
conservatoire par essence, non conçu pour régler un différend au 
fond, ne peut agir que sur les causes locales en apportant la paix phy-
sique sur le terrain. Il ne peut pas en revanche et par principe dépas-
ser cette mission pour tenter un règlement global au niveau des 
causes régionales. Et pourtant, la situation dans la région avait un tel 
çaractère syncrétique qu'il était illusoire d'entreprendre une action 
strictement locale sans tenir compte des conséquences que cette 
action pouvait avoir sur le conflit régional ; de même, il fallait sur-
veiller l'évolution de la situation régionale et ses rebondissements 
immédiats sur le problème local. 

1. Les causes locales ou immédiates 

Le fait générateur de l'institution de la FINUL a été l'attaque 
portée en territoire libanais par les forces armées israéliennes dans la 
nuit du 14 au 15 mars 1978. Une force de 30.000 hommes franchit la 
frontière et occupa une partie du territoire libanais limitée au nord 
par le fleuve Litani. Si le Conseil de sécurité avait estimé être en pré-
sence d'une agression caractérisée, la mission de la FINUL eut été très 
simple : confirmer que les forces d'invasion respectaient l'injonction 
de retrait du Conseil. Mais l'attaque israélienne ne visait pas direc 
tement le Liban. Elle avait pour objectif de riposter à une série d'au 
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tentats commis par les Forces palestiniennes stationnées au Liban. 
Parce qu'il y avait, au plan local, un cycle permanent d'actions terro-
ristes palestiniennes et de représailles israéliennes, tout effort de paci-
fication obligeait les Nations Unies à agir sur les deux composantes du 
conflit local où il n'était pas possible de discerner objectivement ce 
qui était cause de ce qui était effet, d'agir sur l'une en délaissant 
l'autre (4). 

En décidant d'intervenir au Sud-Liban, le Conseil de sécurité, 
sans se prononcer sur la validité des positions respectives des antago-
nistes, devait néanmoins veiller à ne pas privilégier l'une ou l'autre en 
maintenant la part égale entre les intérêts israéliens et les intérêts 
palestiniens. L'obligation d'« impartialité », qui s'impose à une Force 
d'urgence, laissait à la FINUL une marge de manoeuvre très étroite 
pour mener à bien sa mission. Mais, jusque là, en limitant le pro-
blème à l'antagonisme israélo-palestinien et en ne tenant pas compte 
du Liban qui supporte les conséquences du conflit, la mission de la 
FINUL apparaissait comme assez classique. Elle s'apparentait à l'inser-
tion d'une Force internationale dans un conflit entre des positions 
contradictoires et pour lequel la solution passe d'abord par la paix des 
armes sur le terrain. La complexité de la mission de la FINUL venait 
aussi de l'extrême sensibilité de la situation locale à des causes qui 
dominaient les évènements du Sud-Liban. 

2. Les causes régionales 

Le conflit dans lequel est intervenue la FINUL n'est pas un conflit 
local, isolé. Il n'est qu'un élément d'une superposition de conflits étroi-
tement liés les uns aux autres et qui vont en s'élargissant. Ainsi que le 

(4) Pour s'en tenir à la seule région du Sud-Liban, il a été dénombré plus de 13 incursions isra-
éliennes en territoire libanais entre les mois de décembre 1968 (attaque de l'aéroport de 
Beyrouth) et mars 1978. Liste établie par « Le Monde », 16 mars 1978. Le Gouvernement 
israélien, pour préserver le courant de solidarité manifesté à l'occasion de l'attentat de 
Tel-Aviv, s'est défendu d'avoir voulu exercer une opération de représailles. Le communiqué 
officiel, publié le 14 mars à Tel-Aviv, déclare : « L'objectif de l'opération n'est pas de lancer 
une opération de représailles, car il n'existe pas de châtiment pour le meurtre d'hommes, 
de femmes et d'enfants, mais de protéger l'Etat d'Israël des attaques du Fath et de l'O.L.P. 
qui utilisent le territoire libanais comme base de départ pour attaquer les citoyens d'Israël ». 
« Le Monde », 16 mars 1978. Au lendemain de l'attentat, les Palestiniens s'attendaient à de 
sévères représailles, cependant qu'à l'état-major de l'O.L.P. à Beyrouth et à Damas, on 
s'interrogeait pour savoir où quand et sous quelle forme ces représailles seraient exercées. 
Alors même que l'opération israélienne était en cours, le Ministre des Affaires étrangères 
du Liban déclarait : « (...). Il est sérieusement permis de s'interroger sur les objectifs qu'Israël 
essaiera d'atteindre à travers une attaque de cette envergure et dans les circonstances 
actuelles ».« Le Monde », 16 mars 1978. 
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faisait remarquer le Secrétaire général : « la situation dans le sud du 
Liban est très étroitement liée aux terribles problèmes que connaît le 
Liban tout entier (...) 'mais le problème libanais est lui-même inextri-
cablement lié à celui du Moyen-Orient ». Aussi est-il « difficile d'envi-
sager une solution d'ensemble, complète et satisfaisante des pro-
blèmes du Liban si ce n'est dans le cadre d'un règlement général du 
problème du Moyen-Orient » (5). Certes, le projet de la FI:NUL est plus 
limité. Le Secrétaire général s'adresse indirectement aux Etats 
membres du Conseil : c'est une incitation à mettre en oeuvre une stra-
tégie globale de la paix dont la FINUL n'est qu'une opération ponc-
tuelle (6). Mais le fait de réduire la mission de la FINUL à sa juste 
dimension n'interdit pas de relever l'étroite corrélation, aussi bien au 
niveau des causes que des effets, entre la situation au Sud-Liban et la 
situation telle qu'elle se développe dans le reste du pays et au Proche-
Orient. 

L'affaire du Sud-Liban est un épisode de la crise que connaît le 
Liban tout entier. Elle reproduit à une échelle géographique plus 
réduite l'ensemble des tensions qui affectent ce pays. Elle révèle d'une 
part l'ambiguïté et la précarité des relations entre le Gouvernement 
Libanais et les Forces palestiniennes. Ces dernières constituant, selon 
l'expression déjà employée, « un Etat dans l'Etat », situation plus sup-
portée que consentie par les autorités du Liban et génératrice de 
conflits tant sont difficiles à concilier les droits du Liban et les droits 
de la Résistance palestinienne. Elle reproduit d'autre part, en les 
accentuant encore par le contexte de guerre qui prévaut dans la 
région, les oppositions « politico-tribales » qui anéantissent le pouvoif 
libanais (7). De ce fait, tout évènement susceptible de modifier dans un 
sens ou dans un autre les positions des forces en présence et sur 
lesquels la FINUL n'a aucune prise, ne peut qu'entraîner le boulever-
sement des initiatives locales prises par la Force pour tenter de paci-
fier la région dont elle a la charge. D'un autre côté, des erreurs dans 
l'interprétation de sa mission par la FINUL risquent d'avoir sur les 

(5) Rapport sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, S/12845, 13 septembre 1978, 
59. 

(6) Rapport sur l'activité de l'Organisation, cité note (2), p. 6. 

(7) Sur cette question, voir notamment : A. BOURGI et P. WEISS, « Les complots libanais, 

Guerre ou paix au Proche-Orient ». Tiers Monde en bref Berger-Levrault Paris 1978, 212 p. 

Kamal JOUMBLATT, « Pour le Liban », propos recueillis par P. LAPOUSTERLE, Stock 

Paris, 1978, 271 p., J.P. HADDAD, « Liban, le courage d'exister », Ed. A. Maison neuve —

Paris, 1978, 197 p. et R. CHAMUSSY, « Chronique d'une guerre. Le Liban 1975.1977 », 
Desclées, Paris 1978, 280 p 

— 122 — 



LA F. I. N. U. L. 

tentatives de normalisation de la situation libanaise les répercussions 
les plus graves (8). C'est ainsi par exemple que les revers politiques ou 
militaires subis par l'une des composantes du conflit libanais entraî 
neront inéluctablement celle-ci à rechercher des compensations au 
Sud pour affaiblir sur place les positions de l'adversaire qui, à son tour 
adoptera dans le conflit libanais une attitude plus intransigeante. Le 
Sud du Liban apparaît alors comme un dérivatif aux tensions et aux 
oppositions dont l'Etat libanais est le cadre. Etant donné que les posi-
tions des adversaires sont, soit inexprimables en termes d'une poli-
tique cohérente, soit inadmissibles parce que maximalistes, et que, de 
toutes façons la F1NUL n'a pas à en connaître et encore moins à en 
apprécier le bien fondé, sa mission risque automatiquement de se 
trouver « néantisée », pour être limitée au traitement des effets sans 
pouvoir en aborder les causes (8bis). 

La situation d'ensemble au Proche-Orient et les tentatives de 
règlement global du problème constituent la sphère la plus large dans 
laquelle s'inscrit l'affaire du Sud-Liban. On n'a pas manqué d'ailleurs 
d'interpréter l'attentat palestinien du 11 mars, qui servit de prétexte à 
l'attaque israélienne, comme une action des extrémistes palestiniens 
visant à faire échouer les négociations de paix, entreprises sous l'égide 
américaine entre Israël et l'Egypte (9). Un risque constant existait de 
voir la tension au Sud-Liban croître à mesure que se concrétisaient les 
espoirs de paix séparée, cependant qu'inversement les positions israé-
liennes au Sud-Liban ne pouvaient s'assouplir que dans la perspective 
d'un règlement général de la situation au Proche-Orient. 

B/ Les parties au conflit 

L'originalité de la mission de la FINUL résulte de la diversité des 
entités avec lesquelles elle devait coopérer pour tenter de pacifier le 
Liban. Dans les autres opérations de maintien de la paix au Proche-
Orient, l'O.N.U. avait à s'interposer entre des Etats souverains repré-
sentés par des gouvernements légitimes, exerçant une autorité 
effective sur leur territoire respectif. Cela ne veut pas dire pour autant 
que, dans ces conditions, la reconstruction de la paix devenait chose 
aisée. Mais, du moins, quant à la qualité de ses interlocuteurs, la Force 

(8) En ce sens, voir l'avertissement du Secrétaire général, in : Rapport sur l'activité de l'Organi-

sation, cité note (2), p. 9. 

(8bis) Le maximalisme et l'incohérence se sont néanmoins exprimés par la « déclaration d'in. 

dépendance » des enclaves chrétiennes, le 18 avril 1979. 

(9) « Le Monde », 14 mars 1978. 
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savait à qui elle avait à faire et les positions officielles des Etats pou-
vaient être connues et discutées publiquement dans les débats contra-
dictoires du Conseil de sécurité. 

Telle n'était pas, loin s'en faut, la situation à laquelle devait se 
confronter la FINUL dans le règlement de l'affaire du Sud-Liban. les 
interlocuteurs de la Force étaient en effet caractérisés par leur 
nombre et la diversité de leur statut. Le Secrétaire général les a 
désignés d'une façon neutre et globale sous le nom de « parties con-
cernées ». Ce sont, à la fois des Etats et des groupements non-éta-
tiques. 

1. Les Etats 

Au niveau étatique, tout d'abord, la FINUL était assurée de ren-
contrer deux Etats dans des situations très différentes, l'Etat d'Israël et 
l'Etat du Liban. Le premier se distinguait du second par la réalité de 
son pouvoir. Son autorité était effective et la FINUL pouvait être 
assurée de pouvoir mener une négociation sur des bases officiel-
lement énoncées. De plus, le non respect des dispositions adoptées 
pouvait être imputé à un Etat responsable. 

La situation du partenaire libanais était bien différente. En posi-
tion de « survie politique », l'autorité de l'Etat était depuis longtemps 
totalement absente du Sud-Liban où elle était relayée par toute une 
série de groupes revendiquant chacun pour son compte cette autorité. 
Les conséquences de cette situation anormale ne pouvaient pas à 
priori, faciliter la mission de la FINUL qui devait mettre en présence, 
dans le cadre de son action « internationale », les thèses respectives de 
l'« attaquant » et de l'« attaqué ». Ce dernier, faute de pouvoir se faire 
le porte-parole des groupes antagonistes prétendant agir en son nom, 
n'ayant d'autre solution que de se réfugier dans un attentisme pru-

dent. 

2. Les Groupements 

La recherche d'une solution pacifique passait également par un 
dialogue avec une série de groupements dont la situation juridique 
était très diverse. La force principale et la mieux organisée était 
représentée par la Résistance palestinienne avec laquelle la FINUL 
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pouvait espérer avoir des rapports comparables à ceux d'un Etat, en la 
personne du Président du Comité exécutif de l'O.L.P. (10). 

Du côté libanais, la situation des groupements tournait à la plus 
extrême confusion. Artificiellement divisés en deux tendances, les 
« islamo-progressistes » et les « chrétiens conservateurs », désignés par 
la terminologie des Nations Unies sous l'appellation générique de 
« groupes armés de facto », de multiples groupuscules rivaux consti-
tuaient pour la FINUL l'obstacle primordial à la bonne exécution de 
son mandat (11). 

En effet, « sur le territoire d'un pays souverain (L'O.N.U.) se 
trouve en présence de groupes armés rebelles autonomes, bénéficiant 
d'appuis extérieurs (...) et qui ont des objectifs nettement contradic-
toires » (12). Cette donnée essentielle du problème handicapait dès le 
départ l'action pacificatrice du Conseil, ainsi que celle de la FINUL. 
Autant il est possible pour une instance internationale d'exercer des 
pressions collectives sur des Etats en conflit, autant ces pressions sont 
totalement dépourvues d'effet lorsqu'elles visent des groupes incon-
trôlés pour lesquels les admonestations des Nations Unies apparais-
sent comme des logorrhées dont ils ne redoutent nullement les con-
séquences. 

Malgré tout, ces groupements étaient des interlocuteurs obligés 
pour la FINUL, parce qu'ils détenaient une part de responsabilité dans 
l'affaire du Liban. Leur participation à l'effort de paix était indispen-
sable. Mais, dans cette démarche, la FINUL risquait d'être accusée de 
ne pas respecter son impartialité ou de s'ingérer dans les affaires 
intérieures du Liban. Les rapports qu'elle devait nécessairement avoir 
avec ces groupements pouvaient être interprétés comme des actes de 
reconnaissance officielle (13). 

(10) Encore que les Fedayin n'aient pas atteint un niveau de cohésion totale. En témoignent les 
actions c•-s extrémistes contre la FINUL, en mai 1978, dans la région de Tyr, à l'occasion 
desquelles le Commandant du contingent français fut blessé. « L'attentat (...) est un crime • 

c'est aussi un complot contre la révolution palestinienne » aurait déclaré un responsable de 
l'O.L.P. Ces incidents furent considérés comme un défi direct à l'autorité du chef de l'O.L.P. 
de la part du « Front du refus » et de l'aile radicale du Fath. « Le Monde ». 5 mai 1978. 

(11) Le Secrétaire général désigne ainsi ces groupements : « Ceux qui n'appartiennent pas à la 

Force et qui opèrent dans la région dépendent de diverses factions libanaises ou palesti-
niennes (..). Il s'est avéré difficile et souvent impossible de les identifier ». S /12620 /Add. 4 —
5 mai 1978. 

(12) Doc. S / 12845 — 4 63. 
(13) Voir notamment la lettre du Liban au Secrétaire général à propos des contacts établis entre 

la FINUL et les « groupes armés de facto » ; S/12834 du 5 septembre 1978. Lorsque la 
FINUL négocie avec ces groupements, il est bien précisé que ces négociations ont eu lieu 
« parce que les circonstances l'exigeaient », pour bien montrer que ces contacts sont déro-
gatoires. Rapport du Secrétaire général, S/12929, 18 novembre 1978. 
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C/ Les positions des parties concernées 

La complexité de la situation dans la région était telle qu'une 
schématisation est difficile. 

Sur la base des déclarations faites au Conseil de sécurité, trois 
« acteurs » essentiels émergent nettement : Israël, l'O.L.P., le Liban. 
De leur comportement dépend finalement le rétablissement de la 
paix et de la sécurité internationales, objectif rendu particulièrement 
difficile en raison de l'écart existant entre leurs positions réciproques. 

1. La position israélienne 

La position du Gouvernement Israélien est claire et univoque. Le 
recours à la FINUL est une procédure acceptée de mauvais gré qui 
doit avoir un objectif bien déterminé : garantir la sécurité dans la 
région. 

L'acceptation par Israël, en fin de compte, du système de la 
FINUL est le résultat d'un calcul méthodique. 

L'argumentation repose sur le « droit de légitime défense ». 
Aucune norme, aucune force ne peut priver Israël du droit de se 
défendre contre les attaques des commandos palestiniens. Lorsque 
ces attaques sont perpétrées à partir du territoire d'un Etat étranger, 
l'Etat attaqué a le droit de poursuivre ses actions de représailles sur le 
territoire en question (14). Ainsi en fut-il de l'attaque du 11 Mars qui 
faisait suite à une longue série d'attentats préparés à partir du Sud-
Liban. Israël a le droit de pénétrer en territoire libanais pour éliminer 
ce danger permanent pour sa sécurité que représentent les camps du 
« Fathaland » (15). Mais l'opération de « nettoyage » risquait de 

(14) Selon le délégué israélien, l'attaque du Sud-Liban est « conforme aux normes internatio-

nales et à la Charte des Nations Unies ». Il se réfère à une déclaration américaine du 20 juin 

1916 relative aux incursions de « bandes de hors-la-loi » à partir du territoire mexicain. Une 

mention est également faite du « droit internationl tel qu'il est interprété par les juristes 

soviétiques », à partir d'une définition de l'agression formulée en 1954 aux Nations Unies 

par la délégation soviétique. (C.M.) avril 1978, p. 8. L'argument de la légitime défense sera 

repris le 19 janvier 1979 pour justifier le nouveau raid accompli au Sud-Liban, en citant 

expressément l'article 51 de la Charte S/PV 2133, 19 janvier 1979, p. 98/100. 

(15) Les antécédents de la Cisjordanie et du Sinaï ont fait redouter l'installation ultérieure de 

colonies de peuplement au sud-Liban. Voir les déclarations du délégué de la Jordanie, C.M., 

avril 1978, p. 9. et du délégué du Koweit qui dénonce les « squatters israéliens ». ibid. p. 11. 

A plusieurs reprises le délégué israélien dut rappeler les intentions de son Gouvernement : 

« Israël a déclaré plusieurs fois qu'il ne veut pas un centimètre de territoire libanais et le 

réaffirme solennellement. Israël n'est pas entré au Liban dans l'intention d'y rester et n'a 

nullement l'intention d'y rester ». ibid, p. 16. 
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prendre du temps et d'être interpiétée comme une forme d'annexion 
territoriale (16). Pour éviter que le soutien d'une partie des Etats, 
choqués par la brutalité de l'attentat du 11 Mars, ne se changeât en 
condamnation, Israël dût prévoir le repli de ses troupes. Ce repli ne 
pouvait toutefois être décidé sans qu'existent de sérieuses garanties 
que les actions de terrorisme ne se renouvelleraient pas. La zone d'oc-
cupation devenait alors un objet d'échange : le retrait des forces mili-
taires contre l'assurance de la neutralisation de la Résistance palesti-
nienne (17). 

Cette assurance aurait dû être obtenue par la signature d'un 
accord politique avec le Liban « précisant que le Sud-Liban ne servira 
plus de point de départ pour les actions terroristes » (18). Pendant un 
temps, les autorités israéliennes ont officiellement posé cette exigence 
comme la condition du repli de leurs troupes. Un accord formel ou, 
tout au moins, un accord tacite du type de celui qui existerait avec la 
Jordanie et grâce auquel, depuis 1971, la Résistance palestinienne a 
abandonné ses bases dans ce pays (19). La situation interne du Liban 
ne permet pas la conclusion d'un tel accord. Le délégué israélien 
déclara au Conseil que les deux Etats poursuivaient cependant des 
objectifs identiques de bon voisinage et que, « laissés à eux-mêmes ils 
réussiraient à résoudre le problème sans la moindre difficulté » (20). 
Du fait de l'incapacité de ce pays à se déterminer librement, le gouver-
nement israélien estimait qu'à la place du Liban, l'interlocuteur 
valable pourrait être la Syrie (21). 

(16) Les intentions israéliennes ont été initialement très imprécises. Le premier communiqué 
officiel du 14 mars ne parle pas d'un éventuel retrait. « Le Monde » 16 mars. Le 15 mars : 
« Nous procédons maintenant à des opérations de nettoyage afin de créer une ceinture de 
sécurité tout le long des .100 kilomètres de la frontière libanaise ». (Déclaration du chef 
d'état-major israélien, « Le Monde », 16 mars). « L'armée doit faire régner l'ordre dans la 
région. Elle n'a pas l'intention d'y rester, mais elle y demeurera tant que ce sera néces-
saire » (Déclaration du ministre de la défense, « Le Monde » 

(17) Le 19 mars, devant le Conseil de sécurité, le délégué israélien déclare : « Israël a dit qu'il 
n'avait pas l'intention d'annexer la région du Liban qui est aux mains de son armée, mais 
qu'il souhaite recevoir de valides garanties que le statu quo ante ne sera pas ré ,,abli ». C.M., 
avril 1978, p. 8. 

(18) Dédaration du Premier Ministre israélien qui précise « l'armée israélienne restera dans 
cette région tant qu'un tel accord ne sera pas conclu ». Le chef de l'opposition travailliste va 
plus loin : « Cette opération vient en son temps. Elle devrait aboutir à un accord politique 
sur l'avenir du sud-Liban ». « Le Monde », 17 mars. 

(19) Déclaration du Ministre de la Défense, 17 mars. « Le Monde », 19 — 20 mars. 
(20) C.M., avril 1978, p.7. 
(21) Déclaration du Ministre de la défense, précitée, note (19). 
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La conclusion de cet accord étant impossible, les Israéliens modi -

fièrent leurs exigences sous la pression des Etats-Unis. En effet, pour 
préserver les chances des négociations de paix entre Israël et l'Egypte 
dont elles avaient pris l'initiative, les autorités américaines présen-
tèrent l'envoi d'une Force d'urgence comme étant la seule garantie 
acceptable par tous (22). Cette issue fut acceptée de mauvais gré par 
les autorités israéliennes qui exprimèrent dès le départ leurs doutes 
« que le Conseil, étant donné la majorité qui le constitue actuel-
lement, procède à une analyse objective du problème » (23). C'est 
pourquoi la délégation israélienne retarda son approbation à l'initia-
tive américaine (24). Elle apporta également deux réserves. 

D'une part elle évitait de laisser clairement savoir si la Force 
internationale représentait ou non pour Israël une solution de 
rechange acceptable à la présence de son armée dans la lutte contre 
les attaques des fedayin. En fait la décision de retrait était, dès le 
départ, soumise à une appréciation portée sur l'effectivité de l'action 
des Nations Unies (25). 

D'autre part Israël mettait le Conseil devant un fait accompli en 
déclarant « avoir créé des conditions qui permettront au gouver-
nement libanais de redevenir maître de ce territoire et, ce faisant, de 
rétablir son droit souverain sur la région » (26). Le « cordon sanitaire » 
constitué par les enclaves chrétiennes réunies représentait pour.Israël 
une protection de première ligne efficace contre les infiltrations des 
Palestiniens, cependant qu'en arrière, une Force internationale garan-
tissait Israël contre les bombardements et que la Force arabe de dis-
suasion contrôlait les camps palestiniens. Cette triple frontière à l'édi- 

(22) Les Etats-Unis, au départ assez favorables à l'opération israélienne, réalisant les consé-
quences politiques qu'ils pouvaient retirer d'une initiative diplomatique supplémentaire 
dans la région « inventèrent » la FINUL et mirent les dirigeants israéliens pratiquement 
devant le fait accompli en refusant d'ajourner le vote du Conseil au lendemain de la ren-
contre CARTER-BEGIN. Sur cette question, voir : « Le Monde », 18 et 21 mars. 

(23) C.M., avril, p. 7. 

(24) Le 20 mars, le communiqué publié à l'issue du Conseil des ministres extraordinaire fut loin 

de dissiper l'incertitude de la position israélienne sur la question de l'acceptation de la réso-
lution du Conseil de sécurité adoptée la veille . L'approbation fut donnée après une ren-
contre entre le Coordonateur des opérations des Nations Unies au Proche-Orient et le 
ministre israélien de la défense, le jour même. « Le Monde », 22 mars. Approbation confir-
mée par un responsable américain, le 22 mars, après la visite de M. BEGIN : « Israel a 

accepté la résolution et coopère à son exécution ». « Le Monde », 24 mars. 

25 )) Sur les réserves israéliennes, voir « Le Monde », 21 et 22 mars. 26   

C.M., avril, p. 8. 
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f ixation de laquelle les Nations Unies étaient invitées à collabore', 
représentait la meilleure garantie du rétablissement de la paix (27). 

2. La position palestinienne 

La mission de la FINUL n'était pas facilitée par la nature com-
plexe de la position palestinienne (28). 

Deux obstacles a priori infranchissables s'interposaient entre le 
projet-FINUL et la thèse palestinienne. 

Tout d'abord, à l'instar de leurs adversaires israéliens, les Forces 
palestiniennes opposaient au projet de paix une revendication irré-
ductible et insusceptible de concession : le « droit d'attaquer » l'Etat 
d'Israël, découlant logiquement des principes énoncés par l'Assem-
blée générale des Nations Unies reconnaissant la légitimité des Mou-
vements de libération nationale et de leur combat (29). 

Par tactique politique cependant, ce droit n'a pas été énoncé lors 
des débats du Conseil de sécurité et, par la suite, les responsables de 
l'O.L.P. ne l'ont jamais mis en avant. Il n'était pas pour autant écarté 
et la tendance « dure » du Mouvement prit soin de rappeler que « les 
Palestiniens ne cesseront jamais le combat contre les forces israé-
liennes d'occupation » (30). Le Secrétaire général des Nations Unies 
enregistre cette position fondamentale comme une nouvelle donnée 
du problème en évoquant, parmi les difficultés rencontrées, le fait 

(27) Ce plan fut repris par le Coordonnateur des Forces des Nations Unies au Proche-Orient et 
discuté avec les autorités israéliennes, le 21 mars. « Le Monde », 22 mars. Il ne fut pas 
retenu en raison de l'opposition des Syriens et des Palestiniens. Ibid, 2 — 3 avril. 

(28) Une difficulté supplémentaire vient du fait que la position palestinienne n'est pas univoque. 
De profondes divergences apparaissent en effet selon l'identité des responsables et les lieux 
où ils s'expriment. Autant les dirigeants officiels manifestent leur intention de coopérer 
totalement avec les Nations Unies, lorsqu'ils s'expriment dans le cadre de l'Organisation, 
autant le langage devient révolutionnaire lorsqu'il est formulé sur le terrain et qu'il est 
relayé par les agences de presse. Voir notamment les déclarations de l'un des leaders du 

Fath, « Le Monde », 29 mars : « S'il le faut, nous nous battrons contre les casques bleus ». 

(29) Droit d'attaquer... ou droit de se défendre. La formule est réversible, à partir du moment 
où l'on considère que la présence d'Israël est une « agression permanente » contre la 
Nation arabe. « La résistance à l'occupation est admise par la Charte des Nations Unies ». 
Déclaration du représentant de l'O.L.P. au Conseil de sécurité. S /PV 2113, p.108. Sur cette 
question, voir : P. BUIRETTE et Ph. FREMEAUX, « Mouvements de libération nationale », 
Annuaire du Tiers Monde. 1975, p. 321 et s. et A. HASBI, « Signification et critique de la 
situation juridique des mouvements de libération nationale en droit international s Thèse 
Nancy, multigr.. 1978, 753 p. et la bibliographie. Dans l'affaire du Sud-Liban, cette légitimité 
risquait d'être remise en cause par la présence d'une Force d'urgence introduite dans la 
région grâce à un consensus endossé par le monde arabe, au détriment de la résistance 

palestinienne. 

(30) Déclaration du porte-parole du F.P.L.P., le 27 mars. « Le Monde », 29 mars. 
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que « l'O.L.P. ne cesse de rappeler qu'elle est un Mouvement de libé 
ration nationale et a le droit de s'opposer aux israéliens » (31). 

L'incompatibilité entre la mise en place d'un système inter-
national de paix au Sud-Liban et les positions palestiniennes venait 
ensuite du fait que le déploiement d'une Force d'urgence, destinée à 
assurer la pacification de la région, privait les Palestiniens d'un 
« sanctuaire » dont ils avaient obtenu la consécration dans une série 
d'accords conclus avec le Liban (32). Il était cependant difficile pour 
les porte-parole du Mouvement d'invoquer ces instruments devant les 
Nations Unies en raison de leur nature secrète et de l'incertitude con-
cernant leur application effective (33). Le droit des Palestiniens de sta-
tionner au Sud-Liban fut cependant évoqué devant le Conseil de 
sécurité non pas sur la base des accords du Caire ou de Chtaura, mais 
sur l'état de nécessité : « Il se trouve que les Palestiniens sont au Liban 
parce qu'ils y ont été poussés (...) à la suite d'une criminelle campagne 
de terreur menée en 1947 et 1948 par ce que l'on appelle les bandes 
de l'armée juive » (34). 

Les bases conventionnelles du stationnement des Forces pales-
tiniennes au Sud-Liban furent rappelées à plusieurs reprises, notam- 

(31) Interview au journal « Le Monde », cité, note (3). 
(321 La présence palestinienne au Liban est organisée par deux accords. L'accord du Caire, du 3 

novembre 1969, octroie aux Palestiniens « un droit de cité » au Liban qui tente de concilier 

l'indépendance de ce pays et le statut particulier des Palestiniens auxquels est reconnue une 

certaine liberté d'action, sous le contrôle des autorités de Beyrouth. Aux termes de cet 

accord, les Palestiniens ont le droit de transit à travers le territoire libanais, mais ne peu. 

vent s'installer à la frontière ni utiliser le territoire libanais poux effectuer des bombar-

dements contre l'Etat d'Israël, afin d'éviter des représailles. A la suite de multiples incidents 

triangulaires : autorités libanaises, forces palestiniennes et Israel, un nouvel accord fut 

conclu le 25 juillet 1977. L'accord de CHTAURA prévoit le dégagement des Palestiniens sur 

une distance de 15 kms de la frontière et leur regroupement dans des zones prévues par 

l'accord du Caire. Dès cette époque il est apparu que l'accord de CHTAURA créait un vide 

que l'armée libanaise n'était pas prète de combler, ce qui pouvait . i nciter Israël à intervenir 

en ayant recours aux chrétiens libanais installés dans certaines poches frontalières. Ces 

accords n'ont pas été rendus publics. Pour une analyse des dispi suions officieuses. voit: : 

« Le Monde », 4 et 5 novembre 1969, 14.15 et 20 août 1977 et R. CHAMUSSY, op. cité, 

note (7), p. 274 et s. 

(33) « Aucune partie à un traité ou accord international qui n'aura pas été enregistré (au Secré-

tariat) ne pourra invoquer ledit traité ou accort! devant un organe de l'Organisation ». 

Charte des Nations Unies, art. 102, § 2. 

(34) Déclaration du représentant de l'O.L.P. au Conseil de sécurité, le 17 tnars. C.M., avril 1978, 

p. 10. De même, selon le délégué du Qatar : « Les Palestiniens qui vivent au Liban n'y sont 

pas de leur plein gré, mais ils ont été arrachés à leur patrie pour faire place aux minorités 

européennes qui convoitaient leur terre et leurs biens. Leur lutte pour libérer leur patrie 

est une juste lutte de légitime défense pour retrouver leur terre usurpée ». Conseil de sécu-

rité, séance du 19 mars, C.M., id. p. (8. 
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nu-nt par un communiqué officiel de l'O.L.P. déclarant que : « les 
accords libano-palestiniens du Caire de Novembre 1969, consacrés 
officiellement par les sommets arabes, devaient être préservés par les 
deux parties » (35). L'avertissement donné aux Nations Unies fut 
encore plus nettement formulé par l'un des principaux dirigeants du 
Fath lorsque, par la suite, il fit savoir que la FINUL avait été avertie de 
« l'existence d'accords régissant les rapports libano-palestiniens et 
reconnaissent aux Fedayin le droit d'opérer derrière les lignes 
ennemies » (36). 

Le projet d'installation d'une opération de maintien de la paix au 
Sud-Liban était donc, dès le départ, en opposition déclarée avec les 
droits découlant à la fois d'un principe général et de dispositions de 
nature conventionnelle. Des considérations d'opportunité politique 
ont cependant incité les Forces palestiniennes à passer de l'hostilité à 
l'acquiessement. Deux éléments ont finalement emporté la décision, 
sans que les arrière-pensées aient été oblitérées pour autant. 

Il semble, en premier lieu, que les Palestiniens aient été l'objet de 
pressions de la part de leurs partenaires arabes et notamment de la 
Syrie (37). Le rapport des forces entre le Gouvernement syrien et le 
Mouvement palestinien permit au premier d'imposer au second un 
comportement qui écartait au moins pour un temps les menaces d'un 
affrontement direct avec l'armée israélienne. Le Gouvernement de 
Jérusalem n'avait pas manqué en effet de présenter son offensive au 
Sud-Liban comme un « avertissement donné à la Syrie » (38). La soli-
darité inter-arabe n'ayant pas dépassé le niveau des proclamations 
solennelles de soutien à la cause palestinienne (39), l'O.L.P. se trouvait 
en position d'isolement sur le terrain et contrainte à ne pas faire 

obstacle à une opération des Nations Unies qui pouvait réduire effec-
tivement la pression militaire d'Israël dans la région. L'O.L.P. espérait 

(35) « Le Monde », 27 avril. Le commandant de la FINUL a soutenu cette thèse en soulignant 

que la résolution 425 était en contradiction avec les accords libano-palestiniens du Caire. 

« Le Monde », 17 mai. 

(36) id. 12 mai. Sur les difficultés rencontrées par la FINUL à ce propos, voir : Rapport du Secré-

taire général, S/12845, § 39. 

(37) « Le Monde », 16 mars. La Syrie a exercé constamment des pressions sur l'O.L.P. pour faci-

liter l'action de l'O.N.U. au Liban : « Toute escalade sur le terrain après l'intervention de 

l'O.N.U. constituerait un obstacle fondamental aux efforts visant à obtenir Ir retrait isra-

élien du Sud-Liban ». Communiqué de la F.A.D., « Le Monde », 26 — 27 mars. 

(38) « Le Monde », 16 mars. 

(39) Une conférence extraordinaire des ministres des Affaires étrangères et de la défense des 

pays arabes du « Front de la résistance », réunie à Damas le 20 mars pour définir une atti-

tude commune, s'est achevée sans parvenir à dégager les modalités d'une riposte à l'inva 

sion israélienne. « Le Monde », 22 mars. 
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alors transformer cette défaite politique en victoire diplomatique, tout 
en entendant préserver intactes ses revendications fondamentales. 

En effet, il apparaît, en second lieu, que les dirigeants de l'O.L.P. 
ont entrevu très rapidement les possibilités que leur ouvrait sur le 
plan international une participation déclarée au système de maintien 
de la paix. L'accord de l'O.L.P. au cessez-le-feu pouvait être négocié en 
échange, non 4culement d'une stabilisation du Liban à la faveur du 
déploiement d'une Force d'urgence, mais aussi d'une reconnaissance 
de son statut de partenaire dans toutes les négociations sur le Proche-
Orient. Mais cette tactique devait rester informelle de telle sorte qu'en 
cas d'échec des Nations Unies, l'O.L.P. puisse retrouver sa totale 
liberté d'action. Le comportement parallèle et apparemment contra-
dictoire des éléments extrémistes de la Résistance palestinienne main-
tenait en permanence ouverte une porte de sortie en cas d'aggra-
vation de la tension au Sud-Liban. C'est pourquoi l'O.L.P. n'a pas, dès 
le départ, soutenu le projet de création de la FINUL, estimant que « la 
présence des casques bleus ne concerne pas les Palestiniens et que 
c'est au Liban d'en décider » et, par conséquent, d'en prendre la 
responsabilité (40). 

La délégation palestinienne adopta d'abord une attitude catégo-
rique réduisant les pouvoirs du Conseil de Sécurité à exiger « la ces-
sation des hostilités et le retrait immédiat des envahisseurs » (41). Elle 
estimait en revanche que le problème du stationnement ainsi que 
celui des activités des Forces palestiniennes au Sud du Liban, relevait 
de la compétence des seules autorités palestiniennes et libanaises, à 
l'exclusion de toute ingérence des Nations Unies. Laissant croire 
même que l'envoi d'une Force d'urgence n'était pas indispensable 
pour l'accomplissement d'un tel programme, le délégué ne fit aucune 
mention de la FINUL dans ses déclarations devant le Conseil de 
Sécurité. Ce n'est que dans le cadre des débats de l'Assemblée géné-
rale sur le financement de la FINUL que le représentant de l'O.L.P., 
tout en rappelant que « le but de la FINUL est de confirmer le retrait 
immédiat et complet des forces d'invasion sionnistes » fit savoir que 

(40) A l'issue de la rencontre officieuse  de Beyrouth, le 17 mars, entre des représentants 

libanais, syriens et palestiniens, l'O.L.P. nuance sa position. Alors que le 21 mars, elle mani-

festait, à l'issue de la Conférence du Front arabe de la résistance, son opposition à la pré• 

sence de la Force des Nations Unies au Liban, ( « Le Monde s 22 mar ï), sous la pression de 

la Syrie, l'O.L.P. adopta une attitude moins intransigeante. 

(41) C.M., avril 1978, p. 10. 
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(Lins ces conditions « les dirigeants du peuple palestinien apporteront 
leur coopération (à l'égard de la FINUL) » (42). 

3. La position libanaise 

La contribution des autorités libanaises à la réalisation du projet 
de pacification des Nations Unies passait par la réunion de deux con-
ditions : l'expression d'un accord de principe et la formulation d'une 
revendication concrète. 

En effet, si la décision de création d'une opération de maintien 
de la paix et de la fixation de son mandat correspondent à l'exercice 
d'une compétence propre du Conseil de sécurité, l'application de ces 
décisions dépend du consentement de l'Etat-hôte. De plus, le mandat 
attribué à la Force d'urgence doit être autant que possible adapté aux 
nécessités invoquées par l'Etat demandeur, quitte à ce que le Conseil 
tienne compte, pour obtenir leur consentement, des points de vue 
exprimés par les parties adverses. Dans l'affaire du Sud-Liban, la posi-
tion du Gouvernement de Beyrouth manquait, sur ces deux points, de 
la netteté nécessaire au bon fonctionnement ultérieur de la FINUL. 

Le consentement de l'Etat-hôte peut revêtir deux formes : celle 
d'une demande expresse de l'Etat à laquelle satisfait le Conseil ou 
celle d'une acceptation de la proposition d'envoi formulée par le 
Conseil. Le texte de la Résolution 425 (1978) mentionne que l'établis-
sement de la FINUL est décidé « compte tenu de la demande du Gou-
vernement libanais » (43). Or, il semble, à la lecture des documents 
officiels du Conseil de Sécurité, qu'il n'y ait pas eu de demande 
expresse de cette nature précédant le vote de la résolution et que l'on 
ait quelque peu brusqué les choses en interprétant les intentions 
cachées du Liban, pour respecter les formes. 

Le projet de création d'une Force d'urgence plaçait en effet le 
Liban dans une position délicate. Tant que l'ensemble des Etats 
arabes n'avait pas arrêté une attitude commune face à ce projet, il 
était difficile pour le Liban de prendre l'initiative et donc la respon-
sabilité de demander l'intervention des Nations Unies, alors que l'hos-
tilité ou la réserve étaient la tonalité dominante (44). De plus, le fait 
(42) ibid. mai 1978, p. 15. 
(43) Texte in : C.M., avril 1978, p. 22. 
(44) Il convient de noter également le retard mis par le Liban à saisir officiellement te Conseil 

de sécurité. Une première lettre, du 15 mars, indiquait le franchissement de la frontière 
libanaise par l'armée israélienne le 14, et protestait contre cette agression. Une seconde 
lettre, du 17 mars, demandait expressément la convocation du Conseil de sécurité. Dans le 
mème temps, les pays arabes, tout en manifestant leur soutien aux dirigeants libanais et . 
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que le projet d'envoi d'une Force d'urgence avait, au Liban, le soutien 
déclaré des seuls éléments « conservateurs », empêchait le Gouver -

nement libanais de s'orienter fermement dans cette direction en ne 
tenant pas compte du point de vue contraire des éléments « progres-
sistes » (45). 

Une rencontre officieuse, le 17 mars, entre des autorités 
libanaises, palestiniennes et syriennes, permit de trouver une solution 
qui, tout en préservant l'avenir, ne compromettait pas l'organisation 
d'une opération des Nations Unies. A l'issue de cette réunion il fut 
décidé que le Liban ne formulerait pas de demande explicite mais ne 
s'opposerait pas à cette initiative si elle était fondée sur des impératifs 
d'ordre régional (46). 

Cette position ambigüe fut effectivement celle du délégué liba 
nais lors des séances du Conseil de sécurité consacrées à l'examen du 
projet de résolution instituant la FINUL. Aucune demande express,- 
n'a été formulée par le Liban. Au cours du débat, 1 ' ,.-'1égué libanais 
s'est contenté de rappeler que l'O.N.U. devait être -ili mesure d'as-
sumer ses responsabilités. Après le vote de la Résolution 425 (1978), 
lorsque le délégué libanais distribua ses remerciement aux Etats « qui 
se sont intéressés au sort de son pays », il ne fit aucune référence à la 
FINUL qui venait pourtant d'être instituée (47). Ce silence fut main-
tenu lors de la discussion sur les arrangements relatifs à la FINUL, qui 
aboutirent au vote de la Résolution 426 (1978) (48). Il n'y a donc eu ni 
demande formelle, ni acceptation expresse. 

Le problème du consentement de l'Etat-hôte fut vraisembla-
blement réglé, comme il est d'usage pour les affaires complexes, par 
consultations officieuses entre les membres du Conseil, le Secrétaire 
Général et les Etats concernés. A moins que l'on ait estimé plus simp-
lement que le silence du Liban équivalait à un consentement. En 
effet, le délégué libanais n'a pas protesté lorsque le délégué de 
l'U.R.S.S. déclara que, malgré son hostilité au projet américain, sa 
délégation, « compte tenu de la demande faite par le Liban à cet 

palestiniens et en décidant de se consulter pour prendre des mesure ,, appropriées, n'annon 

oient pas de recours au Conseil dans l'immédiat. u Le Monde n, 17 mars. 

(45) M. Raymond EDDE, leader du Bloc National déclara dès le 15 mars que « le Conseil de 

sécurité (devait) se réunir et envoyer des forces de l'O.N.U. s'installe-• le long de la frontière 

libano-israélienne pour mettre un terme à toute invasion n. « Le Monde 16 mars. 

(46) caf. supra, note (40). 

'47) C.M. avril 1978, p. 6 et 19. 

(48) 	ibid. p. 22. 
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égard, ne fera pas objection à l'adoption du projet et s'abstiendra » 
(49). De même, le texte des deux résolutions fut adopté sans objection 
de la part du Liban, alors que l'une et l'autre mentionnaient la 
« demande dti gouvernement libanais ». 

Puisqu'il Y avait « demande », c'était sur celle-ci que les nations 
Unies devaient calquer le mandat de la Force d'urgence. Tâche 
complexe où l'oeuvre d'invention l'emportait sur la simple transcrip-
tion. Le dossier libanais, pour sincère et noble qu'il ait été, n'en était 
pas moins particulièrement difficile à exploiter. Il se révélait en effet à 
la fois imprécis et exigeant. La seule revendication formulée avec 
netteté concernait l'exigence d'une « cessation immédiate des hosti-
lités et le repli immédiat des envahisseurs » (50). Le Liban reprenait 
ainsi la thèse des Etats arabes. Il lui était cependant difficile d'aller 
au -delà de cette revendication en demandant expressément l'aide des 
Nations Unies pour la pacification de la région et la restauration de sa 
souveraineté au Sud-Liban. Le Gouvernement de Beyrouth aurait été 
accusé de faciliter une ingérence des Nations Unies dans les affaires 
intérieures libanaises et surtout de porter atteinte aux droits du 
peuple palestinien. Il était pourtant évident que la pacification de la 
région passait obligatoirement par un contrôle effectif du Sud-Liban, 
action que le gouvernement était dans l'incapacité d'entreprendre 
sans une assistance internationale de longue durée. 

A ce niveau la « demande » libanaise devenait nettement moins 
précise. En ne visant formellement personne, elle s'adressait indiffé-
remment à toutes les parties concernées et prenait le ton d'un drama-
tique appel au secours : « Le Liban demande qu'on le laisse vivre dans 
la paix et l'unité ; il veut recouvrer sa souveraineté sur son territoire, il 
veut que son peuple ne soit pas victime d'un assassinat international ». 
L'injonction fut plus nette encore, tout en évitant la désignation des 

(49) ibid p. 15. La délégation soviétique attachée au caractère consensuel de l'opération de 
maintien de la paix invoque avec force la « demande » libanaise, suivie en cela par la délé-
gation tchécoslovaque. A la même séance, cette délégation annonce qu'elle « attache une 

grande importance à la déclaration du Liban selon laquelle cet Etat souhaite la présence 
des troupes de l'O.N.U. sur son territoire ». ibid. p. 16. Lors de la séance du 19 mars, 
l'U.R.S.S. : « I...) compte tenu de la demande présentée par le Gouvernement libanais I...) » la 
Tchécoslovaquie : « il faut tenir compte de la demande formulée I...) », ibid. p. 19. La posi-
tion libanaise ne devait pas être aussi claire, à en juger par la remarque du délégué d'un 
Etat membre qu'une Force de l'O.N.U. ne soit pas envoyée sur son territoire si ce n'est à sa 
demande ou avec son assentiment préalable ». ibid. p. 14. De même, pour le délégué de la 
France qui déclare que son pays est disposé à examiner toutes propositions, y compris 
l'envoi d'une force de l'O.N.U. « à condition que soit obtenu l'accord de tous les Gouver-
nements intéressés et d'abord celui du Gouvernement libanais ». ibid. p.12. 

(50) ibid. p. 7. 
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coupables, lorsque le délégué libanais déclara : « Nul ne doit pouvoil , 
sous quelque prétexte que ce soit, empêcher le gouvernement 
national d'user de ses propres forces et de celles qui sont ou peuvent 
être à sa disposition pour assurer la défense légitime de son intégrité 
et de sa sécurité nationales, ni prendre prétexte d'une situation 
anormale pour détruire et pour tuer, au mépris des principes les plus 
élémentaires du droit national et du droit international » (51). La 
formule choisie : « Nul ne doit », par son caractère général, s'adressait 
en fait, non seulement à l'Etat d'Israël, mais aussi à tous les grou-
pements, à toutes les factions sur lesquels le Liban ne pouvait exercer 
son autorité et qui étaient la cause du dépérissement de l'Etat libanais 
(52). « Que l'O.N.U. soit en mesure d'exercer ses responsabilités » (53) ! 
Curieuse injonction qui implique une abdication de souveraineté et 
qui transfère sur un organisme international l'inquiétante mission de 
se substituer à un Etat défaillant. Par un étrange sursaut de dignité 
nationale, le délégué libanais accrût encore la difficulté de la mission 
de la FINUL en croyant utile de préciser que la Force ne devait pas, 
une fois réalisé le retrait israélien, se méprendre sur l'identité des 
« parties » avec lesquelles elle devait traiter pour réaliser complè-
tement sa mission : « Une fois ce retrait effectué, le Liban tient pour 
établi qu'il ne restera qu'une seule partie intéressée, c'est-à-dire le Gou-
vernement libanais ; avec son autorité et ses forces ; avec l'armée liba-
naise et les autorités locales libanaises ». Pressentant sans doute la 
relativité de cette ambition, il concluait en ces termes : « (Le Gouver-
nement libanais) espère que le Liban fera preuve, que pour lui, l'in-
dépendance n'est pas un vain mot » (54). 

SECTION II. L'ORGANISATION DE LA FINUL 

La création de la FINUL a été particulièrement rapide (55). Dans 
la même journée, le dimanche 19 mars, le Conseil de Sécurité a 

(51) C.M. avril p. 7. 

(52) Le Président de la République du Liban ne fut guère plus précis par la suite. Le 23 mars, il 

adressa une mise en garde « à tous ceux qui tentent d'imposer leur solution à l'occasion de 

la dernière crise ». Il déclara également : « Nous refusons l'ingérence de tout Etat ou de 

toute partie dans nos affaires et sur notre territoire », propos repris par le Premier ministre 

: « Nous nous trouvons en droit d'exiger de nos frères arabes de s'en tenir au respect de 

notre souveraineté ». « Le Monde » 26 27 mars. 

(53) C.M., avril p. 7. 

(54) ibid., p. 22. 

(55) En 1973, il avait fallu 48 heures au Secrétaire général pour organiser la FUNU 2, confor-
mément à la résolution 340 (1973) du 25 octobre. 
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adopté les deux résolutions originelles. Dans la matinée, le Conseil a 
voté sur le projet de résolution présenté par la délégation américaine. 
Cette résolution 425 (1978), qui définissait les grandes lignes de la 
structure et des pouvoirs de la FINUL, enjoignait le Secrétaire général 
de présenter, « dans les vingt-quatre heures », un rapport sur l'applica-
tion de la résolution. En fait, ce fut le soir même que le Conseil 
adopta, par la résolution 426 (1978), les mesures présentées par le 
Secrétaire général dans son Rapport (56). En adoptant ainsi, dans un 
délai record, les actes constitutifs de la FINUL, Le Conseil de sécurité 
a confirmé l'existence d'une pratique relative à l'organisation des 
Forces d'urgence. Elle couvre des situations très variées et surtout elle 
a eu l'occasion de se développer à quatre reprises dans la région du 
Proche-Orient. Pour le Conseil, le Secrétaire général connaît et 
maîtrise bien cette pratique qui s'impose d'elle même. Afin de gagner 
du temps, il suffit d'organiser l'opération sur ces bases coutumières. 
C'est ce qui explique que quelques heures seulement aient séparé 
l'adoption des deux résolutions. Le Secrétaire général avait à sa dispo-
sition une structure préconstituée qui attendait l'accord (lu Conseil 
pour être mise en action. Le rapport sur l'application de la résolution 
425 s'inspirait en effet très largement des rapports présentés dans les 
mêmes circonstances, en 1973, et en 1974 pour l'organisation de la 
FUNUL II et de la FUNUOD (57). S'il y a eu une modification notable 
de la pratique, en ce qui concerne la composition. les principes direc-
teurs ont été suivis, à la fois au plan de la structure et du financement 
de la FINUL. 

A/ Composition de la FINUL 

La résolution 425 adopta, en ce qui concerne la composition de 
la FINUL, une formule qui, en apparence, rompait avec la pratique 
bien établie. A la différence des autres opérations de maintien de la 

(56) Projet de résolution présenté par la délégation américaine : S/12610. Texte des résolutions 

425 (1978) et 426 (1978) publié in : C.M., avril 1978 ; p. 22 et p. 83 — 84 où est reproduit le 

rapport du Secrétaire général, Doc. S/12611. Les deux résolutions ont été adoptées de la 

façon suivante : ont voté pour : Etats-Unis, France, Royaume Uni, Canada, République 

fédérale d'Allemagne, Gabon, Bolivie, Inde, Koweit, Maurice, Nigeria, Vénézuéla. Se sont 

abstenus : U.R.S.S., Tchécoslovaquie. La Chine n'a pas participé au vote. 

(57) Cette continuité est mise en évidence par le Secrétaire général qui remarque dans son Rap-

port que : u Bien que le contexte général de la FINUL ne soit pas comparable à celui de la 

FUNU et de la FUNUOD, les principes directeurs établis pour ces opérations, qui se sont 

révélés suffisants, sont jugés appropriés aux fins de leur application pratique à la nouvelle 

Force. Sur cette question, voir : Ph. MANIN, « L'O.N.U. et la guerre du Moyen-Orient «, 
AFDI, 1973, p. 538 et s. 
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paix, le Conseil de sécurité n'excluait pas expressément la possibilité 
pour les membres permanents de participer à la constitution de la 
Force d'urgence. Cette disposition, d'une grande portée, fut contreba-
lancée par le recours au principe habituel de la composition de la 
Force sur une base géographique équitable (58). 

1. La participation française 

La portée de l'ouverture de la Force aux Membres permanents 
du Conseil est importante (59). Il s'agit incontestablement d'une 
innovation. De plus, elle a permis au Secrétaire général de rappeler. 
que la décision de répartir des contingents entre les deérents Etats 
candidats est une compétence qui lui appartient en propre et qu'il 
exerce « selon une pratique constante », dans les limites que le Con-
seil a tracées. Etant donné que la résolution 425 lui laissait toute lati-
tude pour composer la FINUL, il lui appartenait, en la matière, de 
prendre une décision et d'informer le Conseil des mesures adoptées 
(60). 

Cette décision répondait à l'offre de services formulée par le 
Gouvernement français. Depuis longtemps, en effet, la France avait 
manifesté son intérêt pour la question libanaise, déclaré son soutien 
politique et, le cas échéant, militaire à la sauvegarde de ']['intégrité ter-
ritoriale du Liban. Cette disponibilité aurait dû normalement exclure 
tout projet de participation française à l'opération de maintien de la 
paix. La composition d'une Force d'urgence doit être étudiée, en 
principe, de telle sorte que la neutralité de l'opération soit préservée 
et que l'on empêche « une opération d'échapper au contrôle des 
Nations Unies en donnant l'occasion d'intervenir à une grande puis-
sance ou à un Etat poursuivant une politique personnelle dans 
l'affaire » (61). 

(58) Sur ces deux questions, voir : Elisabeth ZOLLER, s Le principe de la répartition géogra-

phique dans la composition des Forces des Nations Unies ». AFDI, 1975. 1). 503 et s. 
(59) Les exemples cités à ce propos ne sont pas concluants. La mission des N. L1. en Corée n'était 

pas constitutive d'une « opération de maintien de la paix », mais de la défense d'un terri-

toire. De plus, la présence du contingent britannique dans le cadre de 111.N.F.I.C.Y.P., est 

« volontaire » et n'est pas financée par le budget de l'O.N.U. Il est significatif que le projet 

de résolution présenté par les Etats-Unis excluait expressément les membres permanents 

de la composition de la FINUL, comme le souhaitait également le délégué de la Rep. Fed. 

d'Allemagne. C.M., avril 1978, p. 14. A la demande du délégué du Liban et à la suite de 

diverses tractations, cette disposition fut supprimée. « Le Monde ». 26 — 27 mars. 
(60) Interview du Secrétaire général au journal « Le Monde » op. cité, note (3). 

(61) M. VIRALLY, « L'Organisation mondiale ». A. Colin — Paris, 1972, p. 489. 
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Si le Conseil en a décidé autrement, c'est parce que la France 
avait témoigné, dans l'ensemble du conflit libanais, mais aussi dans le 
conflit du Proche-Orient, d'un souci d'objectivité et d'impartialité. 
Quoique « affectivement » concernée, la France ne paraissait pas 
poursuivre au Liban un intérêt particulier, au sens où sous couvert des 
Nations Unies, ce pays aurait recherché à s'ingérer dans les affaires 
intérieures libanaises ou à dominer politiquement ou militairement le 
Liban (62). La participation française apparaissait au contraire sous un 
aspect humanitaire et pacificateur. Le Gouvernement français prit 
soin d'ailleurs de s'effacer derrière les Nations Unies en rappelant 
constamment le caractère international de sa contribution à la 
FINUL. (63). Par ailleurs, la France ne fut accusée ni de poursuivre une 
politique personnelle dans l'affaire du Liban, ni de servir d'inter-
médiaire aux entreprises dominatrices d'une puissance mondiale.' 
C'est ainsi, tout au moins, qu'il convient d'interpréter, non seulement 
la très grande discrétion avec laquelle fut abordée cette question, 
mais aussi l'absence d'objection formelle des membres du Conseil. Si 
le vote favorable des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne pouvait 
apparaître naturel, en revanche, l'absence d'objection de l'U.R.S.S. et 
de la Chine constituait une sérieuse attestation de confiance (64). 

La participation de la France représentait, en outre, pour le 
Conseil une contribution importante à l'effort de paix entrepris par 
les Nations Unies. Les chances de succès étaient en effet tellement 
réduites, a priori, qu'il importait de rechercher tout élément suscep-
tible d'assurer la pacification du sud-Liban. En bon gestionnaire, le 
Secrétaire général a tout de suite perçu les avantages que représentait 

(62) Les déclarations des responsables politiques français en ce sens abondent. Les prises de 

position les plus significatives sont reproduites dans : Ph. RONDOT, « L'action discrète mais 

persévérante de la France ». « Le Monde », 20 — 21 novembre 1977. Moins discrète fut 

toutefois la proposition formulée par le Président de la République française, au cours d'un 

voyage aux Etats-Unis, le 21 mai 1977, de participer militairement au rétablissement de la 

paix au Liban. Cette proposition, considérée comme une menace d'intervention, extérieure, 

fut très critiquée à l'époque et ne reçut que le soutien des chrétiens libanais. Dans l'opinion 

publique, la participation française à la FINUL a un peu souffert de cette proposition. 

(63) Voir notamment la déclaration du délégué français lors de la VIlème session extraordinaire 

de l'Assemblée générale sur le financement de la FINUL. C.M., mai 1978, p. 2e. De même, 

lors des débats au Conseil de sécurité concernant l'accroissement des effectifs de la FI—

NUL, idem, juin 1978, p. 19. voir également les déclarations du président de la République 

française, à propos des incidents du 3 mai avec des éléments palestiniens, «Le Monde », 5 

mai. 

(64) Surtout de la part de la Chine, alors que l'hostilité de ce pays à l'égard des Forc es d'urgence 

est une attitude de principe, « car une telle pratique », selon le délégué chinois, « pourrait 

ouvrir la voie à une ingérence de la part des superpuissances ». C.M., avril 1978, p. 15. 
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la participation militaire de la France. Au plan numérique tout 
d'abord, ce pays était disposé à mettre à la disposition des Nations 
Unies un contingent important composé d'unités immédiatement 
opérationnelles (65). Conscient des difficultés que représentait la com-
position d'une Force d'urgence et du peu d'entrain manifesté par les 
pays traditionnellement pourvoyeurs, le Secrétaire général ne pouvait 
laisser sans réponse une offre aussi intéressante, et comptait sur les 
vertus d'entraînement qu'une telle proposition allait susciter. D'un 
autre côté, la présence d'un contingent provenant d'une grande puis-
sance ne pouvait qu'accroître l'autorité de la Force sur le terrain, non 
seulement parce que les troupes mises à la disposition des Nations 
Unies présentaient de sérieuses garanties d'efficacité, mais aussi parce 
que l'on pouvait penser que les parties concernées se comporteraient 
avec plus de prudence vis-à-vis des forces armées en provenance de la 
France. Enfin, le Secrétaire général interpréta cette participation 
comme un engagement plus intense du Conseil de sécurité dans les 
opérations qu'il institue. En effet, il semblait, cette fois-ci, normal que 
les membres du Conseil fussent invités à contribuer effectivement à la 
réalisation des objectifs prévus par la Charte : « C'est l'intérêt des 
Nations Unies qu'elles puissent disposer de l'appui concret des 
grandes puissances » (66). 

2. Le principe de la représentation géographique équitable 

Le Secrétaire général ayant décidé d'accepter la proposition fran-
çaise, il était indispensable, pour que l'opération militaire apparaisse 
bien comme étant une opération des Nations Unies, de ne pas donner 

(65) Cette disjxmibilité immédiate rencontre en effet la préoccupation constante du Secrétaire 
général de pouvoir disposer à tous moments d'unités armées mises à la disposition des 
Nations Unies par les Etats membres. Sur cette question, voir : Introduction au Rapport 
annuel du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (16 juin 1966 — 15 juin 1967), 15 
septembre 1967, et plus récemment, les travaux de la Commission politique spéciale lors de 
la XXXIIIème session, Point 56 de l'ordre du joui. tt Etude d'ensemble de toute la question 
des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects » DOC. A /SPC/33SR 37 et s. 
Les Gouvernements danois, finlandais, suédois et norvégien ont décidé. en 1968, de consti• 
tuer des forces de réserve pour pouvoir répondre promptement et efficacement à toute 
demande de FONT]. Déclaration du délégué norvégien. A/C. 5/S.8/SR 1. § 15. 

(66) Interview du Secrétaire général au journal n Le Monde » cité, note (31. Le Gouvernement 
fiançais a retiré son contingent opérationnel le 15 mars 1979, ne laissant sur place que les 
unités logistiques. Les Forces françaises ont remis leurs positions à des soldats hollandais. 
Sur l'activité du contingent français, voir l'éloquent ouvrage du Colonel Jean SALVAN 
(grièvement blessé, près de TYR, le 2 mai 1978) : n Le Liban 1978. Lés Casques bleus de L1 
France » Ed. Eric Baschet. Paris, 1(..' 	:28p.. 200 photos. 

140 — 



LA F. I. N. U. L. 

au contingent français une position dominante. La résolution 42b 
renouait sur ce point avec la pratique. Il était prévu, en effet, que « la 
Force sera composée d'un certain nombre de contingents fournis par 
des pays déterminés, à la demande au Secrétaire général. Les con-
tingents seront choisis en consultation avec le Conseil de sécurité et 
avec les parties, compte tenu du principe accepté d'une représentation 
géographique équitable ». 

Le plan d'action proposé par le Secrétaire général dans son Rap-
port prévoyait qu'« à titre préliminaire », la Force devait, pour s'ac-
quitter de sa mission, avoir un effectif global, unités d'infanterie et 
unités logistiques, de l'ordre de 4.000 hommes. Cet effectif fut, par la 
résolution 427 (1978) du 3 mai, augmenté à la demande du Secrétaire 
général et porté de 4.000 à 6.000 hommes (67). 

Si l'on en juge par les rapports intérimaires présentés par le 
Secrétaire général entre le 2 avril, date d'arrivée sur le terrain des pre-
miers contingents et le 13 septembre, date du dernier rapport avant 
l'expiration de la première période de six mois (68), la constitution de 
la FINUL ne s'est pas effectuée dans les meilleures conditions de rapi-
dité. Dès le 21 mars, le Secrétaire général prit contact avec un certain 
nombre de gouvernements dans toutes les différentes régions géogra-
phiques en vue de déterminer s'ils étaient disposés à fournir un con-
tingent à la FINUL. 

Des réponses positives furent reçues du Népal et de la Norvège 
(69). Seule la France répondit qu'elle était prête à entrer en service 
immédiatement. La participation d'autres Etats fut beaucoup plus 
lente à se manifester et ce n'est qu'à partir du 5 mai, soit près de 2 
mois après le vote de la résolution 425, que la FINUL atteint les effec-
tifs prévus. Et encore cet objectif fut-il réalisé avec l'apport des con-
tingents iraniens et suédois prélevés sur la FUNU et la FUNUOD, ainsi 
que des observateurs en provenance de l'ONUST. Pendant près d'un 
mois la FINUL n'a été composée, en dehors de ces prélèvements, que 
grâce à la participation d'Etats occidentaux. 

(67) Texte de la résolution : C.M., juin 1978, p. 19 ; la demande d'augmentation d'effectifs est 
adressée le I er mai par le Secrétaire général au Président du Conseil de sécurité. DOC. 
S/12675. 

(68) DOC. S/12620, 23 mars 1978. add. 1 — 2 avril. add. 2 — 8 avril. add. 3 — 17 avril. add. 4 — 5 
mai. add. 5 — 13 juin. Rapport de synthèse, DOC. S/12845. 

(69) Sur les difficultés rencontrées par le Secrétaire général, voir : Lettre adressée au Président 
du Conseil de sécurité, DOC. S/ 12616, 21 mars 1978. Voir sur ce problème, les remarques 

pertinentes exprimées par le délégué du Canada, à la VIllème session extraordinaire de 
l'Assemblée générale : DOC. A/C. 5/S.8/SR.1, 20 avril 1978, § 23. 
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L'effort de répartition géographique équitable ne commença 
qu'à partir de la mi-avril, avec l'arrivée du contingent népalais et se 
poursuivit le 5 mai, lorsque les unités militaires du Sénégal et du 
Nigéria rejoignirent la FINUL. Mais la participation occidentale en 
unités d'infanterie et en unités logistiques resta toujours largement 
majoritaire. Les effectifs occidentaux apparaissent alors deux fois plus 
importants que ceux en provenance du Tiers-Monde. A partir du 13 
juin, la composition de la FINUL, que les éléments de la FIJNU et de 
la FUNUOD ont quittée et qui ne connaîtra pas de gran des variations 

Périodes 

Provenance 
2 avril 8 avril 17 avril 5 mai 13 juin 13 sept. 

FUNU : 

Canada 18 19 19 
Suède 224 225 216 21. Retour 

FUNU 
FUNUOD: 
Iran 195 198 185 190 Retour 

Fl INUOD 

CONTINGENTS : 
France 627 728 728 732 703 644 

an
  

Norvège 216 629 718 734 723 706 
Népal 636 642 642 642 
Nigeria 30 669 673 
Sénégal 640 634 634 
Fidji 500 500 
Iran 524 599 
Irlande 665 661 

TOTAL A 1280 1799 2502 3180 5060 5059 

ONUST Total B 68 68 68 23 42 36 

U
n

it
és

  

lo
g

is
ti

q
ue

s  

France 500 500 540 541 537 
Canada 91 102 117 
Norvège 205 207 218 

TOTAL C 500 500 836 850 862 

TOTAL A + B + C 1348 2367 3070 4039 5952 5957 

(Tableau illustrant la constitution progressive de la FINUL) 
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jusqu'au mois de septembre, avait atteint l'objectif d'équilibre géogra-
phique, avec même un léger avantage pour les contingents non-euro-
péens. Grâce à l'effort fourni par le gouvernement de Fidji qui décida 
d'affecter à la FINUL la quasi totalité de son armée (70). 

B/ La structure de la FINUL 

Le Rapport du Secrétaire général, qui reprend les dispositions 
appliquées aux autres Forces d'urgence, dispose que la FINUL, « doit 
être en mesure de fonctionner en tant qu'unité militaire intégrée ». 

Cette intégration a pour effet de rattacher étroitement l'opéra-
tion accomplie au système des Nations Unies. Si la mission de la 
FINUL est assurée par des contingents militaires fournis par les Etats-
membres, elle demeure une mission accomplie au nom et pour le 
compte des Nations Unies. C'est une condition fondamentale de son 
succès. L'intégration s'applique à la fois à l'organisation interne de la 
Force et aux liens organiques qui la rattachent à l'O.N.U. 

1. L'organisation interne 

Elle suppose que les divers contingents provenant de plusieurs 
pays soient soumis, au point de vue opérationnel, à un com-
mandement unique. Le 19 mars, le Secrétaire général désigna pour 
accomplir cette mission le général ERSKINE, chef d'état major de 
l'O.N.U.S.T. en tant que commandant par intérim, confirmé dans ses 
fonctions, par accord du Conseil le 12 avril (71). L'intégration du com-
mandement prit un relief particulier avec la désignation d'un officier 
général français au poste de commandant adjoint et de chef d'état 
major de la FINUL. Cette désignation était la contrepartie de la four-
niture par la France du soutien logistique de l'ensemble de la Force. Il 
importait pour le Gouvernement français de réduire la portée de 
cette nomination, afin d'éviter d'être accusé de vouloir entreprendre 
une action personnelle. 

Le Ministère français des Affaires étrangères, commentant cette 
désignation, rappela que : « La responsabilité de la mise en place de la 

(70) Après l'annonce du départ du contingent français, et le retrait, à la suite des évènements 
d'Iran, du contingent de ce pays, le Secrétaire général fit appel à une nouvelle participation 
internationale. Les Etats d'Amérique latine ont décliné l'invitation. Seuls le Danemark et la 
Hollande ont répondu favorablement. Les Etats déjà représentés ont accepté d'augmenter 
les effectifs de leurs contingents. « Le Monde », 16 janvier 1979. 

(71) Voir : DOC. S/12845, § 8. 
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Force et de l'exécution de sa mission incombe à l'Organisation des 
Nations Unies. Si des difficultés apparaissent dans l'application de la 
résolution 425, il appartient donc au général ERSKINE et à Monsieur 
WALDHEIM lui-même, et non à tel ou tel contingent, de rechercher 
les moyens de les surmonter ». Afin de dégager nettement ses respon-
sabilités, et de bien mettre en évidence les intentions françaises, le 
Ministère précisait : « Tous les contacts pris par les autorités françaises 
montrent que tant l'esprit que les caractéristiques de notre participa-
tion à la Force intérimaire au Sud-Liban, sont parfaitement connus, y 
compris des intéressés » (72). 

2. Le rattachement au Conseil 

La FINUL, à l'instar des autres opérations de maintien de la paix. 
est un organe subsidiaire du Conseil de sécurité. Elle est donc à ce 

titre intégrée à l'O.N.U. Les liens organiques entre l'organe subsi-
diaire et l'organe principal sont simples. Le Cun ,eil de sécurité 
créateur de la FINUL, délègue au Secrétaire général la direction de 
l'opération, lequel, à son tour, confie le commandement sur le terrain 
au Commandant en chef, nommé par le Secrétaire général, avec 
l'assentiment du Conseil de sécurité. L'intégration de la FINUL dans 
le système des Nations Unies est donc totale au niveau des délégations 
de pouvoir. Le contrôle des actes accomplis est également intégré. Le 
Commandant en chef agit sur instructions du Secrétaire général. 
Celui-ci s'engage à tenir le Conseil pleinement informé de tous les 
faits concernant l'activité de la Force. Le Conseil décide en dernier 
ressort des mesures pouvant influer sur la nature ou la continuation 
du fonctionnement efficace de la FINUL. Cette liaison verticale rigou-
reuse entre la Force et le Conseil de sécurité a été reprise in extenso 
des mesures adoptées pour la FUNU 2. Elle n'a soulevé aucune objec-
tion de la part des membres du Conseil et constitue de ce fait un 
élément important de la coutume en matière d'opérations de main-
tien de la paix. Par la suite, d'ailleurs, le principe d'intégration fut 
rappelé avec vigueur par les membres du Conseil de sécurité, à l'oc-
casion du débat sur l'accroissement des effectifs de la FINUL, le 3 mai 
1978. A propos des incidents qui opposèrent des unités de la Force et 
des éléments armés au Liban, de nombreux délégués condamnèrent 
ces affrontements et exprimèrent leur attachement au principe d'in-
tégration. Le délégué du Royaume-Uni déclara notamment : « (...) une 
fois que le Conseil a mis sur pied une Force telle que la '.FINUL, cette 

Monde u, 7 it‘i il 
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Force est représentative de la communauté internationale dans son 
ensemble et le Conseil a le devoir d'exiger qu'elle soit traitée comme 
telle. Toute attaque dirigée contre la Force est une attaque contre les 

Nations Unies (...) » (73). 

C/ Le financement de la FINUL 

La réalisation de cette nouvelle opération au Proche-Orient 
représentait une lourde contribution financière pour le budget des 
Nations Unies. L'Organisation accepta d'engager des dépenses en 
sachant pertinemment qu'il n'existait aucune garantie de recouvrer la 

totalité de la charge financière auprès des Etats membres (74). 

1. L'engagement des dépenses 

La procédure retenue pour l'engagement des dépenses de la 
FINUL accroît encore davantage les pouvoirs du Secrétaire général et 
illustre une nouvelle fois la difficile répartition des compétences finan-
cières entre le couple Secrétaire général-Conseil de sécurité et l'As-
semblée générale (75). Les premiers apparaissent non seulement 
comme les animateurs exclusifs de l'opération, à la fois au plan poli-
tique et militaire, mais aussi comme les véritables ordonnateurs des 
dépenses, au détriment des pouvoirs que l'article 17 confère à l'As-
semblée générale. Sous l'implusion du Conseil de sécurité, le Secré-
taire général détermine les besoins de la Force, l'Assemblée étant 
réduite à ratifier les décisions prises en ce domaine. 

L'ordonnancement des dépenses pour la première période du 
mandat de la FINUL (du 19 mars au 18 septembre) a été inauguré par 
la décision du Secrétaire général d'ouvrir dès le 19 mars, date d'adop-
tion de la résolution 425 (1978), un crédit de 1,7 million de dollars (76). 
Cette décision fut prise en application de la résolution 32/214, § 1 qui 
réaffirme le droit pour le Secrétaire général de disposer d'un crédit de 
2 millions de dollars pour faire face à « des dépenses imprévues et 
extraordinaires (...) qui, suivant l'attestation du Secrétaire général, ont 

(73) C.M., juin 1978, p. 16. 
(74) Sur l'ensemble du problème, voir : J.C. MARTINEZ, «Le financement des opérations de 

maintien de la paix », R.G.D.I.P., 1977, p. 102 à 166. Egaleinent : Rapport du Secrétaire 
général sur le financement des Forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix général 

 Proche-Orient. DOC. A/33/292. 

(75) Ces problèmes sont évoqués périodiquement par P. TAVERNIER, dans sa chronique, in 

AFDI, « 	questions juridiques », Voir notamment AFDI 1974, p. 500 — 501, ibid. 1976, 

p. 348 — 349, ibid. 1977, p. 598 — 599. 
176) Sur l'ensemble de ces mesures, voir : Rapport du Secrétaire général sur le financement (le 

la FINUL, DOC. A/S.8/3 du 7 avril 1978. 
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trait au maintien de la paix et de la sécurité » (77). Cet engagement 
exceptionnel et urgent peut être exercé, comme une attribution dis-
crétionnaire du Secrétaire général, sans l'assentiment du Comité con-
sultatif pour les questions administratives et budgétaires (C.C.Q,A.B.). 
Le Secrétaire général a utilisé également le droit que la même résolu-
tion lui reconnaît d'engager des dépenses supplémentaires pour faire 
face aux besoins urgents de la Force, en matériels divers : véhicules, 
matériel de communications, tentes et rations, dépenses du 
personnel, etc... Cette décision, prise cette fois-ci avec l'accord du 
C.C.QA.B, ouvrait un nouveau crédit de 8 millions de dollars. 

Les prévisions globales de dépense atteignaient un montant ini-
tial de 68 millions de dollars. Ce chiffre estimatif, fut établi dès le 19 
mars « d'après l'expérience acquise et les montants prévus pour 
d'autres forces de maintien de la paix d'effectif comparable », malgré 
« les nombreuses inconnues » quant aux besoins réels de la FINUL 
(78). Pour pouvoir les engager, le Secrétaire général devait, conformé-
ment à la pratique réaffirmée par le paragraphe 3 de la résolution 
32/214, procéder à la convocation de l'Assemblée en session extra-
ordinaire afin « d'examiner la question ». 

L'Assemblée générale des Nations Unies, à l'occasion de sa 
VIIIème session extraordinaire, les 20 et 21 avril, adopta par la ré-
solution S.8/2, le budget de la FINUL (79). 

Les procédures d'engagement des dépenses employées, dont 
la ratification était requise, ne furent pas remises en question et le 
montant du budget ne fut pas substantiellement réduit (80). La réso-
lution S.8/2 énonce deux séries de dispositions (81). D'une part elle 
décide d'ouvrir un crédit pour les opérations de la FINUL, du 19 mars 

i77) Texte in : Assemblée générale, Documents officiels. A /32/45, résolutions et décisions 

adoptées au cours de la trente-deuxième session, p. 221. 

(78) Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution 425 (1978), cité note (56). 

Comparer ce chiffre avec le montant estimatif des dépenses prévues en 1973 polir la FUNU 

230 millions de dollars pour une Force de 7000 hommes et une période de 6 mois. 

(79) Cette session consacrée au financement de la FINUL, n'a pis, au plan politique, changé le 

cours des choses. Les débats furent brefs et les interventions rituelles. En fait, l'attention des 

délégués et des observateurs était, semble-t-il, beaucoup plus orientée vers les grands débats 

politiques qu'annonçaient la X''"' session extraordinaire sur le désarmement (23 mai —

28 juin). 

(80) Le délégué du Japon critiqua la procédure en ce qu'elle mettait l'Assemblée générale 

devant le fait accompli. D'autre part, la résolution 425, à tort, ne rappelle pas les pouvoirs 

financiers de l'Assemblée. Enfin, la convocation étant tardive, un mois après que le Conseil 

ait pris ses décisions, il ne peut être valablement tenu compte des observations de l'Assem-

blée, « au sujet de l'opportunité et de la faisabilité de l'opération de maintien de la paix ». 

DOC. A/C.5/S.8/SR.1, 20 avril, § 32. 

(81) Texte in : C.M., mai 1978, p. 14. 
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.1 it 18 septembre. Le Secrétaire général avait réduit ses premières pré-
visions à 58,7 millions de dollars et avec les quelques coupures opé-
rées par le C.C.QA.B. et la Vème Commission, le montant définitif 
atteignit le chiffre de 54 millions dans lesquels étaient inclus les 9,7 
millions déjà engagés par le Secrétaire général et qui furent avalisés 
avec effet rétroactif (82). 

L'Assemblée décida également qu'étant donné la spécificité de 
l'action de la FINUL, son budget devait être distinct de celui de la 
FUNU et de la FUNUOD et inscrit sur un compte spécial. La résolu-
tion S.8/2 ouvre d'autre part des crédits additionnels pour la période 
postérieure au 18 septembre au cas où le Conseil de sécurité déci- 

derait de proroger le mandat de la FINUL au delà de cette date. Pour 
répondre aux objections formulées par certains Etats contre les ris-
ques d'une prorogation indéfinie (83), l'Assemblée décida de limiter 
dans le temps la portée des crédits ainsi alloués. Les crédits devaient 
permettre de faire la jointure entre la date de cessation de la pre-
mière période de la FINUL et le moment où l'Assemblée générale, 
réunie à l'occasion de sa XXXIIIème session ordinaire, aurait eu suf-
fisamment de temps pour examiner le rapport du Secrétaire général 
sur le financement de la FINUL pour la période postérieure au 18 
septembre 1978. Le Secrétaire général fut ainsi autorisé à engager des 
dépenses à raison de 6 millions de dollars par mois, pour la période 
allant du 19 septembre au 31 octobre 1978. 

La résolution 427 (1978) du Conseil de sécurité en date du 3 mai, 
portant les effectifs militaires de la FINUL de 4.000 à- 6.000 hommes, 
occasionna corrélativement une augmentation des dépenses de la 
Force. Le Secrétaire général fit jouer une nouvelle fois les dispositions 
de la résolution 32/214. Avec l'accord du C.C.QA.B., il engagea les 
dépenses nouvelles de l'ordre de 6.906.000 dollars. Le nouveau bud-
get de la FINUL s'élevait alors à 60,9 millions de dollars, pour la pre-
mière période de 6 mois (84). 

Le renouvellement du mandat de la FINUL pour une période de 
quatre mois, par la résolution 434 (1978) du Conseil de sécurité en 
date du 18 septembre 1978, entraîna de nouvelles prévisions de 

(82) Rapport du Comité consultatif Four les questions administratives et budgétaires sur le 
financement de la FINUL. DOC. A/S.8/4. 17 avrile1978. Travaux de la Cinquième commis 
sion. DOC. A /C.5/3.8/SR.1 a 3. Rapport de la Cinquième commission, A/S.8/9, 21 avril 
1978 

(83) Voir, notamment les déclarations, des délégués du Maroc, LM., mai 1978, p. 16. de 
l'Algérie, ibid. p. 20, de l'Argentine, p. 22 

841 Rapport du Secrétaire général, A/33/292, 9 octobre 1978, notamment les §1 à 4. 
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dépenses. Celles que le Secrétaire général formula furent légèrement 
réduites par le : de 46,8 à 44,6 millions de dollars (85). Ce 
montant paraît relativement élevé. On peut estimer normal en effet 
que le volume des dépenses pour la seconde période fut moins élevé 
que celui de la première. Non seulement parce que la durée du 
deuxième mandat était plus courte que la première, mais aussi parce 
que, l'installation de la FINU1_, ayant nécessité d'importantes dépenses 
d'investissement, les Nations Unies ne devaient couvrir par la suite 
que des dépenses de fonctionnement. 

Satisfaisant à la demande du Secrétaire général, l'Assemblée 
décida, par sa résolution 33/14 en date du 3 novembre 1978, une 
série de trois mesures qui reproduisaient la procédure instituée dans 
la résolution S.8/2 (86). En premier lieu, elle prit l'initiative d'ouvrir 
formellement un crédit de 6,9 millions de dollars correspondant au 
montant des engagements contractés, en application de la résolution 
32/ 214 pour faire face à l'augmentation des effectifs de la FINUL. En 
second lieu elle autorisa des dépenses d'un montant de 44.568.000 
dollars pour la nouvelle période d'activité de la FINUL. Enfin et sur-
tout, admettant a priori la possibilité d'une troisième prolongation du 
mandat au-delà du 18 janvier, l'Assemblée autorisa le Secrétaire 
général à engager des dépenses d'un montant élevé pour une période 
très longue, à raison de 11.142.000 dollars par mois pour la période 
allant du 19 janvier au 31 octobre 1979. Cette procédure, qui fait 
l'économie d'une nouvelle session extraordinaire, est impliquée par la 
nécessité du fonctionnement continu du service public que représente 
la FINUL, mais elle dénature les pouvoirs de contrôle que l'Assemblée 
est en droit d'exercer sur l'utilisation des ressources de l'Organisation. 

2. Les prévisions de recettes 

Comme dans les autres opérations de maintien de la paix, l'As-
semblée générale a eu recours à des ressources provenant à la fois de 
contributions volontaires et de contributions supportées par les Etats 
membres. Dans le même temps, l'Organisation a accentué sa poli-
tique d'austérité en portant une attention particulière sur la réduction 
des dépenses de la FINUL. 

185) Rapport du Secrétaire génital, précité, et rapport du C.C.QA. B. DOC. A /33 / 328. 19 
octobre 1978. 

86) Projet de résolution, DOC. A/C 5/ 33 / L.10, 25 octobre 1978, point 113 hi de l'ordre du joui- 

ad opté par 67 voix conne 12 et une abstention, pal la Cinquième commission, DOC. 
5/33/SR. 24, 31 octobre 1978. 
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1.a leolution 8.8/2 du 21 avril 1978 exprime la demande cie,i)1 
niais rituelle adressée aux Etats membres pour « que des contribu -

tions volontaires soient versées à la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban, tant en espèces que sous forme de services et de four-
nitures pouvant être acceptées par le Secrétaire général ». Jusqu'à 
présent, il ne semble pas que l'appel aux contributions volontaires en 
espèces ait été entendu. En revanche, plusieurs Etats ont participé gra-
tuitement à la constitution de la Force en mettant à la disposition du 
Secrétaire général des moyens de transport destinés à l'achemi-
nement de certains contingents. Certains Etats ont également fourni, 
à la demande du Secrétaire général, du matériel avec lequel ils ont 
équipé leurs contingents, ainsi que des approvisionnements. Il est 
prévu toutefois que les Nations Unies procéderont au remboursement 
du coût de l'amortissement de ce matériel et du coût des approvision-
nements. Il en va de même pour l'habillement, le paquetage, les 
armes et les munitions individuelles. Les soldes et indemnités sont 
versées à leurs contingents par les Etats, qui seront remboursés par 
les Nations Unies selon un taux standard (87). 

La source principale de recettes demeure donc celle des contri-
butions supportées par les Etats membres. La résolution du Conseil 
de sécurité énonçait au bénéfice de la FINUL la règle classique d'après 
laquelle : « les dépenses imputables à la Force sont considérées 
comme des dépenses de l'Organisation qui doivent être supporiées 
par les membres conformément au paragraphe 2 de l'article 17 de la 
Charte » (88). Le principe applicable en la matière demeure celui de la 
responsabilité collective de l'organisation. 

La résolution S.8/2 de l'Assemblée générale a utilisé pour la 
FINUL, le barême des quote-part déjà en vigueur pour la FUNU et la 
FUNUOD, tel qu'il fut énoncé dans la résolution 1874 (S.[V) de l'As-, 
semblée générale et qui est sensiblement différent du barême 
employé dans le cadre du budget général (89). (c.f. tableau ci-dessous). 

Cette modification tient compte des responsabilités particulières 
incombant aux membres permanents du Conseil de sécurité ainsi que 
de la situation économique des pays en développement. Elle opère 

(87) Sur le détail des contributions volontaires en nature, voir le rapport du S(,:rétaire généi al 
sur le financement de la FINUL. DOC. A/S. 8/3, § 13 et 14. 

(88) Résolution 425 (1978). § 3. 
(89) Pour le détail, voir : contributions mises en recouvrement auprès des Etats membres pour 

le financement de la FINUL : contributions supplémentaires pour la période allant du 19 
mars au 13 septembre 1978 inclus et contributions pour la période allant du 19 septembre 
1978 au 18 janvier 1979 inclus. Doc. ST/ADM/SER.B/237, 13 novembre 1978. 
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QUOTE-PART 

ETATS— 
MEMBRES 

BUDGET N. U. 
1978 —1979 

BUDGET 
FINUL du 

19-3 au VARIATIONS 

18-9-1978 

Visés au et 19-9-78 

§2-R.S.8/ 2 au 18-1-79 

ETATS-MEMBRES visés 
à l'alinéa a) 52,44 61,25 + 8,81 

ETATS-MEMBRES visés 
à l'alinéa 1)) 36,60 36,60 Inchangé 

ETATS•MEMBRES visés 
à l'alinéa c) 10,54 2,11 — 8,43 

ETATS MEMBRES visés 
à l'alinéa d) 0,42 0,04 — 0,38 

une distinction entre les membres permanents du Conseil (alinéa a), 
les Etats économiquement développés qui ne sont pas membres per-
manents du Conseil, au nombre de 22 (alinéa b) et les Etats économi-
quement peu développés (alinéa c) desquels sont distingués 37 Etats 
dont la situation économique est particulièrement fragile (alinéa d). 

L'application de ce barème spécial de contribution suscita des 
réactions diverses parmi les Etats membres, l'occasion des débats de 
la Vème Commission de la VIIIème session extraordinaire. Un 
premier groupe, majoritaire, accepta le barème sans réserve. Ainsi 
que le déclara le délégué de l'Equateur : « Il est normal que les pays 
les plus développés et, en particulier, les membres permanents du 
Conseil de sécurité versent les contributions les plus importantes. Les 
privilèges et les pouvoirs (...) doivent aller de pair avec des obligations 
spéciales vis-à-vis de la communauté internationale)) (90). Un second 
groupe d'Etats admettait le barème spécial, mais regrettait son appli-
cation. La déclaration du délégué de l'Australie résumait ce point de 
vue en ces termes : u il serait préférable qu'il n'y ait qu'un seul barème 
de quote-part pour le financement de la FINUL, étant: donné que 
l'article 17 de la Charte ne prévoit pas de catégories différentes de 

(90) Doc. A/C..5/S.S/SR.3. § 14. Dans le même sens, voir les déclarations : Danemark. au nom 

des Etats membres des Communautés européennes, SR.1 § 26 Ncivége. SR.2 6  1 • 

Autriche, § 3. 
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dépenses » (91). Enfin, un troisième groupe d'Etats, contestant le 
principe de la responsabilité collective, estima que le financement de 
la Force incombait totalement à l'Etat agresseur et annonça son inten-
tion de ne pas y participer (92). 

Pour faire face au nouveau déficit que laissait prévoir cette défec-
tion d'environ 15 Etats dont certains, comme l'U.R.S.S. ou la Chine, 
étaient désignés comme « grands payeurs » par la résolution S.8/2, 
(93), l'Organisation des Nations Unies insista avec une particulière 
vigueur sur une nécessaire réduction des dépenses. La politique d'aus-
térité était annoncée dans le rapport du Secrétaire général adopté par 
la Résolution 426 (1978) du Conseil de sécurité, où était mentionnée 
« la nécessité de faire des économies ». 

Pour atteindre cet objectif, on proposa notamment d'unifier les 
procédures budgétaires des trois opérations des Nations Unies au 
Moyen-Orient (94). Il est certain que le fait d'avoir institué un Coor-
donnateur en chef des missions de maintien de la paix dans la région 
pouvait impliquer logiquement que l'on prolongeât cette action admi-
nistrative concertée par une coordination au niveau budgétaire. La 
thèse d'un budget unique ne fut cependant pas retenue. La FINUL 
7..yant un mandat nettement distinct de ceux de la FUNU ou de la 
FUNUOD et surtout le début et la fin du mandat des différentes 
Forces ne coïncidant pas, on ne voit pas comment les trois institutions 
pourraient être gérées par un budget commun. L'unification des dis-
positions financières ébauchée pour la FUNU et la FUNUOD en 

(91) Doc. A/C. 5/S.8/SR. 3, § 14. Dans le même sens, voir les déclarations : Canada, SR. 1 § 25, 

Etats-Unis d'Amérique, § 36. La critique la plus appuyée émane du délégué du Japon qui 

remarque que son pays n'est pas membre permanent du Conseil, mais contribue pour un 

montant de 4.424.739 dollars, alors que la Chine contribue (et ne paiera pas) pour 3.289.879 

dollars, la Grande Bretagne 2. 703 682 et la France 3. 481. 289 dollars. ibid., §1-I3. 

(92) Voir par exemple la déclaration de la Pologne : s Il est impossible de dissocier la question 

des conséquences matérielles et financières de l'invasion israélienne de celle de la responsa-

bilité politique, juridique et morale de cette invasion. Les envahisseurs devraient donc sup-

porter toutes les dépenses qui découlent de leur action s. Doc. A /C.5 /S.8/SR.3, § 19. Lors 

des débats à l'Assemblée générale, le délégué de l'O.L.P. eut cette formule étonnante « Les 

Etats Unis peuvent payer la note de la FINUL. Quelle somme cela représente-fil ? 100 mil 

lions de dollars ? Autant dire le coût de deux ou trois F. 15 peut-être, que l'O.L.P. descen-

drait si Israel donnait suite à sa politique d'agression s. C.M.. mai, p. 15. 

(93) Le Secrétaire général indique qu'au 30 septembre 1978, le montant des contributions mises 

en recouvrement versées par les Etats membres au compte spécial de la FINUL s'élevait à 

14,5 millions de dollars et lue le solde à recevoir des Etats membres à cette datte se chiffrait 

à 39,3 millions de dollars, dont 14 millions répartis entre des Etats membres qui ont déclaré 

qu'ils n'avaient pas l'intention de contribuer aux dépenses de la FINUL. Rapport du Secré-

taire général, Doc. A/33/292, § 5. 

(94) Voir notamment la déclaration du japon. Doc. A/C.5/ S.8/SR. I, § 34. 
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aison des liens entre les deux Forces n'étant pas réalisée d'une façon 
intégrale, même si les crédits sont toujours ouverts à un compte 
spécial unique et si les dates d'ouverture et de clôture des autorisa-
tions budgétaires ont été unifiées, il semble que l'on ait préféré 
écarter l'illusion d'une gestion unique des trois Forces qui se serait 
avérée plus dispendieuse que source d'économie. Elle aurait en tout 
cas aggravé la complexité déjà considérable des méthodes budgétaires 
appliquées en la matière (95). 

D'une façon conjoncturelle une politique scrupuleuse de com-
pression des dépenses fut appliquée à l'encontre des prévisions éla- 
borées par les instances compétentes. La première mesure d'austérité 
remonte au 19 mars, lorsque le Secrétaire général décida d'utiliser des 
observateurs de l'O.N.U.S.T. pour assister la FINUL et l'aider à accom-
plir sa tâche, de même que fut décidée l'utilisation des arrangements 
logistiques existants sur le terrain pour assister la nouvelle Force (96). 
Par la suite, des mesures d'économie portèrent sur les créations de 
postés à propos desquels le C.C.QA.B. rappela qu'en la matière « il 
faut faire preuve de retenue », les frais de voyage, les locaux d'héber-
gement, l'achat de véhicules, le logement, les cantines. le mobilier et 
le matériel de bureau... l'ensemble de ces mesures permit au 
C.C.QA.B. de réduire de 4,7 millions de dollars les estimations du 
Secrétaire général et de ramener le budget de la FINUL à 54 millions 
de dollars (97). Ces économies qui, selon le délégué du Pakistan ne 
devaient pas « être réalisées au détriment du bien être des con-
tingents » (98), furent considérées cependant comme insuffisantes par 
le délégué de la Bulgarie. Avec une particulière sévérité celui-ci 
compara les dépenses prévues pour la location et l'achat du matériel 
de transport de la FINUL avec celles dépensées par la FUNU et la 
FUNUOD pour conclure que la différence était « astronomique ». Il 
critiqua u l'attitude excessivement complaisante et presque improbe 
du C.C.QA.B. », en ce qui concerne l'achat de matériel de transport 
(99). Le soin porté par le C.C.QA.B. sur les prévisions de dépenses 
afférentes à la deuxième période du mandat de la FINUL, lui permet-
tant, dans les moindres détails, de réaliser des économies d'un mon-
tant total de 2.278.000 dollars, oblige à reconnaître que le reproche 

(95) Sur cr I>toblèmr, s oit : P. TAVERNIER, op. ( itë, note 1751. AMI, 1976, p. 349. 

(96) Rappoi t du Sec] était e général. in rune, note 

97) Doc. A /S.S /4, § IO et s. 

0 1S 	Doc. A/C.5/S.S/SR.2, 	IS. 

■ 19, ibid., SR. 3, a  S. 
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est infondé et que les instances compétentes sont loin d'avoir doté la 
FINUL d'un budget complaisant. 

SECTION III LE MANDAT DE LA FINUL 

A/ Le mandat prévu 

« Toutes les opérations jusqu'à présent lancées par l'Organisation 
l'ont été sous le signe de l'improvisation (...) » (100). Cette remarque 
n'est pas infirmée par la dernière en date des interventions des 
Nations Unies. La rapidité avec laquelle le Conseil de sécurité à mis 
en place la FINUL est certes due en partie à l'exploitation de l'expé-
rience accumulée depuis que le système des opérations de maintien 
de la paix est pratiquée. Il est toutefois regrettable que les termes du 
mandat n'aient pas été au départ plus approfondis et que l'on ait en ce 
domaine confondu vitesse et précipitation. Les incertitudes, les 
ambiguïtés du mandat de la Force, qui furent d'ailleurs dénoncées, 
même si elles ont permis le vote quasi-unanime du conseil, handica-
paient dès le départ ses chances de succès (101). Le contenu du 
mandat, la zone où la Force devait accomplir sa mission, la durée des 
fonctions et les moyens devant lui permettre de réaliser son mandat, 
autant de questions essentielles qui n'obtenaient dans les résolutions 
du Conseil qu'une réponse imprécise. 

1. Le contenu du mandat 

Les fonctions de la FINUL sont énumérées schématiquement 
dans le paragraphe 3 de la résolution 425 et développées dans le 
rapport du Secrétaire général adopté par la résolution 426. Elles 

(100) M. VIRAUX op. cité, note (61), p. 512. L'ancien Secrétaire général, U. THANT. constatait 

également que : « De par leur nature même, ces opérations sont improvisées ». Intro-

duction au Rapport annuel, (16 juin 1965— 15 juin 1966), 15 septembre 1966. 

(101) La critique la plus méthodique de la résolution 425 a été faite lors des débats du Conseil par 

le délégué du Koweit. S/PV.2074. 19 mars 1978. Les s lacunes » de la résolution sont 

dénoncées également par le délégué d'Israël qui préfère tenir compte de « l'esprit de la 

résolution ». Le Secrétaire général reconnaît que « un certain nombre de ccnditions essen-

tielles n'ont pas été tirées au clair » et qu'il s fera de son mieux pour éclaircir ces points » 

alors que le délégué du Canada estime que « le commandant de la Force disposera ainsi des 

directives complètes et adéquates dont il a besoin pour pouvoir s'acquitter pleinement de 

ses responsabilités de la manière prévue dans la résolution » (S/PV. 2075), ce qui, liai -  la 

suite, ne sera pas le point de vue du général ERSKINE, chef de la FINUL, qui déplorera 

l'existence d'une « certaine confusion au sujet de la mission impartie à la FINUL « Le 

Monde », 4 avril 1978. 
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peuvent être regroupées en deux catégories. L'une concerne les attri-
butions normalement dévolues à une Force d'urgence et qui consti-
tuent la mission internationale de la FINUL. L'autre regroupe des 
fonctions relativement originales et qui s'apparentent à une mission 
interne. 

a) La mission internationale de la FINUL 

Le Conseil de sécurité attribue à la FINUL une mission classique, 
qui consiste à rétablir la normalité et la paix entre deux Etats : Israël 
et le Liban. A cet effet, elle est chargée par le résolution 425, d'une 
part, « de confirmer le retrait des forces israéliennes », d'autre part, 
« de rétablir la paix et la sécurité internationales ». Aucune des deux 
facettes de cette mission n'a le mérite d'être dépourvue d'ambiguïté. 

Confirmer le retrait 

Lorsqu'il est déclaré que la Force doit « confirmer » le retrait des 
troupes israéliennes, la mission est, en apparence, limpide. Elle se 
rattache aux dispositions du paragraphe 2 de la même résolution où 
le Conseil de sécurité demande à Israël, non seulement de cesser son 
opération militaire au Liban, mais aussi de « retirer sans délai ses 
forces de tout le territoire libanais ». Cette dernière demande se suffit 
à elle-même et elle est détachable de la mise en place d'une Force 
d'urgence. C'est le sens qu'il convient de donner à l'emploi inten-
tionnel du verbe « confirmer ». Théoriquement, la FINUL, en arrivant 
sur place, doit être à même de certifier au Conseil que sa « demande » 
a été entendue et que les troupes israéliennes ont évacué le territoire 
qu'elles occupaient. Telle était bien l'optique du Secrétaire général 
lorsqu'il prévoyait que : « dans un premier temps, (la Force) con-
firmera le retrait Cela fait, elle établira et maintiendra une zone 
d'opérations (...) » (102). 

La fragilité de cette disposition repose sur la notion de retrait 
« sans délai » qui signifie en principe que le retrait doit être opéré 
immédiatement, à la date et à l'heure précises où la demande a été 
exprimée. Elle signifie également que le retrait doit être opéré sans 
conditions, d'une façon unilatérale. 

Mais, en premier lieu, cette formulation ne résout' pas le pro-
blème du temps que prendra la réalisation de l'opération de retrait. 
Une armée peut mettre de nombreux jours, voire des semaines pour 
se retirer effectivement, même si la décision de repli a été prise « sans 
délai » Certes, il est impossible que le rapatriement de 30.000 

I 02) Rapport pr« it é, note 56), it Considérations générales ». C'est nous qui soulignons. 

— 1.'4— 



LA F. I. N. U. L. 

hommes, avec leur matériel, soit instantané. Il y a d'inévitables délais 
de route. Mais l'exécution de cette opération peut être réalisée de 
mauvaise foi et s'échelonner sur une période suffisamment longue 
permettant l'accomplissement de mesures destinées à préserver les 
acquits de l'invasion. Il était donc nécessaire de fixer pour le « trajet-
retour », un délai à la rigueur égal à celui qui fut employé pour réa-
liser le « trajet-aller ». En fait le Conseil a laissé à Israël un temps 
indéterminé pour réaliser le retrait de ses troupes (103). 

La formulation retenue par le Conseil est en second lieu défec-
tueuse dans la mesure où elle ouvre la possibilité pour Israël de 
négocier les conditions du retrait (104). Il y a sur ce point une contra-
diction entre la résolution 425 qui implique un retrait inconditionnel 
et la résolution 426 qui évoque la possibilité d'un retrait négociable. Il 
est vrai que le Conseil ne pouvait pas, d'emblée, poser le principe d'un 
retrait inconditionnel, ce qui aurait équivalu à qualifier Israël d'agres-
seur (105). Demander un retrait « sans délai » revient cependant prati-
quement au même. Le Conseil sous-entend qu'Israël ne peut retarder 
l'exécution de l'opération de repli pour en discuter les modalités. Il est 
implicite que cet Etat n'a aucun droit au maintien de ses troupes au 
Liban et qu'un seul devoir lui incombe, celui de se retirer d'un terri-
toire qu'il occupe indûment. 

L'application pratique de cet objectif n'était cependant pas aussi 
simple pour une opération qui devait rester non-coercitive. La résolu-
tion 426, rejoignant en cela la thèse israélienne, mentionne, avec dis-
crétion, la nécessité de prévoir des négociations : « En vue de faciliter 
la tâche de la FINUL en particulier en ce qui concerne les procédures 
à suivre pour assurer le retrait rapide des forces israéliennes (...), il 

faudra peut-étre mettre au point des arrangements avec Israël el le Liban, à 
titre de mesures préliminaires aux fins de l'application de la résolu-
tion du Conseil de sécurité » (106). Certes, il peut s'agir simplement de 
négociations entre la FINUL et Israël, d'une part, la FINUL et le Liban 
d'autre part, mais le résultat ne change guère puisque ces négocia- 

(103) Le délégué de la (Jordanie avait proposé de fixer un délai de 12 heures, C.M., avril 1978, p. 

9. La résolution 427 (1978) du 3 mai « demande à Israël d'achever sans plus tarder de se 
retirer de tout le territoire libanais », ce qui n'est guère plus précis. 

(104) Israel a toujours proclamé que le retrait de ses troupes était conditionnel. Voir notamment 

les déclarations du Gouvernement israélien du 21 mai, « Le Monde n, 23 mai. 

(105)« La nature des Forces de maintien de la paix (implique) qu'elles ne procèdent pas d'une 

condamnation quelconque d'une des parties impliquées u. M. BENNOUNA, « Le consente 

ment à l'ingérence militaire dans les conflits intentes ». L.G.D.J., Paris, 1974. p. 204. 

(106) C'est nous qui soulignons. 
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tions permettront à la FINUL d'enregistrer et de transmettre les posi-
tions respectives des deux Etats pour les concilier. C'est d'ailleurs dans 
cet esprit que le Secrétaire général prévoit que le Coordonnateur en 
chef des missions de maintien de la paix au Moyen-Orient doit 
« prendre immédiatement contact avec les Gouvernements israélien 
et libanais et entamer des entretiens avec leurs représentants afin de 
convenir des modalités du retrait des forces israéliennes et de l'établis-
sement d'une zone d'opérations de l'O.N.U. » (107). 

Rétablir la paix 

La mission internationale de la FINUL se complète d'une 
seconde attribution qui consiste au rétablissement de la paix et de la 
sécurité internationales. Cette formule n'est que le rappel des fonc-
tions normalement imparties à une Force d'urgence. Elle est déve-
loppée dans le Rapport du Secrétaire général : « la Force fera tout ce 
qui est en son pouvoir pour prévenir une reprise des combats et pour 
que sa zone d'opérations ne soit pas utilisée pour des activités hostiles, 
de quelque nature que ce soit ». Il est également stipulé qu'une fois le 
retrait confirmé, la Force « supervisera la cessation des hostilités, 
assurera le caractère pacifique de la zone d'opérations (...) » (108). 

Cette mission de pacification internationale est délibérément 
imprécise. Elle évite une désignation des auteurs actuels ou potentiels 
d'une atteinte à la paix. Il est évident qu'Israël est le premier concerné 
puisque l'action pacificatrice de la FINUL découle de la demande for-
mulée à ce pays par le paragraphe 2 de la résolution 42 .5 de « cesser 
immédiatement son action militaire (...) » (109). Ce qui a fait dire au 
délégué de cet Etat que la résolution 425 avait une portée unilatérale 
(110).Le Conseil a en effet « localisé » son attention sur l'Etat qui avait 
contre lui l'évidence de son invasion militaire. Il a refusé d'indiquer 
clairement que le rétablissement de la paix passait aussi par une 
action pacificatrice à l'égard des éléments palestiniens dont les opéra-
tions de commando étaient menées à partir du territoire libanais 
(111). 

(107) Rapport précité, note (56), « Plan l'action propos( 

(108) ihid, « Considérations générales n. 

(109) C'est nous qui soulignons. 

(110)C.M., avril 1978, p. 17. 

(1 1 1 ) A l'occasion de la visite du Seo étaire général au Liban, le 17 avril, les autorités libanaises lui 

demandin ent d'envisager une résolution plus contraignante tant à l'égard des Palestiniens 

qua l'égard dlsraél. La réponse tut réservée, le Secrétaire général estimant qu'il serait vain 

d'essayer d'obtenir une résolution qui irait amdela des stipulations de la R. 425 sans risques 

de se heurter à un veto de l'U.R.S.S. « Le Monde n, 19 avril. 
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b) La mission » interne » de la FINUL 

La fonction « interne » de la FINUL est elle aussi particuliè-
rement ambigüe. Le défaut est d'autant plus regrettable que cet 
aspect du mandat est, pour une Force internationale, tout à fait 
anormal et dangereux. La pratique en la matière tend à écarter 
systématiquement du mandat d'une Force d'urgence tout ce qui 
pourrait être interprété comme constituant une menace d'ingérence 
dans les affaires intérieures d'un Etat (112). 

La neutralisation complète de la zone frontalière aurait dû logi-
quement constituer la mission exclusive de la FINUL. Le Conseil de 
sécurité a estimé opportun de compléter cette action par une tenta-
tive de réglement du « mal libanais ». Pour traiter les aspects interna-
tionaux du conflit, qui seuls sont de son ressort, il a investi la FINUL 
d'une mission particulièrement embarrassante. Il lui était demandé 
d'accomplir des actions de police interne normalement dévolues au 
souverain territorial, lequel était non seulement, en raison de sa 
faiblesse, dans l'incapacité de déterminer une politique concrète en la 
matière, mais aussi peu désireux de compromettre sa fragile exis-
tence dans une opération hasardeuse et très contestée. 

La résolution 425 charge « expressis verbis » la FINUL d'« aider 
le Gouvernement libanais à assurer la restauration de son autorité 
effective dans la région ». Cette mission très vague est prévue parce 
que le Conseil présume que le rétablissement de la souveraineté du 
Gouvernement de Beyrouth est la condition du retour à la paix. En 
quoi consiste positivement cette mission ? Le rapport du Secrétaire 
général suggère un élément de réponse qui définit des actions mais 
reste évasif quant aux destinataires : « (la FINUL) supervisera la ces-
sation des hostilités, assurera le caractère pacifique de la zone d'opé-
ration, contrôlera tout mouvement et prendra toutes les mesures 
jugées nécessaires pour assurer la restauration effective de la souve-
raineté libanaise » (113). La résolution ne précise pas, en revanche, 

(112)« Le principe de neutralité commande normalement la limitation du mandat aux aspects 

internationaux du conflit. Cette restriction n'est pas toujours clairement établie (...) ». M. 

BENNOUNA, op. cité, note (105), p. 210. En l'espèce, il n'y avait pas de précédent exploi-

table pour répondre à la requête implicite des autorités libanaises. Sous certains aspects, 

l'affaire du Sud-Liban n'était pas sans rappeler celles du Congo et de Chypre : une menace 

constante d'intervention étrangère pour venir en aide à une faction en conflii avec d'autres. 

Le délégué de l'Inde estime néanmoins que le Conseil de sécurité a confié à la FINUL « un 

rôle sans précédent s. C.M., juin 1978, p. 18. En effet, sur un conflit interne classique 

opposant des ressortissants libanais entre eux, se greffait un conflit mixte ou semi-interna-

tional, faisant intervenir des forces palestiniennes admises au Liban conformément au droit 

international. 

(1 1 3) Paragraphe d) du Rapport du Secrétaire général, adopté par la résolution 426 (1978). 
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quelles sont les activités prohibées et surtout quels sont les destina-
taires de ces mesures de pacification. 

La dérogation au principe de non-ingérence, telle qu'elle résulte 
notamment de la disposition ci-dessus, est considérable. D'autant que 
l'on ne connaît pas le contenu de la demande libanaise. A titre de 
garantie, il est prévu que la mission de la FINUL est « intérimaire ». 
Ce concept, original pour une Force internationale, est r nsi défini par 
le Secrétaire général : « La Force est établie étant du qu'il s'agit 
là d'une mesure transitoire en attendant que le Gouvernement 
libanais assume toutes ses responsabilités au sud du Liban ». Théori-
quement cette fonction d'assistance gouvernementale est concevable, 
encore qu'elle soit peu conforme à la pratique. Concrètement, elle est 
irréalisable, si l'on considère les interventions qu'elle implique (114). 
Le fait de s'abriter derrière les expériences antérieures n'apporte 
aucune garantie et contredit le caractère « intérimaire » la fonction 
de la Force. Le Secrétaire général précise en effet que : o comme dans 
toutes les autres opérations de maintien de la paix de l'O.N.U., la 
FINUL ne peut ni ne doit assumer de responsabilités qui incombent 
au gouvernement du pays dans lequel elle opère. Ces responsabilités 
doivent être exercées par les autorités libanaises compétentes ». En 
d'autres termes, cela équivaut à lui interdire d'accomplir une action 
qu'on lui attribue, en violation de l'adage selon lequel « donner et 
retenir ne vaut » ! 

La vacance du pouvoir libanais étant l'une des données fonda-
mentales du problème, on comprend que le Conseil ait lugé indispen-
sable d'y apporter remède. Il est regrettable que l'on n'ait pas, dès le 
départ, mis le Gouvernement libanais devant ses responsabilités en lui 
demandant de préciser la nature de sa « demande » autrement qu'en 
invoquant la solidarité internationale au secours du Liban. D'autant 
que le Conseil de sécurité ne pouvait avoir qu'une perception for-
melle du phénomène gouvernemental libanais tel qu'il se manifestait 
au Sud, alors qu'il était évident que l'autorité de l'Etat y était tota-
lement absente, relayée par de multiples groupuscules rivaux. Non 
seulement le gouvernement légal était dans l'incapacité totale 
d'exercer la moindre autorité effective, mais également la FINUL ne 
pouvait savoir avec quel interlocuteur valable elle devait coopérer 
pour une bonne exécution de son mandat. 

t1 I to La FINI ■ L ne saurait constituez un instrument charge' de menet des ope' ‘110ms de poli, e 

pou' it compte de l'agresseur u. Déclat ation du délégué ch- VIllème session exty 

ordinan e de l'Assemblée générale. CM., tuai 1978. p. 20. 
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2. La zone du mandat 

Le texte de la résolution 425 ne détermine pas avec précision les 
limites géographiques à l'intérieur desquelles la FINUL doit accomplir 
sa mission (115). Il est simplement indiqué que le Conseil de Sécurité 
décide d'établir une Force des Nations Unies « pour le Sud-Liban ». 
Les dispositions énoncées dans le Rapport du Secrétaire général ne 
sont guère plus éclairantes : « c) la Force s'établira et se maintiendra 
dans une zone d'opération qui sera définie compte-tenu des disposi-
tions du paragraphe b ci-dessus » ; «b) la Force confirmera le retrait 
des forces israéliennes, rétablira la paix (...) dans la région ». L'impré-
cision n'est pas levée lorsque le Secrétaire général ajoute qu'une fois 
confirmé le retrait israélien, la Force « établira et maintiendra une 
zone d'opération telle que celle-ci aura été définie ». 

La formule retenue semble claquer la zone d'implantation de la 
Force sur la zone d'occupation militaire israélienne (voir carte, 
ci dessous). 

(115) « On ne sait pas très bien en quoi consiste l'espace des Nations Unies au Liban n. Ob,ci 

vation du général ERSKINE, Commandant en chef de la FINUL. « Le Monde », 4 avril. 
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La limite septentrionale de la zone est, de ce tait, tracée à pattu  
du cours du fleuve Litani que les forces israéliennes n'ont pas dépassé 
afin d'éviter les heurts avec la Force arabe de dissuasion stationnée au 
nord de ce fleuve (116). A l'intérieur de ce périmètre toutefois, la 
FINUL ne peut se déployer librement dans la mesure où, selon l'inter-
prétation des chrétiens libanais et des palestiniens, elle doit se tenir à 
l'écart des zones qui n'ont pas été occupées militairement par Israël. Il 
s'agit en premier lieu de la ville de Tyr et d'un couloir longeant la côte 
et mettant en contact cette région avec la zone tenue par la F.A.D., 
par le pont de KASMIYA. Cet espace, tenu solidement par les forces 
palestiniennes est en principe interdit à la FINUL (117). Il s'agit égale-
ment des « enclaves » chrétiennes initialement au nombre de trois et 
que les autorités israéliennes réuniront entre elles de telle sorte 
qu'elles constituent une zone contigüe à leur frontière et qui restera 
fermée à la FINUL (118). 

3. La durée du mandat 

Si le mandat de la Force n'avait porté que sur la confirmation du 
retrait israélien, il aurait pu être limité à la courte période nécessaire 
au contrôle des opérations de repli et prendre fin avec le passage de 
la frontière par le dernier soldat israélien. Quitte à installer des obser-
vateurs à la frontière pour prévenir tout nouveau franchissement. Le 
fait d'avoir confié à la FINUL des attributions d'assistance au gouver-
nement libanais interdisait de prévoir un terme à brève échéance et 
risquait de conduire à une prolongation indéterminée du mandat de 
la Force. Le Conseil, informé des difficultés internes considérables du 
Liban et de son incapacité à exercer une quelconque autorité dans la 
région, savait « ab initio » que la mission de la FINUL allait s'étendre 
sur une longue période. D'autant qu'Israël avait clairement posé 
comme condition de son retrait le retour à une situation qu'il aurait 
estimée normale. Le mandat pouvait être interprété comme une mise 
sous tutelle internationale du sud-Liban et en fait aboutir à un résultat 
inverse à celui escompté. Mais quel délai fixer ? 
(116) Ultérieurement le Liban demandera. sans succès que la FINUL s'installe dans les régions 

((nuitées •ay la guetic mais non occupées pal Israël. « Le Monde ». 19 avril. 
1117 ∎  Sut ces difficultés. voir : Rapport du Secrétaire» général. S/12845. 	37 — 33. Sur les condi- 

tions d'enti ée Mi contingent h ançais TVI soir : « Le Monde », 24 et 25 mars 1978. 
118)( ■ Nous considérons que nos enclaves n'ayant pas été o«upées pat Israel tu- font pas partie 

du territoire de la FINUL » Commandam CH IDDIAC. responsable des milices chrétiennes 
Le Monde s, 22 juin 1978. Des obsei valeurs militaires de l'O.N.U.S.T. ont continué 

d'occuper des postes d'observation dan la /one frontalière. Doc. S/12845. 18. Sur la 
coopération entre la FINUL et l'O.N.U.S. T., voit ce document, 6  28 et s. 
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Le conseil a imaginé un subterfuge consistant à qualifier la Force 
d'« intérimaire ». Cette notion n'est en rien un élément de clarifi-
cation du problème de la durée du mandat. Lorsque le Secrétaire 
général précise que la Force est « une mesure transitoire », il énonce 
une évidence : toutes les Forces d'urgence sont temporaires. Sous 
l'angle de la durée, ce sont de simple nuances de vocabulaire qui dis-
tinguent un mandat intérimaire d'un mandat à durée indéterminée. 
Les résolutions 425 et 426 ne fixent pas les critères d'appréciation à 
partir desquels un constat pourra être établi que, du fait du rétablis-
sement de l'autorité effective du Gouvernement libanais, la FINUL 
pourra être retirée. La règle d'après laquelle il revient au gouver-
nement du Liban et à lui seul de demander le repli de la Force établie 
sur son territoire n'est pas en soi une garantie suffisante que le 
mandat de la FINUL a bien été appliqué. Quant à l'assurance d'après 
laquelle la FINUL sera relayée par les observateurs de l'O.N.U.S.T. et 
de la Commmission mixte israélo-libanaise, il est douteux qu'elle soit 
interprétée par les Israéliens comme les préservant d'un renouvel-
lement des incursions palestiniennes (119). 

Conscient de ces problèmes, le Secrétaire général, confor-
mément à la pratique, fixe une « durée initiale » de six mois, laissant 
entendre que ce délai est vraisemblablement insuffisant pour per-
mettre à la FINUL d'accomplir sa mission. Il tenait cependant «.à 
mettre en garde ceux qui comptent sur un renouvellement auto-
matique et indéfini du mandat de la FINUL » (120). Cette pratique uti-
lisée déjà pour l'U.N.F.I.C.Y.P. la FUNU, et la FUNUOD, tend à conso-
lider une situation de « ni guerre ni paix » et retarde la réalisation de 
la paix véritable. Elle conduit à l'érosion progressive du système des 
opérations de maintien de la paix. La FINUL n'a pas échappé à cette 
menace. Son mandat fut effectivement prolongé, d'abord de 4 mois 
par la résolution 434 (1978) du 18 septembre 1978, puis de 5 mois par 
la résolution 444 (1979) du 19 janvier 1979, cependant que, comme 

(119)« Dans l'accomplissement de sa tâche, la Force aura le concours des observateurs militaires 
de l'O.N.U.S.T., qui continueront à opérer sur la ligne de démarcation de l'armistice, après 
qu'il aura été mis fin au mandat de la FINUL n. Rapport du Secrétaire général, 8/12611, 
résolution 426 (1978), § 	« L'abrogation du mandat de la FINUL par le Conseil de sécurité 
n'affectera pas le fonctionnement continu de la Commission mixte d'armistice israélo-
libanaise, comme prévu dans la décision pertinente du Conseil de sécurité (S/10611) « ibid. 
Considérations générales. Sur les fonctions de cette Commission, voir : lettre du représen-
tant du Liban au Secrétaire général, Doc. S/12834, du 5 septembre 1978. 

(120) Voir notamment. Doc. S/12845, § 65. 
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indiqué plus haut, l'Assemblée générale ouvrait un crédit pour la 
FINUL jusqu'au 31 octobre 1979 (121). 

La résolution 444 apporte toutefois deux éléments nouveaux. 
Non seulement elle « réaffirme le caractère temporaire de la FINUL, 
ainsi que le stipule son mandat », ce que ne faisaient pas les résolu-
tions antérieures, mais aussi elle énonce une menace qui fut explicitée 
lors des débats du Conseil de sécurité. En invitant le Gouvernement 
libanais « à élaborer (...) un programme échelonné d'activités à exé-
cuter au cours des trois mois à venir afin de promouvoir le rétablis-
sement de son autorité », la résolution laisse entrevokr la possibilité 
d'un non renouvellement au delà du 15 juin si la FINUL n'a accompli 
aucun progrès dans la réalisation du troisième aspect de son man-
dat (122). 

4. Les moyens d'action 

Pour mener à bien son mandat, la FINUL dispose de deux séries 
de moyens d'action : des moyens politiques et des moyens militaires. 
Ils révèlent la fragilité du dispositif de paix institué par les Nations 
Unies. 

Le Secrétaire général énumère les divers soutiens politiques 
indispensables pour que la Force soit efficace (123). Elle doit en 
premier lieu, « avoir à tout moment l'entière confiance et le plein 
appui du Conseil de sécurité ». Cette condition n'a pas fait défaut à la 
FINUL. Toutes les résolutions constituant le support juridico-politique 
de l'intervention au sud-Liban ont été adoptées avec le même nombre 
de voix, sans contre-projet, sans proposition d'amendement et, ce qui 
est plus significatif encore, avec l'absence d'objection de deux 
membres permanents, l'U.R.S.S. et la Chine. Cela ne veut pas dire 
pour autant que le Conseil ait surestimé les capacités pacificatrices de 
la FINUL. Considérant sans doute que l'envoi d'une Force au sud-
Liban était la seule politique possible, le Conseil a pensé que la simple 
présence sur le terrain d'une Force internationale, le prestige et l'auto-
rité morale du drapeau des Nations Unies, pouvaient entraîner la paix 
des armes et le retour à une situation normale. Chacun des membres 

• • ,..dation 33/14 du 3 novendm e 1978, d. supra, note 186f. 

Voit notamment la déclaration du délégué fiançais. S/PV. 2113, 1). 23 et s. La décision du 

1 111 janvier pat laquelle le Conseil de sécurité renouvelle pour cinq roofs le mandat de la 

est un compromis u arithmétique s entre les délégations qui, pour des raisons admi-

nistratives et logistiques, proposaient t délai de 6 mois, et les délégations 90i recomman-

daient un délai très raccourci de 4 inc„ pour éviter la périodicité systématique et encou-

rager l'accélération des efforts de paix. 

(1:3 ,  Rapport du Secrétaire général, précité, fume (56). 
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du Conseil réservant quant à lui sa position à propos des finalités de 
cette action. L'ambiguïté des résolutions définissant le mandat auto-
risait en effet toutes les supputations. 

La FINUL doit, en second lieu, « opérer avec la coopération de 
toutes les parties en cause ». Cette condition inhérente à la nature 
même des opérations de maintien de la paix, implique de la part des 
parties concernées une commune volonté de paix. Les données du 
problème devaient inciter à une certaine réserve. Le système mis en 
place par les Nations Unies repose en effet sur une série de présomp-
tions exposées par le Secrétaire général : « La Force partira de l'hypo-
thèse que les parties au conflit prendront toutes les mesures néces-
saires pour assurer l'observation des décisions du Conseil » « On 
présume que le Gouvernement libanais prendra les mesures néces-
saires pour coopérer avec la Force » « On présume que les deux 
parties (Israël — Liban) prêteront tout leur concours à la FINUL (...) ». 
La vérification de ces présomptions passait par de laborieuses négo-
ciations qui, eu égard à la diversité des parties concernées, à la varia-
bilité de l'autorité de certaines d'entre elles et à l'antagonisme des 
positions respectives, ne pouvaient conduire qu'à la plus extrême con-
fusion. Dans ce contexte, la FINUL astreinte à une obligation de 
« totale impartialité », se devait d'éviter » des erreurs dans une 
mission aussi délicate (risquant) de susciter de très graves difficultés à 
l'Organisation aussi bien qu'à la Force elle-même » (124). 

La nature non coercitive de l'opération implique, au plan mili-
taire, l'attribution à la FINUL d'un armement strictement défensif. Le 
Rapport du Secrétaire général reprend les dispositions coutumières 
en la matière qui limitent l'usage de ces armes au seul cas de légitime 
défense, définie comme « la résistance à toute tentative d'empêcher 
(la FINUL) par la force de s'acquitter de ses fonctions conformément 
au mandat du Conseil de Sécurité ». Dans le climat de violence 
règnant au sud du Liban, « La Force était appelée à faire face à toutes 
sortes de groupes dont certains étaient lourdement armés » et l'effa-
rement des premiers « casques bleus » français fut total losrqu'ils 
furent confrontés dès leur arrivée à ce que l'on a appelé le « western 
libano-palestinien » (125). Les problèmes psychologiques étaient consi- 

(124) Introduction au Rapport général sur l'activité de l'Organisation, op. cité, note (2), p. 9. 
(125) Sur les premières réactions du contingent français, voir : « Le Monde », 26 	27 mars. 

L'usage de la force, mis à l'écart au profit de la recherche systématique de la coopération 
avec toutes les parties concernées, devait être bien souvent envisagé par les « casques 
bleus » pour que le Secrétaire général ait pris soin de rappeler cet impératif comme un leit-
motiv : voir, S/ 2620/add. 4, Rapport général, précité p. 9. Mais, « il ne faudrait pas se 
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dei ables, La FINUL devait faire preuve d'un « mélange de retenue, de 
fermeté, de compréhension, de patience, de persuasion et de disci-
pline militaire (...) pour conduire à bien une opération aussi 
complexe » (126). Les moyens semblaient peu adaptés et presque déri-
dérisoires eu égard à la gravité de la situation. Mettre en action cette 
fragile mécanique représentait une tâche considérable. 

B — Le mandat réalisé 

Plus d'un an après la création de la FINUL, les objectifs impartis 
n'ont été qu'imparfaitement atteints. Le retrait israélien du territoire 
libanais demeure fictif pour la zone jouxtant la frontière, la présence 
de la FINUL n'a empêché le renouvellement des combats et l'autorité 
du gouvernement libanais demeure absente au sud du fleuve Litani. 

1— Le retrait israélien 

La résolution 425 (1978) demandait à Israël de se retirer « sans 
délai » de « tout le territoire libanais » et confiait à la FINUL la 
mission de « confirmer » ce retrait. L'écart entre ce dispositif et la 
réalité est considérable. Le Gouvernement israélien a retardé la pro-
cédure de repli de ses troupes et utilisé un subterfuge pour conserver 
la partie des acquits de l'invasion militaire essentielle pour la sécurité. 

a) Les lenteurs du retrait 

Le retrait israélien s'est opéré avec lenteur. Au Conseil de 
sécurité et à l'Assemblée générale, ce comportement a fait l'objet de 
sévères critiques mettant en cause la mauvaise foi avec laquelle les 
dispositions pertinentes étaient appliquées par un Eta t membre. A 
titre de défense, les autorités israéliennes ont constamment développé 
une argumentation qui s'articule autour d'une formule catégorique 
exprimée par le Ministre de la défense : « il n'est pas question de lais-
ser à nouveau s'établir au sud-Liban le vide dans lequel les terroristes 
viendraient s'installer » (127). C'est pourquoi, tout en acceptant com- 

inépt (luire sur la modération de la FINUI.. et y voir un mangue de zèle à accomplir la mis-
sion (tue lui a confiée le Conseil de sécurité ». 8/12929. 18 novembre 1978, § 19. Depuis son 
déploiement en mars 1978, la FINUL a déjà eu 22 morts :.5 Norvégiens, 5 Sénégalais, 4 
Iraniens, 6 Français, 1 Fidjien 1 Suédois et plusieurs dizaines de blessés. 

(126) Rapport général, précité, p. 9. Sur l'action psychologique à entreprendre à l'égard des 
groupes libanais voir, Doc. S/12845, § 63. 

I 271( Le Monde ». 22 mars. 

— 164 — 



LA F. I. N. U. L. 

me inéluctable le principe du retrait, les autorités israéliennes ont 
soumis sa réalisation à d'importants retards (128). 

La résolution 425 (1978) date du 19 mars. Le premier contingent 
arrive sur le terrain le 22 mars. A cette date, les forces israéliennes 
n'ont pas encore entamé leurs opérations de repli. Au début du mois 
d'avril, Israël annonce avoir réalisé « un allègement de ses effectifs 
au Liban », alors que les observateurs constatent que les israéliens 
n'ont abandonné aucune des positions avancées sur lesquelles s'était 
arrêtée leur offensive (129). Le Secrétaire général ayant demandé que 
le retrait soit effectué d'urgence, et les contingents continuant 
d'arriver au Liban, les autorités israéliennes transmirent au Coordona-
teur des forces de l'O.N.U. au Proche-Orient les modalités d'un retrait 
partiel qui serait réalisé en deux phases, les 11 et 14 avril et libère-
rait deux étroites zones situées de part et d'autre de la ville libanaise 
de MARJAYOUN tenue par les milices chrétiennes (130). 

Ces plans furent critiqués par le Secrétaire général : « ils ne sont 
pas adéquats car la résolution 425 prescrit une évacuation totale des 
forces israéliennes du territoire libanais » (131). Israël évacuait en effet 
100 kilomètres carrés sur les 1.100 occupés en mars et surtout libérait 
les villages, en conservant toutes les collines et les pitons environ-
nants. Ce retrait, symbolique, était considéré comme un test de l'apti-
tude de la FINUL à assurer la neutralisation des forces palestiniennes 
dans la région (132). Les rencontres entre le Secrétaire général des 
Nations Unies et les responsables israéliens permirent à ces derniers 

(128) Avec, sembler-il, l'approbation embarrasée du Secrétaire général. A l'occasion de la con-
férence de presse au retour d'un voyage dans la région, le 20 avril, il tint des propos qui 
n'étaient pas dénués d'ambiguïté. Comme on lui demandait si, à son avis, lé retrait des 
troupes israéliennes était conditionné par le déploiement complet de la FIN4 L, il déclara 
tout d'abord que « le Conseil de sécurité n'accepte pas cette thèse ou cette condition. Les 
membres du Conseil affirment que la résolution est claire : elle demande le retrait int-
médiat des forces israéliennes ». Il précise qu'« il n'y a pas vraiment de condition. Les isra 
éliens ont souligné qu'ils voulaient avoir l'assurance qu'après leur retrait il n'y aurait pas un 
vide dans la région. Mais cela ne nous a pas été posé comme une condition ». Cette préci-
sion doit alors être rapprochée d'une remarque faite au début de la Conférence où le 
Secrétaire général affirme : « Nous ne voulons pas laisser utt vide après le retrait des forces 
israéliennes ». S'il y a dans la résolution 425 un aspect ercitif, il est certainement très 
affaibli par cette interprétation de la demande de retrait. Texte in C.M., mais 1978, p. 48-
49- 

(129(t Le Monde », 6 avril. 
(130) ibid. 8 avril. 

(131) Rapport intérimaire S/12620 /add. 2, 8 avril. « Le Monde ». 9 — 10 avril . 

(132) Déclaration d'un officier général israélien : « Nous ne quitterons les lieux qu'après nous être 
assurés que les unités de l'O.N.U. contrôlent la situation et que notre départ ne laissera pas 
un vide que les terroristes pourraient exploiter à !eut avantage ». Le Monde », 2i mars. 
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de convaincre pour une part le Secrétaire général. Celui-ci, à l'en-
contre des dispositions de la résolution 425 admit en termes nuancés, 
non seulement le principe d'un repli parallèle au déploiement, mais 
aussi la nécessité de renforcer en nombre le dispositif de la FINUL 
pour le rendre plus opératoire sur l'ensemble de la zone en voie de 
libération (133). A l'issue de négociations avec le Coordinateur des 
Forces des Nations Unies, les modalités d'un nouveau plan d'évacua-
tion furent adoptées. L'armée israélienne se replierait sur une « zone 
de sécurité » profonde d'une dizaine de kilomètres, allant de RAS 
BAYADA sur la Méditerranée à MARJAYOUN, à l'est. Ce troisième 
plan de retrait fut exécuté le 30 avril avec remise des territoires oc-
cupés aux contingents des Nations Unies. 

Selon le Secrétaire général, 65 % du territoire libanais initiale-
ment occupés se trouvaient ainsi libérés. L'augmentation des effectifs 
de la FINUL devait alors, d'après le délégué du KOWEIT, permettre 
« de balayer tout prétexte de temporisation » et accélérer le processus 
de retrait des 33 % restants (134). La résolution 42 1 978), tout en 
« prenant note » du retrait déjà effectué, « demande à Israël d'achever 
sans plus tarder de se-retirer de tout le territoire libanais ». 

Le quatrième plan de retrait ne suivit cependant pas immédiate-
ment l'accroissement des effectifs de la Force. Le retrait définitif était 
toujours bloqué par le défaut de garanties données allx Israéliens 
concernant le non-retour des Fedayin au sud-Liban. La dernière phase 
du repli fut exécutée le 13 juin sous l'effet de la pression interna-
tionale, alors que les autorités israéliennes estimaient que les condi-
tions opposées à ce retrait n'avaient pas été remplies. Parmi ces condi-
tions figurait le rétablissement au sud-Liban de l'autorité du Gouver-
nement de Beyrouth, lequel fit savoir qu'il n'était pas en mesure, pour 
le moment d'envoyer dans la région des éléments de l'armée liba-
naise. Un moyen détourné fut alors employé qui permit à israèl 
d'évacuer officiellement le sud-Liban tout se dotant des garanties que 
selon lui, ni la FINUL,ni le Gouvernement de Beyrouth, n'étaient en 
mesure de lui procurer. 

(153) CL. la Conférence de presse pi écitée, note (128). rt t I,e Monde 0, '2C aval. Le ^l mais, le 

général SIILASVUO, Cool -donnaient' en chef. avait développé un plan prevoyam la clea-

(ion de trois zones la zone 51111ét.' au 1101 - (1 1111 1,1talli. c ontrôlée pat la Svy ie. une zone fion 

taliete englobant le enclaves du étiennes et une zone ■ ( tampon s mire les deus piété 

(lentes, qui seraient «mn ôtées pat les loi ces libanaises et les indu( s. prendrait 

position sut chacune des lignes délimitant ces zones. Ce plan, clin tupi - ruina en pallie les 

evendications israéliennes, ne fin pas t etenu. s Le Monde o. 2:2 mai,. (m:1 sont développée , 

 les garanties téclamees par !mail. Cl. supra. note (27i. 

■ CM.. juin I978, p. 19. 
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b) Le » cordon de sécurité » 

Le cinquième rapport intérimaire du Secrétaire général, en date 
du 13 juin (135), dénote une erreur d'interprétation de la situation 
telle qu'elle résulte de l'application du quatrième plan de retrait et 
énonce avec trop de promptitude un bilan positif dont Israël ne 
manquera pas de se saisir pour parer toute critique. Le Secrétaire 
général rapporte en effet, que « depuis le retrait du 13 juin, vérifié par 
les observateurs des Nations Unies, tout le sud-Liban est évacué » et 
les positions détenues par les forces israéliennes » ont été réoccupées 
par la FINUL ». Il conclut : « la première partie du mandat a été 
réalisée ». Or, dans le rapport présenté le 18 novembre au Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général constate qu'il n'y a pas eu d'améliora-
tion sensible dans le déploiement de la Force depuis (le 13 
septembre) » (136). 

Cette contradiction s'explique à partir de l'incroyable confusion 
qui règnait au sud-Liban, laquelle ne pouvait être dominée par une 
Force dont les pouvoirs n'avaient pas été déterminés avec précision. 
Le conseil de sécurité avait en effet omis d'indiquer les modalités 
précises du retrait et notamment la question de l'autorité à laquelle 
les troupes israéliennes devaient remettre le contrôle de la zone. Ces 
autorités étaient soit, logiquement, l'Etat libanais, en tant que sou-
verain légitime, soit la FINUL, en tant qu'autorité intérimaire du 
Gouvernemet libanais provisoirement défaillant. A partir du moment 
toutefois où un groupe de militaires libanais affirmait son autorité et 
revendiquait la représentativité du gouvernement légal, il était dif-
ficile pour les autorités de la FINUL de ne pas tenir compte d'une 
situation qui semblait bénéficier de l'aval du gouvernement de 
Beyrouth, alors qu'il était patent que les dirigeants israéliens s'abri-
taient derrière les milices chrétiennes et entendaient traiter avec ces 
groupes comme représentatifs de l'Etat libanais (137). S'agissant d'un 
pouvoir dont Israël avait facilité l'installation, en lui remettant le 
contrôle de la zone, il gardait en fait la haute main sur la région fron-
talière, écartait de cette région la FINUL dont l'efficacité étaient à 
priori mise en doute (138) et se protégeait contre toute critique : 
I S5 Uu,. s 	I t,.:() .61(1. 

(136) Doc. S/ 12929, § 5. 
(137)Cf, la déclaration du général ERSKINE : « Nous avons reçu du Gouvernement libanais des 

instructions selon lesquelles les forces de facto dans cette région sont légales et reçoivent 
leurs ordres du commandement de l'armée libanaise à Beyrouth ». « Le Monde », 15 juin. 

(138) Les liens étroits établis entre les milices chrétiennes et les services israéliens ont été 
dénoncés en termes très vifs par le délégué du Koweit, lors de la séance du Conseil, du 8 
décembre 1978 (S. PV. 2106, p. 14 et s.) avec force et causticité, il fustigea la Metullah 
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« Israël s'est (ce fait est confirmé par le Commandant de la FINUL et 
dûment consigné dans le rapport du Secrétaire général) acquitté de ses 
obligations pour ce qui est de l'application des résolutions 425 (1978) 
et 426 (1978) du Conseil de sécurité, dont il faut noter qu'elles pré-
voient la remise du contrôle d'aucune zone à la FINUL (...) » (139). 

Les prises de position de plus en plus fermes du Conseil de sécu-
rité exprimées à l'occasion du premier renouvellement de la FINUL, 
par la résolution 434 (1978), du 18 septembre (140), puis lors de l'adop-
tion par consensus d'une déclaration sur le Liban, le 8 décembre 1978 
(141) et à propos du second renouvellement, par la résolution 444 
(1979), du 19 janvier 1979 (142) n'ont en aucune façon, entamé la 
détermination des autorités israéliennes. La préservation du cordon 
de sécurité, où sont solidement implantées les milices chrétiennes, 
demeurera tant que les actions de guérilla continueront, mettant en 
péril la sécurité de l'Etat d'Israël. 

La résolution 444 du Conseil de sécurité condai 	cette position 
intransigeante et, pour la première fois, désigna Israc tomme étant le 
responsable principal de la non application intégrale de la résolution 
425. Retenant les conclusions sévères du Secrétaire général énoncées 
dans son rapport du 12 janvier 1979, où était dénoncée la collusion 
entre les forces israéliennes et les milices chrétiennes (143), le Conseil 
de sécurité réagit de deux façons. D'une part, le Conseil « déplore le 
manque de coopération, particulièrement de la part d'Israël, aux 
efforts déployés par la FINUL pour s'acquitter pleinement de son 
mandat, y compris l'assistance que prête Israël à des groupes armés 
irréguliers dans le sud du Liban ». D'autre part, ce qui n'est pas cou-
tumier, s'agissant d'une opération non coercitive par essence, le Con-
seil « réaffirme qu'il est résolu, au cas où la FINUL continuerait d'être 
empêchée de s'acquitter de son mandat, à examiner des voies et 
moyens pratiques, conformément aux dispositions pertinentes de la 

Connection 	du nom de la ville ist aélienne. jouxtant la frontiei libanaise. don pros rant 

l'assistance- militaire israélienne aux milices chrétiennes, imphmiées à Mat jayoun. C'est 

d'ailleurs de Metullah que fut annoncée la décision de « séeesiion au Sud•Liban. P. 

GEMAYEL u La FINUL à la frontière, c'est le retrait des Fedayin tt. « Le Monde «. 17 juin. 

(139) Doc. S/ 12840, du 8 septembre. de mène Doc. S /12736. du 13 juin. 

(1401 Texte in : C.M., octobre 1978, p. 26. 

(1411Dra. S/12958. Cette déclaration, adoptée pat consensus, Mangin r une technique qw 
annonce un changement d'orientation dans la nature de l'opération de maintien de la pars. 

Le Conseil demande aux Etats membres d'user de lem influence et de taire pression sut les 

parties intéressées. 

(142) Doc. S /13040. 

(143) Doc. S /13026 et Cort . 1 
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Charte des Nations Unies propres à assurer l'application intégrale de 
la résolution 425 (1978). Ce degré franchi par le Conseil même si 
aucune référence n'est faite aux sanctions des articles 41 et 42 de la 
Charte, rejoint les menaces formulées par le Secrétaire général d'auto-
riser la Force à utiliser ses armes pour permettre l'exécution de son 
mandat. Ce dispositif constitue incontestablement une innovation 
dans la pratique des opérations de maintien de la paix. Seule la 
gravité des atteintes à l'autorité des Nations Unies justifie ce glis- 
sement vers le système coercitif du chapitre VII. Mais la pression est 
plus virtuelle que réelle. Il y a, entre la simple menace et la prise de 
décision un obstacle à franchir constitué par le vote favorable des 
membres permanents et il n'est pas évident que le Conseil puisse 
s'entendre sur un programme précis de sanctions visant à contraindre 
Israël à respecter le mandat de la FINUL. 

2. La pacification du sud-Liban 

Les moyens mis en oeuvre pour assurer la pacification de la zone 
d'action de la FINUL sont à la fois politiques ou diplomatiques et 
militaires. Les premiers sont décrits en détail dans les divers rapports 
intérimaires du Secrétaire général sous la rubrique « contacts avec les 
parties ». Ils ont été assurés par les diverses autorités de la Force, 
notamment par le Coordonnateur des activités des Nations Unies au 
Proche-Orient et par le Commandant en chef de la FINUL 1144). Dans 
la zone d'opérations ainsi que le relate le Secrétaire général, des con-
tacts ont été établis avec les divers groupes armés par l'intermédiaire 
d'officier de liaison ou des commandants de bataillon. Ils ont procédé 
à des négociations, destinées à réduire au minimum les risques d'af-
frontements et d'engagements armés. De plus, ils ont été chargés 
d'enquêter sur les violations locales du cessez-le-feu et sur toutes 
autres situations susceptibles de dégénérer en incident hostiles (145). 

(144)Sans compter le voyage du Secrétaire général dans la région, du 17 au 19 avril (C.M., mai 

1978, p. 33 et Doc. S/12657 et S/12675) et le déplacement de M. GUYER, Secrétaire géné-

ral adjoint, chargé des Affaires politiques spéciales, du 19 au 24 mai (S/12620/add. 5). Les 

négociations entre la FINUL et l'O.L.P. ont été l'objet de critiques formulées par le Ministre 

des Affaires étrangères d'Israël (lettre du 13 juin 1978, Doc. S/12736). Le Secrétaire général 

répondit très vivement, n'appréciant pas les reproches venant d'un Etat considéré comme 

le principal responsable de la situation. En conclusion de sa réponse, le Secrétaire général 

relève » (...) il serait préférable, dans une pareille situation, que les parties intéressées 

s'abstiennent de faire des déclarations publiques sans fondement sur tel ou tel aspect d'une 

opération extrêmement difficile ». Doc. S/12738). 

(145) Ces contacts qui répondaient à des impératifs politiques et psychologiques, donnèrent lieu à 

de multiples incidents entre la FINUL et les divers groupes armés. Le plus grave eut lieu le 
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Les moyens militaires ont l'inconvénient de s'apparenter de très 
près à des actions de police pour lesquelles une Force internationale 
n'est pas en principe constituée. Ils peuvent être regroupés en trois 
catégories. La FINUL accomplit en premier lieu une mission d'obser-
vation et de surveillance, par le moyen de postes établis sur toutes les 
principales voies d'infiltration en utilisant du matériel radar afin de 
détecter, de jour comme de nuit, tout mouvement armé. Le per-
sonnel non autorisé à pénétrer dans la zone de la FINUL qui y fut 
repéré a été reconduit sous escorte hors de la zone. La seconde mis-
sion de la FINUL consista en des opérations de « ratissage de la 
région. Elle impliquait à la fois la mise en place de barrages routiers 
avec fouille des véhicules et du personnel et l'envoi, le long des axes 
routiers, dans les villages et dans les oueds éloignés, de patrouilles à 
pied et de patrouilles mobiles, le jour et la nuit. Enfin, la FINUL 
exerça une action « psychologique de présence dans le plus grand 
nombre de zones peuplées en affectant un détachement de dix 
hommes à un village donné pour une période de un à trois jours, 
ci afin de rassurer la population et de lui donner un sentiment de sécu-
rité » (146). 

Malgré l'ampleur des moyens mis en oeuvre, la FINUL n'a pas été 
à même d'assurer la pacification totale du sud-Liban. Au printemps 
1978 des incidents parfois violents ont mis en cause la Force, soit à 
propos des résistances rencontrées lors de son installation dans les 
zones qui n'avaient pas été occupées par l'armée israélienne (147), soit 
lorsque la FINUL tenta de s'opposer aux infiltrations d'éléments 
armés à travers la région qu'elle contrôlait (148). Par la suite, grâce 
aux efforts conjoints des responsables de l'O.L.P. et de la FINUL, un 
« modus vivendi » s'établit au sud-Liban qui permit à la Force d'as-
surer une relative pacification de la région (149). Cependant, les rela- 

--z2 mai entre des palestiniens du « Front du refus » et des i«:asques bleux » français. Le Com-
mandant du contingent français fut grièvement blessé alors qu'il accomplissait une 
démarche de négociations avec les autorités locales palestiniennes. Sur le déroulement de 
cet incident, voir « Le Monde », 5 mai. 

(146) Doc. S /12845, § 26 — 27 et 36 à 47. 
(147)Sur les incidents de ce genre, voir : « Le Monde », 28 mars, 3 mai, 17 mai, 16 juin. 22 juin 

1978. 
(148)Voir « Le Monde », 13 juin, 20 septembre, 23 décembre 1978, 16 janvier, 31 mars 1979. 
(149) Au cours de l'été, alors que la situation se détériorait à Beyrouth, le Sud-Liban connut un 

regain de tension opposant la FINUL aux i groupes armés de factor et aux forces palesti-
niennes. Non seulement la Force d'urgence flat l'objet d'attaques armées, mais des soldats 
de la FINUL furent détenus pendant plusieurs heures, dans divers quarticvs de Tyr par des 
éléments palestiniens armés. L'intervention directe du chef de l'Etat Syrien et des négocia-
tions à l'échelon local permirent le retour au calme. (Doc. 5/12845. § 47). Mais, pour le 
Secrétaire général, les difficultés essentielles viennent du comportement des milices chré-= 
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fions entre la FINUL et les « groupes armés de facto » et notamment 
les milices chrétiennes, demeureraient toujours extrêmement tendues 
et le Secrétaire général dénonça en termes très vifs le comportement 
agressif de ces milices, responsables de l'echec de la mission de pacifi-
cation. 

La FINUL, dans ces conditions, ne put se déployer dans la région 
frontalière et donc contribuer à résorber une source de tensions entre 
les palestiniens et les milices chrétiennes et entre les lignes de défense 
israéliennes et les camps palestiniens. Les incidents des 18 et 19 
janvier 1979, les plus graves depuis mars 1978, à l'occasion desquels 
les forces israéliennes accomplirent un raid par-dessus la zone de la 
FINUL en direction des camps palestiniens situés au nord du fleuve 
Litani mirent en doute l'efficacité de la Force (150). Israël lui reprocha 
son inaptitude à arrêter les infiltrations qui permirent aux palesti-
niens de réaliser des attentats sur son territoire, alors qu'une partie 
des troupes israéliennes s'était même infiltrée à travers le territoire 
contrôlé par la FINUL, cependant que l'autre partie était héliportée. 
Le fait que la zone frontalière soit aussi perméable dans les deux sens 
incite à constater que la FINUL n'est qu'un « tampon » entre les 
parties au conflit, incapable, qui plus est, de s'acquitter du troisième 
volet de sa mission qui est d'aider au rétablissement de la souve-
raineté libanaise. 

3. La restauration de la souveraineté libanaise 

L'accomplissement par la FINUL de sa mission d'(( interim » du 
Gouvernement de Beyrouth a connu trois périodes nettement dis-
tinctes. 

a) Première phase : l'attente 

Cette période se situe entre le 19 mars et la mi-juin 1978. 
Pendant ces trois premiers mois le problème de la restauration de la 
souveraineté libanaise n'entre pas dans les préoccupations urgentes 
de la FINUL qui est beaucoup plus attachée à assurer son déploie-
ment et à tenter la pacification du sud-Liban. Le Rapport du Secré- 

= tiennes. Le rapport du 18 novembre est particulièrement net sur ce point : il dénonce égale-
ment la présence d'officiers de renseignement israéliens infiltrés au SudLiban. (Doc. 16929, 

12). Par contraste. il  se félicite des contacts avec l'O.L.P. et de la coopération établie entre 
la FINUL et les forces palestiniennes. Sur la position de M. ARAFAT à l'égard de la Force. 
voir l'interview accordée au journal « Le Monde », 2 septembre. 

(150) Voir « Le Monde », 20 janvier 1979: ces évènements furent abondamment commentés lors 
de la séance du Conseil de sécurité, le 19 janvier 1979, S/PV. 2113. 
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taire général approuvé par la résolution 426 ne donne d'ailleurs pas 
d'instructions précises à la FINUL pour conduire cette mission aussi 
nouvelle qu'anormale. Les lignes d'action esquissées apparaissent 
même comme contradictoires (151). 

6) Deuxième phase : les hésitations 

A partir du mois de juin, le retrait des forces israéliennes est pra-
tiquement réalisé sur l'ensemble du sud-Liban, sauf le long de la 
« bonne frontière ». Les dirigeants Libanais, tout en reportant sur la 
FINUL la lourde tâche de réaliser les conditions optimales nécessaires 
à la restauration de leur pouvoir, formulent une lointaine promesse 
de règlement ultérieur du statut des Palestiniens au 'Liban et con-
damnent indistinctement toute action accomplie, par « quelque partie 
que ce soit (...) quels que soient les prétextes et justifications avan-
cées », qui entraverait l'application des décisions du Conseil (152). En 
fait, le Liban s'en remet entièrement à la FINUL pour la gestion de 
ses intérêts au sud. Compte tenu de la confusion règnant dans la 
région, l'action de la FINUL a été parcellaire et hésitante, en raison du 
flottement des positions officielles. Elle a été conduite dans deux di-
rections. 

Dans le sillage de la Force, le Gouvernement libanais a fourni du 
personnel administratif et des gendarmes pour matérialiser symboli-
quement l'autorité du pouvoir central (153). La restauration de l'auto-
rité légale devait être également assurée par le déploiement de 
l'armée libanaise dans le sud, notamment dans les « enclaves » chré-
tiennes. La solution la plus rapide paraissait être l'exploitation de la 
présence des milices conservatrices. Dans un premier temps, en juin, 
la FINUL reçut comme instruction du Gouvernement libanais de 
traiter directement avec les éléments chrétiens. Leur chef, le « Com-
mandant » HADDAD et son adjoint CHIDIAC furent élevés au rang 
de « Commandants de facto des forces libanaises dans la région où ils 

(151)11 est prévu simplement que la Force n prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer 
la restauration effective de la souveraineté libanaise ». La FINUL ne peut cependant assu 
mer, selon le Rapport, de responsabilités qui incombent au Gouvernement libanais. Le 
Secrétaire général présume que ce Gouvernement prendra les mesures nécessaires pour 
coopérer avec la Force à cet égard. (S/12611). Les propos tenus par Secrétaire général 
lors de sa Conférence de presse du 20 avril ne sont pas plus éclairants et semblent repous-
ser la réalisation de cette mission après le déploiement total de la Force. cf. supra. note 
(128). 

(152) Doc. S /12620 /add. 5. 
(153) Un administrateur civil était stationné à Tyr et 100 gendarmes assistaient la FINUL en tant 

qu'interprètes et dans la fouille et l'inspection des personnes et des véhicules. S/ 12845, §i 48. 

— 172 — 



LA F. I. N. U. L. 

( erent » et ils reçurent des instructions pour faciliter la mission de la 
Force d'urgence. A cet effet, le gouvernement central nomma deux 
officiers de liaison pour régulariser définitivement la situation et pré-
para l'envoi d'unités de l'armée libanaise dans le sud. Sur ka base de 
ces décisions, la FINUL prit contact avec les forces libanaises « de 
facto » pour l'établissement de bureaux de liaison, de postes de 
contrôle et pour obtenir plus de liberté de mouvement dans les 
enclaves (154). 

La collusion entre les milices chrétiennes et les services israéliens 
étant par trop évidente, le Gouvernement libanais revint, le 5 
septembre 1978, sur ses décisions antérieures. il  procèda à la destitu-
tion des Commandants des forces libanaises de facto HADDAD et 
CHIDIAC (« Ils n'ont plus ni qualité ni autorité pour agir, négocier, 
commander, au nom de l'armée libanaise ») et émit à l'encontre de la 
FINUL des critiques à peine voilées, selon lesquelles : « le Liban avait 
été mis devant le fait accompli ». Les contacts entre la FINUL et les 
milices chrétiennes furent cependant avalisés, « à condition qu'il n'y 
ait pas reconnaissance d'un statut spécial pour la zone ni pour les 
forces et leurs commandants ». Les autorités libanaises précisèrent,: 
« on veut voir à travers ces initiatives une mesure pour favoriser le 
déploiement de la Force d'urgence et de l'armée libanaise » ;155). 

Quant aux tentatives de déploiement de l'armée, elles se sont 
soldées par un échec. Une colonne militaire, partie le 31 juillet à desti-
nation du sud-Liban fut stoppée en cours de route par des éléments 
des groupes armés de facto. Elle est demeurée sur place dans la zone 
tenue par le contingent népalais de la FINUL malgré les négociations 
menées auprès des autorités israéliennes par les hautes instances des 
Nations Unies (156). 

c) Troisième phase : les décisions 

La résolution 434 (1978) du 18 septembre constitue un tournant 
dans le règlement de ce problème, lequel sera encore davantage 
accentué Par la déclaration du 8 décembre et surtout par la résolution 
444 (1979) du 19 janvier. Par ces instruments, le Conseil de sécurité 
oriente son action sur les détenteurs réels d'une solution, Israël et le 
Liban. 

(154) Doc. S /12620 /add. 5 et « Le Monde », 15 juin 

(155) Doc. S /12834. 

(156) Doc. S/12845, § 49 à 51 
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Le Conseil, instruit par les rapports très sévères du Secrétaire 
général, tout en accentuant ses critiques à l'égard d'Israël (157), met 
nettement le Liban devant ses propres responsabilités, selon la for-
mule : « aide-toi et la FINUL t'aidera ». La réduction à quatre mois du 
second mandat de la Force, le 18 septembre, fut présentée comme 
« un avertissement à toutes les parties » et notamment au Liban, pour 
indiquer clairement que « le Conseil refusait de se laisser entraîner 
dans la voie dangereuse de la routine et des renouvellements auto-
matiques qui ne facilitent en rien le règlement des problèmes de 
fond ». Cet avertissement « doit les inviter à prendre sans tarder les 
mesures susceptiles d'assurer une plus grande stabilité dans la région 
par la restauration de l'autorité et de la souveraineté libanaise » (158). 

Pour attester de ses fermes intentions (159), le Gouvernement 
libanais, à l'issue d'une Conférence réunissant, en octobre 1978, les 
pays participant militairement ou financièrement à la Force arabe de 
dissuasion prit des décisions destinées à rétablir son autorité : incul-
pation des « officiers félons », désarmement des milic -s, contrôle de la 
présence armée palestinienne, réorganisation de l'année sur des 
bases nationales équilibrées, en vue de prendre la relève de la FAD et 
de la FINUL (160). Ce plan, mal accueilli par les partis de droite et de 
gauche, n'était pas crédité dès le départ de grandes chances de succès. 

Les débats du Conseil de sécurité du 19 janvier 1979 ont accordé 
une attention particulière à la question du rétablissement de l'autorité 
du Gouvernement libanais sur l'ensemble du territoire du Sud Liban. 
Le Conseil adopta, ce qui est tout à fait inhabituel, une résolution et 

11.57) La graduation est intéressante à relevet entre: 1") Le Conseil » note avec ii itietude 
qu'il n'a pas encore été possible au gouvernement libanais de restatu et pleinement son 
autorité'sur tout le territoire (...); demande à Israel. au Liban et à toute, les autres parties 
concernées de coopérer pleinement et d'urgence avec 10.N1'. (.. !tt (Résolution 434 — 
2") Le Conseil i( demande à tous ceux qui ne coopét eut pas pleinement .(sec la FINIT. en 
particulier à Israel, de cesser immédiatement de ,gérer les opérations de la FINCI 
(Déclaration du S décembre). 3") le Conseil « déplore le manque de coopération. pat tint-
lierement de la part d'Israël aux efforts déployés pat la FINIT, pour s'acquit! el pleinement 
de son mandat, y compris l'assistance que prete Israel a des groupes ;urnes in egtiliers dans 
le sud du Liban (...)(Résolution 444). 

(158) Déclaration du délégué français, C.M., octobre 1978. p. 20 
(159)La première tentative en ce sens. infructueuse. remonte au 21 avril. clans le cadre de., 

efforts menés par le Président SARKIS pont constituer un Gouvernement d'union nationale 
cc Le Monde », 22 avril. 

(160)Sur les décisions prises à l'issue de cette Conférence, voit : a Le Monde •.. 27 octobre. Les 
difficultés d'application du plan de réorganisation de l'année sont exposées pat le Com 
mandant en chef de l'année libanaise, le général V. KHOURY. in : ic Le Monde ». 28 
Novembre. Sur les problèmes posés pat l'implantation au Liban de 400.000 Palestiniens. 
voit » Le Mtmele », 12 janvier 1979. 
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une déclaration sur la même question, alors que la résolution 444 
visait l'ensemble des parties concernées et mettait principalement 
l'accent sur les responsabilités d'Israël ; la déclaration, de forme plus 
souple, non soumise aux voix, était une invitation adressée au Liban à 
participer plus activement à la mission de la FINUL. Le Gouver-
nement de Beyrouth est invité à établir, en liaison avec le Secrétaire 
général, un programme échelonné des actions qui peuvent être entre-
prises au cours des trois mois suivant l'adoption de la résolution, pour 
favoriser le rétablissement de sa présence légale dans le Sud du pays. 
Au terme de cette période, le Conseil se réunira pour apprécier la 
situation, soit deux mois avant la cessation du troisième mandat (161). 

CONCLUSION 

Le Conseil, par cette discrète mais ferme mise en demeure, place 
le Gouvernement libanais dans une position délicate. En établissant 
une « date-couperet », les Nations Unies s'interdisent toute possibilité 
de prolongation indéfinie du mandat de la FINUL. L'alternative est 
nette : soit le plan de restauration préparé conjointement par le Liban 
et le Secrétaire général réussit et l'efficacité du dispositif aura fait ses 
preuves dans les pires circonstances, soit le plan échoue et non seule-
ment, sur place, le départ de la FINUL ouvrira la porte à l'aventure, 
mais aussi la crédibilité des opérations de maintien de la paix en sera 
définitivement atteinte (162). 

Rabat, mars 1979 

(161) Les autorités libanaise envisageraient de dépêcher des unités symboliques dans le sud : 

cinq cents soldats au maximum, acheminés par groupes de trente et par étapes, d'ici le 

15 avril, qui prendraient position dans l'espace de la FINUL. sans pénétrer dans la zone 

frontalière. (s Le Monde », 14 mars 1979). Le parlement libanais a adopté des mesures de 

réorganisation de l'armée qui permettraient d'apaiser le conflit entre les Factions rivales 

(ibid. 16 mars 1979). 

(162) Le Secrétaire général avait déclaré : « La Force est la pierre de touche de l'aptitude de 

l'Organisation à agir avec objectivité, impartialité et efficacité (...) s. Introduction au 

Rapport. op. cité, note (2), Doc. A/33/ 1, p. 9. 
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L'étude de Abdelkrim BELGUENDOUZ « La colonisation agraire 
au Maroc et ses méthodes de pénétration » publiée dans le numéro 
4 de cette Revue (juin 1978) a suscité deux contributions publiées 
toutes deux dans le numéro 5 (juin 1979), l'une de Paul PASCON sur 
le thème « repenser le cadre théorique de l'étude du phénomène 
colonial », l'autre de Bruno ETIENNE sur le concept de féodalité 
appliqué au Maroc et plus généralement au Maghreb. 

A ces deux textes, une réponse a été fournie par Abdelkrim 
BELGUENDOUZ sous le titre « Eléments pour interprétation théo-
rique du phénomène colonial ; réponse à Paul PASCON et à Bruno 
ETIENNE », mais pour des raisons techniques à la Revue, ce texte n'a 
pu paraitre dans ce numéro. Il le sera dans un numéro ultérieur. 
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CHRONIQUE ECONOMIQUE 1977 

Larabi JAIDI • 
Habib EL MALKI • 

1977 est l'année terminale du plan quinquennal 1973-77. C'est 
donc une année de bilan et en même temps de transition au prochain 
plan. 

De manière générale, 1977 reproduit à une échelle plus large les 
traits structurels des années passées dont en particulier le déficit ali-
mentaire, l'augmentation du taux d'endettement, l'aggravation du 
chômage et du sous-emploi, la hausse des prix, la détérioration con-
tinue de la balance commerciale, les retombées négatives de la crise 
des économies capitalistes développées. 

Sur un plan plus conjoncturel, le diagnostic de 1977 montre que 
le plan actuel s'achève dans des conditions qui rendent hypothétique 
le lancement projeté du quatrième quinquennat 1978-82. Voici 
quelques indicateurs significatifs : 

—un taux de croissance économique inférieur à 1 % — contre 9,8 
% en 1976 en termes constants ; 

Cet état de fait s'explique en grande partie par les caprices de la 
nature dont le pouvoir sur l'économie reste très fort. 

—la grande faiblesse de l'épargne qui représente moins de 10 % 
du produit national brut. D'où le recours massif à l'extérieur qui a 
financé plus de 50 % des investissements en 1977. 

Les effets de l'accroissement cumulatif du taux d'endettement 
sont amplificateurs de tensions et de déséquilibres financiers d'autant 
qu'il y a persistance des distorsions entre les objectifs et les moyens 
mis en oeuvre. 

—la crise économique du Centre capitaliste qui se traduit par un 
nouveau nationalisme économique. Ainsi, les mesures anti-crise qui 
sont en grande partie des mesures protectionnistes remettent en 
cause et à sens unique les bases et les règles de la dépendance impo-
sées au tiers-monde. Elles se sont traduites par le contingentement de 
la main d'oeuvre immigrée et des productions industrielles concur-
rentielles (textiles, acier). 

Enseignants à la faculté de droit de Rabat. 
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Le neo-protectionnisme de la C.E.E. et particulièrement de la 
France à l'égard du Maroc serait lourd de conséquences d'autant plus 
que ce dernier a fait de l'exportation de la main d'oeuvre et des pro-
duits textiles des composantes importantes de son modèle de crois-
sance. 

I. — ANALYSE QUANTITATIVE 

Le taux de croissance enregistré en 1977 ne dépasse pas 0,8 % 
contre 9,8 % en 1976 — c est le taux le plus bas du quinquennat (1). 

Comme le fait ressortir la structure de la P.I.B., le caractère fluc-
tuant de la croissance physique s'explique par le poids de l'agriculture 
(2). Ainsi pour 1977, les effets de la mauvaise récolte ( — 18 %) n'ont pu 
être compensés par l'évolution positive des autres secteurs de l'activité 
économique : mines + 18 %, industrie et artisanat : + 8 96 bâtiment et 
travaux publics : + 5 %, commerce, transports et services : + 6 %. 

A. L'Agriculture 

Les résultats de la campagne agricole 1976-77 sont tellement 
faibles que pour la première fois, la part de l'agriculture dans la PIB a 
chuté de presque 5 points en passant de 25,1 % à 20,4 %. Les causes 
immédiates en sont l'insuffisance et la mauvaise répartition des pluies. 

1. La production céréalière 

La production des quatre principales céréales d'hiver (blé dur + 
blé tendre + orge + maïs) a baissé de moitié 28,2 Mq contre 55 en 
1976 ; l'accroissement des superficies emblavées (+ 4,4 96) n'ayant pas 
pu compenser la forte diminution du rendement moyen à l'hectare (6 
q. en 1977 contre 12,3 q. en 1976). 

(1 	Rappelons que le quinquennat 1973 77 a connu deux années de conjoncture lavorable 

(1974: 9,3 % et 1976: 9,8) et vois années de basse conjoncture (1973 1,4 %. 197j: 2.2 % 

et 1977 : 0,8 96) 

(2) 	L'agriculture représente en moyenne plus du 1!4 de la valent de la PIB. en terme, i no 
tants. Le nouveau système- de la comptabilité nationale qui s'inspire très largement du 

système normalisé des Nations-Unies tente de réduire sensiblement la part dr l'agi - à - Mime 

en majorant celle de l'industrie et des mines. 
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En milliers d'hectares 
et en milliers de quin- 
taux 

1975-1976 19761977 

Superficie Production Rendement 
à l'ha 

Superficie Production Rendeme 
à l'ha 

Blé dur 	 
Blé tendre 	 
Orge 	 
Maïs 	  
TOTAL 	 

1454 
468 

2117 
433 

4477 

16 000 
5 400 

28 600 
4 900 

54 900 

11,0 
11,5 
13,5 
11,3 
12,3 

1,392 
537 

2 316 
425 

4 670 

10 40C 
2 500 

13 500 
1 800 

28 200 

c
r)
 I--

 0
0

 0
,4

 0
  

cri'  
.cf■  

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Réforme Agraire 

Par ailleurs, Il convient de mentionner que seul 3 % du produit 
de la récolte, soit 900.000 q., a été livré sur le marché contrôlé par 
l'Office national interprofessionnel des céréales et des légumineuses. 
l'augmentation des prix — combien même sensible — cette année n'a 
pas suffi à réduire l'importance de l'auto•consommation et à rendre 
plus attrayant le marché libre (3). 

Une autre constante caractérise la politique agricole suivie au 
Maroc. C'est la persistance du déficit alimentaire estimé à 20 Mq. en 
1977 qui représente malgré la baisse relative des cours sur le marché 
international un facteur non négligeable d'amenuisement des 
réserves en devises. 

2. Les légumineuses 

La superficie occupée par les légumineuses a fortement baissé en 
passant de 618.000 ha à 460.000. En plus, l'effet conjugué de l'aléa 
climatique et de la diminution du rendement (3,4 q. contre 8) a fait 
que la récolte a été médiocre : 1,6 Mq. contre 5 Mq. Cette chute a 
affecté principalement les lentilles et les pois-chiches. 

(3) La faiblesse de la part commercialisée de la récolte n'est pas une simple donnée conjonc-
turelle. Elle représente, 1,6 My en 1975-76 et 2,4 Mq en 1976-77. 
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En milliers d'hectares 
et en milliers de citrin-
taux 

1975-1976 1976-1977 

Superficie Production Superficie Production 

Fèves 	  
Pois chiches 	 
Petits Pois 	  
Lentilles 	  
Divers 	  
TOTAL 	  

191 
100 
133 
63 

131 
618 

2 302 
510 

1 122 
413 
615 

4 962 

190 
43 

117 
36 
75 

461 

937 
110 
333 

79 
125 

1 584 

Source : Ministère de l'Agricultute et de la Réforme Agraire. 

3. Les cultures industrielles 

La production des cultures industrielles a été marquée par la 
tendance générale à la baisse de la campagne agricole 1976-77. Elle 
est passée de 2,4 MT à 1,7 MT, soit une baisse de 32 %. 

Ce fléchissement est dû principalement à la médiocrité de la 
récolte de betterave à sucre qui occupe plus des 2/3 des superfiCies 
réservées à l'ensemble des cultures industrielles. En outre, le ren-
dement à l'hectare a chuté de plus de 4 points en passant de 35 T/ha 
à 30,6. 

C'est pourquoi la couverture des besoins internes n'a pas dépassé 
40 % — contre 60 %, l'année précédente — ; le déficit aggravé ayant été 
couvert par l'importation de 380 000 T. représentant un coût de 
510 M dh. (4). 

Par contre, le coton qui est la deuxième culture industrielle, a vu 
sa superficie passer de 11 600 à 18 100 ha et sa production augmenter 
de 45 % — entre 1974.75 et 1976-77. 

Cependant, sa commercialisation à l'extérieur s'est heurtée à 
plusieurs obstacles provoquant la chute du volume exporté (820 T. 
contre plus de 6 000 T. en 1976). 

(4) 	Les importations en 1976 étaient de 260.000 T. avec un coût de 610 M. dh. 
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1975-1976 1976-1977 

Superficie 
(ha) 

Récolte 
(tonnes) 

Superficie 
(ha) 

Récolte 
(tonnes) 

Betterave sucrière 	 
Coton brut 	  

67 000 
1'8 100 

2 362 000 
220 900 

48 200 
18 300 

I 474 000 
186 600 

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Réforme Agraire. 

4. Les plantations frutières (agrumes — vigne — olivier 

La production agrumicole a atteint 800 000 T. — contre 650 000 
lors de la campagne précédente, soit un taux de progression de 23 %. 

Dans l'optique des choix économiques en matière agricole, elle 
continue de représenter l'une des principales sources de devises du 
pays. C'est ainsi qu'en 1977, le volume des exportations a été 600 000 

rapportant 700 millions de dh. 

Rappelons que la CEE absorbe plus de 50 % des exportations 
marocaines et l'Union Soviétique le tiers. 

La production vinicole s'est améliorée de manière sensible grâce 
à un accroissement de 17 % (920 000 hectolitres contre 790 000). 

Cependant les ventes à l'étranger n'ont pas connu le même 
rythme d'expansion : elles n'ont pas dépassé 390 000 hectolitres. 

L'olivier occupe plus de 50 % des superficies consacrées aux plan-
tations fruitières (contre 12 % pour le verger agrumicole et 10 % pour 
le vignoble). La campagne de 1977 est considérée comme la meilleure 
depuis plusieurs années : 318 000 T — dont le traitement a permis 
d'extraire 39 000 T — mais les exportations ont diminué en passant de 
22 300 T. en 1975-76 à 16 000 T en 1976-77. 
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5. Le cheptel 

Eleva.ge : recensement du cheptel 

En milliers de têtes 1975 1976 1977 

Bovins 	  3 600 3 400 3 600 
Ovins 	  14 300 13 500 14 300 
Caprins 	 5 700 5 600 5 700 
Camelins 	 80 90 90 
Porcins 	  10 10 4 

TOTAL 	 23 700 22 600 23 700 

Source : Ministère de l'Agriculture et de la Réforme Agraire 

Composante importante de l'agriculture, l'élevage contribue à 
concurrence du tiers dans le revenu total de ce secteur. 

Néanmoins, il ne cesse de se dégrader, effet direct de l'absence 
d'une politique cohérente et suivie dans ce domaine. Ainsi la progres-
sion du nombre de têtes est très limitée (+ 3,4 %) (5) avec parallè-
lement une chute du poids en tonnes (5) de 8,2 %. C'est ce qui 
explique l'importation de la viande de boeuf et des ovins sur pied pour 
remédier à la déficience de l'offre interne. 

Au delà de l'aléa climatique, la campagne agricole 1976-77 est 
traversée par deux tendances contradictoires, significatives  de la 
« dualité » qui caractérise la politique agricole officielle : 

—une première tendance qui favorise les activités agricoles pro-
duisant pour la consommation extérieure : c'est le cas de l'agriculture 
spéculative d'exportation (agrumes...). 

—une deuxième tendance qui marginalise les activités agricoles 
produisant pour la consommation locale et dont le déficit ne cesse de 
s'aggraver (céréales, viande...) 

L'aggravation de l'écart entre ces deux types d'activités a un effet 
de destructuration du monde rural, bloquant toute action tant soit 
peu réformatrice de l'économie marocaine. 

les calculs intéressent les 1)ovins, les ovins ci les caprins. L'année de référence (-si; 1974 75. 
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B. La production minière et énergétique 

Evolution de la production minière 

Extraction Exportation 
En milliers de 
tonnes 1976 1977 1976 1977 

Anthracite 	 702,0 707,0 31,0 53 
Pétrole brut 	 8,0 22,0 — — 

Phosphates secs 	 15656 17 572 14 652 15 792 
Minerai de fer 	 343 407 338 429 
Minerai de plomb 	 99 156 66 122 
Minerai de zinc 	 30 22 31 26 
Minerai de cobalt 	 7 8 9 9 
Minerai de cuivre 	 16 12 21 11 
Manganèse chimique 	 117 114 106 128 
Fluorine 	  51 40 26 73 

Source : Ministère de l'énergie et des ressources minières. 

La part relative des mines dans la PIB est passée de 4,7 % à 5,5 %. 
Cette progression est due à l'augmentation de la valeur de la produc-
tion minière qui a atteint plus de 18 % par rapport à l'exercice pré-
cédent (6). 

La production marchande phosphatière a dépassé 17 millions de 
tonnes soit un taux d'accroissement de 9 % en 1977 contre 11 % 
l'année précédente. 

Malgré une augmentation des tonnages exportés (+ 7,5 %), le 
produit des ventes à l'étranger a baissé de 5,4 %. La persistance de ce 
phénomène est due à la concurrence des Etats-Unis dont le poids sur 
le marché phosphatier continue de peser sur les cours internationaux. 

Par ailleurs, si la politique de valorisation locale des phosphates 
reste à ses débuts (1,6 MT), la politique commerciale s'avère plus dyna-
mique — en dépit de la forte concentration des ventes du Maroc en 
Europe Occidentale (60 %). 

L'accord de Meskala (7), récemment conclu avec l'URSS serait de 
nature à modifier — à terme — le courant des échanges avec l'extérieur 

(6) Les calculs sont effectués en dirhatns constants 
(7) Cet accord permettra d'extraire 10 Mt supplémentaires gràce à un effort d' ttvestissernent 

de l'ordre de 2 MD de dollars. 
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Dans l'ensemble, l'état des autres minerais n'est pas mauvais et 
ceci grâce au redressement de la conjoncture internationale. Ainsi la 
valeur des exportations de ces minerais a progressé de 57 %. C'est 
principalement le cas du plomb dont le tonnage exporté et le produit 
des ventes se sont accrus respectivement de 83,4 % et de 153 % (8). 

C'est aussi le cas — mais dans une moindre mesure — du fer dont 
l'écoulement à l'extérieur est toujours affecté par la crise de la sidé-
rurgie du monde capitaliste industrialisé. 

La production énergétique reste largement insuffisante. Le Maroc 
couvre l'essentiel de ses besoins en s'approvisionnant à l'étranger. En 
effet, la production du pétrole et du gaz est limitée : 21.000 T. et 84 M. 
de m 3, soit 10 % des ressources locales énergétiques. La production 
d'énergie électrique a augmenté de 20 % grâce à l'accroissement con-
jugué des apports des centrales thermiques et de la production 
d'origine hydraulique. En 1977, la production d'anthracite n'a pas 
dépassé le niveau de l'année précédente. 

Dans ces conditions, il n'est pas étonnant que le 'aux de dépen-
dance énergétique reste très élevé (78 %). Ce qui représente une 
charge financière de plus en plus lourde. L'augmentation des prix 
intérieurs des produits pétroliers (9), faisant suite au renchérissement 
des importations d'hydrocarbures (+ 30 % en 1977) représente un 
facteur non négligeable qui alimente les tensions inflationnistes du 
Maroc. 

3. L'Industrie 

Influencée par la mauvaise campagne agricole et la crise des pays 
capitalistes industrialisés, la production industrielle n'a pas augmenté 
de manière sensible : 7,4 % (contre 6,4 % en 1976) (10). C'est pourquoi 
la part de l'industrie et de l'artisanat dans la PIB est restée stationnaire 
(15 % en moyenne). 

Les industries les plus dynamiques —durant l'année 1977 — sont : 
la chimie et la parachimie (+ 16,4 %) grâce à l'accroissement de la 
demande d'engrais — tant interne qu'externe, boissons et tabac 
(+ 24 %) ; le bois et les articles en bois (+ 15 %). 

(81 Ce boom est dù à l'augmentation des besoins mondiaux du secteur des équipements auto-
mobiles. 

(91 	La majoration qui a intervenu en décembre 1976 a été très substantielle : essence 
ordinaire : + 11,8 % ; supercarburant : + 16,7 % ; gasoil : + 40,2 	; fuel : + 40,5 %. 

flW Le calcul de cet indice n'a pas pris en considération le bàtiment et les travaux publics. 
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Par contre, certaines branches d'activités ont décliné. C'est le cas: 
—de l'industrie du cuir (— 4 % contre 12 % en 1976) : cette perte est 

due aussi bien à des difficultés d'approvisionnement en matières 
premières qu'à des difficultés de commercialisation à l'extérieur ; 

—des industries alimentaires (— 6 %) : le manque de dynamisme de 
cette branche d'activité s'explique principalement par une diminu-
tion nette de la production de sucre brut — à la suite de la chute de 
la récolte betteravière : — 38 % d'un côté et par la baisse de l'activité 
des conserveries de fruits et légumes (— 14,5 %) d'un autre côté. 

— de l'industrie textile qui a perdu plus de 7points dans son taux de 
progression en 1977 par rapport à l'année écoulée. Deux facteurs 
importants sont à l'origine de cette situation : la diminution des 
revenus agricoles et les dispositions discriminatoires de la CEE pour 
limiter l'importation des articles de bonneterie et de confection. 

Il faut signaler enfin le ralentissement du rythme de croissance 
du secteur bâtiment (11) — qui a joué avec les T.P. un rôle moteur dans 
le quinquennat 1973-77 —mais avec la persistance sinon l'intensifi- 
cation de la construction des immeubles spéculatifs. 

4. Le Tourisme 

1977 peut être considéré comme l'année de redémarrage de l'ac-
tivité touristique — après plusieurs années de recul — En effet, le 
nombre des touristes a atteint 1 500 000 — contre 1 220 000 dépassant 
légèrement pour la première fois le niveau de 1973. Les Recettes en 
devises ont enregistré le même mouvement grâce à une hausse de 
24 % (12). 

Précisons que depuis 1973, les français, les espagnols, les anglo-
saxons et les allemands représentent l'essentiel des flux de touristes. 

Cependant, ces chiffres restent très en deça des prévisions du 
plan (le 1/4). Si on ajoute le taux des réalisations en matière infras-
tructurelle et de formation professionnelle (13), la politique touris-
tique s'avère un véritable échec — d'autant plus que ce secteur est con-
sidéré comme une priorité nationale depuis une quinzaine d'années. 
(11) Le nombre des permis de.construire délivrés a augmenté de 8 %— contre 11,2 % en 1976 

pour une surface de plancher de 5 % (contre 27,6 %) et une valeur de 16 % (contre 47 %). 

(12) La capacité d'hébergement additionnelle réalisée dans le plan est de 15.500 lits alors que 

celui-ci prévoyait 50.000 lits ; la formation professionnelle : 17.300 agents ont été concer 

nés au lieu des 3.460 prévus. 

(13) Le montant s'élève à 1.500 millions de dirhams. C'est l'une des principales rubriques de la 

balance des paiements avec celle des rapatriements d'économies sur salaires des TME (tra-

vailleurs marocains à l'étranger dont le montant en 1977 est de 2.650 M, dh. 
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Il. — ANALYSE QUALITATIVE. 

La présentation des données globales des équilibres fonda. 
mentaux fournira des indications intéressantes sur l'aggravation de la 
crise économique et financière au cours de l'année 1977. 

A. L'équilibre extérieur 

(en millions de DH) 

1973 1976 1977 

Importations CAF 	 
Exportations FOB 	 

4 684 
3 746 

11 
5 

554 
579 

14 
5 

401 
860 

Solde 	  — 938 — 5 975 — 8 541 

Ouverture (%) 	 80 48,3 40,7 

Source : Rapport BNDE exercice 1977. 

a) Structure des échanges extérieurs 

La structure des échanges extérieurs révélée par le tableau ci 
dessus suscite les observations suivantes : 

. l'examen des échanges commerciaux extérieurs au cours de 
l'année 1977 laisse apparaître une aggravation du déficit de la balance 
commerciale marocaine puisqu'il atteint 8 541 M. de DH, soit un 
solde supérieur de 43 % environ à celui que le Maroc a connu en 1976 
(5 975 M. de DH). 

La progression des importations s'étant révélée nettement plus 
rapide que la croissance des exportations, le taux de couverture des 
dépenses d'importation par les recettes d'exportation s'est dégradé en 
passant de 48,3 % en 1976 à 40,7 % en 1977 alors qu'il atteignait 80 % 
au début du plan quinquennal 73-77. 

Depuis 1975, la tendance défavorable de l'évolution des échanges 
extérieurs n'a cessé de se renforcer. Le taux de couverture de 90 % 
atteint en 1974 n'a été rendu possible que par l'augmentation de la 
« rente phosphatière » à la suite de la hausse des cours mondiaux et 
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de la croissance du tonnage exporté. Le déficit chronique actuel n'est 
que la conséquence d'une structure de production dépendante du 
marché capitaliste mondial. 

. Le déficit dans les échanges est généralisé à presque tous les 
groupes de produit à l'exception d'un seul. Le groupe de produits qui 
a dégagé un excédent des échanges est celui des produits bruts miné-
raux (solde positif de 2 288,7 M. de DH). 

Les balances en valeur de la totalité des autres groupes de pro-
duit sont déficitaires : produits alimentaires (— 238,6) Energie 
(-1.577,7), produits bruts d'origine animale et végétale (— 934,1), semi-
produits (— 2.400,3), biens d'équipement agricole (— 193,9), biens 
d'équipement industriel (— 4.766,5), biens de consommation (-- 739,2). 

Il apparaît donc, que l'aggravation du déficit commercial résulte 
aussi bien du déficit alimentaire que de la dépendance technologique 
et en dernière instance des conséquences des structures de produc-
tion et de consommation dominantes dans l'économie marocaine. 

b) Evolution des importations et des exportations 

. Les importations : la cause fondamentale de la détérioration 
massive de la balance commerciale réside dans la forte croissance des 
importations. Leur taux de progression a été plus que doublé (24,6 % 
contre 11,2 % en 76). En valeur, elles sont passées de 11.554 en 76 à 
14.401 M. de DH en 1977. 

L'augmentation des importations s'est réalisée sous l'impulsion 
des produits suivants : 

— biens d'équipement et semi-produits. Les achats des premiers 
se sont accrus de 43,6 % et ont atteint le montant de 4.796,7 M. de DH 
en 77. La progression a été surtout le fait des produits suivants 
(chaudières, bateaux de mer, fours industriels, voitures industrielles, 
matériel d'extraction, machines génératrices et moteurs électriques, 
matériel à broyer et à agglomérer). 

Quant aux semi-produits, leurs dépenses d'importation se sont 
élevées à 2.963,8 M. de DH en 77, soit une augmentation de 25,2 % 
par rapport à 1976. Les principales dépenses ont concerné les pro-
duits chimiques ; les profilés en acier ; les plâts, tôles et feuillards en 
acier ; les liants et ciments hydrauliques et les papiers et cartons. 

La part des dépenses consacrées aux biens d'équipement et semi-
produits dans les dépenses globales d'importations représente 53,9 % 
avec respectivement (33,3 % pour les premiers et 20,6 % pour les 
seconds). 
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L'inflation qui sévit dans les pays capitalistes, fournisseurs de ces 
biens conduit à une survalorisation des importations marocaines. 

—Produits énergétiques et lubrifiants : les approvisionnements 
énergétiques ont progressé de 29,1 % en valeur (1.669,4 M. dh. contre 
1.303 M. dh). Cette hausse découle directement de l'huile brute de 
pétrole. 

—Les biens alimentaires : la valeur de leurs achats s,e maintient 
pratiquement au même niveau que celui de 1976 (1.944,1 MDH 
contre 1.975,8 MDH en 1976) malgré la chute importante des prix 
unitaires des principales denrées à savoir le blé tendre (488 dh T/ 717) 
et le sucre (1345,7 dh T/2560 dh T.). 

La baisse de leur part dans le total des dépenses d'importation 
(13,5 % en 77 contre 17,1 % en 76) n'est dûe qu'à la hausse enregistrée 
dans les importations des autres produits. 

. Les exportations : 

Après deux années de baisses consécutives, les exportations 
enregistrent une progression de 5 % de leur valeur, insuffisante pour 
atteindre le niveau de 75 et sans commune mesure avec le rythme 
d'accroissement rapide des importations. Elles s'établissent cette 
année à 5.860 M. de dh contre 6.237 en 1975. 

La structure des exportations reste dominée essentiellement par 
les produits miniers et agricoles qui représentent 72,1 % de la valeur 
globale des exportations. 

+ les produits miniers enregistrent une légère croissance de leurs 
exportations qui passent de 2.484 M. dh en 76 à 2.519,6 M. dh en 77, 
malgré la persistance de la chute des phosphates (— 3,6 %) ? Cette 
amélioration trouve donc son origine dans l'augmentation des expor-
tations du plomb, du cobalt et du manganèze. 

+ les biens alimentaires et les produits d'origine animale et 
végétale ont connu une régression respective de leurs exportations de 
5,3 % et de 18,8 %. 

La valeur des biens alimentaires a diminué : 1.705,5 M DH en 77 
contre 1.800,7 M dh un an plus tôt. L'origine de cette baisse se trouve 
dans la chute des ventes des tomates fraîches (114,7 M. dh contre 
127,1 M dh) et des pommes de terre (38,3 M. dh contre 80,9 M. dh) et 
dans le ralentissement de l'augmentation des expéditions d'agrumes 
et des poissons de conserve. 
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Quant aux produits d'origine animale ou végétale, leur montant 
se situe à 226,6 M. dh contre 279 M. dh en 76 en raison de la régres 
sion des ventes de coton en masse (13,3 M. dh contre 53,6 M. dh 
— 29,7 %) de la pâte à papier (45,6 M. dh contre 64,9 M. dh — 29,7 %) et 
de l'huile d'olive (64 M, dh contre 65,8 M. dh — 2,7 %). 

+ les ventes à l'étranger des biens de consommation se chiffrent 
à 722 M. dh en progression de 16,6 % du fait de l'amélioration des 
ventes de tapis et des vêtements confectionnés. Cependant, il faut sou-
ligner un ralentissement de l'augmentation des ventes de ces produits 
à la suite des mesures de plafonnement des importations prises par la 
CEE au second trimestre 77 concernant les produits de la confection 
et de la bonneterie. 

. Il s'avère que les prévisions du Plan quinquennal concernant les 
échanges commerciaux ne se sont pas vérifiées. 

En effet il était prévu que les exportations évoluent à un taux 
moyen annuel de 10 % et que les importations progressent en 
moyenne de 8 % chaque année. Certes des modifications furent ap-
portées en 75 à ces premières prévisions, ramenant le taux d'accrois-
sement des exportations à 8,5 % et rectifiant celui des importations 
dans le sens de la hausse pour le situer à 9,3 %. Toutefois la prévision 
d'une amélioration de la balance commerciale marocaine était main-
tenue. 

L'évolution réelle des échanges a révélé que les exportations se 
sont accrues de 33,8 % en moyenne annuelle (A l'exception de l'année 
1974 qui a enregistré une augmentation de 98,6 % des exportations, 
ces dernières ont diminué de 16,2 % en 75 de 10,6 % en 76 et ont pro-
gressé de 5 % en 77). 

Par contre les importations ont enregistré une hausse moyenne 
annuelle de 33,8 %. C'est ce qui explique l'aggravation du déficit com-
mercial qui est passé de 938 M. dh en 76 à 8.541 M. dh en 77. 

. La dégradation des termes de l'échange n'a pas cessé de se 
poursuivre depuis 1975 comme l'indique le tableau suivant (DH /T). 

Prix moyen à 
l'importation 

Prix moyen à 
l'exportation 

(1) 
(2) 

1975 1 455 398 3,66 
1976 1 490,2 316 4,71 
1977 1 489,6 305 4,88 

Source : Rapport BNDE. Exercice 1977. 
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. Le plan quinquennal 73-77 a révélé un phénomène inquiétant 
et d'une grande gravité pour l'avenir si les mêmes tendances se main-
tiennent, à savoir, le déficit structurel de la balance commerciale agri-
cole. Le problème de la sécurité alimentaire se pose désormais avec 
acuité, le taux de couverture des importations agricoles par les expor-
tations agricoles est passé de 138 % en 73 à 58 % en 77, le déficit 
moyen annuel a atteint presque 1.000 M. de dh durant la période 
7 3 - 77. 

Année 1973 1974 1975 1976 1977 

Exportations 	 
Importations 	 

1951,3 
1412,1 

1794,1 
2478,4 

1536,0 
3189,5 

1844,1 
3750,9 

1704,6 
2907,1 

Solde 	  + 539,2 - 684,3 - 1653,5 - 906,8 - 1212,5 

Taux de couverture 138 % 72 % 48 % 67 % 

Source : Office des Changes. 

c) Répartition géographique des échanges : 

La concentration de nos échanges avec les pays capitalistes déve-
loppés demeure toujours aussi élevée. 

L'étude de la répartition géographique du commerce extérieur 
montre nettement l'importance de la C.E.E. dans les échanges com-
merciaux du Maroc. Elle continue d'occuper la première place 
puisque les échanges avec elle ont représenté respectivement 52,4 % 
et 69,4 % du commerce extérieur marocain et des transactions avec 
l'Europe, comme le montre le tableau ci-dessous 

Importations Exportations Soldes  

1976 1977 1976 1977 1976 1977 

TOTAL 	 11555 14402 5579 5860 -5976 -8542 

Europe 	 8281 10568 4752 4816 -3599 --5752 

C.E.E. 	 5991 7341 3191 3277 -2800 --4541 

tinui r. e>lk 	 1.177 	 p);-7 
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La C.E.E. absorbe 56 % des exportations globales marocaines et 
68 % de ses exportations vers l'Europe. Quant aux importations en 
provenance de la communauté, elles ont représenté 51 % des impor. 
tations globales et 69,5 % des importations européennes. 

D'autre part, le déficit des échanges duMaroc avec la C.E.E. n'a 
pas cessé de s'accentuer. L'accroissement des exportations marocaines 
vers ce groupe de pays demeure faible (2,7 % de 76 à 77) face à la 
hausse importante des importations de la même provenance (22,5 % 
soit le double de la progression relevée en 76 — 11,2 %). 

Le renouvellement et l'extension de l'accord de coopération en 
1976 ne semblent pas fournir un cadre adéquat pour un équilibre des 
échanges. 

La faiblesse des échanges avec les pays africains (2,4 % de nos 
échanges globaux) et la suppression d'accords avec un certain nombre 
de pays de l'Est entreprise depuis la fin de l'année 73 (la part de la 
zone bilatérale dans le commerce extérieur marocain est tqmbée de 
9 % en 73 à 3 % en 77) risquent de renforcer le phénomène de polari-
sation que subit l'économie marocaine et d'accentuer le déséquilibre 
de ses échanges. 

B. L'équilibre budgétaire 

La loi de finances présentée pour l'exercice 1977 dégage un 
déficit très important. 

a) Ampleur du déficit budgétaire 

Les charges globales du Trésor ont été prévues pour un montant 
de 26.104 M. dh soit une progression de 10,8 %. 

Toutefois les ressources affectées à la couverture de ces dépenses 
ont été évaluées à 21.579 M. dh contre 20.098 en 1976, soit un accrois-
sement de 7,3 %. Par conséquent, le déficit budgétaire devait passer 
de 3.460 M. dh à 4.525 M. dh enregistrant ainsi une aggravation de 
l'ordre de 30 %. 
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Pi évisions globales des lois de finances de 1973 - 1976 - 1977 (en millions dh) 

1973 1976 1977 

Ressources Charges Ressources Charges Ressources Charges 

1. Budget général 	 

Dep. Fonction. 

Dep. d'équipement 

Dettes publiques .. 

Ressources   5.257 

3.513 

2.238 

482 

16.133 

8.213 

9.864 

868 

17.405 

8.886 

11.744 

1.050 

TOTA1. 	 5.257 6.233 16.133 18.945 17.405 21.680 

2. Budgets 

annexes 

3. Comptes 

spéciaux 	 

404 

621 

356 

676 

1.069 

2.896 

1.069 

3.544 

1.059 

3.115 

1.059 

3.365 

"TOTA L. 	 6.282 7.265 20.098 23.558 21.578 26.105 

Solde 	  - 983 -- 3.460 - 4.525 

s,u1, 	i 	,I,I, 	F111.111, 	PJ77. 

b) Les dépenses du budget général de l'Etat 

I - Les dépenses de fonctionnement : elles se sont établies à 8.886 M. 
dh au lieu de 8.213 M. dh en 76, soit une augmentation de 8,1 % par 
rapport aux dépenses qui ont été observées un an plus tôt. 

Les départements ministériels qui ont reçu les plus importantes 
dotations sont les suivants : 

les ministères de l'Enseignement qui ont bénéficié d'un montant de 
2.201 M. dh dont 85 % a été consacré aux traitements des fonction-
naires de ces ministères et à peine 15 % aux achats de matériel et 
aux dépenses d'entretien. Il faut souligner que ce secteur continue 
d'employer près de 7.000 enseignants étrangers. 
le second ministère dans l'importance des dépenses de fonction- 
nement est celui de la Défense Nationale. Ses charges devaient 
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atteindre 1.559,6 M. dh réparties entre les traitements pour une 
somme de 1.053 M. dh et le matériel et travaux d'entretien pour 
un montant de 506 M. dh. 

— les dépenses de fonctionnement du ministère des finances s'ins-
crivent au troisième rang pour un montant de 1.274 M. dh contre 
2.036 M. dh en 76 et 3.891 M. dh en 75. 

Cette baisse intervient à la suite de la régression des subventions 
destinées à contrecarrer la hausse des prix des produits de 
première nécessité. Ces « charges communes » se sont une nou-
velle fois réduites, bien que le volume des marchandises con-
cernées se soit élargi. 

Alors qu'elles étaient élevées à 3.734 M. dh en 1975 et à 1.871 M 
en 1976, ces dépenses ne devaient pas dépasser 930 M. dh en 1977. 
Un tel recul résulte à la fois de la baisse des cours mondiaux du 
sucre et du blé ainsi que du réajustement des tarifs intérieurs du 
ciment et des produits pétroliers. 

— la rubrique des dépenses imprévues et dotations prévisionnelles a 
enregistré une hausse importante de ses dotations qui devaient 
atteindre la somme de 1.155 M. dh soit 13 % des dépenses globales 
de fonctionnement, contre 775 M. dh en 1975, (9 %). Elles consti-
tuent un moyen de financement d'opérations diverses, qui relève 
directement du gouvernement. 

2 — Une des caractéristiques de la loi de finances de 1977 est l'alourdis-
sement des paiements afférents au service de la dette publique qui se 
sont élevés pour leur part à 1.050 M. dh au lieu de 868 M. dh en 76 
soit une augmentation de 20 %. 

Le gonflement de l'endettement de l'Etat entraîne une augmen-
tation des charges relatives aux intérêts et au remboursement des 
emprunts contractés notamment auprès de l'étranger. 

Au total, le service de la dette publique représente une part crois-
sante des recettes ordinaires du Trésor, évaluée à presque 10 % en 77 
contre 8,8 % en 76 et 6,7 % en 75. 

3 — Les dépenses d'investissement : les dépenses d'investissement qui 
avaient progressé à un taux de 30 % en 1976 se sont accrues moins 
rapidement en 1977 ; toutefois, elles devaient augmenter de 19 % 
pour atteindre 11.744 M. dh et dépasser pour la première fois les 
dépenses ordinaires. 

Cette évolution s'explique par l'accélération de l'exécution des 
projets inscrits au plan 73-77, ce dernier devant, en principe, parvenir 
à son échéance au cours de cette année, et par le fait que les prévi- 
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sions concernant les dépenses d'équipement des années 76 et 75 
n'avaient été réalisées qu'à hauteur de 81 % et de 69 % 

La ventilation des dépenses d'équipement entre les différents 
ministères suscite les observations suivantes : 
—Le ministère des finances occupe la première place dans les 

dépenses d'investissement. Il accapare 36 % de leur total (4.211 M. 
dh) soit 19 % de plus par rapport à l'année précédente. 

L'importance de ces dépenses provient des charges que sup-
porte ce ministère dans différentes opérations d'investissement 
notamment : 
participation de l'Etat dans des établissements publics et finan-
cement de nouveaux projets (ciment Maroc Oriental et usines de 
raffinage du sucre etc ...) 
Financement des opérations des collectivités locales alimentées par 
le Fonds spécial du développement régional. 

—Le Ministère des Travaux Publics se situe au second par ordre 
d'importance des dépenses d'équipement avec z. 544 M. dh soit 
22 % du total. Ces dépenses sont essentiellement destinées à 
financer la construction des barrages. 

—Les dépenses du ministère de la Défense nationale devaient 
atteindre 1.950 M. dh alors qu'elles étaient de 523 M. dh en 75 et 
1.210 M. dh en 76 soit une augmentation de 273 %. La nécessité de 
la défense de l'intégrité territoriale impose la mobilisation de'res-
sources importantes. 

—Quant au ministère de l'Agriculture, il devait disposer de 1.315 M. 
dh contre 1.060 M. dh en 76 pour financer les dépenses d'équipe-
ment agricole des régions de Tadla, Haouz, Massa, Gharb. 
Une brève comparaison de la répartition des dépenses d'équipe-
ment entre les différents ministères révèle une augmentation des 
dépenses du Ministère des finances, de la Défense Nationale, des 
T.P., de l'Agriculture et dans une certaine mesure du ministère de 
l'enseignement secondaire et primaire, et une baisse des dépenses 
de plusieurs départements ministériels : la culture, la santé, 
l'emploi, l'enseignement supérieur, les postes, l'urbanisme, l'inté-
rieur, l'information etc ... 

C. Les ressources du budget général 

Les recettes budgétaires composées essentiellement des recettes 
ordinaires et des recettes d'emprunt ont marqué une progression de 
7,8 % en 1-977, passant de 16.133 M. dh à17.405 M. dh. 
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L'évolution de ces deux catégories de ressources appelle les 
remarques suivantes tes : 
— Les recettes ordinaires devaient atteindre 10.215 M. dh, soit un 

accroissement de 9,4 % par rapport à 76 malgré la forte régression 
des versements attendus de l'OCP. 

La structure de ces ressources ordinaires prévisionnelles 
indique que la part des recettes fiscales évaluées à 8.303 M. dh 
contre 7.607 M. dh en 1975 est en augmentation de 9,1 %. Cet 
accroissement cache deux tendances contradictoires : une baisse de 
la valeur des impôts directs qui passent de 3.008 M. dh en 76 à 
4.482 M. dh en 77, soit une diminution de 17,4 %, et une progres-
sion des impôts indirects de 26,5 % qui passent de 4.599 M. dh en 
76 à 5.821 M. dh en 77. 

Dans l'ensemble, la structure fiscale s'est modifiée dans le sens 
d'un renforcement de la part des contributions indirectes (de 4 % à 
70 %) qui demeurent la principale source des revenus fiscaux. 

— La source principale du financement des investissements publics 
demeure l'emprunt externe. Leur montant s'accroît de 4.644 M. dh 
à 5.300 M. dh en 77 soit 14 %. 

L'augmentation du déficit budgétaire et,la chute de l'épargne 
publique amènent l'Etat à faire appel aux emprunts extérieurs plus 
particulièrement après la baisse des recettes phosphatières depuis 
1975. L'absence d'une réforme fiscale réelle susceptible de pro-
curer un financement interne renforce cette tendance au recours à 
l'étranger. 

Le tableau suivant montre l'évolution des emprunts gouver-
nementaux extérieurs reçus au cours de la période du Plan quin-
quennal, ainsi que le recours du Trésor aux avances de l'Institut 
d'émission pour poursuivre sa politique de financement. 

Il s'avère que cette politique budgétaire contribue au renfor-
cement de la pression inflationniste. 
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Années Emprunts exté- 
rieurs en mil- 
lions de DH 

Avances de la banque 
centrale au Trésor 

(accroissement annuel) 

1973 136 + 125 
1974 519 + 232 
1975 1 500 + 868 
1976 4 644 + 708 
1977 5 300 + 2 400 

Sources : diverses. 

— Le tableau suivant retrace la structure des ressources budgétaires 
selon les prévisions des lois de finances de 1973, 1976 et 1977 (en 
millions de DH). 

Catégories 1973 191 - 1977 

Ressources ordinaires 3 996,3 9 334 10 215 

Impôts directs 	  946,5 3 008 2 482 
Droits de douane 	 642,3 1 500 2 001 
Impôts indirects 	  1 653,9 2 651 3 160 
Enregistrement et timbre 	 281,3 448 660 
Domaines 	  65,8 108 50 
Monopoles et exploitations 	 192,4 1 342 1 562 
Produits divers 	  214,1 172 215 
Recettes en atténuation 
des dépenses 	  — 105 85 
Fonds de concours 	 — — — 

Autres Ressources 1 263,2 6 749 7 115 

Recettes exceptionnelles 	 — 359 15 
Ressources d'emprunt 	 — 6 390 7 100 
dont emprunt externe 	 980 (4 644) (5 300) 

Recettes d'ordre — 50 75 

TOTAL 	  5 259,5 16 133 17 405 

Source : rapport BNDE exercice 1977. 
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III. — L'EQUILIBRE MONÉTAIRE : 

L'analyse des caractéristiques de l'évolution de la masse moné-
taire et du degré de liquidité de l'économie révèle la persistance de 
déséquilibres importants en dépit de la mise en oeuvre d'une politique 
restrictive. 

Le rythme d'accroissement de la masse monétaire a atteint 
18,6 % durant cet exercice contre 20,5 % en 75. 

Les mesures adoptées ont consisté à reconduire dès le début de 
l'année, en l'accentuant, le dispositif de limitation de la progression du 
crédit bancaire qui avait été introduit au cours de l'exercice de 76. 
Parallélement, une action indirecte fut poursuivie pour le réglage de 
la liquidité bancaire en pesant sur les conditions de refinâncement 
des crédits dont les banques pouvaient bénéficier auprès de la banque 
centrale ou sur le marché monétaire. 

Tempérée par des mesures sélectives arrêtées notamment en 
faveur des activités tournées vers l'exportation, cette politique n'a pas 
empêché la liquidité de l'économie exprimée par le rapport entre la 
masse monétaire et la demande globale de s'accroître alors qu'elle 
s'était contractée en 1976. 

L'évolution des composantes comme celle des contreparties de la 
masse monétaire fait apparaître certaines différences avec l'exercice 
précédent. 

A. Structure de la masse monétaire 
Evolution des composantes de la masse monétaire 

(en millions de DH) 

1973 1976 1977 

Monnaie fiduciaire 	 3 412 5 733 6 651 
Monnaie scripturale 	 5 162 9 447 11 214 

Total des disponibilités 
monétaires 	  8 574 15 150 17 865 

Quasi-Monnaie 	  620 1 752 2 180 

Total Général 	  9 194 16 902 20 045 

Source : Banque du Maroc : Rapport annuel exercice 1977 
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Le montant total des disponibilités monétaires et quasi moné-
taires détenues par les entreprises et les particuliers a atteint 20.045 
M. dh marquant une hausse annuelle de 3.143 M. dh soit 18,6 %, com-
parable à celle de l'exercice précédent qui s'était fixée à 18,4 %. 

— De fin décembre 76 à fin décembre 77, le montant de la circulation 
fiduciaire est passé de 5.733 M. dh à 6.651 M. dh progressant ainsi 
de 16 %, un taux inférieur de celui de la monnaie scripturale. Mais 
la part de la monnaie fiduciaire ne s'est que très légèrement 
réduite en un an revenant de 33,9 % à 33,2 %. 

— Au cours de l'année 77, l'extension des dépôts s'est accrue à un 
rythme supérieur au taux de progression de l'ensemble des moyens 
de paiement. Le montant des dépôts à vue s'est élevé de 9.447 M. 
dh à 11.214 M. dh s'inscrivant en hausse de 19,1 %. Cependant l'im-
portance relative de la monnaie scripturale qui avait diminué d'un 
point et demi l'année précédente, n'a progressé que très modé-
rément de 55,7 à 55,9 %. 

— La Quasi monnaie, constituée par les dépôts à terme et les bons à 
échéance fixe a atteint en fin d'exercice, le montant. de 2.180. M. 
dh. Son rythme d'expansion qui s'est fixé quatre années après le 
relèvement des taux créditeurs à 24,4 % demeure supérieur à celui 
des disponibilités monétaires. Ainsi sa part dans la totalité de la 
masse monétaire est passée de 10,4 % à 10,9 %. 

— La liquidité de l'économie . 

Le volume de liquidité de l'économie s'est établi à 19.200 M. dh 
au lieu de 16.011 M. dh en 76. L'extension de la liquidité de l'ordre de 
20 % a été à peine inférieure à celle de l'exercice précédent (20,8 %) 
Elle se révèle nettement plus élevée que celle de la PNB estimée en 
valeur à 13,3 %. 

L'écart que fait ressortir le rapprochement entre ces deux 
agrégats résulte de la rigidité des structures de l'offre interne et de la 
nature et de la composition de la demande des biens et services aussi 
bien publique que privée (gaspillage, consommations de luxe etc...) 

B. Les contreparties de la masse monétaire 
La politique monétaire menée au cours de l'année 1977 enten-

dait agir sur l'évolution globale des trois grandes sources de création 
monétaire dans l'objectif de freiner l'amenuisement du volume des 
réserves de change et d'équilibrer la répartition des moyens de finan-
cement mis à la disposition de l'économie. 

— 202 — 



Chronique économique 1977 

C'est pourquoi, les pouvoirs publics ont encouragé la clientèle 
des banques à élargir ses recours aux sources de financement exté-
rieurs parallèlement à la mise en oeuvre d'une action restrictive de la 
distribution du crédit. 

Evolution des contreparties de la masse monétaire (en millions de DH) 

Avoirs extérieurs 	  
Créances sur le Trésor 	  
Crédit à l'économie 	  

1973 1976 1977 

1.446 
3.998 
4.079 

1.838 
7.935 
7.606 

1.812 
10.116 
8.867 

Total 	  9.523 17.379 20.795 

Balance des éléments divers 	  — — 477 — 750 

Total contreparties 	  9.523 16.902 20.045 

Source : Banque du Maroc : rapport annuel exercice 1973. 

. Les avoirs extérieurs : 

Le montant global des avoirs extérieurs s'est inscrit en 1977 et 
pour la troisième année consécutive en léger recul. Il s'est en effet 
établi à 1.812 M. dh au lieu de 1.838 M. dh l'année précédente. Après 
avoir enregistré une baisse de 1,4 %, il n'assurait plus à ce niveau 
qu'un mois et 1/2 d'importations. 

Le grave déséquilibre des règlements courants provoque un 
rapide amenuisement des disponibilités extérieures. Le mouvement à 
la baisse des avoirs extérieurs n'est freiné que grâce aux apports des 
capitaux étrangers. 

. Les créances sur le Trésor : 

En dépit du recours à l'extérieur, la progression des créances sur 
le Trésor n'a pu être contenue. Elle s'est même accentuée par rapport 
à 76.27,6 % contre 21 %, alors que les crédits à l'économie mar-
quaient une augmentation de 16,6 et que les avoirs extérieurs subis-
saient une légère contraction. 

La création monétaire additionnelle a résulté pour environ les 
2/3 de l'augmentation des créances sur le Trésor, lesquelles consti-
tuaient en fin 1977 48,6 % du total des contreparties de la masse 
monétaire. 

Les créances sur le Trésor ont atteint le montant de 10.116 M. 
dh. Leur accroissement résulte principalement de l'extension des 
créances de l'Institut d'émission qui ont augmenté de 36,9 % pour 
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atteindre 5.009 M. dh et constitué près de 62 % des disponibilités 
monétaires nouvelles mises à la disposition du Trésor. 

L'engagement de l'Etat dans le financement d'un certain nombre 
de travaux et de projets au cours de l'année fiscale du Plan ont con 
duit le Trésor à utiliser la quasi totalité des possibilités de financement 
dont il disposait auprès de l'Institut d'émission et qui ont été ren-
forcées en 1977, principalement par l'octroi en octobre d'une 
nouvelle avance conventionnelle de 2 Milliards de DH, doublant les 
facilités ouvertes à ce titre à l'Etat. Ce qui implique que l'on continue 
de faire appel à des moyens inflationnistes pour financer les dépenses 
du Trésor. 

. Les crédits à l'économie : 

Chiffrés en fin d'exercice à 8.867 M. dh, les crédits à l'économie 
ont subi une augmentation de 1.261 M. dh. Cette évolution tient 
essentiellement à l'augmentation de 21 % des crédits portés par les 
banques de dépôt malgré la diminution du refinancement des 
banques auprès de la Banque Centrale. Quant aux concours de la 
Banque du Maroc, ils sont demeurés pratiquement au même niveau 
que l'année précédente (1.613 M. dh). 

La politique du crédit en 1977 s'est caractérisée par l'essai de 
reconduire et de renforcer le plafonnement de la progression des 
crédits distribués par les banques et de renchérir le coût de refinan-
cement des banques. Le taux d'expansion maximum des concours 
des banques à l'économie devait se fixer à 14 % pour l'année entière. 

Cependant, plusieurs banques ont excédé les limites de progres-
sion des encours de crédits qui leur étaient assignées. L'expansion 
globale des crédits à l'économie distribués par les banques inscrites 
s'est située à 20,4 % soit un dépassement de près de 5 points et 1/2 
par rapport à l'accroissement attendu. 

Les effets de la politique monétaire restrictive ne se sont pas fait 
sentir dans le bon sens, d'autant plus que le système bancaire con-
tribue indirectement à engendrer des tensions inflationnistes en déve-
loppant sur une vaste échelle le financement à court terme d'activités 
spéculatives. 

Les recommandations maintes fois adressées aux banques de 
dépôt pour consacrer une partie de leurs emplois au crédit à moyen 
et long terme sont restées lettre morte. Les crédits à court terme 
représentant 90 % des encours des banques de dépôt et 65 % de l'en-
semble des engagements. Plus de 82 % des concours de plus longue 
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durée ont été initiés par organismes financiers spécialisés. Pour ces 
derniers, il faut souligner que le renforcement de la part des finan-
cements étrangers dans leurs passif a conduit à un renchérissement 
du coût des ressources de ces établissements et s'est traduit par le 
relèvement des taux d'intérêt de leurs opérations de prêt. 

IV. L'EQUILIBRE DE LA BALANCE DES PAIEMENTS : 

Bien qu'ayant diminué par rapport à 1976, le solde déficitaire de 
la balance des paiements confirme l'ampleur de la détérioration de 
la balance des biens et services qui s'est aggravée de 29,3 % au cours 
de cet exercice. 

Le solde fortement négatif des échanges de biens et services s'est 
d'autant plus répercuté sur la balance des opérations courantes que 
les paiements de transferts n'ont enregistré qu'une légère améliora-
tion. 

Le solde négatif de la balance des paiements de 1977 n'a pu être 
maintenu à un niveau de 17,4 M. dh que grâce à l'apport des capitaux 
non monétaires dont l'excédent est passé de 2.145 M. dh en 75 à 
5.241 M. dh en 76 et à 8 206, 4 M. dh en 77. 

Les répercussions négatives de la crise économique sur les 
échanges extérieurs du Maroc se trouvent aggravées par le renfor-
cement de sa dépendance financière. 

Soldes des postes de la balance des paiements (en millions de DH) 

1973 1976 1977 

Biens et services 	 — 601,5 — 8405,7 — 10 875,8 
Paiements de transferts 	 + 1032,9 + 2413,2 + 2652,0 
Opérations courantes 	 + 431,4 — 5941,1 + 8206,4 
DTS 	  — — — 
Balance des paiements 	 + 143,3 — 51,4 -- 17,4 

Source : Office des Changes. Rapport spécial 1977. 

A. Les opérations courantes 
. Les opération sur biens et services : leur solde négatif a enregistré 

un accroissement de 29 % imputable au déficit des échanges commer-
ciaux et à l'accroissement des dépenses afférentes aux transactions 
gouvernementales. La progression des importations (+ 24 %) à un 
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rythme nettement plus élevé que la croissance des exportations (+ 
5 %) a conduit à un déficit exprimé en prix FOB de 6.923 M. dh supé-
trieur de 47,7 % à celui de l'exercice 1976. 

Le déficit de la rubrique « frais de transports et d'assurances » 
(1.358 M. dh) a subi une augmentation de 22,7 % malgré le renfor-
cement de la flotte marchande nationale. 

Traditionnellement en excédent, le solde de la balance «voyages» 
s'est accru de 25,6 % passant de 860 M. dh en 76 à 1.080 M. dh en 77 à 
la suite de la progression des entrées de devises relatives à l'augmen-
tation du nombre des entrées de touristes enregistrées en 1977 
(1.501.090 contre 1.218.400 en 1976). Il faut cependant souligner que 
si le Maroc semble enregistrer une progression de son chiffre d'entrée 
supérieure à celle de ses concurrents, ce chiffre demeure contestable 
dans la mesure où il comptabilise les brefs passages de quelques 
heures aux frontières et surtout les travailleurs marocains émigrés 
(plus de 350.000). Pourtant ce chiffre présente un retard important par 
rapport aux prévisions pour 1977 qui évaluaient Ic nombre de tou-
ristes escomptés à 2.700.000. 

Quant aux revenus des investissements, l'accroissement du déficit 
enregistré par le rapatriement des dividendes et bénéfices des investis-
sements privés et surtout par l'alourdissement des services de la dette 
a été de l'ordre de 63 % passant de 436,7 M. dh en 16 à 712 M. dh en 
1977. 

Les transferts effectués au titre des emprunts publics ont été de 
663 M. dh en progression de 76,6 % par rapport à 76. Ils ont repré-
senté 8 % des capitaux non monétaires reçus en 1977 contre 6,3 % en 
1976. 

Le solde des transactions gouvernementales a atteint un déficit 
comparable à celui de 76 (3.005,5 M. dh). Sa part dans le déficit de la 
balance des biens et services demeure importante (27,6 %). 

. Paiements de transferts : 

Ils ont dégagé un apport net de 2.652 M. dh supérieur de 9,9 % à 
celui observé en 1976. 

Cet excédent correspond exactement à la valeur des rapa-
triements d'économies sur salaires des travailleurs marocains à 
l'étranger. Cependant, ces rapatriements marquent une baisse de leur 
progression (9,7 % contre 12 % en 1976). Les restrictions à l'immigra. 
tion édictées par les pays européens commencent donc à faire sentir 
leurs effets. 
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L'excédent des paiements de transferts ainsi dégagé a permis de 
financer près du quart du déficit des opérations sur biens et services. 

Au total, les différentes opérations ont induit un solde négatif de 
8.223 M. dh en augmentation de 37,1 % par rapport à celui enregistré 
un an plus tôt. 

B. Les opérations en capital 
Le flux net de capitaux non monétaires a atteint 8.206 M. dh, soit 

une progression de 38,1 % par rapport à 1976 à la suite de l'accrois-
sement des capitaux reçus par le secteur public et dans une moindre 
mesure de l'augmentation des ressources nettes du secteur privé. 

. Les opérations du secteur privé ont dégagé un excédent de 554 M. dh 
(hausse de 75 % par rapport à 1976). Les crédits commerciaux ont fait 
apparaître un solde positif de 227 M. dh. Quant aux prêts et investis-
sements, bien que la croissance de leur excédent est moins rapide 
qu'en 1976, leur solde demeure positif (239 M. dh), sur un total de 
446,2 M. dh. 

La France s'inscrit comme le principal investisseur (112,3 M. dh) 
devant les Etats-Unis (48,1 M. dh) l'Arabie Séoudite (37,9 M dh) la RFA 
(32,3 M. dh) et l'Italie (30,2 M.dh) 

Les secteurs qui ont attiré les investissements sont par ordre de 
classement : l'industrie, les grands travaux, le tourisme et le com-
merce. 

. Les opérations du secteur public ont dégagé un excédent de 7.652, M. 
dh en hausse de 36 %. Cela montre que l'appel de l'Etat et des Etablis-
sements publics aux capitaux étrangers s'est nettement accentué. Les 
concours extérieurs se sont élevés à 8.174,9 M. dh se répartissant 
entre les crédits commerciaux accordés dans le cadre d'accords bila-
téraux et les prêts en devises pour financer des projets spécifiques 
respectivement à concurrence de 925,6 M. dh et 7.249,3 M. dh. 

Comparativement aux opérations du secteur privé, ces données 
montrent que les milieux financiers internationaux optent de plus en 
plus pour les opérations de prêts plutôt que pour l'intervention 
directe. 

Le Trésor, les Etablissements publics et les organismes financiers 
nationaux ont trouvé dans les marchés des capitaux internationaux et 
dans les institutions mondiales comme la BIRD des sources de finan-
cement qui peuvent paraître sans risque pour le court terme, mais 
dont la portée est préjudiciable pour l'avenir de l'économie maro-
caine. 
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Déjà au cours de cet exercice., les remboursements en capital au 
titre de la dette publique extérieure se chiffrent à 553 M. dh soit un 
accroissement de 65, 3 % par rapport à 1976 au lieu de 13,4 % un an 
auparavant. Ces sorties de capitaux publics non monétaires sont cons-
tituées par des remboursements de crédits commerciaux pour 251 M. 
dh et par des remboursements de prêts en devises ou en dirhams 
pour 302 M. dh. 

. L'endettement extérieur du Maroc pendant le quinquennat 1973-1977 

La charge globale de la dette publique extérieure, obtenue en 
ajoutant au remboursement de capital, le montant des intérêts 
recensés à la rubrique « revenus des investissements » a atteint 
1.216,9 M. dh en 1977 contre 710M. dh un an plus tôt. 

Le coefficient d'endettement qui exprime le rapport entre les 
charges de la dette et les recettes sur biens et services est passé de 
8,6 % en 1973 à 14,5 % en 1977. 

Le tableau ci-dessous montre l'évolution de 	.,,lectement exté- 
rieur de l'économie marocaine. La dette publique à l'égard de 
l'étranger est passée de 320 M. dh en 1973 à 8.174, 9 M. dh en 1977 
connaissant ainsi un alourdissement important au cours de ces cinq 
dernières années. 

Ancrées Emprunt 

de l'année 

(1) 

Remboursement 

du capital 

s/emprunts 
anciens (2 ) 

Hm a um 
in't 

mipple 
mewrit e Li, 

Intérilts 

(4) 

Charges de 

la dette 

(2 + 41 
I5 ,  

Recettes sur 

biens et 

services 
(6) 

Coefficient 

d'endettement 

% (5)(6) 
(71 

1973 320,0 295,4 24,6 165,9 461,3 5.341,7 

UD 	
c1.•  

US  
C

r;  

1974 614,0 341,7 272,3 194,0 535,7 9.242,5 

1975 2.120.6 295.1 1.875.5 222.5 517,6 8.1.82,6 

1976 5.909,4 334.8 5.574,6 376,0 710.8 7.588,1 

1977 8.174,9 553,5 7.621,4 663,4 1216,9 8.407,6 

Source 	Rapport annuel exercice 1977. BNDE. 

L'analyse conjoncturelle de 1977 rappelle encore une fois 
combien l'économie marocaine reste prisonnière des ,( cercles 
vicieux » du sous-développement. 

La croissance qui a marqué deux années de quinquennat (1974 
et 1976) n'a pas débouché sur une véritable dynamique interne favo-
risant une plus grande progression des forces productives. 
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Ceci n'est pas étonnant quand l'Extérieur et la nature continuent 
de déterminer l'évolution structurelle de l'Economie marocaine. En 
d'autres termes, c'est l'aléa qui a le primat sur « le plan » qui exerce 
un pouvoir de commandement réel sur le présent et l'avenir du 
Maroc. 

L'abandon du plan quinquennal 1978-82 et l'élaboration hâtive 
du plan triennal 1978-80 comme produit de « substitution » confirme 
nos analyses précédentes à savoir que l'économie marocaine s'installe 
dans une crise durable. 

La politique d'austérité qui se veut une politique anti-crise et 
qu'inaugure le deuxième plan triennal touche particulièrement les 
investissements productifs et les investissements sociaux. 

Le retour aux règles traditionnelles de « l'équilibrisme » dans la 
gestion et au principe de « l'assainissement » technique peut aider 
l'économie marocaine à retrouver conjoncturellement sa bonne 
mine. Mais comme l'enseigne la médecine populaire, les thérapeu-
tiques artificielles ne font que reculer les échéances : l'économie 
marocaine a besoin d'autre chose. 
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ANALYSE CRITIQUE DU MEMOIRE DE D.E.S. 
DE NOUREDDINE EL AOUFI : 

« LA MAROCA1VISATION ET LE DEVELOPPEMENT 
DE LA BOURGEOISIE À' 

( RABAT, MAI 1979 ) 

Abdelkader BERRADA (*) 

et 

Abdelkrim Ben A BDELLAH (") 

— Présentation succinte des idées forces de l'étude 

Grâce au travail de Noureddine EL AOUFI sur la marocanisa-
tion (1) et ses incidences sociales, économiques et politiques, nous 
disposons désormais d'une étude extrêmement intéressante parce 
que globale, synthétique et particulièrement brillante au plan théo-
rique. 

Ce travail qui a fait l'objet d'un mémoire de D.E.S., préparé sous 
la direction du professeur Abdelaziz BELAL, constitue sans conteste la 
première recherche fouillée et d'envergure qui ait été entreprise jus-
qu'ici sur un sujet diversement apprécié. 

Ceci n'est pas fait pour nous étonner. Noureddine EL AOUFI 
étant un « pur sang » de la faculté de Droit de Rabat, sont travail de 
pionnier ne porte la marque d'aucune trace d'opportunisme. Il s'agit 
d'une nourriture intellectuelle savamment cuisinée et assaisonée car 

C./ 	Maitre de Conférences à la faculté de Droit de Rabat. 

(°") Diplômé d'Etudes Supérieures en Sciences Economiques. 

(1) 	D'après le Dahir du 2 Mars 1973 , sont considérées comme marocaines les sociétés ayant 

leur siège au Maroc et répondant à l'un des critères suivants : 

—Société anonyme dont 50 % du capital appartient à des personnes morales de droit public 

ou de droit privé ou à des personnes physiques marocaines et dont la majorité des 

membres du conseil d'administration, le président de ce conseil et le cas échéant l'admini-

strateur délégué sont des personnes physiques marocaines. 

— Société civile à responsabilité limitée et société en nom collectif dont tous les associés 

sont des personnes physiques marocaines. 

— société en commandite à condition que les commanditaires soient des personnes phy-

siques marocaines et qu'ils posèdent 50 % du capital social. 
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résolument « anti cocotte-minute ». A toutes ces qualités s'ajoute 
l'audace intellectuelle de l'auteur. Braquer le collimateur sur un sujet 
à forte charge idéologique et politique aux fins de mettre à nu, de 
visualiser et sa raison d'être première et les classes sociales qui ont 
tiré le plus grand parti de la marocanisation, n'est-ce pas toucher à 
une corde sensible à même de faire voler en éclats le discours faus-
sement « égalitariste » sous-jacent à cette mesure, dont l'Etat et les 
classes dominantes dont il sert les intérêts vitaux se sont mis en 
devoir d'abreuver les classes dominées et exploitées à grands renforts 
publicitaires ! 

Tout au long de cette étude dont nous souhaitons vivement la 
publication, l'auteur s'est employé à démontrer, à travers une descrip-
tion détaillée et globale des mesures décrétées en 1973 ainsi que des 
résultats obtenus, l'échec patent de la marocanisation notamment au 
plan socio-économique. Cette mesure n'a permis ni l'atténuation de la 
dépendance économique vis-à-vis du capital étranger, ni l'élargis-
sement souhaité de certaines couches sociales moyennes-objectifs 
ultimes que l'Etat post-colonial se proposait d'atteindre à travers elle. 

A cet effet, l'auteur n'a pas manqué de remarquer que la maro-
canisation officiellement mise en oeuvre en 1973 n'a fait qu'institu-
tionnaliser, sous l'influence de la crise socio-économique et politique 
des années 1970.1972, le processus amorcé bien avant cette date. 

L'analyse menée par Noureddine El AOUFI se place également 
dans un cadre plus global, en relation avec les nouvelles formes de 
domination inhérentes à la stratégie des firmes multinationales (2). 

L'un des mérites de l'auteur à ce sujet est d'avoir bien souligné 
que, du moment que les firmes multinationales interviennent de plus 
en plus par le biais des transferts technologiques, le contrôle d'une 
société par le capital étranger n'est plus tributaire de sa participation 
majoritaire au capital social ou, à la limite, du pourcentage qu'il 
détient dans le capital social. 

L'association avec le capital local public ou privé est d'autant plus 
sollicitée par les filiales des firmes multinationales implantées au 
Maroc qu'elle leur permet à la fois de flire des économies de capital, 
de diversifier leurs participations, de s'assurer de l'appui des classes 
dominantes autochtones et de diminuer les risques, sans pour cela 
perdre d'un iota le contrôle qu'elles exercent sur les entreprises ou les 
secteurs d'activités auxquels elles participent. 

(2) 	Cf. en particulier les développements de la page 169 à la page 189. 
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Ce paradoxe n'est pas difficile àdissiper. Deux considérations qui 
se renforcent l'une l'autre en sont à l'origine. 

Tout d'abord, l'auteur estime que le contrôle s'opère de plus en 
plus par l'entremise de la variable technologique et des circuits de 
commercialisation que les firmes multinationales et leurs filiales 
tiennent bien en main. 

Ensuite, derrière le fait technologique c'est toute la puissance et 
la stratégie de la maison mère, du pays d'origine et, partant, du capital 
financier international qui se profilent. 

La technologie accouplée à la science de l'organisation ( « secteur 
intangible » (3)) constituent la force de frappe par excellence du capita-
lisme développé et de ses vecteurs de domination que sont les firmes 
multinationales, le levain qui garantit la perpétuation et l'aggravation 
de la dépendance des pays capitalistes sous-développés envers les pays 
capitalistes développés (4). 

Ce sont donc là autant de raisons qui expliquent pourquoi la 
marocanisation n'a pas empêché le capital étranger monopoleur de 
continuer à occuper une place privilégiée au sein de l'économie maro-
caine et régner en maître sur certaines entreprises oubranches d'acti-
vités stratégiques. 

La marocanisation est analysée par ailleurs dans le cadre du 
modèle évolutif de croissance industrielle à l'oeuvre au Maroc, notam-
ment avec ses deux variantes de développement des industries 
d'import-substitutions et des industries exportatrices (5). Compte tenu 
en effet de la persistance de la dépendance sous une forme ou une 
autre, dans les deux cas, la marocanisation telle qu'elle a été conçue et 
menée jusqu'ici n'a pas réussi à réorienter les investissements vers les 
secteurs directement productifs et encore moins à répondre aux 
besoins internes prioritaires : la demande externe demeurant toujours 
la force motrice de la croissance. 

S'agissant de la problématique des incidences de la marocani-
sation sur la structure des classes sociales, l'auteur lui a con sacré des 
développements denses au niveau de la deuxième partie de son 
ouvrage (6). 

Après avoir donné un aperçu synthétique, rigoureux et clair sur 
l'apport d'un certain nombre d'auteurs quant à la thématique des 

(3) Gabriel, Peter, « l'entreprise multinationale sur la déffensive, sinon aux abois », fortune, 

Janvier 1972, p. 120. 

(4) Ceci fait l'objet d'une bonne partie de la deuxième partie du mémoire. 

(5) Cf. en particulier pp. 200 — 204. 

(6) C'est tout l'objet du volumineux chapitre VI qui va de la page 215 3295. 
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classes sociales dans les pays capitalistes développés principalement et 
au Maroc accessoirement, Noureddine EL AOUFI a centré par la suite 
son analyse sur le problème fort intéressant de l'identification des dif-
férentes fractions de la bourgeoisie marocaine, et en particulier celles 
ayant bénéficié des fruits de la marocanisation. 

A ce propos, l'auteur devait conclure à juste titre que cette 
mesure, sans entamer aucunement les intérêts stratégiques du capital 
étranger monopoleur, a profité principalement à la bourgeoisie 
compradore et d'une manière secondaire à la bourgeoisie dite 
moyenne ou nationale. 

En somme, aussi paradoxal que cela puisse paraître a 	mière 
vue, en consolidant les assises de' l'aile compradore de la I» . „rtiisie 
autochtone, la marocanisation n'a fait que vivifier la domination du 
capital financier international sur l'économie marocaine. Cette domi-
nation est d'ailleurs d'autant plus dangereuse qu'elle tend à devenir de 
moins en moins transparente sous l'effet combiné tant de cette opé-
ration de maquillage de la structure de classe et de l'économie maro-
caines que de la complexification du processus de domination lequel, 
en renversant l'ordre des priorités, tend à sacrifier la participation 
majoritaire des intérêts étrangers au capital social d'une entreprise au 
profit d'une mainmise sur le « secteur intangible ». 

La conclusion qui ressort de l'étude de Noureddine EL AOUFI 
est très édifiante. La marocanisation n'a pas altéré le pouvoir de 
domination qu'exerce le capital étranger monopoleur sur l'économie 
marocaine pas plus qu'elle n'a bénéficié en priorité à certaines 
couches de la petite et moyenne bourgeoisie autochtone (7). 

Parcequ'elle s'est accompagnée d'un renforcement de l'assise 
sociale et économique des fractions de la bourgeoisie locale alliées au 
capital financier international, la marocanisation n'est qu'un chan-
gement dans la continuité, une mesure visant à perpétuer le statu-quo 
et non point à remettre en cause les rapports sociaux de production 
qui caractérisent la formation sociale marocaine et la maintiennent 
dans une situation de dépendance par rapport au centre. 

II — Appréciation critique 

Cette conclusion est certes féconde. Cependant, elle se base sur 
une argumentation qui laisse apparaître par moments des signes de 
faiblesse manifestes. 
(7) 	Cf. notamment pp. 294 —299 

— 216 — 



La marocanisation et le développement 

De fait, hormis l'idée qu'il s'agit d'une argumentation déve-
loppée beaucoup plus en largeur qu'en profondeur, deux cas au 
moins peuvent se présenter : soit qu'elle existe mais qu'elle savère 
incomplète ou inconsistante, soit qu'elle fait totalement défaut. 

Partant de cette constatation, notre appréciation critique de ce 
travail remarquable s'articulera autour de deux axes de discussion qui 
confirment on ne peut plus clairement le bien fondé de la conclusion 
de l'auteur. 

Le premier champ d'investigation portera sur le pourquoi de la 
marocanisation de 1973, c'est à dire sur les raisons profondes qui ont 
présidé à son lancement. 

Quant à la seconde piste de recherche, elle portera sur les résul-
tats de la marocanisation, c'est à dire aussi bien sur le pourquoi de ces 
résultats qui semblent contredire ceux prévus à l'origine que sur les 
moyens utilisés par le capital étranger pour sortir vainqueur de cette 
épreuve, etc... 

Enfin, nous terminerons par quelques réflexions se rapportant 
aux retombées de la marocanisation sur la gestion des Sociétés maro-
canisées. 

A — Concernant tout d'abord les développements réservés a 
l'étude des raisons qui ont motivé l'érection, au rang de mesure de 
politique économique prioritaire, de la marocanisation, ils souffrent 
d'une présentation par trop caricaturale. (8). 

a — Il y a lieu de noter, en premier lieu, la caractérisation par 
trop superficielle et lénifiante de la crise sociale dont de larges 
couches populaires en font les frais (9). 

L'enquête de consommation et des dépenses des ménages maro-
cains de 1970-71 à laquelle Noureddine EL AOUFI a fait une con-
fiance aveugle au point de la singer prête à équivoque. Elle renferme 
plusieurs lacunes de taille qu'il aurait fallu préciser aupréalable pour 
pouvoir apprécier à sa juste valeur son potentiel explicatif, son degré 
de crédibilité. 

Parmi ces insuffisances, on se contentera de signaler celles rela-
tives à la classification de la population marocaine par catégorie 
socio-économique et à la prise en considération de la dépense unique. 
ment comme base de raisonnement et de comparaison. 

(8) Cf. les développements de l'auteur pp. 33 — 71. 
(9) Se référer aux pages 25 — 31 d'EL AOUFI. 
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La prise en compte du revenu et, plus encore, du patrimoine, 
aurait sans nul doute mis à jour des différenciations socio-écono-
miques beaucoup plus marquées que celles que l'enquête officielle, 
prise au pied de la terre, a fait apparaître. 

Dans son étude remarquable que Noureddine EL AOUFI n'a pas 
cru bon de consulter et, sans aller jusqu'à raisonner en termes de 
revenu et de patrimoine ou remettre en cause les catégories d'analyse 
qui ont servi de base à la classification de la population marocaine, P. 
LAMBERT est quand même parvenu à une conclusion similaire au 
prix d'une démarche critique interne édifiante (10). 

Dès lors, une caractérisation tant soit peu collante à la réalité de 
la crise sociale aurait certainement beaucoup gagné à emprunter un 
certain nombre d'observations critiques à l'étude de P. LAMBERT 
entre autres. 

A ce prix, on aurait déjà pu relever une limite fondamentale à la 
marocanisation. Etant donné la gravité de la crise sociale que connaît 
le Maroc et son caractère endémique, la marocanisation de 1973 aussi 
bien appliquée soit-elle-ce qui est est loin d'être la cas — n'aurait 
permis, dans le meilleur des cas, qu'un élargissement de l'assise 
sociale et économique de la classe moyenne au travers d'urne redistri-
bution des revenus et de la propriété en faveur des franges supé-
rieures de la petite bourgeoisie et son insertion dans l'orbite du capital 
étranger monopoleur. 

Dès lors, ne jeter le dévolu que sur ces franges « privilégiées » de 
la petite bourgeoisie revient pratiquement non seulement à opter 
pour une fuite en arrière devant les réformes profondes de structure, 
à leur tourner carrément le dos, mais également à rester à mi-chemin 
de la « nouvelle stratégie distributionnelle » de la BIRD. 

A bien déchiffrer les textes de la marocanisation, l'objectif fonda-
mentalement recherché à l'origine au travers de cette mesure se 
réduisait à la mise en place d'une classe appui, capable de faire 
pencher la balance du pouvoir en faveur des classes dominantes et de 
servir d'amortisseur dans les luttes de classe qui peuvent mettre en 
danger la stabilité de la structure sociale et économique préexistante. 

Dans ces conditions, en ignorant jusqu'à l'existence des contra-
dictions sociales antagoniques, la marocanisation ne faisait écho 
qu'aux contradictions secondaires dont l'aiguisement à l'époque 

IO) Lambert, P.,,L'incidence de la croissance économique au Maroc de 1960 à 1971 sur le déve-

loppement économique, mémoire de D.E.S. de Sciences Economiques, 1977, Faculté de 

Droit de Rabat. 
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risquait de favoriser un système d'alliances qui, selon les cas, pouvait 
déboucher soit sur une redistribution des cartes au sein des classes 
dominantes (régime militaire plus à droite si les deux coups d'Etat 
militaires de 1971 et 1972 avaient réussi), soit sur un retour en force 
au pouvoir d'un gouvernement « national — progressiste ». 

b — Ces contradictions secondaires dont l'analyse est pourtant 
nécessaire à la compréhension du pourquoi de la marocanisation ont 
à peine été effleurées par Noureddine EL AOUFI. 

Les développements qui vont suivre se proposent d'apporter 
quelques éléments de réflexion à ce sujet. Ils doivent cependant être 
tenus pour de simples hypothèses de travail destinées plutôt à ouvrir 
la voie à un début d'élucidation de cette problématique qu'à lui ap-
porter une réponse définitive. 

Compte tenu des caractéristiques structurelles de la formation 
économique et sociale marocaine, les contradictions non antago-
niques opposent : d'une part, la bourgeoisie marocaine dans son en-
semble et le capital étranger ; d'autre part, au sein de la bourgeoisie 
locale, ses fractions les plus puissantes qui se confondent avec la 
bourgeoisie compradore et les autres couches moins puissantes ou 
faiblement loties en moyens de production comparativement aux 
autres, parmi lesquelles se recrutent les éléments de la bourgeoisie 
nationale. 

Leur exacerbation au sortir de la décennie soixante tient vrai-
semblablement à deux facteurs : 

1 — Le caractère manifestement discriminatoire des différentes 
variantes de la politique économique pratiquée par l'Etat post-colo-
nial depuis 1956 et leurs effets cumulatifs et différenciés. 

Telle qu'elle est conçue et appliquée, la politique économique en 
général et la politique budgétaire en particulier tend à favoriser net-
tement : d'une part le capital étranger par rapport au capital maro-
cain dans son ensemble ; d'autre part le grand capital local comparati-
vement au petit et moyen capital ; enfin, au sein des classes domi-
nantes r"rtochtones, le capital agraire et spéculateur par rapport au 
capital industriel proprement dit (11). 

2 — A l'origine de l'aiguisement des contradictions secondaires 
qui opposent les différentes couches bourgeoises et notamment le 

(11) Pour plus de détails cf. Abdelkader BERRADA, s la marocanisation une opération visant à 
sceller l'union sacro-sainte des intérêts du capital étranger monopoleur et du grand capital 
autochtone », article à paraître dans la prochaine livraison du B.E.S.M. 
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c apital autochtone au capital étranger, on note également la tendance 
au blocage du processus d'accumulation du capital. 

De fait, bien avant 1973, en plusde l'élargissement important de 
son assise foncière et commerciale, la bourgeoisie marocaine s'est 
également implantée dans les secteurs financier, du textile, des trans-
ports, du bâtiment et travaux publics et s'est lancée pour de bon dans 
la spéculation immobilière. Ses bases d'accumulation du capital —
argent se sont donc grandement diversifiées et raffermies. Cependant, 
progressivement, une partie du surplus à base essentiellement spécu-
lative (immobilier, commerce) ou agricole que l'Etai post-colonial 
ménage au maximum trouvait difficilement à s'investir avec profit. 

Trois raisons principales semblent alimenter cette tendance au 
freinage de la conversion des profits en investissements « rentables », 
c'est à dire productifs de profit. 

" L'étroitesse persistante du marché interne, reflet de l'inégale 
répartition sociale du revenu et facteur explicatif du degré relative-
ment élevé de sous-utilisation de l'appareil productif. 

* La concurrence du capital étranger qui domine les activités les 
plus rentables, seul ou en « association » avec le grand capital privé 
autochtone et le capital public (industrie, finances, tourisme, mines, 
etc.). 

" La tendance au relèvement des barrières à l'entrée des activités 
les plus « rentables » du secteur tertiaire (commerce de gros de 
certains produits, tourisme, spéculation immobilière, entreprise de 
transport, de bâtiment et T.P., etc.). Cette tendance qui se développe 
sous l'influence du processus de restructuration monopoliste qui 
traverse ce secteur y rend l'accès difficile aux couches bourgeoises 
moins puissantes (P.M.E.). 

B — La toile de fond de la rnarocanisation étant ainsi révélée à 
visage découvert, il nous reste à nous interroger sur les résultats de 
cette mesure, présentée dès sa naissance comme une solution miracle 
aux problèmes d'une économie en mal d'entrepreneurs autochtones 
en nombre suffisants et industrieux, d'un type de croissance rebelle à 
une répartition tant soit peu égalitaire du produit social global. A ce 
propos, nous nous limiterons à deux remarques critiques. 

a — La première remarque critique a trait à l'essai infructueux 
d'identification des couches sociales autochtones qui ont le plus pro-
fité de la marocanisation, essai proposé par Noureddine EL AOUFI 
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sur la base des résultats du recensement de la population marocaine 
de 1971 (12). 

Comme il nous a été donné de le signaler auparavant, la conclu-
sion de l'auteur quant aux résultats de la marocanisation tend à 
cadrer avec la réalité. D'autant plus que les responsables eux-mêmes 
ont fini par s'avouer « vaincus » (une fois n'est pas coutume), tant les 
faits sont têtus. 

Toutefois, en laissant de côté les arguments relatifs aux con-
traintes qui pèsent sur la dynamique de la croissance au Maroc etaux 
nouveaux aspects de la stratégie des firmes multinationales, il nous 
semble que cette conclusion relève beaucoup plus de l'intuition que de la démons-

tration. De cepoint de vue, des exemples concrets, basés sur un échan-
tillon représentatif d'entreprises « barométriques » marocanisées, 
auraient été beaucoup plus parlants, beaucoup plus convaincants. 

De fait, essayer d'interroger leur structure financière, n'était-ce 
pas là une manière d'aller droit au but, de tenir le taureau par les 
cornes et d'arriver à produire des fiches de lecture, véritable écran 
lumineux qui permettrait de visualiser les couches sociales qui se sont 
engraissées grâce à la marocanisation ! 

Certes, les difficultés d'information économique et financière ne 
sont pas à sous-estimer. Loin s'en faut. Mais, delà à tourner carrément 
le dos à cette difficulté, à cette pierre d'achoppement, il n'y a qu'un 
pas qui a été franchi par notre collègue. 

Encore qu'à ce niveau nous disposons déjà de quelques études 
sectorielles assez fouillées sur les couches ou groupes sociaux qui se 
sont rendus maîtres des entreprises marocanisées les plus florissantes 
pour nous dispenser d'aller chercher midi à quatorze heures. 

C'est le cas, par exemple, du secteur bancaire qui a fait l'objet 
d'un mémoire de D.E.S. (13) que Noureddine EL AOUFI aurait dû 
consulter avec profit tant il s'attaque de front à ce sujet. 

N'empêche que la tentative de Noureddine EL AOUFI présente 
un mérite certain. Le moins que l'on puisse dire à son sujet, c'est 
qu'elle nous invite à toucher du doigt les difficultés théoriques et pra-
tiques qui se posent toutes les fois que l'on essaie d'appréhender, dans 
sa complexité, la problématique des classes sociales dans les forma-
tions sociales capitalistes sous-développées. 

(12) Cf. pp. 80— 82 et 276 —287 

(13) OUALI, A., la structure du capital bancaire auMaroc, mémoire de D.E.S., Faculté de Droit 

de Casablanca, 1976. 
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b — En second lieu, certaines questions d'importance à même de 
nous mettre sur la voie de comprendre la véritable portée et la nature 
de la marocanisation furent purement et simplement passées par 
pertes et profits, escamotées. 

Pourquoi la marocanisation a-t-elle débouché sur des résultats (en 
termes de redistribution des moyens de production et de revenu) qui 
ne répondent que partiellement à ceux prévus à l'origine ? 

Autrement dit, pourquoi, sans remettre aucunement en cause les 
intérêts stratégiques du capital étranger monopoleur, la marocani-
sation n'a profité essentiellement qu'au grand capital autochtone ? 
Deux arguments de taille peuvent servir de réponse à cette interro-
gation. 

1 — Le problème des sources de financement de celte opération 
autres que celles notoirement insuffisantes prévues par l'Etat vient 
tout de suite à l'esprit et mérite qu'on s'y arrête. 

En effet, à partir du moment où on relève la faiblesse notoire des 
crédits publics eu égard à l'importance des fonds engagés dans cette 
opération ainsi que leur champ d'application limité à certaines 
couches sociales, on est tenté de savoir comment s'est effectué le 
financement des opérations de marocanisation les plus importantes, 
donc les plus juteuses. 

La réponse à cette question n'est possible que moyennant une 
étude traitant du processus de structuration de la bourgeoisie maro-
caine depuis l'avénement de l'indépendance politique, de ses relations 
(harmonieuses, conflictuelles) avec l'Etat post-colonial et le capital 
privé étranger, bref de la métamorphose de ses bases d'accumulation 
en partie sous l'empire de la marocanisation « naturelle r, non institu-
tionnalisée d'avant 1973 et de ses effets. C'est dire que la notion de 
marocanisation aurait du être formulée correctement tant il est vrai 
que cette opération a pris racine au sortir de la deuxième guerre 
mondiale avant de connaître un tournant décisif dans son évolution 
en 1973 (14). 

Sans entrer dans les détails, le fait à relever à ce sujet est que, de 
toutes les composantes de la bourgeosie autochtone, seul le grand 
capital était en 1973 relativement bien armé pour se porter candidat à 
la marocanisation d'un nombre élevé de sociétés étrangères. Durant 
la décennie soixante, ses bases d'accumulation se sont à la fois 

(14) BERRADA, A., opti - cit . 
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raffermies et diversifiées (agriculture, textile, bâtiments et travaux 
publics, immobilier, tourisme, finances, etc.). 

Parallèlement à cette évolution, il est un fait que la rriarocani-
sation n'a pas concerné uniquement le secteur privé local. L'Etat, lui 
aussi, s'est porté candidat à cette forme de participation chaque fois 
qu'il était question d'entreprises de grande taille (cellulose du Maroc, 
la farge Maroc, J.J. Carnaud, etc.). Dès lors, il y a tout lieu d'essayer 
d'en dégager l'ampleur et la signification. 

La marocanisation par l'Etat permet-elle un transfert effectif du 
pouvoir de décision et, partant, du surplus économique du privé 
étranger au public marocain ? Ou bien n'est-elle qu'un moyen de 
permettre au capital étranger d'accéder à une panoplie d'avantages 
publics dont il ne pourrait pas bénéficier autrement, sans que pour 
cela son pouvoir de contrôle sur le processus de prise de décisions soit 
entamé ? Tel est l'énoncé d'une nouvelle piste de recherche qui méri-
terait d'être explorée. 

2 — Les obstacles créés par le capital étranger non pas tant pour 
empêcher le déroulement de l'opération de marocanisation que pour 
éviter d'en faire les frais, de se voir imposer des partenaires jugés 
indésirables, bref pour sortir vainqueur de cette nouvelle épreuve et 
rester maître du jeu, mériteraient eux aussi une analyse fouillée. 

L'élévation des barrières à l'entrée, par suite du fait que la parti-
cipation au capital des sociétés étrangères se faisait sur la base d'actifs 
nettement surévalués, figure parmi ces obstacles. Il en est de même 
de l'intervention des sociétés holdings dans la marocanisation qui constitue 
une nouvelle forme de contrôle occulte et efficace pour le capital 
étranger et ses alliés locaux et qui retiendra le plus, notre attention. 

Les Sociétés de participation, d'investissement et de gestion de 
valeurs mobilières, prenant souvent la forme de véritables holdings, 
ont connu une floraison remarquable depuis le début des années 
1970. A côté de certaines sociétés déjà connues avant cette date, 
comme la société Nationale d'Investissement (SNI), l'Omnium Nord 
Africain (ONA), Zellidja S.A., la Compagnie de Gestion et de Partici-
pation (COGESPAR), l'Office de Développement Industriel (ODI), etc., 
la création ou le développement de la plupart d'entre elles ont coin-
cidé avec la mise en œuvre de la marocanisation « officielle » 

Parmi ces sociétés, nous pouvons citer à titre simplement 
indicatif : 
— Société Financière de Participation (SOFIPAR). 

— 223 — 



Revue Juridique Politique et Economique du Maroc 

- Société Marocaine de Participation (SOPAR). 
- Consortium Financier du Maroc ( COFIMAR). 
- Société de Gestion Financière (SOGEFI). 
- Anfa-Investissements. 
- Société de Participation, d'Investissement et de Financement 
(PARIE). 
La plupart de ces sociétés ont, en peu de temps. ,:onstitué des 

portefeuilles-participations importants, grâce en gr,mcie partie à la 
marocanisation. L'analyse de certains cas concrets montre en effet 
que la création ou l'expansion de ces holdings devait 1 -emplir une 
fonction essentielle : détourner la marocanisation telle qu'elle est 
définie dans le texte de 1973, et ce au profit du capital étranger et de 
certains groupes de la grande bourgeoisie marocaine. 

* - Quelques éléments d'appréciation (15) 

Afin de fixer les idées, la référence à des exemples précis semble 
amplement suffisante pour apprécier le rôle des sociétés holdings 
dans la marocanisation de quelques unes des plus grandes affaires du 
pays. 

- La société Nationale d'Investissement, bien connue par son 
activité boursière et par ses prises de participation dans les différentes 
branches économiques, a crée en 1973 trois sociétés privées d'Investis-
sement : Epargne croissance, Epargne Rendement et S.E.M. MAGH-
REB,dont le rôle principal étant, outre l'animation du marché bour-
sier, la marocanisation de certaines sociétés généralement de petite et 
moyenne importance. 

La S.N.I. est par ailleurs intervenue directement dans la maro-
canisation de certaines grandes affaires, comme c'est le cas de Delat-
tre-Levivier Maroc (DLM), Carnaud-Maroc, Lafarge-Maroc, etc. C'est 
ainsi que le capital social de DLM, première unité en matière de 
chaudronnerie lourde au Maroc, était détenu avant la marocanisation 
à hauteur de 94 % par la maison-mère-Delattre Levivier France (elle 
même filiale du puissant groupe français CREUSOT LOIRE) ; le reste, 
soit 6 %, revenant à un partenaire marocain privé. A l'issue de la 
marocanisation, le groupe S.N.I. devait prendre à lui seul une partici-
pation de 31 % ; quant à la quote part étrangère, elle fut ramenée 
bien entendu à 50 %. 

(1 51 I>onnees recueillies au près de la S.N.I. 
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— La Société ZELLIDJA S.A. Créée dès 1929, spécialisée à l'ori 
gine dans l'exploitation et la prospection minière est devenue peu à 

peu un véritable holding. Pour ne citer que quelques opérations inter-
venues depuis 1973, cette société a pris des participations dans la 
Société Nationale d'Electrolyse et Pétrochimie, Epargne — croissance, 
Société de Banque et de Crédit, Fenie Brossette, Union Maritime et 
Minière, etc. 

— La SMM-DAVUM, créée en 1919, spécialisée dans la commer-
cialisation de produits métallurgiques, articles électro-ménagers et 
matériaux de construction, actuellement l'une des principales unités 
de chaudronnerie et charpente métallique, fut marocanisée en 1973. 
Sa marocanisation fut le fait de deux sociétés holdings de droit maro-
cain bien connues dans les milieux d'affaires : le COFIMAR et 
SOFIPAR, lesquelles se partagent à part égale (25 % chacune) la moitié 
du capital social revenant au groupe marocain. La SMM. DAVUM 
demeure toutefois contrôlée directement par le capital français, en 
l'occurence DAVUM-France et Saint-Gobain. De la même manière, les 
holdings précités ont marocanisé d'autres sociétés telles que 
DIMATIT, l'une des plus grandes entreprises du bâtiment (produits en 
céramique et carrelage), ainsi que la Société FILROC, société bien 
connue dans le secteur textile. 

— La marocanisation de HOECHST-MAROC, société de négoce de 
produits chimiques, créée en 1944, fut réalisée par deux sociétés de 
participation : MATRAN et SAFARI. La part étrangère (50 %) 
demeure aux mains de la société multinationale HOECHST-INTER 
(33 %) et HOECHST-FRANCE (17 %). 

—L'Omnium Nord-Africain (ONA), créé depuis 1919, considéré 
par les milieux d'affaires comme l'une des dix premières sociétés du 
pays, a joué un rôle actif dans la marocanisation. Ce grand groupe 
devait créer en 1974 deux sociétés holdings : la SCAM et la NAPHTA 
dont la mission essentielle était de prendre des participations dans 
certaines sociétés commerciales et industrielles appartenant au 
groupe ONA, et ce dans le cadre de leur marocanisation au sens du 
Dahir du 2 Mars 1973. 

Le rôle des sociétés holdings ainsi décrit succintement doit être 
appréhendé également tant au niveau des mécanismes de leur inter-
vention qu'au niveau de leurs « centres de commande ». 
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* Contrôle des sociétés et mécanismes d'intervention 

IL convient de signaler, de prime abord, qu'il n'est pas toujours 
facile de cerner avec précision les groupes ou les personnes qui agis-
sent par l'intermédiaire de ces holdings, compte tenu de la comple-
xité de leurs prises de participation ainsi que de leur très forte inter-
pénétration. Les deux schémas suivants, élaborés à partir de consta-
tations empiriques, illustrent cette difficulté qui découle en partie des 
mécanismes de contrôle mis en place. 

Cas d'une participation quasi -circulaire 

t 
Holding C 

Holding D  

	

- 	St 1•7 — 	--; Holding 

	

, , 	 S2 	/ 
/ 

\Y 	 A/ 

	

\ 	 / 

	

/\ \ 	 / 

S3 lei  // \ 

/ 	\ 	/ 

- - Holding A 

On est en présence d'une participation qui met en jeu par une 
sorte de relation transitive un ensemble de sociétés holdings. Dans le 
cas ci-dessus, A participe dans B lequel participe dans C. Ces trois 
premiers holdings sont des sociétés anonymes de droit marocain dont 
une part du capital social appartient à des partenaires étrangers. Le 
holdings D, société étrangère, participe de son côté au capital social 
de C. En vertu du Dahir du 2 Mars 1973, ces holdings ont pris des 
participations, suivant des modalités diverses, dans un certain nombre 
d'affaires (51, S2, S3.... Sn). 

La remarque qui s'impose alors est qu'en termesde capital social, 
50 % du contrôle que le capital étranger est censé perdre en principe, 
suite à la marocanisation des sociétés Si, S2, Sn, sont largement 
compensés par les prises de participation convergentes qu'il a pu réa-
liser dans les mêmes sociétés à travers ces holdings. Conclusion : 
globalement le capital étranger n'a rien perdu de son contrôle. La 
marocanisation est détournée purement et simplement à son profit. 
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Cas d'une participation simple 

Société S 

Part du 

Holding A 

Après marocanisation, le capital social de  Si se trouve détenu à 
raison de 51 % par le groupe marocain, dont un certain pourcentage 
par le holding A ; le solde, soit 49 %, revenant au groupe étranger. Le 
holding A, société de droit marocain est contrôlé toutefois par le 
même groupe étranger, si bien que grâce à cette double participation, 
ce dernier arrive à posséder facilement beaucoup plus que 50 % çiu 
capital social de S I. C'est ce qui s'est passé lors de la marocanisation 
de la société FAMO, l'une des plus grandes unités de production des 
pâtes alimentaires et de biscuits où le groupe français Rivoire et 
Carret, outre les 49 % qu'il possède directement dans cette société, 
arrive, — grâce à la participation de sa filiale marocaine RICAMAROC 
de 10 % — à détenir pratiquement 59 % du capital social de la dite 
société. En dépit donc de cette marocanisation, le capital français 
continue d'avoir une participation majoritaire dans la société FAMO. 

Les constatations ci-dessus, bien que non exhaustives, font res-
sortir les conclusions essentielles suivantes : 

—Grâce à l'intervention appropriée de ces sociétés de partici-
pation, le capital étranger est parvenu, d'une manière souvent subtile, 
à contourner les barrières juridiques de la marocanisation. C'est dire 
qu'il a suffisamment de cordes dans son arc pour protéger les posi-
tions clefs qu'il s'est assurées dans l'économie marocaine. 

—Ce réseau de holdings demeurant directement ou indirec-
tement contrôlé par le capital étranger a permis, au moyen de la 
marocanisation, la pénétration en force de certains groupes de la 
grande bourgeoisie marocaine bien connus, et ce dans les principales 
entreprises industrielles, commerciales et bancaires. 

—Si la marocanisation a profité principalement à ces groupes, 
c'est grâce aux moyens d'accumulation qu'ils ont pu réunir bien avant 
1973. De ce fait, ils furent pratiquement les seuls à même de faire des 
apports en numéraire souvent considérables lors des augmentations 
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de capital, moyen par lequel la plupart des grandes affaires furent 
marocanisées. 

— Les groupes privés maroca:ins opérant par le biais de ces hol-
dings ne constituent pas un ensemble homogène. Leur particularité 
essentielle est qu'ils forment une véritable oligarchie puissante grâce à 
sa domination et à son influence, tirant ses origines tant de la sphère 
de l'administration et du négoce que du foncier et de l'immobilier, 
bref d'une base d'accumulation diversifiée qui bascule nettement en 
faveur des activités agricoles, spéculatives et parasitaires. On est donc 
en présence d'une oligarchie qui cultive l'amour de la terre et de la 
pierre en priorité sans toutefois rester indifférente aux activités 
industrielles et financières, surtout depuis 1973. 

C — Pour clore cette présentation critique qui — soit dit une fois 
pour toutes — ne constitue qu'un début de réponse à un sujet fort 
controversé, nous consacrerons une remarque terminale aux 
retombées de la marocanisation sur lagestion des sociétés maroca-
nisées. Question que Noureddine EL AOUFI aurait dû étudier, vu son 
importance non seulement sur les résultats financiers de l'entreprise 
mais surtout par rapport aux conditions de travail de la classe ouv-
rière. 

* Marocanisation et gestion 

La marocanisation du capital social ne s'est pas accompagnée 
d'une marocanisation de la gestion. En effet, l'influence du capital 
étranger tant au niveau de la conception que de la pratique de la 
gestion reste dominante, notamment dans les entreprises industrielles 
les plus importantes (élaboration des grandes lignes de la politique 
financière, mise au point du budget, assistance technique...) (16). 

Cependant, le fait le plus remarquable et qui semble méritei plus 
d'attention, est que la marocanisation d'un grand nombre d'entre-
prise, surtout moyennes, s'est accompagnée très souvent d'une relâ-
chement notable et d'une défection sensible au niveau de leur organi-
sation et de leur gestion. Bien que cette situation soit un peu com-
mune à la plupart des entreprises marocaines, elle revêt cependant un 
caractère singulier pour les sociétés industrielles marocanisées, du fait 
qu'elle traduit, outre l'insuffisance de leur formation à la différence 
des entrepreneurs étrangers, un état d'esprit particulier chez les nou-
veaux actionnaires-gestionnaires marocains 

(16) SAADI, M.S., « A qui a profité la marocanisation s 
« AL BAYANE du 16 et 23 novembre 1978. 

— 228 — 



La marocanisation et le développement 

Néanmoins, il ne s'agit nullement ici de faire l'apologie des 
gestionnaires étrangers,ni de sous estimer la compétence technique, 
souvent appréciable, de certains de leurs collègues marocains, mais il 
y a lieu tout de même, à partir de faits concrets, de dégager quelques 
réflexions visant à mettre en évidence le pourquoi de cette situation. 

S'agissant de l'organisation, comme il ressort d'enquêtes plus ou 
moins récentes entreprises dans ce sens par le Ministère du Com-
merce et de l'Industrie, elle est déficiente dans de nombreuses unités, 
notamment celles de taille moyenne ; les responsabilités sont souvent 
centralisées au niveau du chef d'entreprise. Il en découle une division 
du travail sensiblement vulnérable. 

La mauvaise gestion des ressources humaines en est une autre 
manifestation, et ce au travers du comportement de la Direction à 
l'égard des travailleurs. Ce comportement est souvent synonyme d'ex-
ploitation outrancière, d'agressivité, de mépris et de non respect de la 
législation du travail. 

Concernant la gestion au sens strict, la préoccupation essentielle 
de la plupart des chefs d'entreprises demeure principalement tech-
nique. Ils accordent peu d'intérêt à la structure commerciale de 
l'entreprise (pas de marketing, négligence pour l'information, etc.). 
L'essentiel c'est la production. A quel prix, cela importe peu. 

La négligence, le manque d'organisation, la tendance à refuser 
toute amélioration une fois satisfaits s'expliquent en grande partie par 
le fait que, dans la plupart de ces entreprises, les marges bénéficiaires 
dégagées apparaissent comme suffisamment élevées pour ne pas les inciter à 
améliorer leur gestion. Cette situation est dûe, d'autre part, au fait que la 
plupart des détenteurs de capitaux nouvellement intéressés par 
l'industrie et le grand négoce sont venus avec une certaine mentalité 
imprégnée d'un esprit capitaliste inachevé, bâtard, occasionnant ainsi 
résistances et obstacles aux exigences de la gestion capitaliste 
moderne. 
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tr INDUSTRIE TEXTILE ET PROCESSUS 
D'INDUSTRIALISATION AU MAROC 

Compte Rendu du Mémoire de D.E.S. de M. Larabi JAIDI 

« Industrie textile et processus d'industrialisation au Maroc » est 
le titre d'un ouvrage publié en 1979 dans la Collection de la Faculté 
des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales de Rabat par Larabi 
JAIDI. La base de ce travail est un mémoire de diplôme d'études 
Supérieures es-Sciences Economiques soutenu à l'Unité d'Etude et de 
Recherche en Sciences Economiques de l'Université des Sciences 
Sociales de Grenoble, en 1974. Les lignes qui suivent, essaient de faire 
apparaître les éléments fondamentaux de ce travail. 

C'est à la suite de la Crise économique engendrée par la Seconde 
Guerre Mondiale que s'est implantée l'industrie textile au Maroc, sur-
tout entre 1946 et 1956. La quasi majorité des entreprises furent 
créées par des capitalistes français. Toutefois, une partie du finan-
cement de ces entreprises fut réalisée grâce au réinvestissement des 
profits des colons européens et de l'épargne de la population euro-
péenne immigrée. La participation du capital marocain constituait 
l'exception. Il était surtout concentré dans le commerce du textile. Le 
développement de cette industrie ayant essentiellement un caractère 
spéculatif, elle se basait, surtout sur l'exploitation de la main d'oeuvre 
à bon marché et l'utilisation d'un outillage désuet. 

Son développement était limité et anarchique. Au lendemain de 
l'indépendance, le courant progressiste marocain a pu imposer dans 
un premier temps une stratégie d'industrialisation nettement indus-
trialisante et autocentrée reposant sur le développement des indus-
tries de base. A son départ du gouvernement, les choses vont 
changer. La priorité va être donnée à la production des biens de 
consommation se substituant aux importations notamment les 
textiles. 

L'auteur, se référant aux pays latino-américains, essaie de cerner 
le concept d'import — substitution et en même temps de montrer les 
limites inhérentes à ce processus de développement. 
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Qu'en est-il de ce processus au Maroc ? Quels étaient les produits 
qu'on allait remplacer par une production interne ? Le choix de ces 
produits se fonde sur plusieurs critères ; un coût en capital relative-
ment bas et une technologie simple. 

Des biens pour lesquels il y a peu de concurrence dans la mesure 
où précisément leur importation est limitée par les droits de douane. 
Dans ce cadre l'industrie textile va occuper une place de choix. Elle 
est devenue la branche la plus développée de l'industrie marocaine, 
en plus elle joue le rôle d'un pôle d'attraction pour les capitaux maro-
cains. Ainsi pour la période 1959 — 1963, le total des investissements 
dans cette branche qui est de l'orde de 13,8 milliards de francs se 
répartit comme suit : (1). 

—Investissements spécifiquement marocains 65 % 
—Investissements étrangers du Maroc 20 % 
—Investissement en Provenance de l'Extérieur 15 % 
Cette tendance s'est poursuivie dans les années postérieures à 

1964. Au total 35 milliards ont été investis de l'indépendance à la fin 
de 1966 dans le textile. Sur ce total près des 2/3 émanent des investis-
seurs marocains. L'effort d'investissement devait enregistrer une 
baisse dans les années 68 et 69. En 1970, l'industrie textile marocaine 
comptait 470 sociétés employant plus de 10 personnes contre 80 
sociétés à la veille de l'indépendance (2) : 

—Filature — Tissage 	  
—Industrie du Jute 	  
—Bonneterie 	  
—Confection 	  
— Broderies — Tresses 	  

Total 	  

Toutefois, il faut remarquer que le capital privé a investi surtout 
dans les secteurs débouchant directement sur la consommation finale 
et nécessitant moins de capitaux. 

D'où un déséquilibre à l'intérieur de la branche textile auquel 
l'Etat a essayé de remédier en favorisant la création d'unités en amont 
comme la Cofitex sur la Cotef. 
(I) 	JAIDI Larabi : Industrie textile et processus d'industrialisation au Maroc p 47

. 

op. cité p. 48. 
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Après le rush des premières années, l'industrie textile va con-
naître progressivement un essouflement sur le plan du financement 
et de l'absorption des investissements. 

Dès 1966, avec celui du cuir, le secteur textile est l'un des secteurs 
les moins dynamiques des industries de transformation. La baisse de 
ses activités devient générale à partir de 1968. 

Quelles sont les caractéristiques de ce secteur ? L'auteur les déli-
mite en trois points : 

—La nature déséquilibrée et éparse de sa structure industrielle : 
on remarque une pléthore d'entreprises moyennes et petites, une 
mauvaise utilisation de la capacité de production, surtout pour l'indus-
trie lainière, une relative concentration de la production caractérise 
aussi le secteur. 

—Le manque d'intégration et l'inégal développement de ses dif-
férentes activités : l'intégration, c'est à dire la réunion dans une seule 
entreprise de toutes ou de plusieurs phases de l'élaboration du pro-
duit, se rencontre rarement. Généralement au Maroc les entreprises 
du textile sont spécialisées dans un stade unique de transformation du 
produit, surtout dans l'industrie cotonnière. Deux conséquences en 
résultent ; d'une part, des coûts élevés de production, d'autre part, une 
plus grande sensibilité de la branche à une crise dans une des indus-
tries qui la composent. 

—La concentration géographique : la branche textile marocaine 
présente un degré élevé de concentration géographique. Ainsi en 
1969, la région de Casablanca représentait 49 % de la production de la 
filature, 45 % du chiffre d'affaires de ce secteur, distribuait 46,3 % de 
la masse salariale et représentait 43,8 % des Salaires ; pour le tissage, 
les chiffres sont plus élevés et ils le sont encore plus pour la bonne-
terie et la confection. D'ailleurs cette concentration géographique des 
industries textiles n'est que le reflet de la concentration de l'ensemble 
de l'activité industrielle. 

Après avoir donné un aperçu sur les caractéristiques de l'indus-
trie textile, l'auteur va essayer de saisir son rôle et sa place dans 
l'économie marocaine. 

L'efficacité d'un secteur se mesure généralement par son degré 
d'intégration dans le tissu économique et l'effet d'entraînement qu'il a 
créé au sein de l'économie. La priorité donnée par le planificateur 
marocain au secteur textile est basée sur le rôle industrialisant qu'il a 
joué dans le développement des pays capitalistes avancés. 
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Si le textile a joué effectivement un rôle important dans ces pays, 
il faut en saisir les limites. 

Tout le monde le sait aujourd'hui, la révolution agricole a été 
déterminante dans l'accomplissement de la révolution industrielle. 

Ce sont les progrès de l'agriculture qui expliquent la forte crois-
sance de la demande des produits textiles et du fer à la fin du 18" 
siècle. Cette demande est encore renforcée par celle des marchés 
coloniaux. 

L'expansion de l'industrie textile va induire la demande des 
biens de production. Seulement cela n'autorise pas à. conclure que 
c'est le secteur des biens de consommation qui est le moteur de l'accu. 
mulation. Ce sont les secteurs des industries mécaniques et sidérur-
giques et les branches de consommation productive cui sont le lien 
privilégié de la dynamique de l'accumulation du mode de production 
capitaliste. Le choix du planificateur marocain n'est donc pas justifié. 
Pour nous en rendre compte, il faut passer à l'examen des relations 
éventuelles qui existent entre le secteur textile et les autres secteurs 
de l'économie. 

En ce qui concerne l'agriculture, elle connaît une demande 
importante de la part de l'industrie textile. Cependant, cette demande 
est en bonne partie assurée par les importations de laine et de coton 
On assiste donc à une absence d'articulation à l'échelle nationale, 
entre l'agriculture et l'industrie. Les structures agraires existantes sont 
en bonne partie responsables de cette situation. 

L'absence d'articulation est encore nette, quand on analyse les 
relations des industries textiles avec les autres branches industrielles. 

Ainsi, dans leur majorité, les approvisionnements de l'industrie 
textile sont assurés par les importations. La politique de substitution 
des importations suivie dans ce secteur, s'est limitée à remplacer 
certaines importations (produits finis) par d'autres (matières premières 
et demi-produits). Le développement de l'industrie textile n'a pas 
provoqué des transformations radicales dans la structure industrielle. 
Il n'a pas permis l'apparition d'un processus réel d'industrialisation. 

Pourquoi ? La deuxième partie de l'ouvrage répond à cette 
question. 

L'auteur commence d'abord par la recherche des facteurs de 
blocage, internes au modèle même de développement . 

En deuxième lieu, il dégage les causes profondes, structurelles de 
ce blocage de la croissance. 

--234— 



Industrie textile 

Les facteurs internes sont de trois ordres : La politique tarifaire, 
la structure des revenus et les techniques de production. 

La politique tarifaire a eu des effets négatifs sur l'évolution de 
l'industrie textile. Les tarifs douaniers élevés ont encouragé l'existence 
de petites unités non rentables et ont ainsi ralenti le taux de crois-
sance de la productivité. Ils ont aussi favorisé le développement 
anarchique de cette industrie. La structure élévée des prix qui en a 
résulté, a constitué un obstacle au développement des exportations. 
En plus, l'inégalité de la protection des divers secteurs, a eu des effets 
négatifs sur la structure de la production industrielle. Ainsi, la libérali-
sation totale des autorisations d'importation de matériel, a créé un 
déséquilibre, provoqué par l'importation massive de biens d'équi-
pement. 

Ce qui ne favorise pas les effets amont, ni l'intégration indus-
trielle et aboutit à une mauvaise répartition de l'investissement. 

Mais les difficultés rencontrées par l'industrie marocaine, ne sont 
pas dûes seulement à la politique tarifaire. 

Elles sont dûes aussi à la déficience de la demande, déficience qui 
provient de la structure des revenus. 

Il est devenu banal de rappeler que la répartition des revenus 
dans les pays sous-développés révèle une profonde inégalité. Le 
Maroc n'échappe pas à cette règle. Quelques milliers de personnes 
partagent plus de 50 % du revenu national. 

La conséquence en est l'insuffisance du pouvoir d'achat des 
larges masses, et une consommation très réduite des produits indus-
triels, notamment les produits textiles. L'extrême inégalité dans la 
répartition des revenus déforme la structure de la production indus-
trielle. La demande d'une minorité détentrice des hauts revenus, 
provoque le développement d'industries produisant des biens de luxe 
très raffinés et d'une grande diversité. On assiste donc à un gaspillage 
de l'épargne nationale. 

L'inégalité croissante est certainement liée aussi à l'augmentation 
du chômage et au sous.emploi qui accompagnent le processus de 
substitution d'importation. Or un des objectifs que se proposait le 
planificateur, était de résorber le chômage. La stratégie de dévelop-
pement devait consister à choisir des secteurs consommant peu de 
capital, et beaucoup de main-d'oeuvre. Cependant, cette politique s'est 
soldée par un échec. 

A travers le problème du chômage, se trouve posée la question 
de la dépendance technologique. 
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Dans l'industrie textile marocaine, on constate, que l'équipement 
existant dans les usines lainières et cotonnières est très bon et parfois 
même de niveau de modernisation égal aux meilleures usines euro-
péennes. On doit donc reconsidérer l'affirmation selon laquelle, le 
secteur textile utilise beaucoup de main d'oeuvre. L'importation de la 
technologie des pays capitalistes développés, non seulement ne résout 
pas les problèmes d'emploi des pays sous développés, mais accentue 
aussi leur dépendance. 

En résumé, il apparaît que certains facteurs inhérents à la stra-
tégie de développement par la substitution des importations, contri-
buent à bloquer le processus de croissance de l'économie. Cependant 
l'analyse de ces facteurs est insuffisante. Une approche réelle des 
problèmes de l'économie marocaine consiste à analyser les causes 
structurelles de son blocage. 

Le mode de production capitaliste au Maroc a été introduit de 
l'éxtérieur. L'artisanat marocain n'a pas abouti comme en Europe à 
une production capitaliste. S'il a connu un certain développement, 
l'installation d'unités de production au Maroc par 1 es capitalistes 
étrangers va lui porter un coup décisif. 

Toutefois, malgré la réduction de ses activités et son appauvris-
sement constant, l'artisanat continue à occuper une place importante 
dans les activités économiques du pays. Aucun effort sérieux pour sa 
reconversion n'a été entreprise, car la stratégie de développement en 
vigueur est basée sur une appréciation théorique fausse des structures 
de l'économie marocaine. 

Le processus d'industrialisation par l'import substitution ne 
permet pas la création d'un secteur capable d'engendrer un processus 
d'accumulation autonome. 

Il ne concerne en tout premier lieu, qu'un des stades de l'élabo-
ration du produit, et le dernier pour commencer, c'est à dire l'as-
semblage. Une fois le processus de substitution épuisé, l'accumulation 
ne se dirige pas vers les biens d'équipement, ou alors très rarement. 
La demande de ces biens reste en grande partie assurée par les 
importations. L'intervention de l'Etat est susceptible de faire reculer 
les limites du blocage inhérent à ce processus, mais sans les éliminer 
totalement. 

En réalité, l'import substitution ne peut aboutir à un dévelop-
pement authentique. Elle ne constitue qu'une nouvelle forme, pour 
les pays capitalistes développés, d'exercer leur domination sur les pays 
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sous développés. Cela est visible au Maroc, où le contrôle étranger sur 
l'industrie atteint un degré élevé. Même des secteurs traditionnels 
comme le textile n'échappent pas à ce contrôle. Cette domination du 
capital étranger est encore accentuée par la structure des classes 
internes, les classes dominantes étant dans l'ensemble clientes du 
capital financier international. 

Avec le plan quinquennal 1973-1977, vont éclater en plein jour 
les contradictions de la politique de substitution des impcèrtations. 

La solution au blocage de l'économie marocaine va être tentée 
dans la promotion et le développement des exportations, notamment 
celles des produits textiles. Quelle est la portée de cette stratégie de 
développement par les exportations ? 

L'analyse de l'évolution du mode de production capitaliste au 
centre, les restructurations qui sont en cours dans les différentes 
branches des économies dominantes, notamment celles des textiles, 
l'émergence des firmes multinationales et le procès d'internationalisa-
tion du capital peuvent fournir des éléments de réponse à cette 
question. Dans le cadre des mutations en cours dans les pays capita-
listes développés, on assiste à la délocalisation d'une phase du procès 
de production, la plus labour — intensive, en général, vers les pays 
sous développés où les salaires sont très bas. Le « développement » 
par les exportations n'est donc pas contradictoire avec les besoins des 
firmes multinationales. 

C'est un développement extraverti qui ne fournit pas de solu-
tions réelles au blocage de l'économie marocaine et renforce son 
intégration au système capitaliste mondial. 

Mohamed ENNAJI 
Enseignant à la Faculté de Droit de Rabat 

— 237 — 





« LA PUBLICITE MENSONGERE 
ET LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR ►  

Mémoire D.E.S. de M. Abderrahim BENDRAOUI 

La protection du consommateur est une question à la mode. Les 
études et articles consacrés à ce sujet sont abondants, et nombreuses 
déjà sont les dispositions légales ou règlementaires qui ont été 
élaborées dans divers pays en faveur kdu consommateur, devenu 
l'enfant chéri de certains gouvernements et des publicistes les plus 
divers, tant sur le plan juridique, que social et économique. 

C'est aux Etats-Unis d'Amérique, société d'abondance, libérale 
par excellence, qu'est parti le phénomène de défense des consom-
mateurs sous l'impulsion de l'avocat Ralph Nader. Le Danemark a un 
ombusdman des consommateurs. La Suède a un bureau des doléan-
ces des consommateurs et a même un projet de loi sur l'assurance des 
consommateurs. Et dans de nombreux pays, on trouve des associa-
tions pour assurer la protection « des intérêts diffus et fragmentés des 
consommateurs ; il y en a quatorze en France, aux effectifs les plus 
divers, qui font partie du comité national de la consommation, aux 
côtés des représentants de l'Etat. Les syndicats ouvriers possèdent 
leurs propres organisations de défense des consommateurs, ainsi le 
mouvement « consumériste » prend, de nos jours, le relai du mou-
vement syndical, qui a perdu quelque peu les charmes de sa jeunesse 
d'antan. 

On a voulu voir dans ce mouvement la preuve de la réussite du 
système capitaliste, le « péché mignon d'une société d'abondance », et, 
a-t-on fait remarquer, pareil mouvement est inconnu dans les pays du 
Tiers Monde et dans ceux du bloc communiste. Il est évidemment 
inconnu dans le Cambodge d'aujourd'hui, où une famine organisée 
anéantit le peuple Khmer. 

Mais alors l'étude de A. Bendraoui fait supposer que le . Maroc est 
déjà entré en pleine société de consommation. Là est évidemment la 
question primordiale que se pose le lecteur de ce mémoire. Le 
Maroc est-il vraiment devenu une société d'abondance, avec les « mé-
faits » qui en résultent ? Le consommateur marocain est-il devenu la 
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victime des producteurs utilisant les procédés de la publicité men-
songère, portant atteinte à sa santé physique, à son équilibre moral, le 
détroussant de ses substantielles économies ? 

A. Bendraoui n'a-t-il pas, aujourd'hui, par son étude, précédé la 
réalité de demain ? 

N'a-t-il pas engagé un combat contre un moulin a vent ? Il ne 
donne aucun exemple valable, sur le plan local, d'une publicité tenta-
culaire captant une clientèle par des procédés déloyaux les plus divers. 
Il affirme simplement la nécessité de son étude et la preuve en serait 
la simple lecture des quotidiens. Pourtant les journaux du Maroc ont 
une publicité commerciale, bien restreinte, presque inexistante ; rien 
de comparable avec les journaux de la Communauté Economique 
Européenne surtout avec ceux des Amériques, qui, sur plusieurs 
dizaines de pages, ne contiennent que des réclames commerciales 
pour des produits le plus souvent futiles. Il fait état également qu'une 
assez large proportion de marocains est analphabète et il en conclut, 
que face à la télévision il est moins apte que quiconque à résister à 
la publicité « croyant religieusement à toute réclame diffusée par la 
radio et surtout par la télévision ». 

La télévision n'a au Maroc qu'un horaire assez limité, elle 
n'arrose pas tout le pays et n'est pas encore d'un usage largement 
répandu dans tous les milieux. Et surtout le candidat consommateur 
n'est pas, parce que illétré, perméable, crédule à toute publicité, il est 
ordinairement très réticent, il sait fort bien, par exemple, sur les 
souks, résister aux boniments des maquignons. L'homme de la terre 
est souvent plus réaliste que l'intellectuel chimérique. 

Mais pour A. Bendraoui, la protection du consommateur serait 
au Maroc, reprenant la formule de Kant, un « impératif catégorique » 
(p. 21). 

Ceci étant et quoiqu'il en soit, le mémoire présenté par A. 
Bendraoui constitue une étude ordonnée et fouillée du sujet traité. Il 
m'a permis de passer avec succès les épreuves de la présentation et il 
sera, pour l'avenir, un document de réflexion fort utile pour édicter 
au Maroc une véritable réglementation moralisant la publicité com-
merciale et assurant effectivement la défense du consommateur trop 
souvent préoccupé de son seul « pouvoir d'achat », de n'importe quoi. 

Analysons maintenant, d'une manière toutefois succinte, vu sa 
richesse, le travail de A. Bendraoui. 

Son étude débute par une introduction générale, plutôt philo-
sophique, économique, que juridique sur la question de la publicité, 
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et la défense du consommateur. Il aurait été mieux indiqué, comme il 
a été exposé plus haut, de faire connaître dans quelle mesure et 
comment ces phénomènes se présentent dans le Maroc actuel et 
pourquoi l'étude entreprise à ce sujet en droit marocain se justifie 
véritablement. 

L'ouvrage se divise ensuite en deux parties. 
Dans la première partie, l'auteur fait du « tourisme juridique » à 

travers les codes et règlements marocains pour découvrir s'il existe 
des prescriptions susceptibles de faire échec à la publicité mensongère 
et il passe en revue le code des obligations et contrats, le code de 
commerce, le code pénal, appelé parfois le bréviaire des honnêtes 
gens, divers dahirs..., il recherche quelle a été l'efficacité de cette 
règlementation ? Et, après une analyse approfondie, minutieuse, il 
conclut que ce droit de la concurrence est un « tigre en papier ». Il y 
aurait donc ainsi au Maroc, dans une large mesure, en ce qui 
concerne la protection du consommateur, pour reprendre une 
expression utilisée en France « des passages cloutés mais pas de feux 
tricolores sans lesquels ces passages n'assurent en fait aucune protec-
tion ». 

Dans la deuxième partie, Bendraoui va hardiment de ] . 'avant ; il 
ne veut pas se contenter de se lamenter sur la gravité du mal ; il ne 
veut pas un simple replâtrage des textes existants, il veut une règle-
mentation spéciale, globale, oeuvre collective, assurant la protection 
du consommateur par autrui et par soi-même. Protection par autrui : 
l'Etat doit non seulement sanctionner le mensonge publicitaire en 
prescrivant la cessation, la punition mais encore la correction, c'est 
à-dire dévoiler publiquement le fait mensonger, obliger même le 
coupable à faire sa contre-publicité, une publicité corrective aux frais 
du professionnel. De plus il demande la création d'une organisation 
professionnelle de la publicité régie par des règles de déontologie très 
nobles, sur l'application desquelles veillerait un amin, un ministre de 
la consommation le tout accompagné d'une justice plus sévère. 

Protection par soi-même. Les consommateurs doivent comme 
les travailleurs s'unir « pour contrebalancer l'influence tentaculaire 
des producteurs... « pour secourir la léthargie de la justice », pour 
éduquer, éclairer l'acquéreur, pour susciter la création d'associations 
consuméristes au Maroc, en Afrique, dans le monde arabe et arriver 
ainsi... « à la confection d'un nouvel ordre économique international » 
(sic. p 234) ;... si, demain, les satellites de télévision à diffusion directe 
n'y font pas obstacle ! Que faut-il penser du contenu copieux des deux 
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importantes parties de l'ouvrage ? De nombreuses remarques pour-
raient être faites. Retenons simplement les quelques observations 
suivantes. 

L'auteur n'a-t-il pas omis de mettre en exergue une importante 
protection du consommateur que l'on trouve au Maroc dans la 
nouvelle réglementation du commerce et des établissements de con-- 
sommation des boissons alcooliques, issue de l'arrêté-loi du 17 juillet 
1967. Quand on connaît les méfaits de l'alcoolisme dans tous les 
domaines, le Maroc n'a t-il pas une mesure, aussi efficace que pos-
sible, même si parfois elle est transgressée, pour lutter contre ce fléau 
et protéger la sécurité et la santé de tous. C'est là un acquis certain à 
mettre à l'actif du législateur. 

Et pourquoi, puisqu'il s'agit d'un mémoire de droit privé, ne pas 
avoir analysé la situation paradoxale qui subsiste et qui n'a jamais fait 
l'objet d'une étude, en matière de propriété industrielle, régie par 
deux textes législatifs, l'un de Tanger, l'autre de Rabat, qui s'ajoutent, 
se superposent, s'opposent dans des conditions imprécises et qui 
créent une incertitude certaine dans la garantie notamment des 
marques de fabrique ? Une simple note au bas d'une page pour 
éluder la question est un procédé désinvolte. 

Quant à une déontologie des producteurs pour la protection des 
acquéreurs, on peut avoir quelque doute sur son efficacité, surtout 
après avoir lu, dans la remarquable thèse de Omar Azzirnan, les résul-
tats fort décevants des déontologies régissant les professions libérales. 

Enfin A. Bendraoui reprend à son compte, sans aucune réserve, 
la répartition des êtres humains en travailleurs, consommateurs et 
producteurs (cf. notamment p. 220). Mais est-ce que tout homme, 
dans la généralité des cas, ne cumule-t-il pas cette triple qualification. 
A. Bendraoui lui mème est un travailleur, combien actif, un produc-
teur, combien efficace, un consommateur d'études antérieures, com-
bien gourmand, dans quelle catégorie pourrait il se ranger ? Où 
faudrait-il le placer dans la lutte contre « la fallace publicitaire », 
« contre l'arnaque publicitaire » ? 

Relevons pour terminer cette analyse déjà trop longue, en regret-
tant l'emploi fréquent par A. Bendraoui de ces expressions qui font 
partie d'un néo-charabia et qui dévissent quelque peu sa savante 
étude. De même son style est souvent plus parlé qu'écrit, on a quel-
quefois l'impression d'entendre un tribun s'adressant à la foule et non 
celle de lire un travail savant et réfléchi d'un candidat à un diplôme 
universitaire. 
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De toute façon ce sont là des péchés véniels, ainsi que les mul 
tiples fautes de dactylographie qui parsèment son étude, qui ont pu 
géner la lecture de son volumineux travail. 

Mais ce mémoire, qui, par sa richesse, est en réalité une « pré-
thèse » pourra, avec les corrections qui s'imposent, avec les dévelop-
pements qui le complèteront, devenir une thèse, faisant honneur, et à 
son studieux auteur, et à la Faculté de droit de Rabat, comme l'a fait 
déjà, et cette comparaison est le plus beau souhait qui, puisse être for-
mulé, la récente thèse émérite sur la profession libérale de Omar 
Azziman. 

Paul DECROUX 
Professeur à la Faculté de Droit de Rabat 
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« VILLES ET POLITIQUES URBAINES 
DANS LA CROISSANCE ÉCONOMIQUE DU MAROC » 

Thèse de 3e' cycle de Abderrafih Lahbabi 

Les travaux sur l'économie urbaine sont rarissismes au Maroc. 
L'étude de Abderrafih LAHBABI comble en partie cette lacune. L'au-
teur a présenté en effet en 1976 une thèse de troisième cycle à l'U.E.R. 
d'urbanisation et d'Aménagement de l'Université des sciences Sociales 
de Grenoble sur le thème : « Villes et politiques urbaines dans la croissance 
économique du Maroc À), 353 p. 

Ce travail comporte deux aspects : 
. Une analyse de la politique urbaine depuis la pénétration colo-

niale. 
. Quelques éléments de réflexion sur la structure urbaine. 
Deux grandes questions ont été abordées : sur quel type de fonc-

tionnement social s'articule la ville marocaine et quelle est la nature 
de la politique urbaine ? 

A partir de là, le travail a été structuré en trois parties : 
—Sur la politique urbaine coloniale 
—Quelques éléments sur le système urbain au Maroc 
—La politique du logement post-coloniale. 
Voici brièvement le contenu de chaque partie. 

I — LA POLITIQUE URBAINE COLONIALE 

Dans cette partie, l'auteur s'est attaché à relire l'histoire de l'urba-
nisme durant la période coloniale et dégager les déterminants de la 
politique urbaine de cette époque. Celle-ci a été liée aux contradic-
tions sociales développées par la colonisation et matérialisées au 
niveau de la ville. Dans ce sens, une périodisation a été dégagée liant 
la politique urbaine à la pénétration et à l'élargissement du capita-
lisme au Maroc. Trois périodes ont été ainsi dégagées. 
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1 — La période des villes nouvelles 

Un programme d'une dizaine de villes nouvelles a été entrepris 
dès 1914, construites pour la plupart à proximité des médinas. C'est 
ainsi que l'auteur a été amené à étudier le système urbain formé par 
ces deux villes et leur type d'articulation. 

a) Au niveau économique, les rapports — villes nouvelles —
médinas se font sur une ségmentation fonctionnelle. 

La médina assure les fonctions rejetées par la ville nouvelle. 
Elle décharge le capital de certains coûts de reproduction de la 
force de travail. 
La ville nouvelle par son tissu urbain moderne sert de cadre de 
production à d'autres activités (administratives, affaires 

Les principes de cet urbanisme s'inspirent directement de la stra- 
tégie politico-idéologique du Protectorat. 

b) Au niveau politique, il s'est avéré que la gestion urbaine n'était 
que l'expression de l'articulation de l'appareil d'Etat de la Résidence et 
du Makhzen. On retrouve le même système de contrôle et d'utilisa-
tion du Makhzen au niveau de la ville. De plus , l'urbanisme type 
culturaliste de Prost-Lyautey avait une forte charge idéologique. 
C'était un urbanisme de démonstration et de prestige présentant l'ac-
tion coloniale sous un visage moderniste et civilisateur. 

2 — La période des années 30 

Jusqu'à la seconde guerre mondiale, la situation est caracté-
risée d'après Abderrafih LAHBABI par la faiblesse de développement 
des rapports sociaux capitalistes notamment au niveau de la con-
sommation. 

Les conditions de reproduction des travailleurs sont directement 
assurées par l'entreprise tant pour fixer la main — d'oeuvre que pour 
assurer la qualité physiologique et la rentabilité de cette main-
d'oeuvre. Cette politique a été suivie par l'auteur au niveau du 
logement d'entreprise. 

3 — La période de l'après -guerre fut comme l'ont déjà montré 
d'autres travaux (BELAL « L'investissement au Maroc 1912 — 1964 » et 
A. AYACHE « Le Maroc bilan d'une colonisation ») par un afflux de 
capitaux et la poussée industrielle. On assiste aussi à une aggravation 
de la crise urbaine. 
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L'urbanisme « progressiste » introduit à cette époque a travers la 
personne d'ECOCHARD devait rationaliser les nouvelles conditions 
spaciales de reproduction de la force de travail et du mouvement d'in-
dustrialisation. Les principes de la Charte d'Athènes trouvent alors 
leur place dans le Maroc de la croissance industrielle et du logement 
ouvrier. 

II — ÉLÉMENTS SUR LE SYSTÈME URBAIN 

La question principale posée dans cette partie est celle de savoir 
s'il y a une logique sociale déterminante dans la structuration de l'es-
pace urbain. Autrement dit, sur quel type d'articulation se structure 
l'espace urbain du Maroc d'aujourd'hui ? 

S'inspirant du schéma d'analyse de CASTELLS relatif au système 
urbain, l'auteur aboutit à trois conclusions négatives importantes : 

La logique de production n'est pas déterminante dans la struc- 
turation de l'espace (localisation des industries et nature). 
L'unité urbaine ne peut être identifiée à une unité de reproduc-
tion de la force de travail (conditions de logement). 

. La ville ne peut être définie par l'organisation politico-institu-
tionnelle de la société. 

Mais si de tels processus se sont avérés non déterminants dans la 
structuration de l'espace, leurs logiques ne sont pas pour autant étran-
gères à la ville marocaine et il aurait fallu indiquer la juste place de 
ces processus dans la structure urbaine. Les quelques hypothèses for-
mulées par l'auteur sur le système urbain restent fragmentaires et pas 
suffisamment élaborées, malgré un effort fait dans ce sens. 

III — LA POLITIQUE DU LOGEMENT POST-COLONIALE 

L'auteur a distingué 2 périodes : 
. Celle des années soixante « politique des cadeaux », où l'Etat 

finance, construit et distribue des logements « sociaux ». C'est 
une période marquée par le pragmatisme, la recherche de 
solutions techniques et financières. Mais les limites de cette 
politique se mesurent par l'essouflement des efforts de l'Etat et 
l'aggravation de la crise. 

. Depuis 1969, on assiste à une rupture et une nouvelle orienta-
tion dans la politique du logement que l'auteur a analysé essen-
tiellement à travers le plan quinquennal 1973-1977. Trois 
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mesures essentielles caractérisent cette nouvelle orientation. 
—La levée de l'obstacle foncier. 
—La canalisation de l'épargne-logement 
—L'institutionnalisation et le soutien financier à la promotion 

immobilière. 
L'ensemble de ces mesures a contribué à un élargissement consi-

dérable du marché et à la restructuration du secteur de la construc-
tion qui était avant la crise un des secteurs les plus dynamiques de 
l'économie marocaine. 

Ce travail de Abderrafih LAHBABI comporte cependant 
quelques limites. 

1.La façon dont a été utilisé le discours du « politique » ou « tech 
nicien » tels lyautey, Ecochard, Oufkir etc... 

2. La problématique de l'auteur sur la ville et la politique urbaine 
s'est inspirée dans sa démarche de certains courants actuels en 
France au niveau de la sociologie urbaine. Mais, il n'y a pas eu 
malgré un effort entrepris dans ce sens un souci majeur de 
vérifier la pertinence du transfert de la méthode d'approche 
pour les pays capitalistes avancés à la problématique urbaine 
dans les pays sous-développés. 

Cependant au total, le travail de l'auteur mérite d'être 
largement connu comme l'a été celui de Saâd BENZAKOUR 
(n Essai sur la politique urbaine au Maroc 1912- 1975. Sur le rôle de 
l'Etat » Ed. Maghrébines 1978), qui constitue en fait une thèse 
sur le même thème, la même période et dont la méthode d'ap-
proche est similaire. Les deux travaux auraient gagné d'ail-
leurs à être faits en commun au lieu d'être entrepris isolément. 

4bdelkrim BELGENDOI'7 

Maitre de contét ence, . 

la Faculté de Droit de RAB \T 
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PUBLICATIONS DE LA FACULTE 

Abdelkader BERRADA Le crédit agricole au Maroc 1917-1977 (264 p.) 

Michèle ZIRARI-DEVIF Le principe de légalité en matière pénale 
(134 p.) 

Omar AZZIMAN 	La profession libérale au Maroc. (408 p.) 
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OUVRAGES REÇUS 

PUBLICATIONS DU C. R. E. S. M. 

Nous rendons compte des dernières livraisons du C.R.E.S.M. avec 
un retard dû à l'absence de la rubrique bibliographique de notre pré-
cédent numéro. (Le numéro 6 était consacré au droit de la mer). 

En plus de l'Annuaire de 1977, nous avons reçu deux ouvrages 
collectifs portant respectivement sur une introduction à la Mauritanie 
et les Développements Politiques au Maghreb. 

I — Annuaire de l'Afrique du Nord 1977. Ed. C.N.R.S. 1348 p. 

Il est extrêmement malaisé de rendre compte d'un ouvrage aussi 
copieux, aussi riche et aussi varié et le juriste qui rédige ces lignes ne 
peut que se « rabattre » sur la table des matières dans un simple but 
d'information. Comme à l'accoutumée, le contenu de l'Annuaire de 
1977 s'articule autour de quatre parties principales : Etudes, Chro-
niques, Documents et Bibliographie. 

1 — Dans la partie Etudes, consacrée aux développements poli-
tiques au Maghreb, les chercheurs du C.R.E.S.M., se livrent à une 
analyse de la vie politique entre 1976 et 1977. 

Pour ce qui est du Maroc, il faut relever un bon nombre de con-
tributions sur la réforme communale (A. Baldous), les consultations 
électorales dans le Souss (Benhlal), les éléctions législatives (J.C. San-
tucci), et la première année de législature du Parlement (A. A lerdane). 
Mais, il faut surtout signaler l'essai d'interprétation de M. Rousset 
(Changements institutionnels et équilibre des forces politiques) et, 
dans un ordre plus général, les tentatives d'explication de J. Water-
bury (la légitimation du pouvoir au Maghreb : tradition, protestation 
et répression) et M. Camau (Caractère et rôle du constitutionnalisme 
dans les Etats Maghrébins). 

2 — Les chroniques relatent et interprètent les principaux événe-
ments politiques, économiques et socio-culturels de l'année. 

Concernant le Maroc, il faut signaler que la chronique diploma-
tique de B. Etienne porte pour partie sur le conflit saharien et que la 
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chronique politique de J. Dessaints est axée sur le processus de 
démocratisation et l'équilibre politique qui en résulte. 

Quant à la chronique économique signée par L. Jaïdi et H. EL 
MALKI c'est celle-là même qui se trouve publiée dans cette revue. 

3 — Dans la partie Documents, il convient de relever, entre autres 
textes interessant le Maroc, la liste des membres de la chambre des 
représentants avec mention de la circonscription éléctorale et de 
l'appartenance politique. 

4 — La bibliographie critique, très riche, contient des comptes-
rendus des thèses de A. LAROUI (Les origines socio-culturelles du 
nationalisme marocain), J. Cagne (La genèse du nationalisme maro-
cain) et T. BENJELLOUN (La plus haute des solitudes) ainsi que des 
notes de lecture sur la question agraire de Bouderbala, Chraïbi et 
Pascon. 

II — Introduction à la Mauritanie. Ed. C.N.R.S. 1979. 421 p. 
Collec. Connaissance du Monde Arabe. 

Cet ouvrage collectif consacré à la République' Islamique de 
Mauritanie est le résultat d'une collaboration fructueuse entre le 
C.R.E.S.M et le Centre d'Etude d'Afrique Noire (C E.A.)' qui rend 
compte de la position géographique de la Mauritanie et de sa voca-
tion de relais entre le Maghreb et l'Afrique Noire. 

Ce travail renseigne très utilement sur les nombreuses spécifi-
cités de la société mauritanienne et constitue un outil de premier 
ordre pour la connaissance de la Mauritanie. 

N'étant pas en mesure d'apprécier les différentes contributions 
qui relèvent de divers domaines de la connaissance, nous nous con-
tenterons de révéler le contenu du volume dans le seul but d'informer 
et de guider. 

L'ouvrage, parfaitement structuré est divisé en quatre parties : 
— La première constitue une étude historique riche et fortement 

documentée sur la préhistoire de la Mauritanie (R. Vernet), la période 
qui s'étend du Néolithique jusqu'aux premières tentatives françaises 
de colonisation (C. Vanacker) et celle allant du XIX'' s. à l'indépen-
dance (G. Désiré-Vuillemin). 

— La deuxième partie regroupe des contributions plus variées sur 
différents aspects socio-culturels de la société mauritanienne : l'espace 
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et l'homme (J. Arnaud), l'artisanat (M.F. Delarozière), l'Islam (A. 
Traoré) et la situation sociolinguistique (C. Cheikh). 

—Dans la troisième partie F. Vergara se penche sur l'économie, 
J.L. Balaus sur le système politique et F. de Chassey sur l'évolution des 
structures sociales. 

—La quatrième et dernière partie porte sur les relations exté-
rieures de la Mauritanie et plus particulièrement sur les relations 
internationales de la Mauritanie (F. Constantin et C. Coulon), les rela-
tions intermaghrébines (J. C. Santucci) et les accords de coopération 
avec la France (E. Van Buu). 

R. Flory termine par des réflexions sur les ambiguïtés de la 
notion d'ensemble mauritanien utilisée par la C.I.J. 

L'ouvrage s'achève sur une chronologie sélective qui fournit au 
lecteur d'utiles renseignements et des repères d'ordre historique. 

A noter que la grande majorité des articles qui composent cet 
ouvrage ont été rédigés avant le coup d'Etat du 10 Juillet 1978 et 
qu'en conséquence ils ne renseignent pas sur l'évolution ultérieure du 
régime mauritanien. 

III — Développements Politiques au Maghreb. Ed. C.N.R.S. 1979 
422 p. 

Il s'agit des études extraites de l'A.A.N. 1977. 

Omar AZZIMAN 
Professeur à la Faculté de Droit de Rabat 
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